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Première Session, Quinzième Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 1.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919. (Tarifs 
spéciaux des voyageurs.)

Première lecture, le 11 janvier 1926.

M. Church.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

1919, c. 68.

Tarifs 
spéciaux 
des voya
geurs, pour 
expositions, 
foires, 
saisons de 
vacances, 
etc.

Pouvoirs 
de la Com
mission.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 1.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919. (Tarifs 
spéciaux des voyageurs.)

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article trois cent trente-trois de la Loi 
des chemins de fer, 1919, chapitre soixante-huit du Statut 
de 1919, par l’addition du paragraphe suivant audit article: 5 

«(4) Des tarifs spéciaux des voyageurs avec indication de 
taxes inférieures que la compagnie peut exiger des voyageurs 
à destination ou en provenance d’endroits où ont lieu des 
expositions, des foires, des parties de jeux ou des assemblées 
de quelque nature, et des tarifs spéciaux des voyageurs avec 10 
indication de taxes inférieures qui peuvent être exigées 
durant les saisons de vacances, doivent être établis sous le 
régime des dispositions de la présente loi; et si une compa
gnie néglige d’établir ces tarifs spéciaux des voyageurs aux 
fins susdites, ou si les taxes dans tout pareil projet de tarif 15 
sont jugées trop élevées par la Commission, cette dernière 
a le pouvoir de prescrire les taxes exigibles. La Commis
sion a aussi le pouvoir de prescrire les conditions auxquelles, 
ainsi que la période ou les périodes durant lesquelles, ce 
tarif spécial doit s’appliquer ou être en vigueur. » 20



NOTE EXPLICATIVE.

L’objet de la modification est de remettre en vigueur le taux spécial qui, avant 
la guerre, s’appliquait aux billets achetés pour des occasions extraordinaires telles 
que le Jour d’actions de grâces et certains autres jours fériés, ce qui permettait aux 
acquéreurs de ces billets d’assister aux foires d’automne, aux conventions et aux 
événements sportifs qui ont lieu au Canada. Avant la guerre, au lieu du plein prix 
d’aller et retour, on exigeait le prix d’un billet simple ou le prix d’un billet et un tiers 
des personnes qui assistaient aux divers événements de cette nature certains jours, 
en des occasions spéciales et pour des conventions diverses tenues au printemps de 
l’année par les cultivateurs et d'autres organisations. En ce qui concerne les événe
ments sportifs tels que soccer, lacrosse, football, hockey et autres jeux, il y avait 
aussi un taux de réduction pour les fins de semaines. Si l’on remettait en vigueur 
l’ancien taux spécial exigé avant la guerre pour ces événements, il y aurait une forte 
augmentation des recettes des chemins de fer pour ce genre de trafic.



■
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Première Session, Quinzième Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 2.

Loi modifiant la Loi des Postes. (Propriétaires de journaux.)

Première lecture, le 11 janvier 1926.
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

S.R.c. 66.

Déclaration 
sous serment 
des noms et 
adresses des 
rédacteurs, 
propriétaires, 
actionnaires, 
etc-, devant 
être faite 
semes
triellement.

Publications 
religieuses, 
etc., non 
atteintes.
Omission 
des petits 
actionnaires.

Publication 
dans le 
deuxième 
numéro.
Refus
d’admission 
à la poste 
pour défaut.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 2.

Loi modifiant la Loi des Postes. (Propriétaires de journaux.)

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifiée la Loi des Postes, chapitre soixante-six 
des Statuts révisés du Canada, 1906, par l’insertion de 
l’article suivant immédiatement après l’article cinquante- 5 
sept de cette loi :

«57a. (1) Le rédacteur en chef, éditeur, gérant d’affai
res ou propriétaire de tout journal, magazine, périodique ou 
autre publication doit déposer au bureau du Ministre des 
Postes et du directeur de la poste du bureau désigné par 10 
les règlements, au plus tard le premier jour d’avril et le 
premier jour d’octobre de chaque année, sur des formules 
fournies par le ministère des Postes, une déclaration sous 
serment énonçant les noms et adresses postales du rédacteur 
en chef et du secrétaire de la rédaction, de l’éditeur, des 15 
gérants d’affaires et des propriétaires, et, en outre, des 
actionnaires, si la publication appartient à une corporation; 
et aussi les noms des obligataires, créanciers hypothécaires 
et autres porteurs de titres connus; et aussi, dans le cas 
des journaux quotidiens, doit être incluse dans cette décla- 20 
ration la moyenne du nombre de copies de chaque édition 
de cette publication vendues ou distribuées aux abonnés 
payants pendant les six mois précédents. Cependant, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux 
publications religieuses, fraternelles, scientifiques et de 25 
tempérance, ni aux autres publications semblables. Il est 
prescrit, en outre, qu’il n’est pas nécessaire d’inclure dans 
cette déclaration les noms des personnes possédant moins 
d’un pour cent du montant total des actions, obligations, 
hypothèques, ou autres titres. Une copie de cette déclara- 30 
tion sous serment doit être publiée dans le deuxième numéro 
de ce journal, magazine ou autre publication, imprimé immé
diatement après le dépôt de cette déclaration. Les pri
vilèges de la poste sont refusés à toute pareille publication
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Articles de 
rédaction, 
etc., payés, 
doivent être 
marqués: 
«Annonce».

Amende 
pour défaut.

La déclara
tion doit 
être faite en 
double et 
délivrée au 
directeur de 
la poste.

Règlements.

si elle omet de se conformer aux dispositions du présent 
paragraphe dans les dix jours qui suivent un avis de cette 
omission donné par lettre recommandée.

(2) Tous les articles de rédaction ou autres matières 
publiés dans ce journal, magazine ou périodique et pour la 5 
publication desquels il a été payé de l’argent, ou une autre 
considération ayant une valeur pécuniaire a été acceptée 
ou promise, doivent être clairement marqués: «Annonce». 
Tout rédacteur ou éditeur qui publie un article de rédaction 
ou d’autres matières à lire pour lesquelles une compensa- 10 
tion a été versée, acceptée ou promise sans les marquer 
ainsi est passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d’une amende de cinquante dollars au moins et de cinq 
cents dollars au plus.

(3) La déclaration requise par le présent article doit être 15 
faite en double sous la forme prescrite par le Ministre des 
Postes et les deux copies doivent être délivrées au directeur 
de la poste désigné par les règlements. Le directeur de la 
poste en envoie une copie au Ministre des Postes et garde 
l’autre dans les liasses du bureau de poste. Les directeurs 20 
de la poste fournissent aux éditeurs des copies de ladite 
formule au moins dix jours avant le premier jour d’avril et le 
premier jour d’octobre de chaque année.

(4) Le Ministre des Postes peut édicter les règlements 
nécessaires à l’application des dispositions de la présente loi. 25



3

Première Session, Quinzième Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 3.

Loi modifiant la Loi de 1921 concernant le droit d’auteur, et 
apportant des sanctions à certaines de ses dispositions.

Première lecture, 12 janvier 1926.

M. Ladner.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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Ire Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

1921, ch. 24; 
1923, ch. 10.

Titre.

«Contrefait» 
et «en
contrefaçon ».

«Exécution » 
ou «repré
sentation ».

«Exem
plaire. »

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

Loi modifiant la Loi de 1921 concernant le droit d’auteur, 
et apportant des sanctions à certaines de ses dispositions.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

TITRE.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
1926 amendant la loi du droit d’auteur.

DÉFINITIONS.

2. (1) La Loi de 1921 concernant le droit d’auteur, cha- 5 
pitre vingt-quatre des statuts de 1921, est amendée par 
la substitution de l’alinéa.suivant à l’alinéa (b) de l’article 
deux:

« (b ) l’expression «contrefait» ou «en contrefaçon », 
appliquée à une œuvre ou à l’exemplaire d’une œuvre 10 
sur laquelle subsiste un droit d’auteur, désigne une 
œuvre ou toute copie, y compris une imitation déguisée, 
écrite ou imprimée ou autrement faite ou reproduite, 
ou importée, contrairement aux dispositions de la 
présente loi.» 15

(2) L’alinéa (d) de l’article deux de ladite loi est abrogé 
et remplacé par le suivant :

«(d) l’expression «exécution» ou «représentation» dési
gne toute reproduction sonore d’une œuvre, ou toute 
représentation visuelle d’une action dramatique con- 2d 
tenue dans une œuvre, y compris la représentation 
ou exécution effectuée à l’aide d’un instrument méca
nique et toute transmission d’une œuvre par téléphonie 
ou télégraphie sans fil, par radiophonie ou autre pro
cédé similaire. » 2':

(3) Le nouvel alinéa suivant est inséré à la suite de 
l’alinéa (d) de l’article deux de ladite loi :

v,(dd) l’expression «exemplaire » comprend toute copie, 
partielle ou complète, produite, en série ou d’autre



NOTES EXPLICATIVES.

Ce Bill est une réimpression du Bill N° 2 de la session de 1925 tel qu’amendé 
conformément au rapport du Comité spécial institué par la Chambre des Communes 
le 11 lévrier 1925, et qui fut rapporté devant la Chambre trop tard pour être pris 
en considération avant la prorogation. Les délibérations de ce Comité spécial, 
et les témoignages qu'il a recueillis, ont été publiés, en septembre 1925, dans un 
Livre Bleu intitulé Comité spécial, Bill N° S concernant la Loi du Droit d’auteur.

Depuis 1921, la question a été soumise au Parlement au nom de l’Association 
des Auteurs Canadiens qui réclame une législation devant procurer aux auteurs, 
dramatistes, compositeurs, artistes et éditeurs une protection plus effective de leurs 
droits. La Loi maintenant en vigueur ne leur accorde pas de protection suffisante, 
bien qu’elle ait été conçue dans ce but. Au cours de l’élaboration de cette Loi, 
l’occasion ne fut point donnée aux auteurs de présenter leurs réclamations.

La plupart des amendements adoptés par le Comité spécial, et formulés dans 
le présent Bill, ont été recommandés comme autant de compromis opportuns sur 
divers points qui intéressent à la fois les auteurs et les industries dépendant de la 
production littéraire et artistique.

Par l’effet de la Convention revisée de Berne, 1908, à laquelle le Canada adhère 
désormais, plusieurs milliers d’auteurs ressortissant aux 30 ou 35 divers pays qui 
ont adhéré également à l'Union doivent obtenir au Canada l’entière protection de 
leurs droits sans avoir à remplir aucune formalité. Réciproquement, les auteurs 
canadiens doivent, dans chacun des autres pays de l’Union, obtenir la même pro
tection que celle que le Canada accorde aux auteurs unionistes. Mais la Loi cana
dienne ne contient pas les sanctions nécessaires contre les violations du droit d’auteur; 
et contrairement aux dispositions de la Convention revisée, elle impose même aux 
auteurs des formalités dont ladite Convention les a dispensés et elle limite d’autant 
la jouissance de leurs droits au Canada.

Notre Loi devrait être amendée de la manière indiquée dans ce Bill afin d’as
surer aux auteurs canadiens, dans chacun des pays de l’Union, un traitement simi
laire à celui que le Canada, par l’adoption de ce Bill, accordera aux auteurs unionistes.

2. (1) Cette nouvelle définition est formulée afin de couvrir des expressions con
tenues dans quelques-uns des amendements recommandés.

2. (2) Cette disposition est requise afin d’appliquer la protection du droit d’au
teur aux nouvelles méthodes de dissémination et d’exécution auxquelles ont donné 
lieu les inventions de la radiographie.

2. (3) Cette expression n’a pas été définie dans la Loi.
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f Repré
sentants 
légaux. >

«Œuvre 
littéraire. »

«Livre. »

Réserve 
applicable 
aux auteurs 
de pays 
particuliers.

Droit 
d'auteur 
sur titres 
originaux.

façon, par écriture, dactylographie, impression, litho
graphie, gravure, photogravure, fonte, moulage ou 
autre procédé similaire, ou par tout autre mode de fabri
cation susceptible d’être pratiqué, d’une œuvre litté
raire, dramatique, musicale ou artistique. » 5

(4) L’alinéa (t) de l’article deux de ladite loi est abrogé 
et remplacé par le suivant :

<n(t) l’expression «représentants légaux » comprend les 
héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs, 
successeurs ou ayants-droit, ou fondés de pouvoirs ou 10 
agents autorisés par écrit.»

(5) L’alinéa (0) de l’article deux de ladite loi est abrogé 
et remplacé par le suivant:

(((0) l’expression «œuvre littéraire» comprend toute 
composition traitant, en réalité ou par fiction, un ^5
sujet artistique, scientifique, littéraire, poétique, écono
mique, politique, théologique, philosophique, humoris
tique, historique, pédagogique ou autre, non publiée 
ou publiée sous une forme matérielle quelconque et de 
quelque manière que ce soit; et cette expression com- 20 
prend aussi les cartes géographiques et marines, les 
plans, tableaux et compilations. »

(6) L’alinéa (f ) de l’article deux de ladite loi est abrogé.

3. Est amendé le paragraphe (2) de l’article quatre de
ladite loi par l’adjonction de ce qui suit: 25

«Toutefois, lorsque l’application de la présente loi est 
étendue à un pays particulier en vertu des dispositions du 
présent paragraphe, les auteurs de compositions musicales 
qui, à la date de la publication de ces compositions, étaient 
sujets ou citoyens de ce pays particulier et n’avaient pas 30 
leur domicile réel dans l’un des pays adhérant à la Con
vention de Berne revisée, de même que les héritiers, ayants- 
droit, successeurs ou représentants légaux de ces auteurs, 
ne pourront jouir de la protection du droit d’auteur qu’à 
la condition que les dispositions de la présente loi, autant 35 
qu’elles garantissent un droit d’auteur couvrant les parties 
d’instruments servant à reproduire mécaniquement les 
œuvres musicales, s’appliquent exclusivement aux compo
sitions publiées le ou après le premier jour de janvier 1924 
et dont le droit d’auteur aura été enregistré au Canada. 40 
La présente réserve deviendra exécutoire seulement à la 
date que le Gouverneur en conseil fixera par proclamation. »

4. Est de plus amendé l’article quatre de ladite loi par 
l’adjonction du nouveau paragraphe suivant:

«(4) Pour les fins de la présente loi, une œuvre comprend 45 
e titre de l’œuvre lorsque ce titre a une signification autre



2. (4) Il n’y a aucun changement dans cet amendement, si ce n’est que les mots 
soulignés sont substitués aux mots «représentants légaux ».

2. (5) Précédemment, cette expression était ainsi définie:
«(a) l’expression «œuvre littéraire» comprend les cartes géographiques et ma

rines, les plans, tableaux et compilations. »

2. (6) L’alinéa abrogé est ainsi conçu:
(f) l’expression «livre » comprend tout volume, toute partie ou division d’un 

volume, d’une brochure, d’une feuille d’impression typographique, d’une 
feuille de musique, d’une carte, d'un graphique ou d’un plan puoliés séparé
ment;

Cette définition a été rendue inutile par la définition ci-dessus de «œuvre litté
raire. »

3. Cette disposition est proposée afin de restreindre les droits des auteurs de 
certaines pays étrangers à la mesure des droits que ces pays étrangers accordent 
eux-mêmes aux auteurs canadiens.

, 4. Cette disposition est proposée afin de permettre à un auteur de protéger le
titre même de son œuvre, lorsque ce titre est original.
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Protectio» 
du domaine 
public.

Clauses 
dites de 
licence.

Licence de 
publier en 
série.

Demande.

qu’une signification générale et ne constitue pas une indi
cation géographique ou commune. »

5. Ladite loi est amendée par l’adjonction, après l’article 
dix de ladite loi, de l’article suivant:

«IOa. A l’expiration de la durée du droit d’auteur, ainsi 5 
que ci-dessus prescrit, les œuvres à l’égard desquelles le 
droit d’auteur a cessé d’exister deviennent propriété publi
que, et il est loisible à quiconque, sans autorisation spé
ciale, de les reproduire, exécuter ou représenter, à la condi
tion cependant de reproduire exactement le titre de l’œuvre 10 
et le nom de son auteur. Toutefois, s’il est opéré un chan
gement dans le texte, une altération ou une adaptation en 
vue de la reproduction, de l’exécution ou de la représenta
tion d’une œuvre tombée dans le domaine public, ce change
ment dans le texte, cette altération ou cette adaptation 15 
doit être indiquée, de même que le nom de l’auteur de 
l’œuvre originale, sur la reproduction qui en est faite, et 
dans le cas d’une exécution ou représentation, ce change
ment dans le texte, cette altération ou cette adaptation doit 
être indiquée, de même que le nom de l’auteur de l’œuvre 20 
originale, dans les avis annonçant l’exécution ou la repré
sentation et aussi dans les programmes qui s’y rapportent. 
Quiconque contrevient aux dispositions du présent article 
est passible, après déclaration sommaire de culpabilité, 
d’une amende d’au moins dix dollars, ainsi que des frais, 25 
et, à défaut de paiement de l’amende et des frais, est passible 
d’un emprisonnement ne dépassant pas un mois. )>

6. Sont abrogés les articles treize et quatorze de ladite
loi, tels qu’amendés par l’article deux du chapitre dix des 
statuts de 1923, et l’article suivant leur est susbtitué: 30

LICENCE DE SÉRIE.

«13. (1) Ad venant que la publication d’une œuvre 
littéraire soit légitimement commencée en série ailleurs que 
dans les possessions de Sa Majesté ou dans un pays étranger 
visé par le paragraphe un de l’article quatre de la présente 
loi, ou que cette publication en série soit annoncée, et que 35 
le titulaire du droit d’auteur ou la personne y autorisée 
refuse d’accorder à un éditeur d’un périodique au Canada 
une licence l’autorisant à publier cette œuvre littéraire en 
série, une licence peut, à la discrétion du Ministre, être 
accordée à un éditeur d’un périodique au Canada pour 40 
l’autoriser à publier cette œuvre littéraire une fois en 
série dans ce périodique. Toutefois, pareille licence ne doit 
pas être accordée à plus d’un de ces éditeurs en la même 
cité, ville ou localité.

(2) Le Ministre peut délivrer cette licence sur demande 45 
faite par l’éditeur selon la formule que peuvent prescrire 
les règlements.



5. Le domaine public est une propriété nationale dont il convient d’user, maie 
non d’abuser, et il doit être protégé en conséquence.

. Les articles 13 et 14 de la loi de 1921 sont ici combinés. L'article 13 autorise 
le Ministre à accorder une licence pour réimprimer un livre. La nouvelle disposition 
comme aux publications en série le droit d’obtenir une licence de réimprimer.
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Projet de 
contrat.

Avis au 
titulaire.

«En série. »

«Titulaire 
d’un droit 
d’auteur ».

Licence au 
requérant 
offrant 
prix plus 
élevé.

Conditions 
de la 
licence.

Dépôt avec 
demande.

Interpréta
tion.

Licences.

Dans 
un but 
d’étude.

(3) La demande en obtention d’une licence, sous l’auto
rité du présent article, pourra être sous forme d’un projet 
de contrat entre le porteur de la licence et le titulaire du 
droit d’auteur.

(4) Le Ministre devra immédiatement communiquer avis 5 
de cette demande au titulaire du droit d’auteur, et il le 
fera de la manière que peuvent prescrire les règlements.

(5) L’expression «en série», au sens du présent article, 
signifie et désigne une œuvre littéraire qui est d’abord 
publiée sous forme d’articles distincts, ou sous forme de 10 
récit ou de nouvelle complète en un numéro d’un journal 
ou périodique.

(6) L’expression «titulaire d’un droit d’auteur», au 
sens du présent article, peut signifier le détenteur du droit 
de publier en série, à l’exclusion et indépendamment d’autres 15 
droits de publication.

(7) Lorsque deux ou plusieurs personnes ont demandé 
une licence sous le régime du présent article, le Ministre 
l’accordera au requérant qui offrira les conditions qui, de l’avis 
du Ministre, seront les plus avantageuses pour l’auteur; et 20 
si deux requérants proposent des conditions également avan
tageuses pour l’auteur, la licence sera adjugée au premier.

(8) Cette licence peut être assujettie aux conditions stipu
lées dans ce projet de contrat, ou aux conditions prescrites par 
les règlements; toutefois, avant que ces conditions soient 25 
arrêtées, le titulaire du droit d’auteur pourra être entendu
à fond pour appuyer lés prétentions ou représentations qu’il 
juge à propos de faire valoir dans son intérêt.

(9) Le requérant d’une licence, sous l’autorité du présent 
article, devra déposer avec sa demande la somme d’argent 30 
que peuvent prescrire les règlements, et, à la délivrance de
la licence, cet argent sera immédiatement payé au titulaire 
du droit d’auteur.

(10) Aucune disposition de la présente loi n’interdit 
l’importation ou la circulation de journaux, magazines et 35 
périodiques qui, avec un texte étranger original, contien
nent des publications en série dont l’impression et la publi
cation au Canada sont autorisées par licence.

7. Est de nouveau amendé l’article quinze de ladite loi, 
tel qu’amendé par l’article deux du chapitre dix des statuts 
de 1923, par la suppression des mots «treize ou quatorze», 40 
à la deuxième ligne du paragraphe un, ainsi qu’à la troisième 
ligne du paragraphe quatre dudit article quinze, et par la 
substitution des mots «ou treize».

8. (1) L’alinéa (i) de l’article seize de ladite loi est 45 
abrogé et remplacé par le suivant :

u (i) L’utilisation équitable ou la citation raisonnable 
d’un extrait d’une œuvre quelconque dans un but 
d’étude privée, de recherche, de critique, de compte 50 
rendu ou sous forme de résumé destiné aux journaux;»



7. Les articles 13 et 14 de la loi de 1921 ayant été combinés dans la clause 13 ci- 
dessus, des modifications s’imposent dans l’article 15 qui découle du môme titre.

8. (1) Cet amendement a pour but d’étendre le privilège d’utiliser une œuvre 
ou une partie d’œuvre pour des fins légitimes.
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(2) Le paragraphe trois de l’article seize de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(3) Sera également considéré comme ayant violé un 
droit d’auteur quiconque, moyennant un pourcentage dans 
les recettes d’une représentation, permet l’utilisation d’un 5 
théâtre ou d’un autre local de divertissement pour l’exécu
tion ou la représentation d’une œuvre sans le consentement 
du titulaire du droit d’auteur, à moins d’avoir ignoré et de 
n’avoir eu aucun motif raisonnable de soupçonner qu’il 
s’agissait d’une exécution ou représentation organisée en 10 
violation du droit d’auteur. »

9. (1) Est amendé l’article dix-huit de ladite loi par la 
suppression des mots ‘littéraire ou dramatique’ après le 
mot ‘musicale’, aux deuxième et troisième lignes du para
graphe (1) de l’article dix-huit, de même qu’à la deuxième 15 
ligne de l’alinéa (ii) dudit paragraphe, après le mot ‘musi
cale’; des mots ‘littéraire, dramatique ou’ après le mot 
‘œuvre’, à la deuxième ligne du paragraphe (4) dudit article; 
des mots ‘littéraires ou dramatiques’, après le mot ‘musi
cales’, à la deuxième ligne du paragraphe (6) dudit article; et 20 
des mots ‘littéraire, dramatique ou’ après le mot ‘œuvre’, 
à la deuxième ligne de l’alinéa (c) dudit paragraphe (6).

(2) Est amendé le paragraphe deux de l’article dix-huit 
de ladite loi par l’adjonction de ce qui suit:

«Toutefois, si le Gouverneur en conseil est d’avis que 25 
le tantième précité n’est plus équitable, le Gouverneur en 
conseil pourra rendre une ordonnance diminuant ou aug
mentant ce tantième dans la mesure que les circonstances 
justifieront; mais une ordonnance ainsi rendue ne sera que 
provisoire et ne deviendra exécutoire que par ratification 30 
du Parlement; et lorsqu’une ordonnance révisant ce tan
tième aura été ainsi rendue et ratifiée, aucune revision 
nouvelle ne sera opérée avant l’expiration de sept années 
à compter de la dernière revision. En outre, il ne sera pas 
payé, au Canada, de tantièmes sur les organes exportés en 35 
des pays où doivent être payées des redevances pour droit 
d’auteur».

(3) Est amendé le paragraphe six de l’article dix-huit
de ladite loi par l’adjonction de l’alinéa suivant à la suite 
de l’alinéa (c): 40

« (d ) La suppression des mots ‘littéraires’ et ‘dramatiques’, 
telle que prescrite au premier paragraphe du présent 
article, n’affecte pas le droit de continuer, subordon- 
nément aux règlements d’exécution du présent article, 
à manufacturer des organes pour la reproduction 45 
mécanique des œuvres qui ont été ainsi reproduites 
par un procédé mécanique antérieurement à l’adoption 
du présent paragraphe. »

(4) Est amendé l’article dix-huit de ladite loi par l’ad
jonction des paragraphes suivants: 50



8. (2) Cet amendement substitue les mots «moyennant un pourcentage dans 
des recettes » aux mots «dans un but de lucre personnel ».

9. (1) Les mots «littéraire ou dramatique » sont biffés parce qu ils constituent 
un empiétement excessif sur les droits de l’auteur, et qu’ils ont été introduits dans 
cet article 18 en violation du principe de la Convention revisée. (Voir Le Droit 
d*Auteur, 15 juillet 1921, page 74.) La Loi britannique de 1911 n’affecte pas ainsi les 
droits littéraires ou dramatiques dans ses dispositions correspondantes qui se rap
portent exclusivement aux reproductions musicales. (Cf. Loi britannique de 1911, 
art. 19 (2), (5) et (7).)

9. (2) La loi britannique proportionne les tantièmes au prix de vente des disques 
Pornographiques. Cette disposition autorisera le Gouverneur en conseil à reviser 
£ lPux de ces tantièmes, tel qu’actuellement établi, lorsque ce taux ne sera plus

, 9. (4) La Loi n’édicte aucune sanction dans le cas où un manufacturier manque
de payer les tantièmes dus. (Cf. United States Copyright Law, 1909, art. 1 (t).)
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«(8) Lorsqu’un manufacturier manque de payer aa 
détenteur du droit d’auteur ou au cessionnaire légal la 
pleine somme des tantièmes dus, ainsi que prescrit au 
présent nrticle et à ses règlements d’exécution, dans un 
délai de soixante jours après que demande lui en a été faite 5 
par écrit, le tribunal peut accorder au demandeur des frais 
taxables; et, à sa discrétion, le tribunal peut prononcer 
jugement accordant, en sus de la somme des tantièmes dus 
conformément aux dispositions de la présente loi, un mon
tant n’excédant pas trois fois le total de ces tantièmes.» 10

«(9) Pour les tins du présent article, une œuvre musicale 
est censée comprendre toutes les paroles si étroitement 
liées avec cette œuvre qu’elles en font partie. »

ÎO. Est amendée ladite loi par l’adjonction des articles 
suivants, à la suite de l’article dix-huit: 15

«18a. Quiconque fabrique des empreintes, rouleaux per
forés, films ou autres organes destinés à la représentation 
visuelle ou à l’exécution acoustique d’une œuvre, ou publie 
ou imprime une édition ou un exemplaire d’une œuvre 
littéraire, musicale ou artistique, doit y marquer distincte- 20 
ment l’année de sa fabrication, de sa publication ou de son 
impression, ou y indiquer par une feuille d’érable que 
l’œuvre a été ainsi fabriquée, publiée ou imprimée posté
rieurement à l’adoption du présent article. Les em
preintes, rouleaux perforés, films, autres organes, éditions ou 25 
exemplaires, confectionnés après le premier jour de janvier 
1927, ne portant pas cette indication, ou portant l’indica
tion d’une date qui n’est pas réellement celle de leur fabri
cation, de leur publication ou de leur impression, seront 
considérés comme ayant été fabriqués, publiés ou imprimés 30 
en violation du droit d’auteur, en tant qu’un droit d’auteur 
existera sur l’œuvre reproduite.

«18b. Le Gouverneur en conseil peut édicter des 
règlements spécifiant les modes et périodes de paiement, 
ainsi que le taux des tantièmes payables au détenteur du 35 
droit d’auteur, lorsqu’il y a consenti, pour la reproduction 
de son œuvre par un procédé électrique, sans fil, radio
phonique, ou pour une autre exécution ou représentation 
similaire de son œuvre. Ces règlements ne doivent cepen
dant déposséder en rien le détenteur du droit d’auteur de 40 
sa faculté exclusive de permettre ou d’interdire pareille 
exécution ou représentation de son œuvre. Toutefois, 
la transmission, diffusion, reproduction, exécution ou re
présentation d’une œuvre par un procédé électrique, 
sans fil, radiophonique ou autre similaire, sera tenue pour 45 
une exécution ou représentation en public; mais la radio
émission ou l’audition ou réception d’œuvres ainsi trans
mises, diffusées, reproduites, exécutées ou représentées, ne



18a. Cet amendement doit permettre aux fabricants, lorsqu’ils réclament certains 
droits acquis à la date à laquelle certains organes ont été fabriqués, d’établir leur 
droit par ces organes mêmes. Il a aussi pour objet de prévenir la confusion et les 
contestations auxquelles peut donner lieu la fabrication d’une empreinte, d’un film, 
,,.un. bvre ou d’une autre édition d’un ouvrage à une date qui n’est pas déclarée. 
(Voir Le Droit d'Auteur, 15 nov. 1921, page 125, par. (4).)

18b. Cette disposition autorise le Gouverneur en conseil à fixerlle taux des tan
tièmes sur les exécutions radiophoniques.
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constitue pas une exécution aux termes de l’alinéa (d) de 
l’article deux de la présente loi, lorsque cette radio-émission 
ou cette audition ou réception est effectuée, sans but de 
lucre et dans le privé, au moyen d’appareils radiophoni
ques ou d’autres dispositifs ou procédés similaires. )> 5

11. Est modifié le paragraphe un de l’article dix-neuf de
ladite loi par l’adjonction des mots suivants à la suite 
dudit paragraphe: «Dans l’établissement des dommages, 
le demandeur sera recevable à y inclure tous les profits 
que le contrefacteur aura réalisés par sa contrefaçon. » 10

12. Est amendé l'article dix-neuf de ladite loi par 
l’adjonction des nouveaux paragraphes suivants:

«(4) Lorsque la violation du droit d’auteur est commise 
par une firme, société, association, compagnie, par un groupe 
ou cercle, le président et les divers officiers ou administra- 15 
teurs de l’organisation contrefactrice seront tenus per
sonnellement responsables des dommages ou amendes que 
fixera le tribunal, nonobstant le fait que ce président ou 
ces divers officiers ou administrateurs aient pu, postérieure
ment à la date de la violation du droit d’auteur, avoir 20 
cessé d’agir comme tels.

«(5) Dans le cas où la contrefaçon est accompagnée de 
fraude, le tribunal, sans préjudice aux autres recours que 
le titulaire du droit d’auteur est susceptible de réclamer, 
peut lui adjuger des dommages exemplaires. » 25

13. L’article vingt et un de ladite loi est abrogé.

14. Ladite loi est amendée par l’adjonction, après l’ar
ticle vingt-trois de ladite loi, des articles suivants:

«23a. Toute poursuite en recouvrement de droits d’au
teur ou d’amendes recouvrables en vertu de la présente 30 
loi, toute demande d’exécution d’une peine imposée par 
la présente loi, de même que toute action judiciaire se 
rapportant à la violation d’un droit reconnu par la pré
sente loi, ou toute réclamation d’un recours établi par la 
présente loi, peut être exercée devant la cour de l’Echiquier 35 
du Canada ou devant un tribunal provincial de juridiction 
compétente.



12. (4) Cette disposition est formulée afin de prévenir le cas particulier, qui s est 
déjà présenté, d’un gérant de théâtre qui s’est soustrait à l'opération de la loi en 
résignant ses fonctions après avoir commis une violation de droit d’auteur.

13. L’article abrogé est ainsi conçu:
«21. Lorsque, dans une action exercée pour violation du droit d’auteur sur une 

œuvre, le défendeur allègue pour sa défense qu’il ignorait l’existence de ce droit, le 
demandeur ne pourra obtenir qu’une ordonnance de cessation ou d’interdiction par 
rapport à ladite violation, si le défendeur prouve que, au moment de la commettre, 
il ne savait et n’avait aucun motif raisonnable de soupçonner que l’œuvre faisait 
encore l’objet d’un droit d’auteur. Toutefois, si, lors de la violation, le droit d’au
teur sur cette œuvre était dûment enregistré sous l’empire de la présente loi, le défen
deur sera considéré comme ayant eu un motif raisonnable de soupçonner que le droit 
d’auteur subsistait sur cette œuvre. » e . .

Cet article 21 enlève au demandeur, contre la violation de son droit d auteur, 
tout autre recours qu’une ordonnance de cessation, chaque fois que le défendeur 
allègue qu'il ignorait l’existence de ce droit et n’avait aucun motif raisonnable de 
soupçonner que l’œuvre faisait l’objet d’un droit d’auteur. Il peut cependant se 
produire de nombreux cas où les tribunaux accorderaient une reddition de compte 
et des dommages, même si le demandeur prétendait avoir ignoré l’existence du droit 
d’auteur; et ces cas doivent être laissés à la discrétion du tribunal. (Voir «Débats » 
du Sénat, 31 mai 1921, page 747, édition non revisée). La Convention revisée, que le 
Canada a adoptée, n’accueille pas le plaidoyer de bonne foi. (Voir art. 15 de la 
Convention revisée. Cf. United States Copyright Law, 1909, art. 25, 36, 40.)

23a. Par sa constitution, la cour de l’Echiquier du Canada a juridiction en ma
tière de copyrights pris au Canada. Elle possède une expérience approfondie des 
litiges de propriété intellectuelle. Ce tribunal n’est aucunement restreint par le 
chiffre des montants que peuvent représenter les réclamations qui lui sont soumises. 
Il semble spécialement compétent à connaître des affaires qui se présenteront dans 
1 application de la législation du droit d’auteur, qui est nouvelle et complexe et qui 
nécessitera plusieurs arrêts de jurisprudence.
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«23b. Nonobstant toute disposition contraire du Code 
criminel, une action judiciaire ou un mandat couvrant 
un cas de contrefaçon qui relève de la présente loi peut 
être intentée ou être émis par le tribunal ou le magistrat de 
juridiction compétente dans le comté ou district où il est 5 
possible de signifier le bref de cette action ou ce mandat au 
défendeur. »

15. Les paragraphes un et deux de l’article vingt-quatre 
de ladite loi sont abrogés et remplacés par les suivants:

«24. (1) Quiconque, sciemment: 10
(a) Confectionne ou imprime, en vue de la vente ou de 

la location, quelque exemplaire contrefait d’une œuvre 
encore protégée;

(b) Vend ou met en location, ou commercialement met 
ou offre en vente ou en location un exemplaire contre- 15 
fait d’une telle œuvre;

(c) Met en circulation des exemplaires contrefaits, soit 
dans un but commercial, soit de façon à porter préjudice 
au titulaire du droit d’auteur;

(d) Expose commercialement en public un exemplaire 20 
contrefait; ou

(e ) Importe pour la vente ou la location, au Canada, 
un exemplaire contrefait d’une telle œuvre, 

se rend coupable d’un délit prévu par la présente loi et 
est passible, après déclaration sommaire de culpabilité, 25 
pour chaque exemplaire débité en contravention du présent 
article, d’une amende n’excédant pas dix dollars ainsi que 
des frais, et, à défaut de paiement de l’amende et des frais, 
d’un emprisonnement d’un mois au maximum ; l’amende
ne devant pas s’élever à plus do deux cents dollars pour 30
une seule et même affaire. La récidive sera punie de la 
même amende et des frais ou d’un emprisonnement de 
deux mois au maximum, avec ou sans travaux forcés.

«(2) Quiconque, sciemment, confectionne ou détient en 
sa possession une planche destinée à la fabrication d’exem- 35 
plaires contrefaits d’une œuvre encore protégée, ou qui, 
sciemment, fait exécuter ou représenter publiquement une 
telle œuvre sans le consentement du titulaire du droit d’au
teur, se rend coupable d’un délit prévu par la présente loi 
et est passible, après déclaration sommaire de culpabilité, 40 
d’une amende de deux cents dollars au maximum et des 
frais; la récidive sera punie de la même amende ou d’un 
emprisonnement pouvant s’élever jusqu’à deux mois, avec 
ou sans travaux forcés.»

16. Est amendé l’article vingt-quatre de ladite loi par 45 
l’adjonction des paragraphes suivants:



23b. Cet amendement a pour objet de simplifier la pratique actuelle, de réduire 
le coût des procédures et de les expédier en autorisant l'exercice d’une action judi
ciaire ou l’émission d’un mandat à l’endroit même où l’action ou le mandat peut 
être signifié au défendeur.

• j Les mots «ou imprime » sont insérés dans l'alinéa (a) du paragraphe 
premier de l’article 24. Les mots soulignés à la dix-septième ligne et aux lignes 
suivantes ont remplacé les mots «d’une amende n’excédant pas dix dollars par exem
plaire débité en contravention du présent article, et s’élevant au plus à deux cents 
collars pour une seule et même affaire; la récidive sera punie de la même amende 

u “_un emprisonnement de deux mois au maximum, avec ou sans travaux forcés. » 
La Loi ne contient aucune sanction pour le cas où un défendeur refuse de payer 

amende à laquelle il est condamné ou allègue se trouver dans l’impossibilité de

24. (2) Les mots «et dans un but de lucre personnel » ont été retranchés, a la 
quatrième ligne (après le mot «sciemment »), et les mots «et des frais » ont été 
ajoutés (après le mot «maximum »), à la neuvième ligne du paragraphe deux.

Le paragraphe (2) de l’article 24 rend passible d’amende quiconque fait sciem
ment représenter en public une oeuvre protégée, sans le consentement de 1 auteur. 
11 ne peut y avoir de raisons valables pour que les personnes qui font indûment repré
senter cette oeuvre au profit de tiers individus, ou qui manquent de réaliser les profits 
qu’elles escomptaient, ne soient pas tenues de prendre les mêmes précautions que 
doivent prendre les personnes organisant des représentations qui produisent un bénéfice.

16. La nouvelle législation canadienne dérive de la Loi orgamque britannique 
de 1911 sur le droit d’auteur. Cependant, l’article 47 de la Loi ^^enne abro^ 
tous les actes relatifs au droit d’auteur édictés par le Parlement du Royaume-Uni, 
qui jusqu’à maintenant s’appliquaient au Canada et dont la plupart, encore exécu 
toires en Angleterre, constituent un élément essentiel de 1 efficacité de la Loi. La 
Loi canadienne est maintenant privée de ces recours essentiels qui devraient être 
rétablis ici. Cette nouvelle disposition incorpore dans la loi canadienne les recours 
que procuraient aux auteurs les statuts britanniques qui s appliquaient au vanaaa 
avant la mise en vigueur de la nouvelle loi.

>V
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«(4) A la demande du titulaire d’un droit d’auteur subsis
tant sur une œuvre, un magistrat de police peut prendre 
les mesures ci-dessous : S’il lui est fourni une preuve satis
faisante qu’il y a raisonnablement lieu de croire que des 
exemplaires contrefaits d’une œuvre sont colportés, vendus 5 
ou offerts en vente, il peut par ordonnance autoriser un agent 
de police à opérer sans mandat la saisie de ces exemplaires 
et à les apporter devant le magistrat; et, sur la preuve que 
les exemplaires sont contrefaits, le magistrat peut ordonner 
que ces exemplaires soient détruits ou qu’ils soient remis au 10 
titulaire du droit d’auteur lorsque ce dernier le demande.

«(5) Sur requête écrite du titulaire apparent du droit 
d’auteur, ou de son représentant à ce autorisé par écrit, 
un agent de police peut, sans mandat mais aux risques du 
titulaire du droit d’auteur, opérer la saisie de tout exemplaire 15 
contrefait colporté, vendu ou offert en vente par qui que ce 
soit. Les exemplaires ainsi saisis devront être portés par 
l’agent de police devant un magistrat, et, sur la preuve 
qu’ils constituent des violations du droit d’auteur, ils seront 
confisqués ou détruits, ou il en sera disposé autrement 20 
comme le magistrat le jugera à propos.

«(6) Un agent de police peut, sans mandat, arrêter qui
conque, dans une rue ou dans un lieu public, vend ou expose, 
offre ou a en sa possession pour les vendre, des exemplaires 
contrefaits de toute œuvre qui peut être définie dans une 25 
déclaration générale écrite, adressée au chef de police et 
portant la signature du titulaire apparent du droit d’auteur 
sur cette œuvre ou (Je son représentant à ce autorisé par 
écrit, et requérant l’arrestation, aux risques de ce titulaire, 
de quiconque est en voie de commettre un délit prévu au 30 
présent article par rapport à cette œuvre, ou, par des 
sollicitations personnelles ou en distribuant en personne 
des annonces ou des circulaires, offre en vente des exem
plaires contrefaits de toute œuvre ainsi définie.

« (7) Un double de toute déclaration écrite adressée au 35 
chef de police en vertu du présent article, pourra être 
examiné par toute personne, à toute heure convenable et 
sans paiement d’aucune taxe; et des copies ou extraits 
pourront en être pris.

«(8) Lorsqu’un magistrat admet, à la suite d’une dénon- 40 
ciation sous serment, qu’il y a des raisons justifiées pour 
soupçonner qu’une infraction à la présente loi se commet 
dans un local quelconque, il peut délivrer un mandat de per
quisition autorisant l’agent de police y désigné à entrer 
dans ce local entre six heures du matin et neuf heures du soir, 45 
et, s’il est nécessaire, d’user de violence pour y entrer, soit 
en enfonçant les portes, soit autrement, et à saisir tous exem
plaires d’une œuvre ou toutes planches dont l’existence peut 
raisonnablement lui faire soupçonner une infraction à la pré
sente loi. 50

12377—2
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Confiacation.

Contrefaçon 
d’une œuvre 
littéraire, 
musicale, 
dramatique 
ou autre.

Altération ou 
suppression 
du titre de 
l’œuvre ou 
du nom de 
’auteur.

Charge de la 
preuve.

«(9) Tous exemplaires d’une œuvre et toutes planches 
saisis en vertu du présent article doivent être apportés 
devant un magistrat et, sur la preuve que ces exemplaires 
constituent des contrefaçons ou que ces planches sont 
destinées à l’impression ou à la reproduction d’exemplaires 5 
contrefaits, ils doivent être confisqués et détruits, ou le 
magistrat doit en disposer autrement selon qu’il le juge à 
propos. »

17. L’article vingt-cinq de ladite loi est abrogé et rem
placé par le suivant: 10

«25. (1) Quiconque, sans le consentement écrit du titu
laire du droit d’auteur ou de son représentant légal, repro
duit ou fait reproduire par impression, exécute ou représente i 
ou fait exécuter ou représenter en public la totalité ou une l
partie d’une œuvre littéraire, artistique, musicale, draina- 15
tico-musicale ou dramatique sur laquelle un droit d'auteur
existe au Canada, se rend coupable d’un délit et est passi- i
ble, après déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende
de cinq dollars au minimum et de deux cents dollars au
maximum, ainsi que des frais en chaque cas; et, à défaut 20
de paiement de cette amende et de ces frais, est passible
d’emprisonnement durant un mois au maximum. La réci
dive sera punie de la même amende ou d’un emprisonne; 
ment durant deux mois au maximum, ou de ces deux peines
à la fois. ^

«(2) Quiconque opère ou fait opérer une altération ou 
une suppression dans le titre, ou dans le nom de l’auteur 
d’une œuvre littéraire, artistique, musicale, dramatico- 
musicale ou dramatique sur laquelle un droit d’auteur existe 
au Canada, ou qui opère ou fait opérer dans une telle 3 
œuvre, sans le consentement écrit de l’auteur ou de son 
représentant légal, quelque changement pour faire imprj; 
mer, exécuter ou représenter en public la totalité ou ung 
partie de cette œuvre, se rend coupable de délit et est 
passible, après déclaration sommaire de culpabilité, d^une Si 
amende de vingt-cinq dollars au minimum et de cinq ceg^ 
dollars au maximum, ainsi que des frais en chaquej^jp 
et, à défaut de paiement de l’amende et des frais, est passibj: 
d’emprisonnement durant deux mois an maximum.)(1 
récidive sera punie de la même amende ou d’un emprisQ££^ 
ment durant quatre mois au maximum, ou de ces deug 
peines à la fois.

«(3) Dans toute poursuite d’une contravention 
positions du présent article, la preuve du consentgrnfL-

i



17. L’article abrogé est conçu comme suit:
«25. (1) Quiconque, sans le consentement écrit du titulaire du droit d’auteur 

ou de son représentant légal, sciemment exécute ou représente, ou fait exécuter ou 
représenter en public et dans un but de lucre personnel, et de manière à constituer 
Une exécution ou représentation illicite, la totalité ou une partie d’une œuvre drama
tique, d’un opéra ou d’une composition musicale sur laquelle un droit d’auteur existe 
au Canada, se rend coupable d’un délit et sera passible, après déclaration sommaire 
de culpabilité, d'une amende de deux cent cinquante dollars au maximum; la réci
dive sera punie de la môme amende ou d’un emprisonnement pouvant s’élever jusqu’à 
deux mois, ou de ces deux peines à la fois.

«(2) Quiconque opère ou fait opérer une altération ou une suppression dans le 
titre, ou dans le nom de l’auteur d’une œuvre dramatique, d’un opéra ou d’une com
position musicale sur laquelle un droit d’auteur existe au Canada, ou qui opère ou 
hit opérer dans une telle œuvre, sans le consentement écrit de l'auteur ou de son repré
sentant légal, quelque changement devant lui permettre d’exécuter ou de représenter 
en public la totalité ou une partie de cette œuvre, dans un but de lucre personnel, 
se rond coupable d’un délit et sera passible, après déclaration sommaire de culpabi- 
“té, d’une amende de cinq cents dollars au maximum; la récidive sera punie de la 
toême amende ou d’un emprisonnement pouvant s'élever jusqu’à quatre mois, ou de 
Ces deux peines à la fois. »

Cet amendement, qui est une réfection de l’article 25 (1), a pour objet de donner 
Ur>e sanction efficace à cette disposition de la Loi. L’amendement comprend les 
contrefacteurs, même s’ils ne réalisent, aucun profit de leurs contrefaçons; il fixe un 
toinimum aussi bien qu’un maximum à l’amende.

25. (2) Cet amendement, qui est une réfection de l’article 25 (2), a également 
™Ur objet de donner une sanction efficace à cette disposition de la Loi. les change
ants sont les mêmes que dans l’amendement précédent, et se rapportent à l’alté- 
ntion ou à la suppression du titré ou du nom de l'auteur d'une œuvre protégée, ainsi 

Au 11 des altérations apportées dans le texte même de l’œuvre, en vue d’une exécu- 
*°n ou représentation publique, sans le consentement de l’auteur.

nst* Cet amendement est conforme aux règles de la oreuve orescrites en cer* 
utres cas statutaires.



Autorisa
tion du 
représentant 
légal.

Interpré
tation: 
«ignorer » 
et «sciem
ment ».

Ordonnance 
de produc
tion.

L'emploi 
d’exemplaires 
défectueux 
d’une œuvre 
ne constitue 
pas un moyen 
de défense.

«Droit 
moral. »

écrit du titulaire du droit d’auteur ou de son représentant 
légal sera à la charge de la personne accusée de contra
vention. »

18. Les articles suivants sont adjoints à l’article vingt- 
cinq de la présente loi: ®

«25a. En l’absence du titulaire du droit d’auteur sur 
une œuvre protégée au Canada, son représentant légal, en 
présentant une procuration, peut exiger, de quiconque 
reproduit, exécute ou représente, ou se dispose à repro- , 
duire, à exécuter ou à représenter cette œuvre, la produc- ^ 
tion du consentement écrit du titulaire du droit d’auteur 
ou de son représentant légal pour cette reproduction, exécu
tion ou représentation.

«25b. Lorsque le défendeur allègue pour sa défense 
qu’il ignorait l’existence du droit d’auteur sur une œuvre 151 
protégée au Canada ou qu’il n’a pas sciemment contrevenu 
aux dispositions de la présente loi, il doit prouver que, 
antérieurement à la contrefaçon qui lui est imputée, il a 
fait les enquêtes qui lui auraient appris l’existence de ce 
droit d’auteur. 20,

«25c. Lorsqu’il existe un motif raisonnable de soup
çonner qu’une œuvre est sur le point d’être, qu’elle est ou a 
été l’objet d’une contrefaçon, et que, sur demande écrite 
de ce faire, la personne soupçonnée de contrefaçon manque 
de produire immédiatement le texte ou l’exemplaire de 2» 
l’œuvre d’après lequel une reproduction, exécution ou 
représentation est sur le point d’être faite, est faite ou a été 
faite contrairement aux prescriptions de la présente loi, un 
magistrat de police, sur .requête à cet effet, doit émettre 
une ordonnance enjoignant à la personne ainsi soupçonnée 3V 
de comparaître devant ce magistrat et de produire ce texte 
ou cet exemplaire.

«25d. (1) Aucune personne, corporation ou association 
accusée, aux termes de la présente loi, d’avoir reproduit, , 
exécuté ou représenté une œuvre contrairement aux ^ 
prescriptions de la présente loi, ne sera recevable à alléguer 
pour sa défense que l’œuvre a été ainsi reproduite, exécutée 
ou représentée d’après des exemplaires de cette œuvre 
portant un titre altéré ou manquant de révéler le nom . 
de l’auteur de l’œuvre originale; et la cession d’une œuvre* 
ne confère pas au cessionnaire le droit de supprimer ou 
de changer le nom de l’auteur de cette œuvre, ni d’altérer 
de façon quelconque la nature de l’œuvre, ni d’affecter de 
quelque manière que ce soit le droit moral que l’auteur^ 
possède sur son œuvre.

(2) Pour les fins du présent article, ‘droit moral’ signifie 
le privilège personnel que possède l’auteur de bénéficier du 
prestige ou de l’influence qu’il peut retirer de son œuvre 
ou que son œuvre peut lui procurer, nonobstant toute cession ^ 
de ses droits de propriété. »



25a. Cet amendement a pour objet de conférer au représentant légal de l’auteur, 
lorsque celui-ci n’est pas sur place, le droit, qui lui est aujourd’hui nié, de vérifier 
l’autorisation en vertu de laquelle une œuvre peut être représentée dans ce pays.

25b. Cf. Regina vs Prince; Remarques du Juge Brett. Dans la cause au sujet 
de “Princess Battledore,” Lee vs Simpson, Com. Bench Reports, Vol. 3, p. 370, Cf. 
art. 19 de la Loi canadienne, où l’expression «sciemment » n’est pas requise. L’art. 
24 de la Loi canadienne contredit la présomption de bonne foi, de même que l’art. 
15 de la Convention révisée de Berne. Précédent du Sénat supprimant le mot «sciem
ment» du Bill 27 de 1920. Voir «Débats» du Sénat, 1920, page 369, édition non 
revisée.

25c. La Loi ne contient actuellement aucune disposition pour aider à la décou
verte de la contrefaçon. Cf. art. 11 (4) de la Loi britannique de 1911, et United States 
Copyright Law, 1909, art. 25c et d.

25n. Cette disposition est formulée pour couvrir certains cas de contrefaçon 
particulière qui ont été révélés par des témoins au comité d’enquête.
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Importation
prohibée.

1907, c. 11.

Pas d'im
portation, 
lorsque le 
droit ou la 
licence de 
reproduire 
au Canada 
est accordée.

Exception.

19. L’article vingt-six de ladite loi, tel qu’amendé par 
l’article trois du chapitre dix des statuts de 1923, est abrogé 
et remplacé par le suivant:

«26. Les exemplaires fabriqués hors du Canada, de 
toute œuvre sur laquelle un droit d’auteur subsiste et qui, 5 
s’ils étaient fabriqués au Canada, constitueraient des con
trefaçons, et au sujet desquels le titulaire du droit d’auteur 
ou son représentant légal a notifié par écrit au ministère 
des Douanes et de l’Accise son désir d’interdire l’importa
tion de ces exemplaires au Canada, ne devront pas être 10 
ainsi importés, et seront considérés comme insérés à 
l’Annexe C du Tarif des Douanes, 1907, et cette Annexe 
s’appliquera en conséquence. »

26. L’article vingt-sept de ladite loi, tel qu’amendé 
par l’article deux du chapitre dix des statuts de 1923, est 15 
abrogé et remplacé par le suivant:

«27. (1) Lorsque le titulaire du droit d’auteur aura, 
par licence ou autrement, accordé le droit de reproduire 
une œuvre littéraire au Canada, il ne sera pas permis, sauf 
selon les dispositions du paragraphe deux du présent article, 20 
d’importer au Canada des exemplaires de cette œuvre litté
raire, et ces exemplaires seront censés être compris dans 
l’Annexe C du Tarif des Douanes, 1907, et cette Annexe 
s’appliquera en conséquence.

«(2) Nonobstant les dispositions de la présente loi, il 25 
sera loisible à quiconque:

(a) D’importer pour son propre usage deux exemplaires 
au plus d’un ouvrage publié dans un pays adhérant 
à la Convention;

(b ) D’importer pour l’usage d’un département du gou- 30 
vernement de Sa Majesté du Dominion ou d’une des 
provinces du Canada des exemplaires d’un ouvrage, 
quel que soit le lieu de publication;

(c) D’importer les exemplaires requis pour l’usage d’une 
bibliothèque publique ou d’une institution d’enseigne- 35 
ment. »

21. (1) Le paragraphe deux de l’article trente-neuf de 
ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:



19. Ce sont généralement des œuvres appartenant à des auteurs ou à des éditeurs 
anglais ou français, et protégées au Canada, qui sont refabriquées en contrefaçon hors 
du Canada, et ce sont ces contrefaçons étrangères qui sont importées au pays. Le 
titulaire du droit d’auteur doit par conséquent avoir la faculté de charger son repré
sentant canadien de réclamer en l’espèce.

20. Les mots «ou lorsqu'une licence autorisant la reproduction de ce livre aura 
été accordée en vertu de l’article douze ou treize » sont retranchés (.après le mot 
«Canada »), aux troisième, quatrième et cinquième lignes du paragraphe premier de 
l’article vingt-sept. Cet article a trait à la prohibition d’importation. L’abroga
tion de l’article 13 est demandée, pour les motifs exposés ci-dessus. L’article 12 se 
rapporte à l’octroi d’une licence obligatoire lorsque, après la mort de l’auteur, le 
titulaire du droit refuse encore de permettre la publication d’une œuvre et que le 
public en est, de ce fait, privé. Comme cette disposition n’exige pas l’impression 
de l’œuvre au Canada, mais qu’elle a uniquement pour objet d’en alimenter le marché 
canadien, il n’y a pas lieu d’interdire l’importation.

27. (2) L’article vingt-sept contient le paragraphe deux suivant, qui est disjoint: 
«(2) Sauf les dispositions du paragraphe trois, il sera illicite d’importer au 

Canada des exemplaires d’un livre qui fait l’objet d’un droit d’auteur à moins que 
quatorze jours ne se soient écoulés depuis sa publication, et au cours de cette période, 
ou de toute période prolongée, ces exemplaires seront censés être compris dans l’An
nexe C du Tarif des douanes, 1907, et cette Annexe s’appliquera en conséquence. Toute
fois, si, au cours de cette période de quatorze jours, une demande de licence a été 
présentée conformément à l’article treize, le Ministre peut, à sa discrétion, prolonger 
cette période, et l’interdiction d’importer est prolongée en conséquence. Le Ministre 
doit immédiatement notifier le fait au ministère des Douanes. »

Ce paragraphe interdit l’importation avant que quatorze jours se soient écoulés 
depuis la publication, et il tend à réserver le marché canadien pour le détenteur d'une 
licence obligatoire en vertu de l’article 13; le paragraphe disparaîtra avec cet article

27. (2 c) Les mots «En tout temps avant l'impression ou la confection d’un 
ouvrage au Canada » sont retranchés, avant le mot «d’importer », aux première et 
deuxième lignes de l’alinéa (c). Ces mots constituent une restriction du droit, par 
ailleurs déclaré absolu, «d'importer les exemplaires requis pour l’usage d’une biblio
thèque publique ou d’une institution d’enseignement». Il faudrait permettre à ces 
institutions d’obtenir les éditions qu'elles pourraient désirer, qu’une édition ait été 
Publiée au Canada ou non.

L’article vingt-sept contient l’alinéa (d) suivant, qui est disjoint:
«(d) D’importer tout livre légalement imprimé dans le Royaume-Uni ou dans 

un pays étranger qui a adhéré à la Convention et au protocole additionnel 
publiés dans la seconde Annexe de la présente loi, et publié en vue d’y être 
mis en circulation et vendu au public; toutefois, un fonctionnaire de la Douane 
peut, à sa discrétion, exiger de toute personne qui cherche à importer un 
ouvrage sous l’autorité du présent article, de lui fournir la preuve satisfai
sante de son droit de faire cette importation. »

Cet alinéa (d) énumère les importations permises, et confère l’entière liberté 
d importation, pour le commerce ainsi que pour le public, de tous livres légitime
ment imprimés et publiés dans le Royaume-Uni ou dans un pays de l’Union. Il 
etoit assurément nécessaire, comme exception au droit accordé au porteur d’une licence 
obligatoire, pour empêcher l’importation d’exemplaires en concurrence, sous le régime 
du Paragraphe (1) de l’article 27; avec l’abolition de la licence obligatoire, cet alinéa 
n est plus nécessaire, et il aurait pour effet d’empêcher l’auteur d’accorder l’entier 
contrôle du marché canadien à son propre éditeur ou à son agent canadien.

21. (1) Les mots «Et nul concessionnaire ne fera instruire une poursuite en vertu 
de la présente loi à moins que la concession qui lui a été faite et que chaque conces
sion antécédente de son intérêt n’aient été enregistrées » sont disjoints du paragraphe 
deux après le mot «subséquent », à la huitième ligne.
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Annulation «(2) Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, 
concession. Par cession ou par licence, sera déclarée nulle à l’égard 

d’un cessionnaire ou porteur de licence subséquent moyen
nant compensation légitime, sans avis formel, à moins que 
la première cession ou la première licence n’ait été enre- 5 
gistrée, de la manière prescrite par la présente loi, avant 
l’enregistrement de l’instrument sous l’autorité duquel 
réclame un cessionnaire ou un porteur de licence subsé
quent. Et nul concessionnaire ne fera instruire une pour
suite en vertu de la présente loi tant que n’aura pas été 10 
enregistrée la concession qui lui a été faite. ))

(2) L’article trente-neuf de ladite loi est de plus amendé 
par l’adjonction de ce qui suit comme paragraphe (3): 

L’enregistre- «(3) Dans aucun cas l’enregistrement ne doit être con- 
œsentieî? pa> sidéré comme constituant une condition de l’existence d’un 15 

droit d’auteur. »

22. Est amendée ladite loi par l’adjonction de l’article 
suivant :

Dépôt «41a. (1) L’éditeur de toute œuvre littéraire publiée
d’exemplaires au (Canada doit, dans un délai de trois mois à compter 20 
Bibliothèque, de la date de publication, remettre ou faire remettre, à 

ses frais, au conservateur de la bibliothèque du Parlement, 
en échange d’un récépissé écrit, deux exemplaires de la 
première édition et deux exemplaires de chaque édition 
subséquente de cette œuvre littéraire, si ces éditions subsé- 25 
queutes contiennent des adjonctions ou modifications, soit 
dans la partie imprimée, soit dans les cartes, estampes ou 
autres gravures y insérées.

Peine- . « (2) L’éditeur qui ne se conformera pas aux prescriptions
du présent article sera passible, après déclaration som- 30 
maire de culpabilité, d’une amende qui n’excédera pas 
vingt-cinq dollars, ainsi que des frais, en sus du double du 
prix de vente au détail d’un exemplaire publié de l’œuvre, 
ce dernier montant devant être versé à Sa Majesté pour les 
besoins publics du Canada. »

Version
française
amendée.

23. Le paragraphe trois de l’article quarante et un de 
ladite loi, version française seulement, est amendé par la 
substitution du mot «dix-huit» au mot «dix-neuf», à la 
deuxième ligne dudit paragraphe.

24. Est abrogé l’article deux de la Loi de 1923 modifiant 
la Loi du droit d’auteur, chapitre dix des statuts de 1923, 
et le suivant lui est substitué :

desPdCiw°si- ((2* Les articles treize, quinze et vingt-sept de la Loi 
relatives aux 1921 concernant le droit d’auteur, tels qu’amendés par 45 
hcenrasSetUà la présente loi, ne s’appliquent à aucune œuvre dont l’au- 
l’importation. teur est un sujet britannique qui résidait ailleurs qu’au

Canada à la date de la confection de cette œuvre, ou dont 
l'auteur est sujet ou citoyen d’un pays qui a adhéré à la



Cette disposition rend, à tous égards, l'enregistrement obligatoire pour tout 
détenteur de droits autre que l’auteur original. La fonction propre de l'enregis
trement est de procurer un moyen facile et commode d’établir la propriété du droit 
d’auteur, et non de constituer la seule condition requise pour la réclamation de cette 
propriété. L'article 39 décrète d’abord que l’enregistrement est facultatif, mais 
finalement il le rend impérieux, de même qu'à l’article 21. L’art. 39 (2) contredit 
l’art. 4 (1) de la Loi canadienne. On ne trouve aucune disposition analogue dans la 
Loi britannique. L’enregistrement au Canada est impraticable pour les centaines 
de mille auteurs ressortissant aux 30 ou 35 divers pays de l’Union, qui jouissent de 
la protection de leurs droits au Canada sans l'accomplissement d’aucune formalité, 
depuis que notre Dominion a adhéré à la Convention revisée. Si l’enregistrement 
est ainsi maintenu à titre impérieux, tous les autres pays de l’Union pourraient, par 
réciprocité, exiger que les auteurs canadiens effectuent de la même manière l’enre
gistrement de leurs œuvres dans chacun de ces pays unionistes. Voir art. 4 de la 
Convention revisée, lequel stipule que «la jouissance de ce droit n’est subordonnée 
à aucune formalité. » Le Bureau international de Berne interprète cette disposition 
comme constituant un déni de justice. Voir Le Droit i' Auteur, 15 avril, 15 juillet 
(page 746), et 15 novembre 1921, page 124.

21. (2) Le paragraphe trois est adjoint aux paragraphes un et deux de l’article 
trente-neuf.

C’est la reproduction de la Loi du droit d’auteur de l’Union Sud-Africaine. Voir 
Le Droit d'Auteur, 15 juillet 1921, page 74 (b).

22. Cette clause rétablit, dans la nouvelle loi canadienne, une disposition de 
l'ancienne loi qui avait pour effet de faire déposer deux exemplaires d’un nouvel 
ouvrage à la bibliothèque du Parlement. Cette pratique est suivie en Angleterre. 
Cette clause a été ajoutée à la suggestion du bibliothécaire du Parlement.

23. Pour corriger une erreur d’écriture.

24. (2) Le mot 'quatorze' est supprimé après le mot ‘treize’, à la première ligne. 
Les mots soulignés sont ajoutés.
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Convention et au protocole de cette Convention publiés 
dans la seconde annexe de la présente loi. »

vfeîrour de la 25. La présente loi entrera en vigueur trois mois après 
présente loi. la date de sa sanction.
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

1920, c. 75. 
Préambule.

Lignes de 
chemin de fer 
dans l’Alberta 
et la Saskat
chewan 
autorisées. 
D’un endroit 
à ou près 
Duchess, 
vers le nord.

D’un endroit 
à ou près 
Rose town, 
vers le nord.

Délai pour 
l’achève
ment.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique a, par sa pétition, demandé 

l’adoption d’une loi l’autorisant à construire certaines lignes 
de chemin de fer ci-dessous décrites, et aussi prolongeant 
le délai pour le commencement et l’achèvement d’une 5 
autre ligne de chemin de fer également décrite ci-dessous, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrété:

1. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci- 10 
fique, ci-après appelée «la Çompagnie», peut, dans les 
deux ans après l’adoption de la présente loi, commencer à 
construire les lignes de chemin de fer qui suivent:

(a ) A partir d’un endroit situé à ou près Duchess ou 
Rosemary, sur son embranchement de Bassano vers l’est, 15 
dans les townships vingt ou vingt et un, rangs qua
torze, quinze ou seize, à l’ouest du quatrième méridien, 
dans la province d’Alberta, de là généralement vers 
le nord jusqu’à un endroit situé dans ou près le 
township vingt-cinq, rangs quatorze, quinze ou seize, 20 
à l’ouest du quatrième méridien, dans ladite province;

(b) a partir d’un endroit sur l’embranchement de Moose- 
Jaw vers le nord-ouest, à ou près Rosetown, dans le 
township trente, rang quinze, à l’ouest du troisième 
méridien, de là généralement vers le nord et le nord- 25 
est jusqu’à un endroit situé sur l’embranchement de 
Pheasant-Hills, à ou près Keppel ou Perdue dans les 
townships trente-cinq ou trente-six, rangs onze, douze 
ou treize, à l’ouest du troisième méridien, le tout dans 
la province de la Saskatchewan ; 30

Et elle peut, dans les cinq ans à dater de l’adoption 
de la présente loi, achever lesdites lignes de chemin de fer; 
et si, dans lesdits délais respectifs, lesdites lignes n’ont pas 
été commencées, ou n’ont pas été achevées et mises en
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service, les pouvoirs conférés à la Compagnie par le Parle
ment, relativement à la construction, s’éteindront et 
deviendront nuis et de nul effet pour ce qui desdites lignes 
restera alors inachevé.

2. La Compagnie peut, dans les deux ans à dater de 5 
l’adoption de la présente loi, commencer la construction 
de la ligne de chemin de fer autorisée par l’alinéa fa,) de 
l’article premier du chapitre soixante-quinze du Statut de 
1920, savoir:

A partir d’un endroit situé sur 1 ’embranchement de 10 
Pheasant-Hills, à ou près Asquith, dans le township trente- 
six, rang neuf ou dix, à l’ouest du troisième méridien, de là 
généralement vers le nord-ouest jusqu’à un endroit sur 
l’embranchement nord-ouest de Wilkie, à ou près Cloan, 
dans le township quarante-deux, rang vingt, à l’ouest du 15 
troisième méridien, le tout dans la province de la Saskat
chewan; et elle peut, dans les cinq ans à dater de l’adoption 
de la présente loi, achever ladite ligne; et si, dans lesdits 
délais respectifs, ladite ligne n’a pas été commencée, ou 
n’a pas été achevée et mise en service, les pouvoirs conférés 20 
à la compagnie par le Parlement, relativement à la cons
truction, s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet 
pour ce qui de cette ligne restera alors inachevé.

3. (1) La Compagnie peut émettre des obligations, 
débentures ou autres valeurs jusqu’à concurrence de 25 
quarante mille dollars par mille, construit ou.dont la cons
truction a été donnée à l’entreprise, des lignes de chemin 
de fer, décrites à l’article premier de cette loi.

(2) Toute pareille émission doit être faite selon les dispo
sitions de la loi spéciale de la Compagnie, telle que définie 30 
par l’article deux de la Loi des chemins de fer, 1919, et, 
à tous égards non incompatible avec ces dispositions; 
s’appliquent aussi à toute pareille émission les dispositions 
de l’article cent trente-deux (sauf celles du paragraphe 
premier dudit article) jusqu’à l’article cent quarante- 35 
quatre, tous deux inclusivement, de la Loi des chemins de 
fer, 1919.

4. Au lieu des obligations, dont la présente loi autorise 
l’émission, la Compagnie peut, après y avoir été autorisée 
par au moins les deux tiers en nombre des actionnaires, 40 
présents ou représentés, à une assemblée annuelle, ou à 
une assemblée extraordinaire des actionnaires, dûment 
convoquée à cette fin, émettre des actions-débentures 
consolidées pour le même montant, et les porteurs de ces 
actions-débentures auront les mêmes droits, à tous égards,
et seront pari passu au même rang que les porteurs des 
actions-débentures consolidées que la Compagnie a été 
autorisée à émettre antérieurement à l’adoption de la 
présente loi.



'
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

1920, c. 75. 
Préambule.

Lignes de 
chemin de fer 
dans l’Alberta 
et la Saskat
chewan 
autorisées. 
D’un endroit 
à ou près 
Duchess, 
vers le nord.

D’un endroit 
à ou près 
Rosetown, 
vers le nord.

Délai pour 
l’achève
ment.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
V Canadien du Pacifique a, par sa pétition, demandé 
l’adoption d’une loi l’autorisant à construire certaines lignes 
de chemin de fer ci-dessous décrites, et aussi prolongeant 
le délai pour le commencement et l’achèvement d’une 5 
autre ligne de chemin de fer également décrite ci-dessous, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande : A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrété :

1. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci
fique, ci-après appelée «la Compagnie», peut, dans les 
deux ans après l’adoption de la présente loi, commencer à 
construire les lignes de chemin de fer qui suivent:

(a) A partir d’un endroit situé à ou près Duchess ou 
Rosemary, sur son embranchement de Bassano vers l’est, 
dans les townships vingt ou vingt et un, rangs qua
torze, quinze ou seize, à l’ouest du quatrième méridien, 
dans la province d’Alberta, de là généralement vers 
le nord jusqu’à un endroit situé dans ou près le 
township vingt-cinq, rangs quatorze, quinze ou seize, 
à l’ouest du quatrième méridien, dans ladite province;

(b) a partir d’un endroit sur l’embranchement de Moose- 
Jaw vers le nord-ouest, à ou près Rosetown ou Anglia, 
dans le township trente, rang quinze ou seize, à l’ouest du 
troisième méridien, de là généralement vers le nord et le 
nord-est jusqu’àun endroit situé sur l’embranchement de 
Pheasant-Hills, à ou près Keppel ou Perdue dans les 
townships trente-cinq ou trente-six, rangs onze, douze 
ou treize, à l’ouest du troisième méridien, le tout dans 
la province de la Saskatchewan ;

Et elle peut, dans les cinq ans à dater de l’adoption 
de la présente loi, achever lesdites lignes de chemin de fer; 
et si, dans lesdits délais respectifs, lesdites lignes n’ont pas 
été commencées, ou n’ont pas été achevées et mises en
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service, les pouvoirs conférés à la Compagnie par le Parle
ment, relativement à la construction, s’éteindront et 
deviendront nuis et de nul effet pour ce qui desdites lignes 
restera alors inachevé.

2. La Compagnie peut, dans les deux ans à dater de 5 
l’adoption de la présente loi, commencer la construction 
de la ligne de chemin de fer autorisée par l’alinéa (a) de 
l’article premier du chapitre soixante-quinze du Statut de 
1920, savoir:

A partir d’un endroit situé sur l’embranchement de 10 
Pheasant-Hills, à ou près Asquith, dans le township trente- 
six, rang neuf ou dix, à l’ouest du troisième méridien, de là 
généralement vers le nord-ouest jusqu’à un endroit sur 
l’embranchement nord-ouest de Wilkie, à ou près Cloan, 
dans le township quarante-deux, rang vingt, à l’ouest du 15 
troisième méridien, le tout dans la province de la Saskat
chewan; et elle peut, dans les cinq ans à dater de l’adoption 
de la présente loi, achever ladite ligne; et si, dans lesdits 
délais respectifs, ladite ligne n’a pas été commencée, ou 
n’a pas été achevée et mise en service, les pouvoirs conférés 20 
à la compagnie par le Parlement, relativement à la cons
truction, s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet 
pour ce qui de cette ligne restera alors inachevé.

3. (1) La Compagnie peut émettre des obligations, 
débentures ou autres valeurs jusqu’à concurrence de 25 
quarante mille dollars par mille, construit ou dont la cons
truction a été donnée à l’entreprise', des lignes de chemin 
de fer, décrites à l’article premier de cette loi.

(2) Toute pareille émission doit être faite selon les dispo
sitions de la loi spéciale de la Compagnie, telle que définie 30 
par l’article deux de la Loi des chemins de fer, 1919, et, 
à tous égards non incompatible avec ces dispositions; 
s’appliquent aussi à toute pareille émission les dispositions 
des articles de cent trente-deux (sauf celles du paragraphe 
premier dudit article) à cent quarante-quatre tous deux 35 
inclusivement, de la Loi des chemins de fer, 1919.

4. Au lieu des obligations, dont la présente loi autorise 
l’émission, la Compagnie peut, après y avoir été autorisée 
par au moins les deux tiers en nombre des actionnaires, 
présents ou représentés, à une assemblée annuelle, ou à 40 
une assemblée extraordinaire des actionnaires, dûment 
convoquée à cette fin, émettre des actions-débentures 
consolidées pour le même montant, et les porteurs de ces 
actions-débentures auront les mêmes droits, à tous égards,
et seront pari passu au même rang que les porteurs des 45 
actions-débentures consolidées que la Compagnie a été 
autorisée à émettre antérieurement à l’adoption de la 
présente loi.
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1901, c. 66; 
1903, cc. 57, 
134;
1905, c. 109;
1906, u. 43; 
1912, cc. 48, 
106;
1917, c. 53; 
1922, c. 59: 
1924, c. 81.

Prorogation 
de délai pour 
commence
ment et 
achèvement.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 5.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
V Interprovincial et de la Baie James, a par sa pétition 
demandé qu’une loi soit adoptée prorogeant le délai pour 
le commencement et l’achèvement d’une certaine ligne de 
chemin de fer, ci-dessous décrite, et qu’il est à propos d’accé- 5 
der à'cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète :

1. La Compagnie du chemin de fer Interprovincial et 
de la Baie James, ci-après dénommée «la Compagnie », 10 
peut dans les deux ans de l’adoption de la présente loi 
commencer à construire la ligne de chemin de fer qu’elle 
fut autorisée à construire par l’article premier du chapitre 
quatre-vingt-un du Statut de 1924, à partir du terminus 
actuel de sa ligne de chemin de fer à ou près Angliers, ou 15 
Ville-Marie, de là dans une direction généralement nord et 
nord-est jusqu’à un endroit à ou près la source de la rivière 
Nottaway, dans le comté d’Abitibi, le tout dans la province de 
Québec; et elle peut, dans les cinq ans de l’adoption de la pré
sente loi, achever ladite ligne de chemin de fer; et si, dans 20 
lesdits délais respectifs, ladite ligne de chemin de fer n’est 
pas commencée ou n’est pas achevée et mise en service, les 
pouvoirs conférés à la Compagnie par le Parlement, rela
tivement à la construction, s’éteindront et deviendront 
nuis et de nul effet pour ce qui, de ladite ligne de chemin 25 
de fer, restera alors inachevé.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 5.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

1901, c. 66: /CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
1903! co. 57, V Interprovincial et de la Baie James, a, par sa pétition, 
look c. 109; demandé qu’une loi soit adoptée prorogeant le délai pour 
1912 cc4!i commencement et l’achèvement d’une certaine ligne de 
106; ’cc" ’ chemin de fer, ci-dessous décrite, et qu’il est à propos d’accé- 
Î922' c' l- der à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et
i92i! c! si! du consentement du Sénat et de la Chambre des Com

munes du Canada, décrète:

Prorogation 1. La Compagnie du chemin de fer Interprovincial et 
commence^1 de la Baie James, ci-après dénommée «la Compagnie», 
ment et peut, dans les deux ans de l’adoption de la présente loi, 
achèvement, commencer à construire la ligne de chemin de fer qu’elle 

fut autorisée à construire par l’article premier du chapitre 
quatre-vingt-un du Statut de 1924, à partir du terminus 
actuel de sa ligne de chemin de fer à ou près Angliers, ou 
Ville-Marie, de là dans une direction généralement nord et 
nord-est jusqu’à un endroit à ou près la source de la rivière 
Nottaway, dans le comté d’Abitibi, le tout dans la province de 
Québec ; et elle peut, dans les cinq ans de l’adoption de la pré
sente loi, achever ladite ligne de chemin de fer; et si, dans 
lesdits délais respectifs, ladite ligne de chemin de fer n’est 
pas commencée ou n’est pas achevée et mise en service, les 
pouvoirs conférés à la Compagnie par le Parlement, rela
tivement à la construction, s’éteindront et deviendront 
nuis et de nul effet pour ce qui, de ladite ligne de chemin 
de fer, restera alors inachevé.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 6.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919. (Tarifs 
spéciaux de la houille).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1919, c. 68.

Tarif spécial 
pour le 
transport du 
charbon et 
du coke.

18. Est modifiée la Loi des chemins defer, 1919, chapitre 
soixante-huit du Statut de 1919, par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article trois cent vingt- 5 
cinq:

«325a. La Commission doit, sans délai, instituer une 
enquête pour vérifier le coût réel du transport de la houille, 
extraite ou convertie en coke au Canada, entre les endroits 
de l’est et de l’ouest canadiens et le Canada central; et doit 10 
fixer, déterminer et mettre en vigueur les taux spéciaux 
d’un tarif de préférence pour le transport de cette houille 
et de ce coke sur la base, l’échelle de taux et les principes qui 
assureront autant que possible l’égalisation avec les taux 
spéciaux de préférence pour le transport du grain entre les 15 
endroits de l’ouest et ceux de l’est du Canada établis sous les 
lois existantes; et la Commission doit changer et modifier 
tous les tarifs spéciaux de transport des marchandises pour 
les rendre conformes à la présente disposition. »



NOTE EXPLICATIVE.

Le présent bill a pour objet d’apporter une solution au problème actuel que cons
titue l’approvisionnement de charbon pour la partie centrale du Canada et de rendre 
le Canada indépendant du ravitaillement par l’étranger. La situation actuelle est 
grave et appelle une solution immédiate. Le bill constitue un effort en vue de l’ins
titution d’une politique nationale pour le transport du charbon et du coke canadiens 
sur la base même établie par les taux du tarif spécial du grain et de la farine.
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S.R. c. 146.

Jeuï publics, 
pour fins 
charitables 
ou
fraternelles.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 7.

Loi modifiant le Code criminel. (Jeux publics pour fins
de charité).

OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est modifié l’article deux cent vingt-six du Code 
criminel, chapitre cent quarante-six des Statuts révisés, 
1906, par l’addition du paragraphe suivant : 5

«(3) Le fait de jouer une partie publique de euchre, de 
cribbage, de whist, de cinq cents ou autre jeu semblable, 
auquel un prix d’admission est exigé, ne fait pas de la maison, 
de la chambre ni du local où se joue cette partie une maison 
de jeu publique au sens du présent article si les produits de 10 
cette partie sont consacrés à des fins charitables ou frater
nelles, et si la permission de jouer cette partie a été obtenue 
du maire, reeve ou autre premier magistrat de la municipalité 
où est située cette maison, chambre ou local».



Note explicative.

Nombre de municipalités ont exprimé le désir de voir le Parlement adopter une 
loi de cette nature. L’occasion se présente fréquemment de réclamer le privilège de 
prélever des fonds pour les organisations sociales, religieuses, charitables et patrioti
ques, et les maires et préfets de comtés ont à maintes reprises accordé des permis en 
faveur de ces causes méritoires. Cette forme de permis ne fut pas autorisée lors de 
la rédaction du Code, il y a trente ans, et le présent amendement a pour objet de léga
liser maintenant cette forme de permis pour les fins charitables mentionnées plus 
haut. Plusieurs municipalités ont fait des requêtes demandant ce changement, qui 
est présenté à leur demande.
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1925, c. 33.

Ce que doit 
contenir le 
récépissé.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 8.

Loi modifiant la Loi des grains. (Récépissés d’entrepôt).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article cent 
cinquante de la Loi des grains du Canada, chapitre trente- 
trois du Statut de 1925, et remplacé par le suivant: 5

«(2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face même que le 
grain y spécifié a été reçu en entrepôt et que, sur remise du 
récépissé, et sur paiement ou offre de paiement de tous les 
frais légitimes de réception, d’emmagasinage, d’assurance, 
de livraison ou d’autre manutention de ce grain, lesquels 10 
frais peuvent s’être accumulés jusqu’à l’époque de la remise 
du récépissé, ce grain est livrable à la personne pour le 
compte de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit 
de l’élévateur régional où il a été reçu pour emmagasinage, 
soit, si elle le désire, en quantités d’au moins un wagon 15
plein sur la voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne
dans la division d’inspection de l’Ouest, ou à un élévateur
terminus convenable situé à ou près Duluth, aussitôt que
la compagnie de transport le livre à la tête de ligne et que
le certificat de classement et de poids a été remis. » 20



Note explicative.

(Lea mots soulignés dans le texte du projet de loi sont nouveaux et sont substitués 
aux mots en italiques dans la note.)

Le paragraphe à abroger se lit comme suit:

«(2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face même que le grain y spécifié a été 
reçu en entrepôt et que, sur remise du récépissé, et sur paiement ou offre de paiement 
de tous les frais légitimes de réception, d’emmagasinage, d’assurance, de livraison 
ou d’autre manutention de ce grain, lesquels frais peuvent s’être accumulés jusqu’à 
l’époque de la remise du récépissé, ce grain est livrable à la personne pour le compte 
de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit de l’élévateur régional où il a 
été reçu pour emmagasinage, soit en quantités d’au moins un wagon plein sur la voie 
ferrée à tout élévateur public de iété de linge {à moins qu’il n’en soit mutuellement con
venu autrement) d tel endroit de tête de ligne dans la division d'inspection de l’Ouest qu'in
dique le propriétaire {ou sur la voie ferrée d un élévateur lerminus convenable à ou près 
DuvUth, ainsi que ie propriétaire peut l’indiquer) dès que la compagnie de transport livre 
le grain à cet élévateur et que les certificats de classement et de poids sont retournés.

Quand la livraison se fait dans des wagons sur voie ferrée à l’élévateur régional, le 
connaissement (s’il est émis) et un affidavit du poids doivent, sur demande, être remis 
ou propriétaire par l’élévateur régional et, en conséquence, l'élévateur régional se trouve 
dégagé de toute autre responsabilité relative aux classements et aux poids, sauf en tant que 
Ie prescrit autrement la feuille relative au classement et au coulage.

Si, sur l’ordre du propriétaire, un élévateur régional livre le grain à un élévateur 
terminus privé approuvé par l élévateur régional, l’élêiateur régional doit garantir le 
classement et le poids. »

Ce bill a pour objet de donner au producteur le droit de fixer la destination ne 
son propre grain. L’amendement est destiné à restaurer ce droit exprimé à l’article 
151 du Bill N° 113: Loi concernant le grain, rédigé par le juge Turgeon et présenté 
» la Chambre le 11 mai 1925. La clause a été enlevée dans le Bill réimprimé, au para
graphe deux de-l’article 150 de la loi de 1925, imprimé ci-dessus.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 8.

Loi modifiant la Loi des grains.

1925,0.33. QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article cent 
cinquante de la Loi des grains du Canada, chapitre trente- 
trois du Statut de 1925, et remplacé par le suivant:

Ce que doit « (2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face même que le
récépissé!6 grain y spécifié a été reçu en entrepôt et que, sur remise du 

récépissé, et sur paiement ou offre de paiement de tous les 
frais légitimes de réception, d’emmagasinage, d’assurance, 
de livraison ou d’autre manutention de ce grain, lesquels 
frais peuvent s’être accumulés jusqu’à l’époque de la remise 
du récépissé, ce grain est livrable à la personne pour le 
compte de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit 
de l’élévateur régional où il a été reçu pour emmagasinage, 
soit, si elle le désire, en quantités d’au moins un wagon 
plein sur la voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne 
dans la division d’inspection de l’Ouest, ou à un élévateur 
terminus convenable situé à ou près Duluth, aussitôt que
la compagnie de transport le livre à la tête de ligne et que
le certificat de classement et de poids a été remis. »

su"etde°ns au Est modifié le paragraphe deux de l’article cent quatre- 
wagons com- vingt-treize de ladite loi, par l’addition des mots «Moose- 

Jaw» après le mot «Edmonton», à la cinquième ligne, et 
par l’insertion des mots «ou les mots Moose-Jaw» après le 
mot «Edmonton», à la neuvième ligne dudit paragraphe.

5

10

15

20

25



Note explicative.

(Les mots soulignés dans le texte du projet de loi sont nouveaux et sont substitués 
aux mots en italiques dans la note.)

Le paragraphe à abroger se lit comme suit:

«(2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face même que le grain y spécifié a été 
reçu en entrepôt et que, sur remise du récépissé, et sur paiement ou offre de paiement 
de tous les frais légitimes de réception, d’emmagasinage, d’assurance, de livraison 
ou d’autre manutention de ce grain, lesquels frais peuvent s’être accumulés jusqu’à 
l’époque de la remise du récépissé, ce grain est livrable à la personne pour le compte 
de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit de l’élévateur régional où il a 
été reçu pour emmagasinage, soit en quantités d’au moins un wagon plein sur la voie 
Serrée d tout élévateur public de Me de linge (d moins qu'il n'en soit mutuellement con
venu autrement) d tel endroit de tête de ligne dans la division d’inspection de l’Ouest qu'in
dique le propriétaire (ou sur la voie ferrée d un élévateur terminus convenable à ou près 
Duiuth, ainsi que 1e propriétaire peut l’indiquer) dès que la compagnie de transport livre 
le grain à cet élévateur et que les certificats de classement et de poids sont retournés.

Quand la livraison se fait dans des wagons sur voie ferrée à l’élévateur régional, le 
connaissement (s’il est émis) et un affidavit du poids doivent, sur demande, être remis 
au propriétaire par l’élévateur régional et, en conséquence, l’élévateur régional se trouve 
dégagé de toute autre responsabilité relative aux classements et aux poids, sauf en tant que 
le prescrit autrement la feuille relative au classement et au coulage.

Si, sur l’ordre du propriétaire, un élévateur régional livre le grain d un élévateur 
terminus privé approuvé par l élévateur régional, Vélévateur régional doit garantir le 
classement et le poids. »

Ce bill a pour objet de donner au producteur le droit de fixer la destination de 
son propre grain. L’amendement est destiné à restaurer ce dro*t exprimé à l’article 
151 du Bill N° 113: Loi concernant le grain, rédigé par le juge Turgeon et présenté 
à la Chambre le 11 mai 1925. La clause a été enlevée dans le Bill réimprimé, au para
graphe deux de l’article 150 de la loi de 1925, imprimé ci-dessus.
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1921, c. 25.

Nulle 
poursuite 
après trois 
ans.

Location 
de terre 
payée par 
scrip ou 
accordée sur 
certificat en 
laveur de 
métis.

f : : J : ' .....

1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi modifiant le Code criminel 
(Fraude de scrip).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est par le présent article abrogé le sous-alinéa (iv) 
de l’alinéa (a) de l’article onze cent quarante du Code 
criminel, chapitre cent quarante-six des Statuts révisés 5 
du Canada, 1906, tel qu’édicté à l’article vingt du chapitre 
vingt-cinq du Statut de 1921.

2. Quiconque commet ou a commis à une époque anté
rieure une infraction se rapportant ou due à la location 
d’une terre payée en totalisé ou en partie par scrip ou 10 
octroyée sur des certificats émis en faveur de métis relati
vement à l’extinction du titre indien, est à cet égard pas
sible de poursuite ou d’une action en recouvrement d’une 
amende ou en application d’une confiscation de la même 
manière et dans la même mesure que si ledit sous-alinéa (iv) 15 
n’avait jamais été édicté.



NOTE EXPLICATIVE

Le sous-alinéa à abroger a été ajouté à l’article 1140 du Code criminel par le 
chapitre 25 du Statut de 1921, et la partie de l’article affectée par le présent amende
ment se lit actuellement comme suit:

«1140 Nulle poursuite pour infraction à la présente loi, et nulle action en recou
vrement d’une amende ou en application d’une confiscation ne peuvent être intentées: 

(a) après l'expiration de trois ans à compter de la date de la commission de 
l’infraction, si le fait imputé, est,—

(iv) une infraction se rapportant ou due à la location d’une terre qui a été 
payée en totalité ou en partie par scrip ou qui a été octroyée sur des certi
ficats émis en faveur de métis relativement à l’extinction du titre indien. » 

Le présent bill a pour objet de faire disparaître la limite du délai de trois ans 
pendant lequel une action peut être instituée pour une infraction de cette nature.
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 10.

Loi modifiant la Loi de la députation, 1924 (Limites de 
certaines circonscriptions).

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi de la députation, 
V 1924, certaines démarcations non satisfaisantes ont été 
faites des limites des circonscriptions d’Algoma-Est, Algoma- 

1924, c. 63. Ouest, Nipissing, Timiskaming-Sud, Timiskaming-Nord, et 
Port-Arthur-Thunder-Bay : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. L’Annexe de la Loi de la députation, 1924, chapitre 
soixante-trois du Statut de 1924, est modifiée de la manière 
suivante:

Aigoma-Est. (1) Par l’addition à la description du district électoral 
d’Algoma-Est des mots: «Aussi le territoire situé au sud 
et à l’ouest de la ligne commençant à l’angle sud-est du 
township de Lougheed, de là vers le nord jusqu’à l’angle 
nord-est du township de Shanley, de là vers l’ouest jusqu’à 
l’angle nord-ouest du township de Pelletier, de là vers le 
sud le long de la limite ouest du township de Pelletier et 
des townships de Minnipuka, Legge, Hook et Neboatik 
jusqu’à l’angle sud-est du township de Makawa, de là vers 
l’ouest jusqu’à l’angle nord-ouest du township d’Amik, de 
là vers le sud le long des limites occidentales des townships 
situés au sud du township d’Amik jusqu’à la limite méri
dionale du vingt et unième rang de townships, de là vers 
l’est le long de la limite méridionale dudit rang de townships 
jusqu’à l’intersection de la ligne qui s’étend vers le nord à 
partir de la limite orientale du township dit Plummer- 
Additional ci-dessus décrite en premier lieu.»

Aigoma- (2) Par le retranchement entier de la description du dis-
ouest. trict électoral d’Algoma-Ouest et son remplacement par 

la suivante:—«ALGOMA-OUEST qui se compose du terri
toire dont la limite septentrionale (commençant à l’angle 
sud-ouest du township de Frances et s’étendant vers l’est 
jusqu’à l’angle sud-ouest du township de Lowther) cons-
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Nipissing.

Port-Arthur- 
Thunder-Bay.

Timiskaming-
Nord.

Timiskaming-
Sud.

titue la limite méridionale du district électoral de Timis- 
kaming-Nord, ci-après défini, la limite orientale constitue 
la limite occidentale du district électoral d’Algoma-Est 
définie déjà dans la présente Annexe et s’étend jusqu’au 
chenal nord de la baie Géorgienne, et dont les limites méri
dionales et occidentales constituent la frontière interna- 5 
tionale entre le Dominion du Canada et les Etats-Unis 
d’Amérique et s’étendent de l’angle sud-ouest du district 
électoral d’Algoma-Est jusqu’à l’angle sud-ouest du district 
territorial d’Algoma (y compris l’île Michipicoten), et la 
limite orientale du district électoral Port-Arthur-Thunder- 10 
Bay jusqu’à l’endroit où commence la présente description. »

(3) Par l’addition à la description du district électoral 
de Nipissing, des mots: «Aussi, tout le territoire situé au 
sud de la ligne commençant à l’angle sud-ouest du township 
de Beresford, de là vers l’est jusqu’à l’angle sud-est du 
township d’Aimagh, de là vers le sud jusqu’à l’angle sud- 15 
ouest du township de Pardo, de là vers l’est jusqu’à la 
limite orientale du district territorial de Nipissing. »

(4) Par le retranchement de la description du district 
électoral de Port-Arthur-Thunder-Bay des mots:—«Ainsi 
que de ces parties du district territorial de l’Algoma com- 20 
prenant le village de Homepayne et situées à l’ouest 
de la ligne décrite comme ayant son point de départ à 
l’intersection de la frontière occidentale dudit district et 
de la ligne de base du vingt-troisième rang de townships, et 
continuant ensuite vers l’est en suivant ladite ligne de base 25 
et vers le nord en suivant la frontière occidentale du town
ship trente et son prolongement en ligne droite vers le nord 
jusqu’à la frontière méridionale du township de McCoig, 
continuant ensuite vers l’est le long de ladite frontière 
méridionale et en ligne droite vers le nord le long de la 30 
frontière orientale dudit township et de son prolongement 
vers le nord jusqu’à la frontière septentrionale dudit dis
trict territorial.»

(5) Par l’addition à la description du district électoral
de Timiskaming-Nord des mots: «Aussi le territoire situé 35 
au nord et à l’est d’une ligne commençant à l’angle sud- 
ouest du township de Schofield, de là vers le nord jusqu’à 
l’angle sud-ouest du township de Lowther, de là vers l’ouest 
jusqu’à la limite orientale du district territorial de Thunder- 
Bay. » 40

(6) Par le retranchement entier de la description du 
district électoral de Timiskaming-Sud et son remplacement 
par la suivante:—«TIMISKAMING-SUD qui se compose 
de cette partie des districts territoriaux de Timiskaming et 
Nipissing, située au sud d’une ligne commençant à l’angle 45 
nord-est du township d’Ossian, de là vers l’ouest le long du 
rang de tonwships situés à l’ouest d’Ossian jusqu’à l’angle 
nord-ouest du township de Hillary, de là vers le sud jusqu’à 
l’angle sud-ouest du township de Pharand, de là vers l’est
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jusqu’à l’angle sud-est du township de Geikie, de là vers le 
sud jusqu’à l’angle sud-ouest du township de Beresford, de 
là vers l’est jusqu’à l’angle sud-est du township d’Armagh, 
de là vers le sud jusqu’à l’angle sud-ouest du township de 
Pardo, de là vers l’est jusqu’à la limite orientale du district 
territorial de Nipissing. »
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1ère Session, 15e Parlement, 16 Georfee V, 1926

Préambule.

Constitution.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi constituant en corporation le président de la division 
ecclésiastique de Lethbridge.

CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été repré
senté que la division ecclésiastique de Lethbridge est 

une division régulièrement organisée au Canada de l’église 
dite Church of Jesus Christ of Latter-day Saints; qu’elle 
s’étend sur une partie de la province d’Alberta et sur une 5 
partie des territoires du Nord-Ouest du Canada et qu’elle 
a été formée par la subdivision du territoire ecclésiastique 
original de Zion dans ladite province d’Alberta; et consi
dérant que Hugh B. Brown a été nommé et ordonné prési
dent de ladite division et qu’il en est le premier président; K) 
et considérant que des terres diverses, situées dans le 
Dominion du Canada, ont été acquises par ladite Church 
of Jesus Christ of Latter-day Saints pour divers objets 
relatifs à ladite église, et aussi que des terres et des fonds 
divers sont détenus en fiducie par ledit président pour le 15 
compte des diverses missions de ladite église au Canada; 
et considérant que le président de ladite division ecclésias
tique n’a jamais été constitué en corporation simple; et 
considérant qu’il est opportun d’établir des dispositions 
pour l’administration et la gestion des biens, des affaires 20 
et des intérêts de ladite église dans les questions qui ne se 
rattachent et ne portent atteinte qu’à ladite église, à ses 
dignitaires et à ses membres, et au sujet des locaux, et de 
constituer en corporation simple le président de ladite 
division, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: 25 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Hugh B. Brown, président de ladite division ecclé
siastique de Lethbridge, et ses successeurs à cette fonction, 30 
sont, par la présente loi, constitués en une corporation 
simple pour les objets mentionnés au préambule, et ils 
jouissent de tous les pouvoirs et privilèges mentionnés à
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S.R. 1906,c. 1. 
Nom
corporatif.

Siège.

Pouvoir 
d’acquérir 
et de 
posséder 
des biens.

Disposition 
des biens 
immobiliers.

Prorogation 
de délai.

Limite de 
15 ans.

Confiscation.

l’article trente du chapitre premier des Statuts révisés du 
Canada, 1906. Le nom corporatif est: «Le président de 
la division ecclésiastique de Lethbridge,» ci-après appelé 
«la corporation».

2. Le siège de la corporation est à la cité de Lethbridge, 5 
dans la province d’Alberta, ou à tout autre endroit du 
Dominion du Canada que peut désigner la corporation.

3. La corporation peut acheter, recevoir et détenir des 
biens de toute nature pour les usages et les objets de la 
Church of Jesus Christ of Latter-day Saints au Canada, 10 
y compris les usages et les objets des divisions ecclésiastiques, 
arrondissements, missions, succursales, institutions, col
lèges, écoles ou hôpitaux qui se rattachent actuellement à la 
Church of Jesus Christ of Latter-day Saints ou qui s’y 
rattacheront à l’avenir; elle peut recevoir tout legs testa- 15 
mentaire, don ou transport de biens de toute nature y com
pris des terrains ou tout droit de succession ou intérêt 
inhérent à ce droit, et elle peut vendre, aliéner, mort-gager 
ou louer des terrains, tènements et héritages ou les autres 
biens qu’elle détient, soit au moyen de placements pour les 20 
usages et objets susdits ou non; mais les biens immobiliers 
que la corporation reçoit par testament sont assujettis aux 
lois concernant les biens immobiliers légués par testament 
aux corporations religieuses, -en vigueur, à l’époque de ce 
legs testamentaire, dans la province ou le territoire où ces 25 
biens immobiliers sont situés.

4. Dans les dix ans de son acquisition de biens immobi
liers ou pendant toute prorogation de cette période ainsi que 
le prescrit le présent article, la corporation doit vendre ou 
autrement céder ou aliéner ce qui, de ces biens immobiliers, 30 
n’est pas requis pour l’usage et l’occupation de la corpora
tion; mais rien de contenu en la présente loi n’est censé 
modifier de quelque manière ou autrement affecter quelque 
fiducie relative à ces biens.

(a) Le bureau du Trésor peut ordonner que le délai fixé 35 
pour la vente ou l’aliénation de ces biens immobiliers 
soit prorogé d’une ou plusieurs périodes d’au plus cinq 
ans.

(b ) La période entière durant laquelle la corporation 
peut détenir ces biens immobiliers sous le régime des 40 
dispositions précédentes du présent article, ne doit pas 
dépasser quinze ans à compter de la date de leur acqui
sition.

(c) Les biens immobiliers dont la corporation n’a pas 
besoin pour son propre usage et qu’elle détient pen- 45 
dant une période plus longue que celle qu’autorisent 
les dispositions précédentes du présent article, sont 
confisqués au profit de Sa Majesté pour l’usage du 
Dominion du Canada.
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Pour une 
valeur de.

Placement 
des fonda.

Pouvoir de 
faire des 
règlements.

Pouvoir
d’emprunter.

(d) La valeur des biens immobiliers détenus par la 
corporation ou en fiducie pour elle ne doit jamais 
excéder à une même époque la somme de cinq millions 
de dollars.

5. Le corporation peut placer ses fonds et deniers 5 ^
(a) dans des valeurs d’Etat du Royaume-Uni ou du

Canada ou de toute province du Canada, ou dans des 
stocks, fonds, obligations ou débentures émis par le 
gouvernement des Indes, ou par quelque dominion ou 
colonie de la Grande-Bretagne; ou dans 10

(b) des débentures, débentures-actions, morts-gages ou 
valeurs d’une corporation ou compagnie du Royaume- 
Uni ou de l’un de ces dominions ou de l’une de ces 
colonies; mais cette corporation ou compagnie doit 
être constituée en vertu d’une loi du Parlement ou 15 
d’une charte, ou autorisée par l’un de ces gouverne
ments et avoir, pendant les trois années précédentes, 
versé des dividendes sur les actions ordinaires; ou

(c) dans l’achat de biens-fonds libres de toutes charges;
ou 20

(d) en premières hypothèques sur des immeubles libres 
de toutes charges au Canada;

Et pour satisfaire à ces placements, elle peut assumer des 
hypothèques ou leurs transferts, que ces hypothèques ou 
transferts soient effectués directement à la corporation, 25 
en son nom corporatif propre, où à quelque compagnie ou 
personne en fiducie pour elle, et elle peut les vendre et 
céder.

<i. La corporation peut, au besoin, établir des règle
ments conformes à la loi pour 30

(a) L’administration, la gestion et le contrôle de ses 
biens, opérations et autres affaires temporelles;

(b) La nomination, les fonctions, les devoirs et la rému
nération de tous ses dignitaires, agents et serviteurs;

(c) L’exécution, d’une manière générale, de ses fins et 35 
objets.

7. (1) La corporation peut, quand il y a lieu, pour 
satisfaire à ses objets,

(a) emprunter de l’argent sur son crédit;
(b) limiter ou augmenter la somme à emprunter; 40
(c) faire, tirer, accepter, endosser des billets à ordre 

et des lettres de change, ou y devenir partie; tous 
billets ou les lettres de change ainsi faits, tirés, acceptés 
ou endossés par la personne à ce autorisée par les 
règlements de la corporation et contresignés par la 45 
personne compétente à ce autorisée par ces règlements, 
lient la corporation, et sont présumés avoir été faits, 
tirés, acceptés ou endossés avec l’autorité voulue 
jusqu’à preuve du contraire; et il n’est en nul cas
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

Préambule.

Constitution.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi constituant en corporation le président de la division 
ecclésiastique de Lethbridge.

CCONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été repré- 
) senté que la division ecclésiastique de Lethbridge est 
une division régulièrement organisée au Canada de l’église 

dite Church of Jesus Christ of Latter-day Saints; qu’elle 
.s’étend sur une partie de la province d’Alberta et sur une 5 
partie des territoires du Nord-Ouest du Canada et qu’elle 
a été formée par la subdivision du territoire ecclésiastique 
original de Zion dans ladite province d’Alberta; et consi
dérant que Hugh B. Brown a été nommé et ordonné prési
dent de ladite division et qu’il en est le premier président; 10 
et considérant que des terres ' diverses, situées dans le 
Dominion du Canada, ont été acquises par ladite Church 
of Jesus Christ of Latter-day Saints pour divers objets 
relatifs à ladite église, et aussi que des terres et des fonds 
divers sont détenus en fiducie par ledit président pour le 15 
compte des diverses missions de ladite église au Canada; 
et considérant que le président de ladite division ecclésias
tique n’a jamais été constitué en corporation simple; et 
considérant qu’il est opportun d’établir des dispositions 
pour l’administration et la gestion des biens, des affaires 20 
et des intérêts de ladite église dans les questions qui ne se 
rattachent et ne portent atteinte qu’à ladite église, à ses 
dignitaires et à ses membres, et au sujet des locaux, et de 
constituer en corporation simple le président de ladite 
division, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: 25 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Hugh B. Brown, président de ladite division ecclé
siastique de Lethbridge, et ses successeurs à cette fonction, 30 
domiciliés au Canada, sont, par la présente loi, constitués en 
une corporation simple pour les objets mentionnés au préam
bule, et ils jouissent de tous les pouvoirs et privilèges
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mentionnés à l’article trente du chapitre premier des Statuts 
révisés du Canada, 1906. Le nom corporatif est: «Le 
président de la division ecclésiastique de Lethbridge,)) 
ci-après appelé «la corporation».

2. Le siège de la corporation est à la cité de Lethbridge, 5 
dans la province d’Alberta, ou à tout autre endroit du 
Dominion du Canada que peut désigner la corporation.

3. La corporation peut acheter, recevoir et détenir des 
biens de toute nature pour les usages et les objets de la 
Church of Jesus Christ of Latter-day Saints au Canada, 10 
y compris les usages et les objets des divisions ecclésiastiques, 
arrondissements, missions, succursales, institutions, col
lèges, écoles ou hôpitaux qui se rattachent actuellement à la 
Church of Jesus Christ of Latter-day Saints ou qui s’y 
rattacheront à l’avenir; elle peut recevoir tout legs testa- 15 
mentaire, don ou transport de biens de toute nature y com
pris des terrains ou tout droit de succession ou intérêt 
inhérent à ce droit, et elle peut vendre, aliéner, mort-gager 
ou louer des terrains, tènements et héritages ou les autres 
biens qu’elle détient, soit au moyen de placements pour les 20 
usages et objets susdits ou non; mais les biens immobiliers 
que la corporation reçoit par testament sont assujettis aux 
'lois concernant les biens immobiliers légués par testament 
aux corporations religieuses, en vigueur, à l’époque de ce 
legs testamentaire, dans la province ou le territoire où ces 25 
biens immobiliers sont situés.

4. Dans les dix ans de son acquisition de biens immobi
liers ou pendant toute prorogation de cette période ainsi que 
le prescrit le présent article, la corporation doit vendre ou 
autrement céder ou aliéner ce qui, de ces biens immobiliers, 30 
n’est pas requis pour l’usage et l’occupation de la corpora
tion; mais rien de contenu en la présente loi n’est censé 
modifier de quelque manière ou autrement affecter quelque 
fiducie relative à ces biens.

(a) Le bureau du Trésor peut ordonner que le délai fixé 35 
pour la vente ou l’aliénation de ces biens immobiliers 
soit prorogé d’une ou plusieurs périodes d’au plus cinq 
ans.

(b) La période entière durant laquelle la corporation 
peut détenir ces biens immobiliers sous le régime des 40 
dispositions précédentes du présent article, ne doit pas 
dépasser quinze ans à compter de la date de leur acqui
sition.

(c) Les biens immobiliers dont la corporation n’a pas 
besoin pour son propre usage et qu’elle détient pen- 45 
dant une période plus longue que celle qu’autorisent 
les dispositions précédentes du présent article, sont 
confisqués au profit de Sa Majesté pour l’usage du 
Dominion du Canada.
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(d) La valeur des biens immobiliers détenus par la 
corporation ou en fiducie pour elle ne doit jamais 
excéder à une même époque la somme de cinq millions 
de dollars.

5. Le corporation peut placer ses fonds et deniers 5
(a) dans des valeurs d’Etat du Royaume-Uni ou du

Canada ou de toute province du Canada, ou dans des 
stocks, fonds, obligations ou débentures émis par le 
gouvernement des Indes, ou par quelque dominion ou 
colonie de la Grande-Bretagne; ou dans 10

(b) des débentures, débentures-actions, morts-gages ou 
valeurs d’une corporation ou compagnie du Royaume- 
Uni ou de l’un de ces dominions ou de l’une de ces 
colonies; mais cette corporation ou compagnie doit 
être constituée en vertu d’une loi du Parlement ou 15 
d’une charte, ou autorisée par l’un de ces gouverne
ments et avoir, pendant les trois années précédentes, 
versé des dividendes sur les actions ordinaires; ou

(c) dans l’achat de biens-fonds libres de toutes charges;
ou 20

(d) en premières hypothèques sur des immeubles libres 
de toutes charges au Canada;

Et pour satisfaire à ces placements, elle peut assumer des 
hypothèques ou leurs transferts, que ces hypothèques ou 
transferts soient effectués directement à la corporation, 25 
en son nom corporatif propre, ou à quelque compagnie ou 
personne en fiducie pour elle, et elle peut les vendre et 
céder.

6. La corporation peut, au besoin, établir des règle
ments conformes à la loi pour 30

(a) L’administration, la gestion et le contrôle de ses 
biens, opérations et autres affaires temporelles;

(b) La nomination, les fonctions, les devoirs et la rému
nération de tous ses dignitaires, agents et serviteurs;

(c) L’exécution, d’une manière générale, de ses fins et 35 
objets.

7. (1) La corporation peut, quand il y a lieu, pour 
satisfaire à ses objets,

(a) emprunter de l’argent sur son crédit;
(b) limiter ou augmenter la somme à emprunter; 40
(c) faire, tirer, accepter, endosser des billets à ordre 

et des lettres de change, ou y devenir partie; tous 
billets ou les lettres de change ainsi faits, tirés, acceptés 
ou endossés par la personne à ce autorisée par les 
règlements de la corporation et contresignés par la 45 
personne compétente à ce autorisée par ces règlements, 
lient la corporation, et sont présumés avoir été faits, 
tirés, acceptés ou endossés avec l’autorité voulue 
jusqu’à preuve du contraire; et il n’est en nul cas
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nécessaire que le sceau de la corporation soit apposé 
sur ces billets ou lettres de change;

(d) mortgager, hypothéquer ou engager ses biens réels 
ou personnels pour garantir le remboursement des 
deniers qu’elle a empruntés pour ses fins. 5

(2) Rien de contenu au présent article ne doit être inter
prété comme autorisant la corporation à émettre des billets 
payables au porteur ou des billets à ordre destinés à cir
culer comme papier-monnaie ou comme billets de banque 
ou à se livrer à des opérations de banque ou d’assurance. 10

8. A l’égard de tout immeuble qui, à raison de sa situa
tion ou autrement, est assujetti à l’autorité législative du 
Parlement du Canada, une permission en mainmorte 
n’est pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs concédés 15 
par la présente loi; mais, autrement, l’exercice desdits 
pouvoirs, dans quelque province du Canada, est assujéti 
aux lois de cette province quant à l’acquisition et à la 
possession de terres par des corporations religieuses, en 
tant que ces lois s’appliquent à la corporation. 20

9. S’il est exécuté dans les limites de la juridiction du 
Parlement du Canada, tout contrat ou autre instrument 
relatif aux biens-fonds attribués à la corporation ou à tout 
intérêt dans ces biens-fonds, est censé dûment exécuté 
s’il est revêtu du sceau de la corporation et de la signature 25 
de quelque dignitaire de la corporation dûment autorisé
à cette fin, ou de son procureur légal.

7. En tant que l’autorisation du Parlement du Canada 
est nécessaire, toute personne ou corporation au nom de 
laquelle des biens réels ou personnels sont détenus en 30 
fiducie ou autrement, pour les usages et objets susdits, 
ou toute personne ou corporation à laquelle échoient ces 
biens, peut, subordonnément toujours aux termes et condi
tions de toute fiducie se rapportant à ces biens, transférer 
ces biens en totalité ou en partie à la corporation. 35
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 12.

Loi concernant la «Joliette and Northern Railway 
Company».

/CONSIDÉRANT que la «Joliette and Northern Railway 
V Company», a, par voie de pétition, demandé qu’il lui 
soit accordé une prorogation de délai pour la construction 
de sa ligne de chemin de fer autorisée, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 5 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes, décrète:

1. La Joliette and Northern Railway Company, peut dans 
les deux ans à compter de l’adoption de la présente loi, 
commencer à construire la ligne de chemin de fer dont la 10 
construction a été autorisée par l’article neuf du chapitre 
quatre-vingt-deux du Statut de 1924, à partir d’un endroit 
située en ou près la ville de Joliette, dans le comté de Joliette, 
dans la province de Québec, et allant de là vers le nord par le 
nord-ouest jusqu’à un endroit dans ou près le village de 15 
Saint-Michel-des-Saints, dans le comté de Berthier, et de là 
par la route la plus praticable jusqu’à un endroit situé sur le 
chemin de fer National Transcontinental à ou près Parent; 
et elle peut, dans les cinq ans à compter de l’adoption de la 
présente loi, achever ladite ligne de chemin de fer.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 12.

Loi concernant la «Joliette and Northern Railway 
Company».

/CONSIDÉRANT que la «Joliette and Northern Railway 
V Company», a, par voie de pétition, demandé qu’il lui 
soit accordé une prorogation de délai pour la construction 
de sa ligne de chemin de fer autorisée, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 5 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes, décrète:

1. La Joliette and Northern Railway Company, peut dans 
les deux ans à compter de l’adoption de la présente loi, 
commencer à construire la ligne de chemin de fer dont la 10 
construction a été autorisée par l’article neuf du chapitre 
quatre-vingt-deux du Statut de 1924, à partir d’un endroit 
située en ou près la ville de Joliette, dans le comté de Joliette, 
dans la province de Québec, et allant de là vers le nord par le 
nord-ouest jusqu’à un endroit dans ou près le village de 15 
Saint-Michel-des-Saints, dans le comté de Berthier, et de là 
par la route la plus praticable jusqu’à un endroit situé sur le 
chemin de fer National Transcontinental à ou près Parent; 
et elle peut, dans les cinq ans à compter de l’adoption de la 
présente loi, achever ladite ligne de chemin de fer.
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

Préambule.

1925, c. 71.

Prorogation 
de délai.

1923, c. 23.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 13.

Loi concernant un brevet appartenant à «The John E.
Russell Company».

/CONSIDÉRANT que «The John E. Russell Company»,
V corps politique et constitué, de la cité de Toronto, 
province d’Ontario, a, par voie de pétition, représenté qu’elle 
est le détenteur d’un brevet canadien portant le numéro 
113,760, accordé le vingt-cinquième jour d’août 1908, pour 5 
certaines améliorations nouvelles et utiles de tuyaux en 
béton, et qu’elle a demandé que la durée dudit brevet soit 
prolongée de nouveau pour une période de dix ans, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 10 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des brevets 
ou à celles du brevet mentionné au préambule, la durée 
dudit brevet est prorogée de dix ans, et ledit brevet reste 
en pleine vigueur et en plein effet jusqu’au vingt-cinquième 15 
jour d’août 1936.
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1ère Session, 15e Parlement, 16 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 13.

Loi concernant un brevet appartenant à «The John E.
Russell Company, Limited».

Préambule. /CONSIDÉRANT que «The John E. Russell Company, 
V Limited», corps politique et constitué, de la cité de 
Toronto, province d’Ontario, a, par voie de pétition, repré
senté qu’elle est le détenteur d’un brevet canadien portant le 

ms, c. 71. numéro 113,760, accordé le vingt-cinquième jour d’août 1908, 
pour certaines améliorations nouvelles et utiles de tuyaux en 
béton, et qu’elle a demandé que la durée dudit brevet soit 
prolongée de nouveau pour une période de huit ans, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du‘consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Prorogation 1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des brevets 
do délai. ou ^ cenes du brevet mentionné au préambule, la durée 
1923, c. 23. dudit brevet est prorogée de huit ans, et ledit brevet reste 

en pleine vigueur et en plein effet jusqu’au vingt-cinquième 
jour d’août 1934.

2. Contre paiement, par la compagnie, au commissaire 
des brevets d’un droit de trente-cinq dollars, ledit commis
saire émet un certificat de paiement dudit droit à l’égard 
dudit brevet.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 14.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1927.

Très Gracieux Souverain,

Préambule. /CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
V le Très honorable Julian Hedworth George, Baron 
Byng de Vimy, etc., etc., Gouverneur général du Canada, 
et par le budget qui l’accompagne, il appert que la somme 
ci-dessous mentionnée est nécessaire, pour faire face à 
certaines dépenses du service public du Canada, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu, pour l’année financière expi
rant le trente et unième jo*ur de mars mil neuf cent vingt- 
sept, et pour autres objets so rapportant au service public: 
Plaise en conséquence à Votre Majesté qu’il soit statué, 
et qu’il soit statué Par Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, que:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
subsides n° 1, 1926.

$15,934,291.06 2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il
SB#*— peut être payé et appliqué une somme n’excédant pas en 

tout quinze millions, neuf cent trente-quatre mille, deux 
cent quatre-vingt-onze dollars et six cents, pour subve
nir à diverses charges et dépenses du service public, à 
compter du premier jour d’avril mil neuf cent vingt-six 
jusqu’au trente et unième jour de mars mil neuf cent 
vingt-sept, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit 
un douzième du montant de chacun des différents articles 
qui doivent être votés, énumérés dans le budget pour l’année 
financière finissant le trente et un mars mil neuf cent vingt- 
sept, présenté à la Chambre des Communes, à la session 
actuelle du Parlement.
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3. Un compte détaillé de sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 15.

Loi concernant les relations commerciales avec les Antilles 
anglaises, les Bermudes, la Guyane anglaise et le 
Honduras britannique.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
traité de commerce avec les Antilles, 1926.

Approbation 2. Est approuvé par la présente loi le traité en date 
du traité. du sixième jour de juillet mil neuf cent vingt-cinq, conclu 

à Ottawa entre les représentants du gouvernement du 
Dominion du Canada et les représentants des gouverne
ments des îles Bahama, de la Barbade, des Bermudes, de 
la Guyane anglaise, du Honduras britannique, de la Jamaï
que, des Iles sous le Vent, de la Trinité, et de Tabago et 
des Iles du Vent, et dont copie est énoncée à l’annexe de 
la présente loi.

Taux des 3. Dès que le présent traité sera mis en vigueur et aussi 
marchandises longtemps qu’il le demeurera, les marchandises mention- 
importées des nées dans ledit traité, qui sont des produits naturels ou 
britanniques- fabriqués de quelqu’une des colonies parties audit traité 
américaines, et qui sont transportées par un navire sans transbordement, 

sauf le transbordement à un port de quelqu’une desdites 
colonies, directement à un port de mer ou de rivière du 
Canada, seront admises au Canada aux taux de droits 
prévus audit traité.

Date d’exé- 4. Les concessions tarifaires dont la présente loi auto- 
concessfons rise l'application aux marchandises qui sont des produits
tarifaires. naturels ou fabriqués de quelqu’une desdites colonies, sont

appliquées à l’égard d’une ou de plusieurs desdites colonies 
qui peuvent avoir ratifié ledit traité le jour ou après le 
jour que le gouverneur en son conseil fixera par procla
mation, laquelle doit être publiée dans la Gazette du Canada.
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5. Subordonnément aux dispositions du Tarif des doua
nes, 1907, le gouverneur en son conseil peut, par arrêté 
en conseil, appliquer lesdits avantages aux marchandises 
qui sont des produits naturels ou fabriqués de tout pays 
britannique. 5

<î. Le gouverneur en son conseil peut rendre les arrêtés 
et établir les règlements jugés nécessaires à l’exécution 
des dispositions et de l’intention de la présente loi et dudit 
traité.

7. L’application de toutes les lois incompatibles avec 10 
la pleine et entière exécution des dispositions dudit traité 
et de la présente loi, doit être, au besoin, suspendue dans 
la mesure de cette incompatibilité.

ANNEXE
Traité conclu ce sixième jour de juillet en l’année de

Notre-Seigneur mil neuf cent vingt-cinq

ENTRE

Le Dominion du Canada, agissant et représenté aux 
présentes par

Le très honorable George Perry Graham, LL.D., membre 
du Conseil privé impérial de Sa Majesté, membre de l’hono
rable Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre des Chemins de fer et 
canaux du Canada;

L’honorable James Alexander Robb, membre du 
Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parle
ment du Canada, Ministre de l’Immigration et de la colo
nisation et Ministre suppléant des Finances du Canada;

L’honorable Thomas Andrew Low, membre du Conseil 
privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parlement du 
Canada, Ministre du Commerce du Canada;

L’honorable William Richard Motherwell, membre 
du Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre dé l’Agriculture du Canada;

L’honorable John Ewen Sinclair, membre du Conseil 
privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parlement du 
Canada, Ministre sans portefeuille du Canada, et

L’honorable Pierre-Joseph-Arthur Cardin, membre 
du Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre de la Marine et des pêche
ries du Canada et Ministre suppléant des Douanes et de 
l’accise du Canada.

ET
L’honorable Harcourt Gladstone Malcolm, O.B.E., 

C.R., Président de la Chambre d’assemblée, représentant le 
gouvernement des îles Bahama;
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Sydney Thirlwall Harrison, C.M.G., O.B.E., contrô
leur des Douanes, représentant le gouvernement de la 
Barbade;

L’honorable John Pierce Hand, M.B.E., membre du 
Conseil exécutif et de la Chambre d’assemblée, représentant 
le gouvernement des Bermudes;

L’honorable sir Alfred Parker Sherlock, chevalier, 
membre du Conseil exécutif, représentant le gouvernement 
de la Guyane anglaise;

L’honorable Crawford Douglas Douglas-Jones, 
C.M.G., secrétaire colonial, représentant le gouvernement 
du Honduras britannique;

L’honorable William Morrison, membre du Conseil 
privé et du Conseil législatif de la Jamaïque, représentant 
le gouvernement de la Jamaïque;

Herbert Hazel Hart, représentant le gouvernement 
des Iles sous le Vent;

L’honorable Henry Barclay Walcott, C.M.G., tréso
rier, représentant le gouvernement de la Trinité et de 
Tabago. et

Son Honneur le lieutenant-colonel Wilfred Ben
nett Davidson-Houston, C.M.G., administrateur de 
Sainte-Lucie, représentant le gouvernement des Iles du 
Vent.

Attendu qu’une conférence a eu lieu entre les Parties 
susmentionnées dans le but d’étudier un traité en vertu 
duquel les relations commerciales entre ces Parties seront 
rendues plus étroites, leur commerce respectif sera étendu 
et, accru et les moyens de‘communication entre elles seront 
améliorés et rendus plus efficaces; et

Attendu que le Dominion du Canada et lesdites Colonies 
confirment mutuellement le principe de s’accorder récipro
quement une préférence sur des marchandises qui sont leurs 
produits naturels ou manufacturés, et, ce, avec la perspec
tive d’augmenter leur commerce réciproque et d’accroître 
en général le bien-être et le progrès de l’Amérique britan
nique;

A ces causes et en considération de ce qui précède, les 
présentes font foi que les Parties susdites, après s’être 
communiqué, en bonne et due forme, leurs pleins pouvoirs 
respectifs, ont agréé les articles suivants:

PARTIE I.—COMMERCE 

Article I

Subordonnément aux dispositions du Tarif des douanes, 
1907, et à celles de l’Article II du présent traité, les droits de 
douane qui s’appliquent à tous les produits naturels ou 
fabriqués (autres que le tabac, les cigares, cigarettes et les 
liqueurs spiritueuses ou alcooliques) de l’une quelconque
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des Colonies susdites, importés au Canada, et qui sont 
actuellement soumis à des droits de douane ou qui peuvent 
l’être à toute époque ultérieure, ne doivent, en aucun temps, 
excéder cinquante pour cent des droits imposés sur des 
produits semblables en vertu du Tarif général du Canada.

Article II

Subordonnément aux dispositions du Tarif des douanes, 
1907, le Dominion du Canada accorde aux articles énumérés 
au tableau A, qui sont les produits naturels ou fabriqués 
de l’une quelconque des colonies susdites, lorsqu’ils sont 
importés au Canada, le tarif de préférence énoncé à l’égard 
de chacun de ces articles dans ledit tableau A.

Article III

Le Dominion du Canada convient de refuser l’avantage 
du tarif de préférence britannique à tout pays britannique 
qui produit des fèves de cacao, si ce pays n’accorde pas 
aux produits naturels ou fabriqués du Canada une préfé
rence agréée par le gouverneur en son conseil sur des pro
duits identiques importés dans ce pays de quelque pays 
étranger.

Article IV

Subordonnément aux dispositions des Articles V et VI 
du présent traité, les droits de douane s’appliquent à tous 
les produits naturels ou fabriqués du Canada (autres que 
le tabac, les cigares et les cigarettes), lorsqu’ils sont im
portés dans une des Colonies susdites et actuellement 
soumis à des droits de douane ou pouvant l’être à toute 
époque ultérieure, seront à discrétion dans le cas

(a) des Bahama, d’au plus soixante-quinze pour cent,
(b) de la Barbade, d’au plus cinquante pour cent,
(c) de la Guyane anglaise, d’au plus cinquante pour cent,
(d) du Honduras britannique, d’au plus soixante-six 

et deux tiers pour cent,
(e) de la Jamaïque, d’au plus soixante-quinze pour cent,
(f) des Iles sous le Vent, d’au plus soixante-six et deux 

tiers pour cent,
(g) de la Trinité et de Tabago, d’au plus cinquante pour 

cent,
(h) des Iles du Vent, d’au plus soixante-six et deux tiers 

pour cent des droits imposés sur des produits identiques 
lorsqu’ils sont importés de quelque pays étranger.

Les Bahama s’efforceront d’établir un tarif de cinquante 
pour cent. Les Bermudes accorderont un tarif de préfé
rence à toutes les importations d’origine canadienne sauf 
aux vins, spiritueux, bières, cigares, cigarettes et tabacs en 
enlevant la surtaxe de dix pour cent actuellement imposée.
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Article V

Les Colonies susdites accorderont aux articles spécifiés 
au tableau B, qui sont les produits naturels ou fabriqués 
du Canada, importés dans lesdites Colonies, le tarif de 
préférence énoncé à l’égard de chacun de ces articles dans 
ledit tableau B.

Article VI

Dans le cas des îles Bahama, les dispositions de l’Article 
IV (o) ne s’appliquent pas aux vins, bières, spiritueux, 
liqueurs spiritueuses, médicaments liquides et articles à 
teneur d’alcool.

Article VII

Le gouvernement de quelqu’une desdites colonies, en 
signifiant un avis de six mois, peut stipuler que, pour 
avoir droit aux concessions accordées par les Articles IV 
et V, les produits du Canada doivent être transportés par 
vaisseaux directement et sans transbordement d’un port 
du Canada dans ladite Colonie ou en passant par l’une 
des autres Colonies admises aux avantages du présent 
traité.

Pour jouir du bénéfice des avantages tarifaires accordés 
aux diverses Colonies par le gouvernement du Canada, 
les produits de quelqu’une des Colonies susmentionnées 
doivent être transportés par navires directement et sans 
transbordement à un port de mer ou de rivière du Canada; 
toutefois, le transbordemeht est permis à un port de l’une 
quelconque desdites Colonies.

Article VIII

Sauf dispositions contraires du présent traité, ce dernier 
ne doit préjudicier à aucune préférence actuelle, ni à l’ac
cord futur d’une préférence par le Dominion ou par l’une 
des Colonies susmentionnées à une autre partie de l’Empire 
britannique, ni à aucune préférence existante, ni à l’accord 
futur d’une préférence par lesdites Colonies entre elles.

PARTIE IL—SERVICE DES VAPEURS

GROUPE DE L’EST

Article IX

Subordonnément à la ratification du présent traité ainsi 
qu’elle est mentionnée ci-après à l’article XII, le gouver
nement du Canada organisera un service de navires à 
vapeur ou à essence pour le transport des dépêches, des 
passagers et du fret. Ce service devra commençer aus-
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sitôt que possible, et, à tout événement, dans un délai 
de quinze mois après la date de la ratification du présent 
traité, entre le Canada, les Bermudes, les Iles sous le Vent, 
les Iles du Vent, la Barbade, la Trinité et la Guyanne 
anglaise, sur les lignes suivantes:

1. Un service bi-mensuel de navires pour le transport, 
pendant toute l’année, du fret, des dépêches et des passa
gers des ports océaniques canadiens, avec escale, à l’aller 
et au retour, aux Bermudes, à St-Kitts, à Nevis, à Antigua, 
à Montserrat, à la Dominique, à Sainte-Lucie, à la Bar
bade, à Saint-Vincent, à la Grenade, à Tabago, à la Trinité 
et à Demerara.

2. Les navires auront de 5,000 à 6,000 tonneaux bruts 
de jauge, seront capables de maintenir une vitesse océanique 
de 12 nœuds au moins, de loger 100 passagers de première 
classe, 30 de seconde et 100 passagers de l’avant ou de 
pont, et devront être pourvus d’entrepont et de l’instal
lation frigorifique requise, d’au moins 10,000 pieds cubes.

3. En sus de ce qui précède, le gouvernement du Canada 
devra procurer, pour le transport des marchandises, un 
service bi-mensuel de navires de 4,300 tonneaux de jauge 
poids mort, ou à peu près, ayant une vitesse d’environ 10 
nœuds qui partiront, en été, des ports fluviaux canadiens 
et, en hiver, des ports maritimes canadiens, faisant escale 
à St-Kitts, à Antigua, à la Barbade, à la Trinité et à Deme
rara.

Article X

Dans tout contrat qu’il passera pour l’institution de ce 
service de paquebots à vapeur ou à essence, le gouverne
ment du Canada inclura la stipulation suivante :

1. Il doit être alloué aux passagers et à la cargaison en 
circulation entre les Colonies mentionnées à l’Article IX, 
un espace raisonnable et proportionné au nombre des pas
sagers et à la quantité de la cargaison. En ce qui concerne 
le trafic en partance de la Guyane anglaise, un espace doit 
être réservé à chaque départ de cette colonie pour 100 
tonnes de fret intercolonial. Jusqu’à nouvel arrangement, 
des cabines de première classe pour 20 passagers entre 
Demerara et la Trinité doivent être aussi réservées sur 
chaque navire à destination du nord, et ce, jusqu’à écoule
ment de 24 heures après l’arrivée dudit navire à Demerara, 
10 de ces cabines étant également retenues pour les pas
sagers qui vont au nord de la Trinité.

L’espace destiné au fret et à la commodité des passa
gers doit être inscrit sur des registres par les agents de la 
compagnie maritime suivant l’ordre de priorité des deman
des.

2. Il ne doit être établi aucune différence injuste au 
préjudice- des petites Colonies dans les taux appliqués aux
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marchandises à destination ou en provenance des grandes 
Colonies situées à une distance identique des ports cana
diens. Les taux de fret doivent être assujettis au contrôle 
du gouvernement du Canada.

Article XI

Les représentants des Colonies mentionnées à l’Article 
IX se chargent de recommander à leurs gouvernements 
de contribuer, chaque année, pour les sommes suivantes 
au maintien de ce service maritime, lorsqu’il sera établi:

Barbade...............
Bermudes............
Guyanne anglaise 
Iles sous le Vent.. 
Ile de la Trinité.. 
Iles du Vent........

£ 5,000
1.500
8.500
2.500 
9,000 
2,500

£ 29,000

Toutefois, s’il est jugé impossible d’arrêter à Tabago, la 
contribution de la Trinité sera diminuée de £1,500.

Article XII

En attendant l’établissement de ce service, le gouverne
ment du Canada fera tout son possible pour maintenir un 
service bi-mensuel sur les lignes actuelles.

L’obligation pour le gouvernement du Canada de pro
curer le service maritime mentionné à l’Article IX, dépend 
de la ratification du présent‘traité par les Colonies du groupe 
de l’est ou par celles d’entre elles dont le gouvernement du 
Canada juge la ratification essentielle.

GROUPE OCCIDENTAL

Article XIII

Le gouvernement du Canada s’engage à établir aussitôt 
que possible, et à tout événement dans les quinze mois qui 
suivront la ratification du présent traité tel que prescrit 
à l’Article XVI, un service bi-mensuel pour le transport de la 
poste, des passagers et des marchandises entre les ports du 
Saint-Laurent en été, et, en hiver, entre les ports océaniques 
du Canada qui peuvent être désignés par le gouvernement 
canadien, et faisant escale à l’aller et au retour aux Ber
mudes, aux îles Bahama et à Kingston, Jamaïque, alter
nant avec un service bi-mensuel pour le transport direct 
du fret entre lesdits ports canadiens et Kingston, Jamaïque.

1. Les paquebots à passagers devront être de mêmes 
dimensions que ceux envisagés pour la route de l’est, c’est- 
à-dire de 5,000 à 6,000 tonneaux bruts de jauge, d’une
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vitesse océanique de 14 noeuds, pouvant loger 100 passagers 
de première classe, pourvus d’entreponts, et de comparti
ments frigorifiques pour environ 70,000 régimes de bananes, 
et aussi de compartiments frigorifiques pour les viandes 
canadiennes, le poisson, le beurre, le fromage et les autres 
produits laitiers du Canada à destination des Colonies, ainsi 
que pour les fruits, les légumes verts, etc., des Colonies à 
destination du Canada.

2. Chaque paquebot à marchandises devra aussi avoir 
une vitesse d’environ 10 noeuds et des installations frigori
fiques pour environ 50,000 régimes de bananes.

3. Le gouvernement du Canada doit fournir pour 
un service bi-mensuel entre le Honduras britannique 
et Kingston, Jamaïque, en raccordement avec celui des 
paquebots spécifiés à l’Article XIII-1, un paquebot d’en
viron 1,000 tonneaux de jauge, d’une vitesse de 10 nœuds, 
pouvant loger au moins 20 passagers de première classe, 
et pourvu de compartiments frigorifiques.

Article XIV

1. Sur représentations faites par les gouvernements res
pectifs du Canada et de la Jamaïque, ces gouvernements 
auront le contrôle de la répartition de l’espace pour le 
transport des bananes.

2. Si la chose est praticable, des dispositions seront prises 
pour établir aux Bermudes un raccordement entre les ser
vices de l’est et de l’ouest.

3. Le gouvernement du- Canada se réserve le droit de 
permettre aux bâtiments mentionnés à l’Article XIII de 
faire escale à tout autre port non mentionné dans le pré
sent traité, à condition que les départs hebdomadaires 
à destination et en provenance de Kingston, Jamaïque, 
soient maintenus.

Article XV

Les représentants des Colonies mentionnées à l’article 
XIII s’engagent, de la part de leur gouvernement, à contri
buer pour le maintien de ces services, lorsqu’ils seront 
établis, les sommes suivantes:

Dans le cas des Bermudes, £2,000 par année; dans le cas 
des îles Bahama, £2,000 par année; dans le cas du Hon
duras britannique, £2,000 par année; et dans le cas de la 
Jamaïque, £12,000 par année.

Article XVI

En attendant l’établissement de ces services, le gouver
nement du Canada fera tout en son pouvoir pour maintenir 
un service de trois semaines sur les lignes existantes.





9

L’obligation du gouvernement du Canada de pourvoir 
à l’établissement des services dont il est question à l’Article 
XIII est subordonnée à la ratification du présent traité par 
les colonies du groupe occidental ou par celles de ces colonies 
dont le gouvernement du Canada estime la ratification 
essentielle.

Article XVII
Les tarifs de fret entre le Canada et les Bermudes sur les 

paquebots faisant le service sous l'empire du présent traité 
ne doivent pas être plus élevés que les taux exigés entre le 
Canada et Nassau, les Bahama et, ou Kingston, Jamaïque, 
pour le groupe de l’ouest; ou la Barbade, et, ou la Trinité, 
et, ou la Guyane anglaise, pour le groupe de l’est.

Article XVIII
1. Les tarifs de fret de tous les services seront sujets au 

contrôle du gouvernement canadien. Le gouvernement 
d’une colonie quelconque sera toujours libre de faire des 
représentations au gouvernement canadien à l’égard de 
ces tarifs, et le gouvernement canadien devra y accorder 
la plus entière considération.

2. Il devra être fait une répartition proportionnelle 
raisonnable de l’espace pour les passagers et la cargaison 
entre lesdites Colonies.

PARTIE III.—DISPOSITIONS GENERALES.

Article XIX
En ce qui concerne le Canada, le présent traité est sujet 

à l’approbation de son Parlement; et en ce qui concerne 
chacune desdites Colonies, il est sujet à l’approbation de 
leurs législatures respectives et du secrétaire d’Etat aux 
Colonies.

Après approbation par chacune desdites Colonies res
pectivement, le traité entrera en vigueur immédiatement 
ou aussitôt qu’il pourra en être convenu entre le Dominion 
du Canada et l’une quelconque des Colonies, par procla
mation publiée dans la Gazette du Canada et dans la gazette 
officielle de chacune desdites Colonies.

Lorsque le présent traité sera mis à effet, il prendra la 
place du traité de commerce en date du dix-huitième jour 
de juin mil neuf cent vingt, entre le Dominion du Canada 
et les Colonies susdites, et lui sera substitué à tous égards.

Article XX
Le présent traité demeurera en vigueur pendant les 

douze ans qui suivront la proclamation susdite et subsé
quemment jusqu’à ce qu’il prenne fin par un avis de douze

17365—2
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mois donné par le gouvernement du Canada ou par le 
gouvernement de l’une quelconque desdites Colonies; mais 
dans ce dernier cas, le traité demeurera en pleine vigueur 
et effet à l’égard de l’une quelconque des autres Colonies 
qui n’a pas donné cet avis.

En foi de quoi les représentants du gouvernement du 
Canada et des gouvernements dès colonies susmentionnées 
ont signé le présent Traité à Ottawa, ce sixième jour de 
juillet de l’an de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt-cinq, 
en un seul exemplaire qui sera déposé aux Archives publi
ques du Dominion du Canada en la garde du secrétaire 
d’Etat aux Affaires extérieures au Canada et dont des 
copies authentiquées seront transmises par le gouvernement 
du Canada à chacun des gouvernements desdites Colonies.

GEO. P. GRAHAM,
JAMES A. ROBE,
THOS. A. LOW,
W. R. MOTHERWELL,
JOHN E. SINCLAIR,
P. J. ARTHUR CARDIN,
HARCOURT MALCOLM,
S. T. HARRISON,
JOHN P. HAND,
A. P. SHERLOCK,
C. DOUGLAS-JONES,
W. MORRISON,
H. H. HART,
H. B. WALCOTT,
WILFRED B. DAVIDSON-HOUSTON.

TABLEAU A
1. Sucre—

Préférence
Degrés au polariscope

Ne dépassant pas 76...............................................
les 100 liv. 

............... $ 0-48647
Dépassant 76 et ne dépassant pas 77.................. ............... 0-51214

“ 77 78.................. ............... 0-53781
“ 78 “ 79.................. ............... 0-56348
“ 79 “ “ 80................ ............... 0-58915
“ 80 “ “ 81................ ............... 0-61482
“ 81 “ 82................ ............... 0-64049
“ 82 “ 83................ ............... 0-66616
“ 83 “ “ 84................ ............... 0-69183
“ 84 “ 85................ ............... 0-71750
“ 85 11 86................ ............... 0-74317
“ 86 “ 87................ ............... 0-76884
“ 87 “ “ 88................ ............... 0-79451
“ 88 “ “ 89................ ............... 0-82018
“ 89 “ “ 90................ ............... 0-84585
“ 90 11 “ 91................ ............... 0-87152
“ 91 92................ ............... 0-89719
“ 92 “ “ 93................ ............... 0-92286
“ 63 U “ 94................ ............... 0-94865
“ 04 “ “ 95................ ............... 0-97433
“ 95 “ “ 96................ ............... 1-00000
“ 66 U 97................ ............... 1-02567
“ 97 “ 98................ ............... 1-05134
“ 98 ............... 1-12000
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Le Tarif des douanes du Canada doit être modifié de 
façon à stipuler que le sucre supérieur en couleur au numéro 
seize, type de Hollande, s’il est importé par un raffineur 
reconnu, exclusivement pour des fins de raffinage, sur 
preuve satisfaisante au ministre des Douanes, ne sera pas 
soumis à ces droits, savoir: les droits sur le sucre supé
rieur au numéro seize, type de Hollande, spécifié au numéro 
134 du tarif canadien.

Toutefois, le sucre, tel que défini au numéro 134 du 
Tarif des Douanes du Canada sera l’objet d’une préférence 
d’au moins 25 pour cent du droit exigé sur le sucre étranger.

2. Bananes—
Bananes, lorsqu'elles sont importées sur 

navire du lieu de production direc
tement à un port canadien, le régime. En franchise, contre un tarif général de

cinquante cents.
Bananes, n.d., le régime........................  Cinquante cents en vertu de tous tarifs.

Le gouvernement du Canada peut décréter que lorsque 
le gouverneur général en son conseil juge qu’il est dans 
l’intérêt public de s’enquérir de toute conspiration, coali
tion, accord ou entente censée exister chez les producteurs, 
commerçants, expéditeurs ou voituriers de bananes et dont 
l’objet est de servir les intérêts des producteurs, commer
çants, expéditeurs et voituriers au préjudice des consom
mateurs, le gouverneur en son conseil peut charger le 
ministre des Douanes et de l’accise du Canada ou lui con
férer l’autorité de faire une enquête sur la question de 
savoir si cette conspiration, coalition, cet accord ou cette 
entente existe et de fairfe rapport au gouverneur en son 
conseil. Si le ministre fait rapport qu’il y a raison de croire 
que cette conspiration, cette coalition, cet accord ou cette 
entente existe à l’égard de ces articles, le gouverneur en son 
conseil peut admettre en franchise les bananes importées 
de tous pays, ou réduire le tarif sur ce produit de façon à 
procurer au public l’avantage d’une concurrence raison
nable à l’égard de cet article, si le gouverneur en son conseil 
juge que le préjudice dont souffre le consommateur est 
facilité par les droits de douane imposés sur les bananes. 
Avant que les droits soient modifiés ou réduits, un avis à ce 
sujet sera transmis aux Colonies de la Jamaïque et du Hon
duras britannique.

La modification des droits sur les bananes sera mise à 
effet le 1er janvier 1927, ou à la date plus rapprochée à 
laquelle le service de paquebots mentionné à l’article XIII 
du traité sera établi.

3. Cacao—
Fèves de cacao, non torréfiées, broyées

ou moulues (les 100 livres)................. Une préférence de $1.50 en vertu du
tarif intermédiaire et de $2. en vertu 
du tarif général.
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4. Autres item—
Jus de limon, brut, et concentré, non 

épuré (le gallon)...................................
Limons, frais...........................................

Arrow-root, la livre................................
Noix de coco, le 100 (importées directe

ment à un port canadien)...................

Noix de coco, n.d., si non importées 
directement par mer................. le 100

Pamplemousses, importées directe
ment par mer à un port canadien 

les 100 liv.

Pamplemousses, n.d., si elles ne sont pas 
importées par mer directement

les 100 liv.
Rhum, spécifié au tarif douanier, item 

lôGa......................................................

Rhum spécifié au tarif douanier, item 
157b......................................................

Oignons...................................ad valorem

Beurre de coco, la liv...............-............

Café, vert, la liv.....................................

Gingembre et épices, non moulu, n.d.
ad valorem

Muscade et macis, entières ou non mou
lues..................................... ad valorem

Ananas en boîtes hermétiques ou 
autres colis hermétiques, n.d., le 
poids de la boîte ou autre enve
loppe compris dans le poids impo
sable........................................... la liv.

Bitters d’angostura, le gallon de preuve.
Eponges marines...................ad valorem

Une préférence de 15 cents.
En franchise, contre un tarif général do 

15 pour 100 ad valorem.
Une préférence d’un cent et demi.

En franchise, contre un tarif général de 
75 cents.

Une préférence de 50 cents.

Une préférence de $1 en vertu du tarif 
général.

Une préférence do 50 cents.

Une préférence de $2 par gallon d’es
prit de preuve.

Une préférence de 60 cents par gallon 
d’esprit de preuve.

En franchise, contre un tarif général de 
30 pour cent.

En franchise, contre un tarif général d e
2 cents.

En franchise, contre un tarif général de
3 cents.

En franchise, contre un tarif général de 
12J p.c.

En franchise, contre un tarif général de 
20 pour cent.

J cent.
$5.
En franchise, contre un tarif général de 

175 pour cent.

Toutefois, rien de ce qui est contenu dans les présentes 
ne doit empêcher le gouvernement canadien de changer le 
tarif des droits, pourvu que la préférence accordée aux 
présentes soit maintenue.

TABLEAU B

Partie I.—Groupe de l’ouest.

La Jamaïque, les îles Bahama et le Honduras britannique 
concèdent

(1) Sur la farine, une préférence de deux shillings par 
baril de 196 livres;

(2) Sur le beurre, le fromage, le saindoux, le lait condensé, 
les viandes de toutes sortes, le poisson (en boîtes, conservé, 
séché, salé, fumé ou mariné), les pommes et pommes de 
terre, une préférence de cinquante pour cent au moins.

Partie II.—La Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise.

La Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise accordent 
les préférences suivantes:
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Sur la farine, deux shillings par baril de 
196 livres.

Pommes...................................... le baril
Bœuf, salé et mariné, par baril de 200

liv.........................................................
Planches, madriers colombage, bar

deaux et lattes (non en sapin rouge) 
ad valorem,

Chaussures.............................ad valorem

Beurre, le 100 liv....................................
Ciment, le baril de 400 liv.....................
Fromage, le 100 liv................................
Cacao, préparé, à la Trinité et dans la

Guyane anglaise, la liv.......................
à la Barbarie...................... le 100 liv.

Confiseries...............................................

Cordages

Poisson, en boîtes, conservé, séché, 
salé, fumé ou mariné...........................

Saindoux................................. le 100 liv.
Lait condensé, par caisse de 48 liv.......
Porc, salé ou mariné, par baril de 200 liv.

50 cents. 

$1.50.

Une préférence de 66$ pour cent au 
moins.

Une préférence de 66$ pour cent au 
moins.

$1.50.
2 shillings.
$1.50.

4 cents.
En franchise contre un tarif général de $2.
Préférence ad valorem de 66$ pour cent 

au moins ou 4 cents la livre, suivant 
le mode de cotisation du droit.

Préférence ad valorem de 66$ pour cent 
au moins ou de 6 shillings par 100 
liv., suivant le mode de.cotisation 
du droit.

Préférence ad valorem de 66$ pour cent 
au moins ou de 2 shillings par cent 
liv. qui doit être une préférence d’au 
moins 66$ pour cent suivant le mode 
de cotisation du droit.

$1 .50
1 shilling.
$1.50.

Sur tous les item mentionnés ci-dessus, sauf la farine, la 
Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise conviennent que 
le taux du droit de préférence ne doit en aucun cas excéder 
le tiers du tarif général et que le montant de la préférence 
ne sera pas moindre que le montant spécifié plus haut.

La Guyane anglaise accorde une préférence de 4 cents au 
moins par gallon sur la gasoline et la kérosène lorsqu’elles 
proviennent de l’huile brute produite en territoire britan
nique.

Partie III.—Iles sous le Vent et Iles du Vent.

Les îles sous le Vent et les îles du Vent s’engagent à faire 
leur possible pour accorder une préférence identique à celle 
accordée par la Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise 
mentionnée à la Partie II ci-dessus du présent tableau.

Partie IV.—Préférences spéciales.

Toutes les Colonies, sauf les îles Bahama et les Bermudes, 
accordent les préférences suivantes:

Sur les spiritueux, c’esLà-dire le cognac, le genièvre (gin) le whisky, le rhum, 
non dénommés, potables, si éprouvés, une préférence de 2 shillings 6 pence au 
moins par gallon d’esprit de preuve.

Spiritueux, parfumés, non dénommés, potables, si éprouvés, une préférence de 
2 shillings 6 pence au moins par gallon liquide.

Vin, bière et ale, une préférence de 20 pour cent au moins.
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Partie V.—

Toutefois, rien de ce qui est contenu dans les présentes ne 
doit empêcher l’une quelconque desdites Colonies de changer 
le tarif des droits, pourvu que les préférences accordées aux 
présentes soient maintenues.

GEO. P. GRAHAM,
JAMES A. ROBE,
THOS. A. LOW,
W. R. MOTHERWELL,
JOHN E. SINCLAIR,
P. J. ARTHUR CARDIN,
HARCOURT MALCOLM,
S. T. HARRISSON,
JOHN P. HAND,
A. P. SHERLOCK,
C. DOUGLAS-JONES,
W. MORRISON,
H. H. HART,
H. B. WALCOTT,
WILFRED B. DAVIDSON-HOUSTON.
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Première Session, Quinzième Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 15.

Loi concernant les relations commerciales avec les Antilles 
anglaises, les Bermudes, la Guyane anglaise et le 
Honduras britannique.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 8 JUIN 1926.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
17367 1926



1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 15.

Loi concernant les relations commerciales avec les Antilles 
anglaises, les Bermudes, la Guyane anglaise et le 
Honduras britannique.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
traité de commerce avec les Antilles, 1926.

Approbation 2. Est approuvé par la présente loi le traité en date 
du traité. du sixième jour de juillet mil neuf cent vingt-cinq, conclu 

à Ottawa entre les représentants du gouvernement du 
Dominion du Canada et les représentants des gouverne
ments des îles Bahama, de la Barbade, des Bermudes, de 
la Guyane anglaise, du Honduras britannique, de la Jamaï
que, des Iles sous le Vent, de la Trinité, et de Tabago et 
des Iles du Vent, et dont copie est énoncée à l’annexe de 
la présente loi.

Taux des 3. Dès que le présent traité sera mis en vigueur et aussi 
marchandises longtemps qu’il le demeurera, les marchandises mention- 
importées des nées dans ledit traité, qui sont des produits naturels ou 
britanniques- fabriqués de quelqu’une des colonies parties audit traité 
américaines, et qui sont transportées par un navire sans transbordement, 

sauf le transbordement à un port de quelqu’une desdites 
colonies, directement à un port de mer ou de rivière du 
Canada, seront admises au Canada aux taux de droits 
prévus audit traité.

Date d’eré- 4. Les concessions tarifaires dont la présente loi auto- 
conœsstms rise l’application aux marchandises qui sont des produits 
tarifaires. naturels ou fabriqués de quelqu’une desdites colonies, sont 

appliquées à l’égard d’une ou de plusieurs desdites colonies 
qui peuvent avoir ratifié ledit traité le jour ou après le 
jour que le gouverneur en son conseil fixera par procla
mation, laquelle doit être publiée dans la Gazette du Canada.

5

10

15

20

25



■:

M. -

M

■

■

EM

Ejgga^

-Mails



Application 
des avan
tages.

Arrêtés en
conseil
autorisés.

Suspension 
des lois 
im compa
tibles.

5. Subordonnément aux dispositions du Tarif des doua
nes, 1907, le gouverneur en son conseil peut, par arrêté 
en conseil, appliquer lesdits avantages aux marchandises 
qui sont des produits naturels ou fabriqués de tout pays 
britannique. 5

6. Le gouverneur en son conseil peut rendre les arrêtés 
et établir les règlements jugés nécessaires à l’exécution 
des dispositions et de l’intention de la présente loi et dudit 
traité.

7. L’application de toutes les lois incompatibles avec 10 
la pleine et entière exécution des dispositions dudit traité 
et de la présente loi, doit être, au besoin, suspendue dans 
la mesure de cette incompatibilité.

ANNEXE
Traité conclu ce sixième jour de juillet en l’année de

Notre-Seigneur mil neuf cent vingt-cinq

ENTRE

Le Dominion du Canada, agissant et représenté aux 
présentes par

Le très honorable George Perry Graham, LL.D., membre 
du Conseil privé impérial de Sa Majesté, membre de l’hono
rable Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre des Chemins de fer et 
canaux du Canada;

L’honorable James Alexander Robb, membre du 
Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parle
ment du Canada, Ministre de l’Immigration et de la colo
nisation et Ministre suppléant des Finances du Canada;

L’honorable Thomas Andrew Low, membre du Conseil 
privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parlement du 
Canada, Ministre du Commerce du Canada;

L’honorable William Richard Motherwell, membre 
du Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre de l’Agriculture du Canada;

L’honorable John Ewen Sinclair, membre du Conseil 
privé de Sa Majesté au Canada, membre du Parlement du 
Canada, Ministre sans portefeuille du Canada, et

L’honorable Pierre-Joseph-Arthur Cardin, membre 
du Conseil privé de Sa Majesté au Canada, membre du 
Parlement du Canada, Ministre de la Marine et des pêche
ries du Canada et Ministre suppléant des Douanes et de 
l’accise du Canada.

ET

L’honorable Harcourt Gladstone Malcolm, O.B.E., 
C.R., Président de la Chambre d’assemblée, représentant le 
gouvernement des îles Bahama;
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Sydney Thirlwall Harrison, C.M.G., O.B.E., contrô
leur des Douanes, représentant le gouvernement de la 
Barbade;

L’honorable John Pierce Hand, M.B.E., membre du 
Conseil exécutif et de la Chambre d’assemblée, représentant 
le gouvernement des Bermudes ;

L’honorable sir Alfred Parker Sherlock, chevalier, 
membre du Conseil exécutif, représentant le gouvernement 
de la Guyane anglaise;

L’honorable Crawford Douglas Douglas-Jones, 
C.M.G., secrétaire colonial, représentant le gouvernement 
du Honduras britannique;

L’honorable William Morrison, membre du Conseil 
privé et du Conseil législatif de la Jamaïque, représentant 
le gouvernement de la Jamaïque;

Herbert Hazel Hart, représentant le gouvernement 
des Iles sous le Vent;

L’honorable Henry Barclay Walcott, C.M.G., tréso
rier, représentant le gouvernement de la Trinité et de 
Tabago. et

Son Honneur le lieutenant-colonel Wilfred Ben
nett Davidson-Houston, C.M.G., administrateur de 
Sainte-Lucie, représentant le gouvernement des Iles du 
Vent.

Attendu qu’une conférence a eu lieu entre les Parties 
susmentionnées dans le but d’étudier un traité en vertu 
duquel les relations commerciales entre ces Parties seront 
rendues plus étroites, leur commerce respectif sera étendu 
et accru et les moyens de communication entre elles seront 
améliorés et rendus plus efficaces; et

Attendu que le Dominion du Canada et lesdites Colonies 
confirment mutuellement le principe de s’accorder récipro
quement une préférence sur des marchandises qui sont leurs 
produits naturels ou manufacturés, et, ce, avec la perspec
tive d’augmenter leur commerce réciproque et d’accroître 
en général le bien-être et le progrès de l’Amérique britan
nique;

A ces causes et en considération de ce qui précède, les 
présentes font foi que les Parties susdites, après s’être 
communiqué, en bonne et due forme, leurs pleins pouvoirs 
respectifs, ont agréé les articles suivants:

PARTIE I.—COMMERCE 

Article I

Subordonnément aux dispositions du Tarif des douanes, 
1907, et à celles de l’Article II du présent traité, les droits de 
douane qui s’appliquent à tous les produits naturels ou 
fabriqués (autres que le tabac, les cigares, cigarettes et les 
liqueurs spiritueuses ou alcooliques) de l’une quelconque





4

des Colonies susdites, importés au Canada, et qui sont 
actuellement soumis à des droits de douane ou qui peuvent 
l’être à toute époque ultérieure, ne doivent, en aucun temps, 
excéder cinquante pour cent des droits imposés sur des 
produits semblables en vertu du Tarif général du Canada.

Article II

Subordonnément aux dispositions du Tarif des douanes, 
1907, le Dominion du Canada accorde aux articles énumérés 
au tableau A, qui sont les produits naturels ou fabriqués 
de l’une quelconque des colonies susdites, lorsqu’ils sont 
importés au Canada, le tarif de préférence énoncé à l’égard 
de chacun de ces articles dans ledit tableau A.

Article III

Le Dominion du Canada convient de refuser l’avantage 
du tarif de préférence britannique à tout pays britannique 
qui produit des fèves de cacao, si ce pays n’accorde pas 
aux produits naturels ou fabriqués du Canada une préfé
rence agréée par le gouverneur en son conseil sur des pro
duits identiques importés dans ce pays de quelque pays 
étranger.

Article IV

Subordonnément aux dispositions des Articles V et VI 
du présent traité, les droits de douane s’appliquent à tous 
les produits naturels ou fabriqués du Canada (autres que 
le tabac, les cigares et les cigarettes), lorsqu’ils sont im
portés dans une des Colonies susdites et actuellement 
soumis à des droits de douane ou pouvant l’être à toute 
époque ultérieure, seront à discrétion dans le cas

(a) des Bahama, d’au plus soixante-quinze pour cent,
(b) de la Barbade, d’au plus cinquante pour cent,
(c) de la Guyane anglaise, d’au plus cinquante pour cent,
(d) du Honduras britannique, d’au plus soixante-six 

et deux tiers pour cent,
(e) de la Jamaïque, d’au plus soixante-quinze pour cent,
(f) des Iles sous le Vent, d’au plus soixante-six et deux 

tiers pour cent,
(g) de la Trinité et de Tabago, d’au plus cinquante pour 

cent,
(h) des Iles du Vent, d’au plus soixante-six et deux tiers 

pour cent des droits imposés sur des produits identiques 
lorsqu’ils sont importés de quelque pays étranger.

Les Bahama s’efforceront d’établir un tarif de cinquante 
pour cent. Les Bermudes -accorderont un tarif de préfé
rence à toutes les importations d’origine canadienne sauf 
aux vins, spiritueux, bières, cigares, cigarettes et tabacs en 
enlevant la surtaxe de dix pour cent actuellement imposée.
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Article V

Les Colonies susdites accorderont aux articles spécifiés 
au tableau B, qui sont les produits naturels ou fabriqués 
du Canada, importés dans lesdites Colonies, le tarif de 
préférence énoncé à l’égard de chacun de ces articles dans 
ledit tableau B.

Article VI

Dans le cas des îles Bahama, les dispositions de l’Article 
IV (a) ne s’appliquent pas aux vins, bières, spiritueux, 
liqueurs spiritueuses, médicaments liquides et articles à 
teneur d’alcool.

Article VII

Le gouvernement de quelqu’une desdites colonies, en 
signifiant un avis de six mois, peut stipuler que, pour 
avoir droit aux concessions accordées par les Articles IV 
et V, les produits du Canada doivent être transportés par 
vaisseaux directement et sans transbordement d’un port 
du Canada dans ladite Colonie ou en passant par l’une 
des autres Colonies admises aux avantages du présent 
traité.

Pour jouir du bénéfice des avantages tarifaires accordés 
aux diverses Colonies par le gouvernement du Canada, 
les produits de quelqu’une des Colonies susmentionnées 
doivent être transportés par navires directement et sans 
transbordement à un port de mer ou de rivière du Canada; 
toutefois, le transbordement est permis à un port de l’une 
quelconque desdites Colonies.

Article VIII

Sauf dispositions contraires du présent traité, ce dernier 
ne doit préjudicier à aucune préférence actuelle, ni à l’ac
cord futur d’une préférence par le Dominion ou par l’une 
des Colonies susmentionnées à une autre partie de l’Empire 
britannique, ni à aucune préférence existante, ni à l’accord 
futur d’une préférence par lesdites Colonies entre elles.

PARTIE II.—SERVICE DES VAPEURS

GROUPE DE L’EST

Article IX

Subordonnément à la ratification du présent traité ainsi 
qu’elle est mentionnée ci-après à l’article XII, le gouver
nement du Canada organisera un service de navires à 
vapeur ou à essence pour le transport des dépêches, des 
passagers et du fret. Ce service devra commençer aus-
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sitôt que possible, et, à tout événement, dans un délai 
de quinze mois après la date de la ratification du présent 
traité, entre le Canada, les Bermudes, les Iles sous le Vent, 
les Iles du Vent, la Barbade, la Trinité et la Guyanne 
anglaise, sur les lignes suivantes :

1. Un service bi-mensuel de navires pour le transport, 
pendant toute l’année, du fret, des dépêches et des passa
gers des ports océaniques canadiens, avec escale, à l’aller 
et au retour, aux Bermudes, à St-Kitts, à Nevis, à Antigua, 
à Montserrat, à la Dominique, à Sainte-Lucie, à la Bar
bade, à Saint-Vincent, à la Grenade, à Tabago, à la Trinité 
et à Demerara.

2. Les navires auront de 5,000 à 6,000 tonneaux bruts 
de jauge, seront capables de maintenir une vitesse océanique 
de 12 nœuds au moins, de loger 100 passagers de première 
classe, 30 de seconde et 100 passagers de l’avant ou de 
pont, et devront être pourvus d’entrepont et de l’instal
lation frigorifique requise, d’au moins 10,000 pieds cubes.

3. En sus de ce qui précède, le gouvernement du Canada 
devra procurer, pour le transport des marchandises, un 
service bi-mensuel de navires de 4,300 tonneaux de jauge 
poids mort, ou à peu près, ayant une vitesse d’environ 10 
nœuds qui partiront, en été, des ports fluviaux canadiens 
et, en hiver, des ports maritimes canadiens, faisant escale 
à St-Kitts, à Antigua, à la Barbade, à la Trinité et à Deme
rara.

Article X

Dans tout contrat qu’il passera pour l’institution de ce 
service de paquebots à vapeur ou à essence, le gouverne
ment du Canada inclura la stipulation suivante :

1. Il doit être alloué aux passagers et à la cargaison en 
circulation entre les Colonies mentionnées à l’Article IX, 
un espace raisonnable et proportionné au nombre des pas
sagers et à la quantité de la cargaison. En ce qui concerne 
le trafic en partance de la Guyane anglaise, un espace doit 
être réservé à chaque départ de cette colonie pour 100 
tonnes de fret intercolonial. Jusqu’à nouvel arrangement, 
des cabines de première classe pour 20 passagers entre 
Demerara et la Trinité doivent être aussi réservées sur 
chaque navire à destination du nord, et ce, jusqu’à écoule
ment de 24 heures après l’arrivée dudit navire à Demerara, 
10 de ces cabines étant également retenues pour les pas
sagers qui vont au nord de la Trinité.

L’espace destiné au fret et à la commodité des passa
gers doit être inscrit sur des registres par les agents de la 
compagnie maritime suivant l’ordre de priorité des deman
des.

2. Il ne doit être établi aucune différence injuste au 
préjudice des petites Colonies dans les taux appliqués aux





7

marchandises à destination ou en provenance des grandes 
Colonies situées à une distance identique des ports cana
diens. Les taux de fret doivent être assujettis au contrôle 
du gouvernement du Canada.

Article XI

Les représentants des Colonies mentionnées à l’Article 
IX se chargent de recommander à leurs gouvernements 
de contribuer, chaque année, pour les sommes suivantes 
au maintien de ce service maritime, lorsqu’il sera établi:

Barbade.............
Bermudes...........
Guyanne anglaise 
Iles sous le Vent.. 
Ile de la Trinité.. 
Iles du Vent.......

£ 6,000
1.500
8.500
2.500 
9,000 
2,500

£ 29,000

Toutefois, s’il est jugé impossible d’arrêter à Tabago, la 
contribution de la Trinité sera diminuée de £1,500.

Article XII

En attendant l’établissement de ce service, le gouverne
ment du Canada fera tout son possible pour maintenir un 
service bi-mensuel sur les lignes actuelles.

L’obligation pour le gouvernement du Canada de pro
curer le service maritime mentionné à l’Article IX, dépend 
de la ratification du présent traité par les Colonies du groupe 
de l’est ou par celles d’entre elles dont le gouvernement du 
Canada juge la ratification essentielle.

GROUPE OCCIDENTAL

Article XIII

Le gouvernement du Canada s’engage à établir aussitôt 
que possible, et à tout événement dans les quinze mois qui 
suivront la ratification du présent traité tel que prescrit 
à l’Article XVI, un service bi-mensuel pour le transport de la 
poste, des passagers et des marchandises entre les ports du 
Saint-Laurent en été, et, en hiver, entre les ports océaniques 
du Canada qui peuvent être désignés par le gouvernement 
canadien, et faisant escale à l’aller et au retour aux Ber
mudes, aux îles Bahama et à Kingston, Jamaïque, alter
nant avec un service bi-mensuel pour le transport direct 
du fret entre lesdits ports canadiens et Kingston, Jamaïque.

1. Les paquebots à passagers devront être de mêmes 
dimensions que ceux envisagés pour la route de l’est, c’est- 
à-dire de 5,000 à 6,000 tonneaux bruts de jauge, d’une
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vitesse océanique de 14 noeuds, pouvant loger 100 passagers 
de première classe, pourvus d’entreponts, et de comparti
ments frigorifiques pour environ 70,000 régimes de bananes, 
et aussi de compartiments frigorifiques pour les viandes 
canadiennes, le poisson, le beurre, le fromage et les autres 
produits laitiers du Canada à destination des Colonies, ainsi 
que pour les fruits, les légumes verts, etc., des Colonies à 
destination du Canada.

2. Chaque paquebot à marchandises devra aussi avoir 
une vitesse d’environ 10 noeuds et des installations frigori
fiques pour environ 50,000 régimes de bananes.

3. Le gouvernement du Canada doit fournir pour 
un service bi-mensuel entre le Honduras britannique 
et Kingston, Jamaïque, en raccordement avec celui des 
paquebots spécifiés à l’Article XIII-1, un paquebot d’en
viron 1,000 tonneaux de jauge, d’une vitesse de 10 nœuds, 
pouvant loger au moins 20 passagers de première classe, 
et pourvu de compartiments frigorifiques.

Article XIV

1. Sur représentations faites par les gouvernements res
pectifs du Canada et de la Jamaïque, ces gouvernements 
auront le contrôle de la répartition de l’espace pour le 
transport des bananes.

2. Si la chose est praticable, des dispositions seront prises 
pour établir aux Bermudes un raccordement entre les ser
vices de l’est et de l’ouest.

3. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de 
permettre aux bâtiments .mentionnés à l’Article XIII de 
faire escale à tout autre port non mentionné dans le pré
sent traité, à condition que les départs hebdomadaires 
à destination et en provenance de Kingston, Jamaïque, 
soient maintenus.

Article XV

Les représentants des Colonies mentionnées à l’article 
XIII s’engagent, de la part de leur gouvernement, à contri
buer pour le maintien de ces services, lorsqu’ils seront 
établis, les sommes suivantes:

Dans le cas des Bermudes, £2,000 par année; dans le cas 
des îles Bahama, £2,000 par année; dans le cas du Hon
duras britannique, £2,000 par année; et dans le cas de la 
Jamaïque, £12,000 par année.

Article XVI

En attendant l’établissement de ces services, le gouver
nement du Canada fera tout en son pouvoir pour maintenir 
un service de trois semaines sur les lignes existantes.
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L’obligation du gouvernement du Canada de pourvoir 
à l’établissement des services dont il est question à l’Article 
XIII est subordonnée à la ratification du présent traité par 
les colonies du groupe occidental ou par celles de ces colonies 
dont le gouvernement du Canada estime la ratification 
essentielle.

Article XVII
Les tarifs de fret entre le Canada et les Bermudes sur les 

paquebots faisant le service sous l’empire du présent traité 
ne doivent pas être plus élevés que les taux exigés entre le 
Canada et Nassau, les Bahama et, ou Kingston, Jamaïque, 
pour le groupe de l’ouest; ou la Barbade, et, ou la Trinité, 
et, ou la Guyane anglaise, pour le groupe de l’est.

Article XVIII
1. Les tarifs de fret de tous les services seront sujets au 

contrôle du gouvernement canadien. Le gouvernement 
d’une colonie quelconque sera toujours libre de faire des 
représentations au gouvernement canadien à l’égard de 
ces tarifs, et le gouvernement canadien devra y accorder 
la plus entière considération.

2. Il devra être fait une répartition proportionnelle 
raisonnable de l’espace pour les passagers et la cargaison 
entre lesdites Colonies.

PARTIE III.—DISPOSITIONS GENERALES.

Article XIX
En ce qui concerne le Canada, le présent traité est sujet 

à l’approbation de son Parlement; et en ce qui concerne 
chacune desdites Colonies, il est sujet à l’approbation de 
leurs législatures respectives et du secrétaire d’Etat aux 
Colonies.

Après approbation par chacune desdites Colonies res
pectivement, le traité entrera en vigueur immédiatement 
ou aussitôt qu’il pourra en être convenu entre le Dominion 
du Canada et l’une quelconque des Colonies, par procla
mation publiée dans la Gazette du Canada et dans la gazette 
officielle de chacune desdites Colonies.

Lorsque le présent traité sera mis à effet, il prendra la 
place du traité de commerce en date du dix-huitième jour 
de juin mil neuf cent vingt, entre le Dominion du Canada 
et les Colonies susdites, et lui sera substitué à tous égards.

Article XX
Le présent traité demeurera en vigueur pendant les 

douze ans qui suivront la proclamation susdite et subsé
quemment jusqu’à ce qu’il prenne fin par un avis de douze

17367—2
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mois donné par le gouvernement du Canada ou par le 
gouvernement de l’une quelconque desdites Colonies; mais 
dans ce dernier cas, le traité demeurera en pleine vigueur 
et effet à l’égard de l’une quelconque des autres Colonies 
qui n’a pas donné cet avis.

En foi de quoi les représentants du gouvernement du 
Canada et des gouvernements dès colonies susmentionnées 
ont signé le présent Traité à Ottawa, ce sixième jour de 
juillet de l’an de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt-cinq, 
en un seul exemplaire qui sera déposé aux Archives publi
ques du Dominion du Canada en la garde du secrétaire 
d’Etat aux Affaires extérieures au Canada et dont des 
copies authentiquées seront transmises par le gouvernement 
du Canada à chacun des gouvernements desdites Colonies.

GEO. P. GRAHAM,
JAMES A. ROBE,
THOS. A. LOW,
W. R. MOTHERWELL,
JOHN E. SINCLAIR,
P. J. ARTHUR CARDIN,
HARCOURT MALCOLM,
S. T. HARRISON,
JOHN P. HAND,
A. P. SHERLOCK,
C. DOUGLAS-JONES,
W. MORRISON,
H. H. HART,
H. B. WALCOTT,
WILFRED B. DAVÎDSON-HOUSTON.

TABLEAU A
1. Sucre—

Préférence
Degrés au polariscope les 100 liv.

Ne dépassant pas 76................................................................$ 0-48647
Dépassant 76 et ne dépassant pas 77................................... 0-51214

“ 77 “ “ 78.................................. 0-53781
“ 78 “ “ 79 ................................... 0-56348
“ 79 “ « 80 ................................... 0-58915
“ 80 “ “ 81................................... 0-6U82
“ 81 “ “ 82 ................................... 0-64049
“ 82 “ “ 83 ................................... 0-66616
“ 83 “ “ 84 ................................... 0-69183
“ 84 “ “ 85................................... 0-71750
“ 85 “ “ 86................................... 0-74317
“ 86 “ “ 87 ................................... 0-76884
“ 87 “ “ 88................................... 0-79451
“ 88 “ “ 89................................... 0-82018
“ 89 “ “ 90................................... 0-84585
“ 90 “ " 91................................... 0-87152
“ 91 “ “ 92........................... .. 0-89719
“ 92 “ “ 93................................... 0-92286
“ 93 “ “ 94................................... 0-94865
“ 94 “ “ 95................................... 0-97433
“ 95 “ “ 96................................... 1-00000
“ 96 “ “ 97................................... 1-02567
“ 97 “ “ 98................................... 1-05134
“ 98 .................................... 1-12000
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Le Tarif des douanes du Canada doit être modifié de 
façon à stipuler que le sucre supérieur en couleur au numéro 
seize, type de Hollande, s’il est importé par un raffineur 
reconnu, exclusivement pour des fins de raffinage, sur 
preuve satisfaisante au ministre des Douanes, ne sera pas 
soumis à ces droits, savoir : les droits sur le sucre supé
rieur au numéro seize, type de Hollande, spécifié au numéro 
134 du tarif canadien.

Toutefois, le sucre, tel que défini au numéro 134 du 
Tarif des Douanes du Canada sera l’objet d’une préférence 
d’au moins 25 pour cent du droit exigé sur le sucre étranger.

2. Bananes—
Bananes, lorsqu’elles sont importées sur 

navire du lieu de production direc
tement à un port canadien, le régime. En franchise, contre un tarif général de

cinquante cents.
Bananes, n.d., le régime........................  Cinquante cents en vertu de tous tarifs.

Le gouvernement du Canada peut décréter que lorsque 
le gouverneur général en son conseil juge qu’il est dans 
l’intérêt public de s’enquérir de toute conspiration, coali
tion, accord ou entente censée exister chez les producteurs, 
commerçants, expéditeurs ou voituriers de bananes et dont 
l’objet est de servir les intérêts des producteurs, commer
çants, expéditeurs et voituriers au préjudice des consom
mateurs, le gouverneur en son conseil peut charger le 
ministre des Douanes et de l’accise du Canada ou lui con
férer l’autorité de faire une enquête sur la question de 
savoir si cette conspiration, coalition, cet accord ou cette 
entente existe et de faire rapport au gouverneur en son 
conseil. Si le ministre fait rapport qu’il y a raison de croire 
que cette conspiration, cette coalition, cet accord ou cette 
entente existe à l’égard de ces articles, le gouverneur en son 
conseil peut admettre en franchise les bananes importées 
de tous pays, ou réduire le tarif sur ce produit de façon à 
procurer au public l’avantage d’une concurrence raison
nable à l’égard de cet article, si le gouverneur en son conseil 
juge que le préjudice dont souffre le consommateur est 
facilité par les droits de douane imposés sur les bananes. 
Avant que les droits soient modifiés ou réduits, un avis à ce 
sujet sera transmis aux Colonies de la Jamaïque et du Hon
duras britannique.

La modification des droits sur les bananes sera mise à 
effet le 1er janvier 1927, ou à la date plus rapprochée à 
laquelle le service de paquebots mentionné à l’article XIII 
du traité sera établi.

3. Cacao—
Fèves de cacao, non torréfiées, broyées

ou moulues (les 100 livres).................. Une préférence de $1.50 en vertu du
tarif intermédiaire et de $2. en vertu 
du tarif général.
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4, Autres item—
Jus de limon, brut, et concentré, non 

épuré (le gallon)..................................
Limons, frais...........................................

Arrow-root, la livre................................
Noix de coco, le 100 (importées directe

ment à un port canadien)...................

Noix de coco, n.d., si non importées 
directement par mer................. le 100

Pamplemousses, importées directe
ment par mer à un port canadien 

les 100 liv.

Pamplemousses, n.d., si elles ne sont pas 
importées par mer directement

les 100 liv.
Rhum, spécifié au tarif douanier, item 

156a......................................................

Rhum spécifié au tarif douanier, item 
157b......................................................

Oignons...................................ad valorem

Beurre de coco, la liv.............................

Café, vert, la liv.....................................

Gingembre et épices, non moulu, n.d.
ad valorem

Muscade et macis, entières ou non mou
lues......................................ad valorem

Ananas en bottes hermétiques ou 
autres colis hermétiques, n.d., le 
poids de la boîte ou autre enve
loppe compris dans le poids impo
sable........................................... la liv.

Bitters d’angostura, le gallon de preuve.
Eponges marines...................ad valorem

Une préférence de 15 cents.
En franchise, contre un tarif général de 

15 pour 100 ad valorem.
Une préférence d’un cent et demi.

En franchise, contre un tarif général de 
75 cents.

Une préférence de 50 cents.

Une préférence de $1 en vertu du tarif 
général.

Une préférence de 50 cents.

Une préférence de $2 par gallon d’es
prit de preuve.

Une préférence de 60 cents par gallon 
d’esprit de preuve.

En franchise, contre un tarif général de 
30 pour cent.

En franchise, contre un tarif général de
2 cents.

En franchise, contre un tarif général de
3 cents.

En franchise, contre un tarif général de 
12è p.c.

En franchise, contre un tarif général de 
20 pour cent.

\ cent.
$5.
En franchise, contre un tarif général de 

17i pour cent.

Toutefois, rien de ce qui est contenu dans les présentes 
ne doit empêcher le gouvernement canadien de changer le 
tarif des droits, pourvu que la préférence accordée aux 
présentes soit maintenue.

TABLEAU B

Partie I.—Groupe de l’ouest.

La Jamaïque, les îles Bahama et le Honduras britannique 
concèdent

(1) Sur la farine, une préférence de deux shillings par 
baril de 196 livres;

(2) Sur le beurre, le fromage, le saindoux, le lait condensé, 
les viandes de toutes sortes, le poisson (en boîtes, conservé, 
séché, salé, fumé ou mariné), les pommes et pommes de 
terre, une préférence de cinquante pour cent au moins.

Partie II.—La Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise.

La Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise accordent 
les préférences suivantes:
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Sur la farine, deux shillings par baril de 
196 livres.

Pommes...................................... le baril
Bœuf, salé et mariné, par baril de 200

liv.........................................................
Planches, madriers colombage, bar

deaux et lattes (non en sapin rouge) 
ad valorem

Chaussures.............................ad valorem

Beurre, le 100 liv.......... ..........................
Ciment, le baril de 400 liv.....................
Fromage, le 100 liv................................
Cacao, préparé, à la Trinité et dans la

Guyane anglaise, la liv.......................
à la Barbade...................... le 100 liv.

Confiseries...............................................

Cordages.

Poisson, en boites, conservé, séché, 
salé, fumé ou mariné...........................

Saindoux................................. le 100 liv.
Lait condensé, par caisse de 48 liv........
Porc, salé ou mariné, par baril de 200 liv.

50 cents. 

$1.50.

Une préférence de 66} pour cent au 
moins.

Une préférence de 66} pour cent au 
moins.

$1.50.
2 shillings.
$1.50.

4 cents.
En franchise contre un tarif général de $2.
Préférence ad valorem de 66} pour cent 

au moins ou 4 cents la livre, suivant 
le mode de cotisation du droit.

Préférence ad valorem de 66} pour cent 
au moins ou de 6 shillings par 100 
liv., suivant le mode de cotisation 
du droit.

Préférence ad valorem de 66} pour cent 
au moins ou de 2 shillings par cent 
liv. qui doit être une préférence d’au 
moins 66} pour cent suivant le mode 
de cotisation du droit.

$1 .50
1 shilling.
$1.50.

Sur tous les item mentionnés ci-dessus, sauf la farine, la 
Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise conviennent que 
le taux du droit de préférence ne doit en aucun cas excéder 
le tiers du tarif général et que le montant de la préférence 
ne sera pas moindre que le montant spécifié plus haut.

La Guyane anglaise accorde une préférence de 4 cents au 
moins par gallon sur la gasoline et la kérosène lorsqu’elles 
proviennent de l’huile brute produite en territoire britan
nique.

Partie III.—Iles sous le Vent et Iles du Vent.

Les îles sous le Vent et les îles du Vent s’engagent à faire 
leur possible pour accorder une préférence identique à celle 
accordée par la Barbade, la Trinité et la Guyane anglaise 
mentionnée à la Partie II ci-dessus du présent tableau.

Partie IV.—Préférences spéciales.

Toutes les Colonies, sauf les îles Bahama et les Bermudes, 
accordent les préférences suivantes:

Sur les spiritueux, c’est-à-dire le cognac, le genièvre (gin) le whisky, le rhum, 
non dénommés, potables, si éprouvés, une préférence de 2 shillings 6 pence au 
moins par gallon d’esprit de preuve.

Spiritueux, parfumés, non dénommés, potables, si éprouvés, une préférence de 
2 shillings 6 pence au moins par gallon liquide.

Vin, bière et ale, une préférence de 20 pour cent au moins.



:_ mm
timeSMmmWsm

eSppi W&k.
siiti

mmWmm,
33s5

-il» b^BHm - Wmm

■ HS

BBB

ÜHi

1111
mm

agBjgggggj BBw8|||SP1§8

:fStiwMeesresh I^ÜÉ mm
|sgp BgaasE^WmmÊi■ as ■ i.-..

!86*9

WSM
ETOfeaasp
.i^SîsSk

1ES
wmm■ :S

-

■ mm Ipigl
mg&m mmHag gg

mmmMêê
EjSffiS "

WmÊi

-



14

Partie V.—

Toutefois, rien de ce qui est contenu dans les présentes ne 
doit empêcher l’une quelconque desdites Colonies de changer 
le tarif des droits, pourvu que les préférences accordées aux 
présentes soient maintenues.

GEO. P. GRAHAM,
JAMES A. ROBE,
THOS. A. LOW,
W. R. MOTHERWELL,
JOHN E. SINCLAIR,
P. J. ARTHUR CARDIN,
HARCOURT MALCOLM,
S. T. HARRISSON,
JOHN P. HAND,
A. P. SHERLOCK,
C. DOUGLAS-JONES,
W. MORRISON,
H. H. HART,
H. B. WALCOTT,
WILFRED B. DAVIDSON-HOUSTON.
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OTTAWA
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Titre abrégé.

Définitions.

Prêts aux 
colons.

Comités du 
prêt d'éta
blissement.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 16.

Loi autorisant des avances aux colons établis sur les terres 
de la Couronne.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
prêt fédéral de colonisation, 1926.

2. Dans la présente loi, et dans tout règlement édicté 5 
sous son empire, à moins que le contexte ne s’y oppose, 
l’expression

fa) «ministre» signifie le ministre de l’Immigration et 
de la colonisation; » a

(b) «prêt d’établissement» signifie un prêt fait au colon 10 
sous l’autorité de la présente loi;

(c) «terres de la Couronne » signifie toute terre propre
à la colonisation et utilisable pour un établissement, 
située à moins de quinze milles d’un chemin de fer et 
appartenant à l’Etat ou à toute province. 1*>

3. Pour fins d’établissement, le ministre peut consentir 
un prêt à tout colon sur la garantie des améliorations 
effectuées par ce colon sur toute terre de la Couronne par 
lui occupée, comme suit: |

(a) A un colon qui est citoyen du Canada au sens de ce 20 
terme tel que défini dans la Loi de l’immigration, une 
somme n’excédant pas mille dollars;

(b) A un colon qui n’est pas citoyen du Canada, une 
somme n’excédant pas cinq cents dollars.

4. (1) Des comités du prêt d’établissement peuvent 
être établis partout au Canada pour l’une quelconque des 
fins suivante:

(a) Faire rapport au ministre sur l’acceptabilité d’un 
colon et la lui recommander; 30



i



2

Membres des 
comités.

Approbation 
du prêt.

Pas de rému
nération.

Demande 
d’un prêt.

Recomman
dation d’un 
colon.

Recomman
dation de 
la terre.

Le prêt 
est une 
première 
charge.

Rembourse
ments.

Emission 
de patente.

Dépense.

(b ) S’enquérir de la convenance de tout lopin de terre 
de la Couronne et en faire rapport au ministre;

(c) Conseiller le ministre au sujet du montant du prêt 
qui devrait être consenti et de la manière dont il devrait 
être dépensé.

(2) Un comité du prêt d’établissement est composé de 
deux personnes au moins et d’au plus trois personnes à 
l’emploi du gouvernement fédéral ou de tout gouvernement 
provincial, à la nomination du ministre; l’un de ces membres 
doit être l’agent des terres fédérales ou l’agent provincial 
des terres de la Couronne, selon le cas, pour le district où 
le colon est établi.

(3) Nul prêt d’établissement n’est consenti sans la 
recommandation d’un comité du prêt d’établissement et 
sans l’agrément du ministre.

(4) Un membre d’un comité du prêt d’établissement ne 
reçoit pas d’autre rémunération que le traitement qu’il 
touche par ailleurs.

5

10

15

5. (1) La demande d’un prêt d’établissement se fait 
sur une formule agréée par le ministre, et le demandeur 
fournit les références que le ministre peut toujours exiger.

(2) Nul prêt d’établissement n’est accordé sans que le 
demandeur ait été recommandé comme un colon acceptable 
par un comité du prêt d’établissement.

(3) Nul prêt d’établissement n’est consenti sans que la 
terre ait été recommandée par un comité du prêt d’établisse
ment comme propre à la colonisation et sans que le ministre 
soit convaincu de la convenance de la terre aux fins agricole.

(4) Nul prêt d’établissement n’est consenti sur la garantie 
d’améliorations sur une terre provinciale de la Couronne, à 
moins que la province, par une loi appropriée, n’ait prescrit 
que les améliorations sur la garantie desquelles ce prêt est 
consenti sont assujetties à une première charge pour le 
montant de ce prêt et de l’intérêt et qu’aucune patente ne 
sera émise pour ladite terre avant que ce prêt ait été rem
boursé en entier avec intérêt.

(5) Le remboursement. du principal se fait par verse
ments annuels s’étendant sur une période de dix ans au 
plus à compter de la date du prêt d’établissement. Le 
premier versement est dû et exigible deux ans après la date 
du prêt d’établissement; mais il est toujours loisible au 
colon de rembourser en entier le prêt d’établissement et 
l’intérêt jusqu’à la date du paiement.

(6) Lorsqu’un prêt d’établissement a été consenti sur 
améliorations apportées à une terre fédérale de la Couronne, 
la patente n’est pas émise avant que le prêt et toutes les 
charges d’intérêt dont elle est grevée aient été payés en 
entier.

(7) Tous les prêts d’établissement doivent être dépensés 
sous la direction ou le contrôle du ministre.

20

25

30

35

40

45

50
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Intérêt.

Lorsque les 
terres sont 
achetées par 
un gouverne
ment pro
vincial.

Règlements.

Compte 
rendu au 
Parlement.

Les prêts 
ne doivent 
pas excéder 
$5,000,000.

(8) Les prêts d’établissement portent intérêt au taux de 
cinq pour cent par année, payable aux dates respectives 
d’échéance des versements sur le principal.

6. Lorsqu’un gouvernement provincial, qui n’a pas de 5 
terres de la Couronne convenables à disposer, acquiert par 
achat des terres propres à un établissement sous les disposi
tions de la présente loi, le ministre peut verser à un gou
vernement provincial une somme n’excédant pas la moitié 
de l’intérêt sur le prix d’achat de ces terres, calculé à cinq 10 
pour cent par année, pendant une période de deux ans au 
plus à compter de la date de l’établissement.

7. Le gouverneur en son conseil peut édicter des règle
ments

(a) Définissant les qualités requise d’un colon pour lui 15 
donner le droit de demander assistance en vertu de la 
présente loi;

(b) Prescrivant la manière dont un colon peut transférer 
ses droits et les conditions de ce transfert;

(c) Prescrivant les termes et formules des conventions, 20 
hypothèques et autres documents nécessaires au fonc
tionnement effectif de la présente loi ;

(d) A toute autre fin jugée nécessaire à l’exécution des 
dispositions de la présente loi.

8. Dans les trente jours qui suivent l’ouverture de chaque 25 
session, le ministre dépose devant le Parlement un compte 
rendu indiquant

(a) Le nombre de demandes reçues pour prêts d’éta
blissement;

(b ) Le montant des prêts d’établissement consentis aux 30 
colons dans chaque province du Dominion;

(c) Le montant des prêts d’établissement remboursés 
par les colons dans chaque province.

9. Les prêts d’établissement consentis sous la présente 
loi ne doivent pas excéder au cours d’une année financière 35 
la somme de cinq millions de dollars et sont payés à même 
les deniers non affectés du fonds du revenu consolidé.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La Loi Rétablissement de soldats, 1919 chapitre soixante 
et onze du Statut de 1919 (première session) , modifiée par 
le chapitre dix-neuf du Statut de 1920, par le chapitre 5 
quarante-six du Statut de 1922 et par le chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1925, est de nouveau modifiée par l’addi
tion à ladite loi de l’article suivant:

«OS. (1) Par dérogation aux dispositions de la présente 
loi, cette dernière autorise la Commission, sur la demande 10 
d’un colon qui a consenti à acheter une terre de la Com
mission, qui n’a pas abandonné sa terre, dont la convention 
avec la Commission n’a pas pris fin ni n’a été rescindée et 
qui n’a pas acquitté sa dette à la Commission, et lorsqu’il y 
a eu diminution ou dépréciation de la valeur marchande de 15 
cette terre non par suite de négligence ou de mauvaise 
administration de la part du colon, à prendre des mesures 
pour que ladite terre soit réévaluée subordonnément aux 
conditions suivantes :

fa y) La demande de réévaluation ne peut être prise en 20 
considération que lorsqu’elle est faite par un colon 
qui demeure sur ladite terre et la cultive lui-même, et 
elle doit être adressée au surintendant de district de la 
Commission d’établissement de soldats de la région 
dans laquelle ladite terre est située ; 25

(b ) La demande doit être accompagnée (i) d’une décla
ration sous serment faite sur une formule que procure 
la Commission et énonçant le prix d’achat original de 
la terre et la valeur des améliorations effectuées depuis 
que le colon s’y est établi; (ii) d’une déclaration par 30 
écrit du colon dans laquelle il exprime son opinion sur 
la valeur actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet, et 
(iii) les noms et adresses des personnes que le colon 
suggère comme arbitres de la valeur actuelle ; et
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(c) Le surintendant de district doit étudier la demande 
et les documents à l’appui et transmettre son rapport 
et ses recommandations à la Commission à ce sujet;

(d) Si la Commission et le colon conviennent du montant 
de dépréciation dans la valeur de ladite terre, la Com- 5 
mission doit porter ce montant au crédit du compte du 
colon à la date réglementaire de 1925; et lorsque le 
compte du colon est ainsi crédité, le solde que le colon 
doit alors à la Commission pour toutes fins doit être,
à la discrétion de la Commission, consolidé et censé la 10 
dette principale du colon, et le coût total de la pro
priété est amortissable pendant ce qui reste de la 
période de l’emprunt;

(e) Le ministre peut nommer, suivant la nécessité) des
commissions arbitrales de district ayant juridiction 15 
dans ces districts d’établissement de soldats, chaque 
commission se composant de trois membres dont l’un 
est un fonctionnaire de la Commission d’établissement 
de soldats et un autre, un représentant de l’organisation 
des vétérans établie dans le district; et 20

(f) Lorsqu’ils sont nommés, les membres de la com
mission arbitrale de district exercent tous les pouvoirs 
et sont revêtus de l’autorité d’un commissaire en 
vertu de la Loi des enquêtes; et

(g) Les dépenses inévitablement encourues par une 25 
commission arbitrale de district doivent être acquittées
à même des fonds votés, de temps à autre, par le Parle
ment pour l’établissement de soldats sur les terres.

(h ) Si la Commission et le colon ne s’entendent pas sur 
le montant de dépréciation dans la valeur de ladite 30 
terre, la Commission doit déférer la question en litige 
à la décision de la commission arbitrale de district, qui, 
dès lors, fixera l’heure et le lieu convenables de l’au
dience. Après avoir entendu tous les témoignages, 
la commission doit prononcer sur la question en litige 35 
et sa décision est finale.

(i) La commission arbitrale de district doit immédiate
ment transmettre copie de sa décision à la Commission, 
et s’il est découvert qu’il y a eu dépréciation dans la 
valeur de la terre achetée de la Commission par le colon 40 
et que cette dépréciation ne résulte pas de la négli
gence ou de la mauvaise administration de la part du 
colon, la somme ainsi découverte de cette dépréciation 
doit être créditée par la Commission suivant les termes 
du paragraphe (d) du présent article au sujet du 45 
montant convenu de part et d’autre.»
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La Loi d’établissement de soldats, 1919, chapitre soixante 
et onze du Statut de 1919 (première session), modifiée par 
le chapitre dix-neuf du Statut de 1920, par le chapitre 5 
quarante-six du Statut de 1922 et par le chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1925, est de nouveau modifiée par l’addi
tion à ladite loi de l’article suivant:

«68. (1) Par dérogation aux dispositions de la présente 
loi, cette dernière autorise la Commission, sur la demande 10 
d’un colon qui a consenti à acheter une terre de la Com
mission, qui n’a pas abandonné sa terre, dont la convention 
avec la Commission n’a pas pris fin ni n’a été rescindée et 
qui n’a pas acquitté sa dette à la Commission, et lorsqu’il y 
a eu diminution ou dépréciation de la valeur marchande de 15 
cette terre non par suite de négligence ou de mauvaise 
administration de la part du colon, à prendre des mesures 
pour que ladite terre soit réévaluée subordonnément aux 
conditions suivantes:

(a) La demande de réévaluation ne peut être prise en 20 
considération que lorsqu’elle est faite par un colon 
qui demeure sur ladite terre et la cultive lui-même, et 
elle doit être adressée au surintendant de district de la 
Commission d’établissement de soldats de la région 
dans laquelle ladite terre est située; 25

(b) La demande doit être accompagnée (i) d’une décla
ration sous serment faite sur une formule que procure 
la Commission et énonçant le prix d’achat original de 
la terre et la valeur des améliorations effectuées depuis 
que le colon s’y est établi; (ii) d’une déclaration par 30 
écrit du colon dans laquelle il exprime son opinion sur 
la valeur actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet, et 
(iii) les noms et adresses des personnes que le colon 
suggère comme arbitres de la valeur actuelle; et
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(c) La différence ou dépréciation dans la valeur à 
déterminer est la diminution, non attribuable à la 
négligence ni à la mauvaise administration du colon, de la 
valeur marchande actuelle de la terre par comparaison 
avec le prix auquel le colon a consenti à acquérir ladite 
terre de la Commission; cependant, lorsque le prix 
réel de vente est supérieur au montant maximum qui, en 
vertu de l’article seize de la présente loi, peut être avancé 
par la Commission pour achat de terre au nom d’un 
colon, ce montant maximum est censé le prix de 
vente pour les fins du présent article ;

(d) Toutes demandes de réévaluation doivent être 
soumises à la Commission avant le premier jour 
d’octobre 1926;

(e ) Le ministre peut nommer, suivant la nécessité, des 
commissions arbitrales de district ayant juridiction 
dans ces districts d’établissement de soldats, chaque 
commission se composant de trois membres dont l’un 
est le juge de la cour de comté ou de district, selon le 
cas, du comté ou district judiciaire où la terre est 
située, ce juge devant être le président de la com
mission; dont un autre est un représentant de la 
Commission d’établissement de soldats, et le troisième 
le représentant d’une organisation de vétérans ou de 
colons du district;

(f J Lorsqu’ils sont nommés, les membres de la com
mission arbitrale de district exercent tous les pouvoirs 
et sont revêtus de l’qutorité d’un commissaire en 
vertu de la Loi des enquêtes; et

(g) Les dépenses inévitablement encourues par une 
commission arbitrale de district doivent être acquittées 
à même des fonds votés, de temps à autre, par le Parle
ment pour l’établissement de soldats sur les terres.

(h) Sur réception d’une demande de réévaluation ap
puyée comme susdit, la Commission la défère à la 
commission arbitrale de district, qui dès lors, fixe 
l’heure et le lieu convenables de l’audience. Après 
avoir entendu tous les témoignages, la commission 
statue sur l’importance de la dépréciation qui a eu lieu, 
et sa décision est finale.

(i) Une fois terminée la question soumise à la commis
sion arbitrale de district en vertu du présent article, 
cette dernière transmet immédiatement copie de sa 
décision à la Commission; et si la décision démontre 
qu’il y a eu dépréciation dans la valeur de la terre 
que la Commission a consenti à vendre à un colon, 
la Commission, par dérogation aux dispositions de 
la présente loi, inscrit au crédit du compte du colon, 
à la date réglementaire de 1925, le montant de la 
dépréciation déterminé par la commission arbitrale 
de district; et lorsque le compte du colon est ainsi
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crédité, le solde que le colon doit alors à la Commission 
pour toutes fins est, à la discrétion de la Commission, 
consolidé et censé la dette totale du colon, et le coût 
total de la propriété est amortissable pendant le reste 
de la période d’emprunt. Toutefois, le maximum de 5 
la somme qui peut être ainsi créditée à un colon ne 
doit en aucun cas excéder la dette totale du colon 
envers la Commission à la date de la décision de la 
commission arbitrale de district.

(j) La Commission peut, avec l’agrément du gouver- 10 
neur en son conseil, édicter les règlements nécessaires 
à la réalisation des fins du présent article.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La Loi d'établissement de soldats, 1919, chapitre soixante 
et onze du Statut de 1919 (première session), modifiée par 
le chapitre dix-neuf du Statut de 1920, par le chapitre 5 : 
quarante-six du Statut de 1922 et par le chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1925, est de nouveau modifiée par l’addi
tion à ladite loi de l’article suivant:

«68. (1) Par dérogation aux dispositions de la présente | 
loi, cette dernière autorise la Commission, sur la demande 10 
d’un colon qui a consenti à acheter une terre de la Com
mission, qui n’a pas cédé ni transporté son intérêt dans 
sa terre, dont la convention avec la Commission n’a pas pris 
fin ni n’a été rescindée et qui n’a pas acquitté sa dette à la 
Commission, et lorsqu’il y a eu diminution ou dépréciation '° 
de la valeur marchande de cette terre non par suite de 
négligence ou de mauvaise administration de la part du 
colon, à prendre des mesures pour que ladite terre soit 
réévaluée subordonnément aux conditions suivantes: .

(a) La demande de réévaluation doit être adressée au 2U 
surintendant de district de la commission d’établisse
ment de soldats de la région dans laquelle ladite terre 
est située.

(b) La demande doit être accompagnée (i) d’une décla- > 
ration sous serment faite sur une formule que procure 2» 
la Commission et énonçant le prix d’achat original de 
la terre et la valeur des améliorations effectuées depuis 
que le colon s’y est établi; (ii) d’une déclaration par 
écrit du colon dans laquelle il exprime son opinion sur 
la valeur actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet, et o 
(iii) les noms et adresses des personnes que le colon 
suggère comme arbitres de la valeur actuelle.



.
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(c,I La différence ou dépréciation dans la valeur à 
déterminer est la diminution, non attribuable à la 
négligence ni à lamauvaise administration du colon, de la 
valeur marchande actuelle de la terre et des améliora
tions vendues au colon, par comparaison avec le prix 5
auquel le colon a consenti à acquérir de la Commission j 
ladite terre et ses améliorations; cependant, lorsque le 
prix réel de vente est supérieur au montant maximum 
qui, en vertu de l’article seize de la présente loi, peut i 
être avancé par la Commission pour achat de terre au 10 j 
nom d’un colon, ce montant maximum est censé le prix 
de vente pour les fins du présent article.

(d) Toutes demandes de réévaluation doivent être
soumises à la Commission avant le premier jour 
d’octobre 1926. 15

(e) Le ministre peut nommer, suivant la nécessité, des 
commissions arbitrales de district ayant juridiction 
dans ces districts d’établissement de soldats, chaque 
commission se composant de trois membres dont l’un 
est le juge de la cour de comté ou de district, selon le 20 
cas, du comté ou district judiciaire où la terre est 
située, ce juge devant être le président de la com
mission; dont un autre est un représentant de la ( 
Commission d’établissement de soldats, et le troisième I 
le représentant d’une organisation de colons s’il y en 25 I 
a une, du district; cependant, tout colon requérant 
peut, s’il le désire, nommer un arbitre pour le repré
senter à l’audition de sa demande, et dans chaque 
pareil cas l’arbitre ainsi nommé remplace le troisième 
arbitre que le ministre doit nommer comme susdit. 30 '

(f ) Lorsqu’ils sont nommés, les membres de la com
mission arbitrale de district exercent tous les pouvoirs 
et sont revêtus de l’autorité d’un commissaire en 
vertu de la Loi des enquêtes.

(g) Les dépenses inévitablement encourues par une 35 
commission arbitrale de district doivent être acquittées
à même des fonds votés, de temps à autre, par le Parle
ment pour l’établissement de soldats sur les terres.

(h) Sur réception d’une demande de réévaluation ap- ; 
puyée comme susdit, la Commission la défère à la 40 
commission arbitrale de district, qui dès lors, fixe 
l’heure et le lieu convenables de l’audience. Après I 
avoir entendu tous les témoignages, la commission 
statue sur l’importance de la dépréciation qui a eu lieu,
et sa décision, ou celle de deux de ses membres, est 45 
définitive et péremptoire.

(i) Une fois terminée la question soumise à la commis
sion arbitrale de district en vertu du présent article, 
cette dernière transmet immédiatement copie de sa 
décision à la Commission; et si la décision démontre 501 
qu’il y a eu dépréciation, tel qu’énoncé ci-dessus à
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dans
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l’alinéa (c), dans la valeur de la terre et des améliora
tions que la Commission a consenti à vendre à un colon, 
la Commission, par dérogation aux dispositions de 
la présente loi, inscrit au crédit du compte du colon, 
à la date réglementaire de 1925, le montant de la 5 
dépréciation déterminé par la commission arbitrale 
de district; et lorsque le compte du colon est ainsi 
crédité, le solde que le colon doit alors à la Commission 
pour toutes fins est, à la discrétion de la Commission, 
consolidé et censé la dette totale du colon, et le coût 10 
total de la propriété est amortissable pendant le reste 
de la période d’emprunt. Toutefois, le maximum de 
la somme qui peut être ainsi créditée à un colon ne 
doit en aucun cas excéder la dette totale du colon 
envers la Commission à la date de la décision de la 15 
commission arbitrale de district.

(j ) La Commission peut, avec l’agrément du gouver
neur en son conseil, édicter les règlements nécessaires 
à la réalisation des fins du présent article.

(k) Par dérogation à toute disposition de la présente loi, 20 
dans le cas d’un colon dont la convention avec la Com
mission a pris fin ou a été rescindée et qui désire retour
ner à la terre qu’il a consenti à acquérir de la Commis
sion cette dernière peut, pourvu que la terre n’ait pas 
été autrement aliénée, restituer au colon les droits qu’il 25 
possédait par rapport à la terre avant la rescision de 
sa convention et le faire bénéficier des avantages du 
présent article dont, autrement, il serait privé en 
raison de la rescision ou terminaison de sa conven
tion. » ► 30
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La Loi d'établissement de soldats, 1919, chapitre soixante 
et onze du Statut de 1919 (première session), modifiée par 
le chapitre dix-neuf du Statut de 1920, par le chapitre 5 
quarante-six du Statut de 1922 et par le chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1925, est de nouveau modifiée par l’addi
tion à ladite loi de l’article suivant:

«68. (1) Par dérogation aux dispositions de la présente 
loi, cette dernière autorise la Commission, sur la demande 10 
d’un colon qui a consenti à acheter une terre de la Com
mission, qui n’a pas cédé ni transporté son intérêt dans 
sa terre, dont la convention avec la Commission n’a pas pris 
fin ni n’a été rescindée et qui n’a pas acquitté sa dette à la 
Commission, et lorsqu’il y a eu diminution ou dépréciation 15 
de la valeur marchande de cette terre non par suite de 
négligence ou de mauvaise administration de la part du 
colon, à prendre des mesures pour que ladite terre soit 
réévaluée subordonnément aux conditions suivantes:

(a) La demande de réévaluation doit être adressée au 20 
surintendant de district de la commission d’établisse
ment de soldats de la région dans laquelle ladite terre 
est située.

(b ) La demande doit être accompagnée d’une décla
ration statutaire énonçant (i) le prix d’achat original de 25 
la terre et la valeur des améliorations effectuées depuis 
que le colon s’y est établi, et (ii) son opinion sur la 
valeur actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet.

(c) La différence ou dépréciation dans la valeur à 
déterminer est la diminution, non attribuable à la 30 
négligence ni à lamauvaise administration du colon, de la 
valeur marchande actuelle de la terre et des améliora
tions vendues au colon, par comparaison avec le prix 
auquel le colon a consenti à acquérir de la Commission
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ladite terre et ses améliorations. En déterminant la 
valeur marchande actuelle de la terre il ne faut pas 
inclure les améliorations apportées par le colon; cepen
dant, lorsque le prix réel de vente est supérieur au 
montant maximum qui, en vertu de l’article seize de la 5 
présente loi, peut être avancé par la Commission pour 
achat de terre au nom d’un colon, ce montant maxi
mum est censé le prix de vente pour les fins du présent 
article.

(d) Toutes demandes de réévaluation doivent être 10 
soumises à la Commission avant le premier jour 
d’octobre 1926, sauf dans les cas d’autre part prévus 
par règlement.

(e) Le ministre peut nommer, suivant la nécessité, des 
commissions arbitrales de district ayant juridiction 15 
dans ces districts d’établissement de soldats, chaque 
commission se composant de trois membres dont l’un 
est le juge de la cour de comté ou de district, selon le 
cas, du comté ou district judiciaire où la terre est 
située, ce juge devant être le président de la com- 20 
mission; dont un autre est un représentant de la 
Commission d’établissement de soldats, et le troisième
le représentant d’une organisation de colons s’il y en 
a une, du district; cependant, tout colon requérant 
peut, s’il le désire, nommer un arbitre pour le repré- 25 
senter à l’audition de sa demande, et dans chaque 
pareil cas l’arbitre ainsi nommé remplace le troisième 
arbitre que le ministre doit nommer comme susdit.

(f ) Lorsqu’ils sont nommés, les membres de la com
mission arbitrale de district exercent tous les pouvoirs 30 
et sont revêtus de l’autorité d’un commissaire en 
vertu de la Loi des enquêtes.

(g) Les dépenses inévitablement encourues par l’admi
nistration de la présente loi, selon que peut le pres
crire un règlement, doivent être acquittées à même des 35 
fonds votés, de temps à autre, par le Parlement pour 
l’établissement de soldats sur les terres.

(h) Sur réception d’une demande de réévaluation ap
puyée comme susdit, la Commission la défère à la 
commission arbitrale de district, qui dès lors, fixe 40 
l’heure et le lieu convenables de l’audience. Après 
avoir entendu tous les témoignages, la commission 
statue sur l’importance de la dépréciation qui a eu lieu,
et sa décision, ou celle de deux de ses membres, est 
définitive et péremptoire. 45

(i) Une fois qu’est terminée la question soumise à la 
commission arbitrale de district en vertu du présent 
article, cette dernière transmet immédiatement copie 
de sa décision à la Commission; et si la décision 
démontre qu’il y a eu dépréciation, tel qu’énoncé ci- 50 
dessus à l’alinéa (c), dans la valeur de la terre et des
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améliorations que la Commission a consenti à vendre 
à un colon, la Commission, par dérogation aux dispo
sitions de la présente loi, inscrit au crédit du compte 
du colon, à la date réglementaire de 1925, le montant 
de la dépréciation déterminé par la commission arbi- 5 
traie de district; et lorsque le compte du colon est 
ainsi crédité, le solde que le colon doit alors à la Com
mission pour toutes fins est, à la discrétion de la Com
mission, consolidé et censé la dette totale du colon, et 
le coût total de la propriété est amortissable pendant 10 
le reste de la période d’emprunt. Toutefois, le maxi
mum de la somme qui peut être ainsi créditée à un 
colon ne doit en aucun cas excéder la dette totale du 
colon envers la Commission à la date de la décision 
de la commission arbitrale de district. 15

(j) La Commission peut, avec l’agrément du gouver
neur en son conseil, édicter les règlements nécessaires 
à la réalisation des fins du présent article.

(k) Par dérogation à toute disposition de la présente loi, 
dans le cas d’un colon dont la convention avec la Com- 20 
mission a pris fin ou a été rescindée et qui désire retour
ner à la terre qu’il a consenti à acquérir de la Commis
sion cette dernière peut, pourvu que la terre n’ait pas 
été autrement aliénée, restituer au colon les droits qu’il 
possédait par rapport à la terre avant la rescision de 25 
sa convention et le faire bénéficier des avantages du 
présent article dont, autrement, il serait privé en 
raison de la rescision ou terminaison de sa conven
tion. ))
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Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La Loi d’établissement de soldats, 1919, chapitre soixante 
et onze du Statut de 1919 (première session), modifiée par 
le chapitre dix-neuf du Statut de 1920, par le chapitre 5 
quarante-six du Statut de 1922 et par le chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1925, est de nouveau modifiée par l’addi
tion à ladite loi de l’article suivant :

«68. Par dérogation à toute disposition de la présente 
loi, un colon qui a convenu d’acheter une terre de la Com-10 
mission, qui n’a ni cédé ni transporté son intérêt dans sa 
terre, dont la convention avec la Commission n’a pas pris 
fin ou n’a pas été rescindée, qui n’a pas acquitté sa dette 
envers la Commission, et qui prétend que la valeur de cette 
terre a subi une dépréciation autrement que par le fait de 15 
sa propre négligence ou de sa mauvaise administration, 
(dépréciation de nature à rendre impossible que le colon 
puisse, avec l’effort voulu de sa part, réussir dans son entre
prise agricole, à moins que le prix d’achat de la terre ne soit 
réduit du montant de cette dépréciation) peut adresser 20 
une demande de réévaluation de ladite terre, aux condi
tions suivantes:

(a) La demande de réévaluation doit être adressée au 
surintendant de district de la commission d’établisse
ment de soldats de la région dans laquelle ladite terre 25 
est située.

(b) La demande doit être accompagnée d’une décla
ration statutaire énonçant (i) le prix d’achat original de 
la terre et la valeur des améliorations effectuées depuis 
que le colon s’y est établi, et (ii) son opinion sur la 30 
valeur actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet.

(c) La dépréciation dans la valeur à déterminer est la 
diminution, non attribuable à la négligence ni à la 
mauvaise administration du colon, de la valeur actuelle
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de la terre et des améliorations vendues au colon, par 
comparaison avec le prix auquel le colon a convenu 
d’acquérir de la Commission ladite terre et ses amé
liorations. Dans la détermination de la valeur actuelle 
de la terre, il ne faut pas inclure les améliorations 5 
apportées par le colon; cependant, lorsque le prix 
réel de vente est supérieur au montant maximum qui, 
en vertu de l’article seize de la présente loi, peut être 
avancé par la Commission pour achat de terre au nom 
d’un colon, ce montant maximum est censé le prix 10 
de vente pour les fins du présent article.

(d) Toutes demandes de réévaluation * doivent être
soumises à la Commission avant le premier jour 
d’octobre 1926, sauf dans les cas d’autre part prévus 
par règlement. 15

(e) Sur réception d’une demande adressée suivant les 
termes du présent article, la Commission doit cons
tater et déterminer la dépréciation de la valeur, ainsi 
qu’énoncé à l’alinéa (c) du présent article; et si le 
demandeur n’est pas satisfait de la décision de la Com- 20 
mission, il peut, dans le délai prescrit par les règlements 
approuvés par le gouverneur en conseil, interjeter 
appel à la cour de l’Echiquier du Canada, et la déci
sion de cette cour est finale;

(f ) Les dépenses inévitablement contractées du fait 25 
de l’administration de la présente loi, selon que 
peut le prescrire un règlement, doivent être acquittées 
à même les denier» votés, de temps à autre, par le 
Parlement pour l’établissement de soldats sur les terres.

(g) Lorsque la décision démontre qu’il y a eu déprécia- 30 
tion, tel qu’énoncé ci-dessus à l’alinéa (c), dans la 
valeur de la terre et des améliorations que la Commis
sion a convenu de vendre à un colon, la Commission, 
par dérogation aux dispositions de la présente loi, doit 
inscrire au crédit du compte du colon, à la date régie- 35 
mentaire de 1925, le montant de la dépréciation tel 
que définitivement déterminé; et lorsque le compte du 
colon est ainsi crédité, le solde que le colon doit alors
à la Commission pour toutes fins doit être, à la discré
tion de la Commission, consolidé et censé la dette 40 
totale du colon, et le coût total de la propriété est 
amortissable pendant le reste de la période d’emprunt. 
Toutefois, le maximum de la somme qui peut être 
ainsi créditée à un colon ne doit en aucun cas excéder 
la dette totale du colon envers la Commission à la 45 
date de la détermination finale du montant de dépré
ciation de valeur susdite;

(h) La Commission peut, avec l’agrément du gouverneur
en conseil, édicter les règlements nécessaires à la 
réalisation des fins du présent article. 50
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Réintégra
tion du colon 
dans ses 
droits, en 
certains cas.

(i ) Par dérogation à toute disposition de la présente loi, 
dans le cas d’un colon dont la convention avec la Com
mission a pris fin ou a été rescindée et qui désire retour
ner à la terre qu’il a convenu d’acquérir de la Com
mission, cette dernière peut, pourvu que la terre n’ait 5 
pas été autrement aliénée, réintégrer le colon dans les 
droits qu’il possédait par rapport à la terre avant la ter
minaison ou la rescision de sa convention et le faire 
bénéficier des avantages du présent article dont, autre
ment, il serait privé en raison de la terminaison ou 10 
rescision de sa convention. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 18.

Loi ayant pour objet de changer le nom de la Compagnie 
d’Exprès de la Puissance en celui de «Compagnie de 
messageries canadienne du Pacifique».

/CONSIDÉRANT que la Compagnie d’Exprès de la 
V Puissance a, par voie de pétition, demandé que son 
nom corporatif soit changé en celui de «Compagnie de 
messageries canadienne du Pacifique», et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, 5 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le nom de la Compagnie d’Exprès de la Puissance est, 
par la présente loi, changé en celui de «Compagnie de 
messageries canadienne du Pacifique » ; mais ce changement 10 
de nom ne porte pas atteinte aux droits ou obligations de
la Compagnie ni n’infirme les procédures judiciaires prises 
par ou contre la Compagnie, et toutes les procédures 
judiciaires qui ont pu être continuées ou commencées 
contre elle sous son nom primitif, peuvent être continuées 15 
ou commencées contre elle sous son nouveau nom.

2. La présente loi entrera en vigueur le premier jour de 
septembre 1926.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 18.

Loi ayant pour objet de changer le nom de la Compagnie 
d’Exprès de la Puissance en celui de «Compagnie des 
messageries du Pacifique-Canadien».

/CONSIDÉRANT que la Compagnie d’Exprès de la 
V Puissance a, par voie de pétition, demandé que son 
nom corporatif soit changé en celui de «Compagnie des 
messageries du Pacifique-Canadien», et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, 5 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

1. Le nom de la Compagnie d’Exprès de la Puissance est, 
par la présente loi, changé en celui de «Compagnie des 
messageries du Pacifique-Canadien»; mais ce changement K) 
de nom ne porte pas atteinte aux droits ou obligations de
la Compagnie ni n’infirme les procédures judiciaires prises 
par ou contre la Compagnie, et toutes les procédures 
judiciaires qui ont pu être continuées ou commencées 
contre elle sous son nom primitif, peuvent être continuées 15 
ou commencées contre elle sous son nouveau nom.

2. La présente loi entrera en vigueur le premier jour de 
septembre 1926.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 19.

Loi constituant en corporation «The Agents Insurance
Company».

CONSIDERANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
est à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 

Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. James Stewart, marchand de grain; Frank O. Fowler, } 
gérant; F. J. Anderson, gérant, et Herbert James Syming
ton, avocat, tous de la cité de Winnipeg, dans la province du 
Manitoba, ainsi que les personnes qui deviendront action- 1 

naires de la Compagnie, sont constitués en une corporation 
portant nom «The Agents Insurance Company», ci-après 
dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent , 
mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Winnipeg, province du Manitoba.

6. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurances suivantes: 05 !

(a) L’assurance contre l’incendie;
(b) l’assurance de l’automobile;
(c) l’assurance contre le bris des glaces;
(d) l’assurance contre le bris des conduites d’eau;
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(e) l’assurance contre la grêle;
(f) l’assurance de garantie;
(g) l’assurance sur les cautionnements;
(h) l’assurance contre le vol par effraction;
(%) l’assurance contre les accidents; 5
(j) l’assurance contre la maladie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opérations 
d’assurance avant que deux cent cinquante mille dollars 
au moins de son capital social aient été souscrits de bonne 
foi et que cent mille dollars au moins en aient été versés. 10 
Elle peut alors entreprendre l’assurance contre l’incendie.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’une quel
conque des autres classes d’assurance autorisées par l’ar
ticle six de la présente loi avant que le capital souscrit ait 
été porté à trois cent mille dollars au moins, et avant que 15 
le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés 
de la manière suivante par la nature de la classe ou des 
classes additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assu
rance de l’automobile, ladite augmentation doit être d’au 20 
moins vingt mille dollars; pour l’assurance contre le bris 
des glaces, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance 
contre le bris des conduites d’eau, d’au moins dix mille 
dollars; pour l’assurance contre la grêle, d’au moins cent 
mille dollars; pour l’assurance de garantie, d’au moins ‘25 
cinquante mille dollars; pour l’assurance sur les cautionne
ments, d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance 
contre le vol par effraction, d’au moins vingt mille dollars; 
pour l’assurance contre les accidents, d’au moins quarante 
mille dollars; et pour l’assurance contre la maladie, d’au 30 
moins dix mille dollars.

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter de quinze mille dollars le montant versé sur son 35 
capital social, et au cours de chacune des quatre années 
subséquentes, une somme additionnelle de quinze mille 
dollars doit être versée au compte de son capital social 
susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté .à 
son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille dol- 40 
lars le montant total prescrit, de temps à autre, par les para
graphes précédents du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée 
au compte du capital social et la réserve des primes non 45 
acquises calculées au prorata de la période restant à courir 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

1917, ch. 29. 8. La Loi des assurances 1917, s’applique à la Compagnie.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 19.

Loi constituant en corporation «The Pioneer Insurance
Company».

CONSIDERANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
est à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. James Stewart, marchand de grain; Frank O. Fowler, 
gérant; F. J. Anderson, gérant, et Herbert James Syming
ton, avocat, tous de la cité de Winnipeg, dans la province du 
Manitoba, ainsi que les personnes qui deviendront action- 
naires de la Compagnie, sont constitués en une corporation 
portant nom «The Pioneer Insurance Company», ci-après 
dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent - 
mille dollars. i

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Winnipeg, province du Manitoba.

6. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurances suivantes:

(a) L’assurance contre l’incendie;
(b) l’assurance de l’automobile;
(c) l’assurance contre le bris des glaces;
(d) l’assurance contre le bris des conduites d’eau;





2

Commence
ment des 
opérations.

Autres
classes
d’assurances.

Augmenta
tion du 
capital 
versé.

Augmenta
tions des 
montants 
versés sur le 
capital 
social.

«Surplus
défini.

(e) l’assurance contre la grêle;
(f) l’assurance de garantie;
(g) l’assurance sur les cautionnements;
(h) l’assurance contre le vol par effraction;
(i) l’assurance contre les accidents ; *
(j ) l’assurance contre la maladie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opérations 
d’assurance avant que deux cent cinquante mille dollars 
au moins de son capital social aient été souscrits de bonne 
foi et que cent mille dollars au moins en aient été versés. 10 
Elle peut alors entreprendre l’assurance contre l’incendie.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’une quel
conque des autres classes d’assurance autorisées par l’ar
ticle six de la présente loi avant que le capital souscrit ait 
été porté à trois cent mille dollars au moins, et avant que 15 
le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés 
de la manière suivante par la nature de la classe ou des 
classes additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assu
rance de l’automobile, ladite augmentation doit être d’au 20 
moins vingt mille dollars; pour l’assurance contre le bris 
des glaces, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance 
contre le bris des conduites d’eau, d’au moins dix mille 
dollars; pour l’assurance contre la grêle, d’au moins cent 
mille dollars; pour l’assurance de garantie, d’au moins 25 
cinquante mille dollars; pour l’assurance sur les cautionne
ments, d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance 
contre le vol par effraction, d’au moins vingt mille dollars; 
pour l’assurance contre les accidents, d’au moins quarante 
mille dollars; et pour l’assurance contre la maladie, d’au 30 
moins dix mille dollars.

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter de quinze mille dollars le montant versé sur son 35 
capital social, et au cours de chacune des quatre années 
subséquentes, une somme additionnelle de quinze mille 
dollars doit être versée au compte de son capital social 
susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté à 
son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille dol- 40 
lars le montant total prescrit, de temps à autre, par les para
graphes précédents du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée 
au compte du capital social et la réserve des primes non 45 
acquises calculées au prorata de la période restant à courir 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

1917, ch. 29. 8. La Loi des assurances 1917, s’applique à la Compagnie.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 20.

Loi concernant la compagnie dite «The Pacific Coast Fire 
Insurance Company».

isos, c. us. /CONSIDÉRANT que la compagnie dite The Pacific Coast 
1920, c. 92. -pire lnsurance Company a, par sa pétition, demandé 

d’être autorisée à faire des contrats d’assurance pour de 
nouvelles catégories d’opérations d’assurance, et qu’il est 
à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Nouvel 1. Est abrogé l’article douze du chapitre cent quarante-
artieie 12. trois du Statut de 1908, tel que modifié par le chapitre

quatre-vingt-douze du Statut de 1920, et remplacé par le 
suivant:

Opérations. «12. (1) La nouvelle compagnie peut faire des contrats 
d’assurance par tout le Canada et ailleurs avec qui que ce 
soit pour garantir des pertes ou dommages provenant de 
l’incendie ou de la foudre à quelque maison, habitation, 
magasin, fabrique, usine ou à quelque autre construction 
que ce soit, et à des biens, effets, ponts, outillage de chemin 
de fer, ou objets mobiliers quels qu’ils soient, pour tel 
temps et moyennant telles primes ou considérations et sous 
réserve des modifications et restrictions et aux conditions 
dont il peut être convenu entre la nouvelle compagnie et 
l’assuré, et en général faire les opérations d’assurance 
contre l’incendie dans toutes leurs branches et sous toutes les 
formes.

(2) La nouvelle compagnie peut également faire des 
opérations d’assurance contre les accidents, l’assurance 
de l’automobile, l’assurance sur les cautionnements, l’assu
rance contre le vol par effraction, l’assurance contre les 
explosions, l’assurance de garantie, l’assurance contre la 
grêle, l’assurance sur la navigation intérieure, l’assurance 
des transports à l’intérieur, l’assurance du bétail, l’assurance 
maritime, l’assurance contre le bris des glaces, l’assurance

5

10

15

20

25

30



Note explicative.

1. Les amendements à l’article douze sont constitués par les mots soulignés 
sur la page en regard. Par le présent bill, la compagnie obtient le pouvoir supplé
mentaire de faire des opérations dans l'assurance sur les cautionnements, l’assurance 
de garantie, l’assurance sur la navigation intérieure, l’assurance du bétail, l’assurance
contre le bris des glaces, l’assurance contre la maladie, l'assurance des chaudières à
vapeur, et des opérations d’assurance contre les pertes et dommages causés à la pro
priété par les tremblement de terre..
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1917, c. 29.

Réassurance.

Les risques 
des autres 
compagnies.

contre la maladie, l’assurance contre le bris des conduites 
d’eau, l’assurance des chaudières à vapeur et l’assurance 
contre les tornades, telles que définies dans la Loi des 
assurances, 1917, dans toutes leurs branches et sous toutes 
leurs formes, et elle peut aussi faire des opérations d’assu- 5 
rance contre les pertes et dommages causés à la propriété 
par les tremblements de terre.

(3) La nouvelle compagnie peut également se faire 
assurer contre tout risque qu’elle peut avoir assumé dans
le cours de ses opérations. 10

(4) La nouvelle compagnie peut aussi se charger d’assurer 
derechef les risques d’autres compagnies. )>
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 20.

Loi concernant la compagnie dite «The Pacific Coast Fire 
Insurance Company».

1908, c. 143. /CONSIDÉRANT que la compagnie dite The Pacific Coast 
1920, c. 92. \j Tp{re Insurance Company a, par sa pétition, demandé 

d’être autorisée à faire des contrats d’assurance pour de 
nouvelles catégories d’opérations d’assurance, et qu’il est 
à propos d’accéder à cette demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

Nouvel 1. Est abrogé l’article douze du chapitre cent quarante-
articie 12. trois du Statut de 1908, tel que modifié par le chapitre

quatre-vingt-douze du Statut de 1920, et remplacé par le 
suivant :

Opérations. «12. (1) La nouvelle compagnie peut faire des contrats 
d’assurance par tout le Canada et ailleurs avec qui que ce 
soit pour garantir des pertes ou dommages provenant de 
l’incendie ou de la foudre à quelque maison, habitation, 
magasin, fabrique, usine ou à quelque autre construction 
que ce soit, et à des biens, effets, ponts, outillage de chemin 
de fer, ou objets mobiliers quels qu’ils soient, pour tel 
temps et moyennant telles primes ou considérations et sous 
réserve des modifications et restrictions et aux conditions 
dont il peut être convenu entre la nouvelle compagnie et 
l’assuré, et en général faire les opérations d’assurance 
contre l’incendie dans toutes leurs branches et sous toutes les 
formes.

(2) La nouvelle compagnie peut également faire des 
opérations d’assurance contre les accidents, l’assurance 
de l’automobile, l’assurance sur les cautionnements, l’assu
rance contre le vol par effraction, l’assurance contre les 
explosions, l’assurance de garantie, l’assurance contre la 
grêle, l’assurance sur la navigation intérieure, l’assurance 
des transports à l’intérieur, l’assurance du bétail, l’assurance 
maritime, l’assurance contre le bris des glaces, l’assurance
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contre la maladie, l’assurance contre le bris des conduites 
d’eau, l’assurance des chaudières à vapeur et l’assurance 
contre les tornades, telles que définies dans la Loi des 
assurances, 1917, dans toutes leurs branches et sous toutes 
leurs formes, et elle peut aussi faire des opérations d’assu- 5 
rance contre les pertes et dommages causés à la propriété 
par les tremblements de terre.

(3) La nouvelle compagnie peut également se faire 
assurer contre tout risque qu’elle peut avoir assumé dans
le cours de ses opérations. 10

(4) La nouvelle compagnie peut aussi se charger d’assurer 
derechef les risques d’autres compagnies. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 21.

Loi concernant les pensions de vieillesse.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:—

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
;pensions de vieillesse, 1926.

2. Dans la présente loi l’expression: 5
(a) «administration de pension» signifie le fonctionnaire 

ou corps chargé par la loi d’étudier les demandes de 
pension ou d’effectuer le paiement des pensions.

(b ) «pension » signifie une pension de vieillesse payable 
en conformité de la présente loi et des règlements 10 
établis sous son empire.

(c) «pensionnaire » comprend le requérant d’une pension.
(d) «province» comprend le territoire du Yukon.
(e) «statut» comprend une ordonnance ou un décret 

qui a force de loi. 15

3. Le Gouverneur en son conseil peut conclure une con
vention avec le lieutenant-gouverneur d’une province pour 
le versement trimestriel à cette province d’une somme 
égale à la somme nette payée par ladite province pour des 
pensions durant le trimestre précédent en conformité d’un 20 
statut provincial autorisant ces pensions et décrétant des 
dispositions pour en effectuer le versement aux personnes 
et aux conditions que désigne la présente loi et les règle
ments établis sous son empire.

4. Chaque convention conclue en conformité de la 25 
présente loi restera en vigueur tant que le statut provincial 
aura force de loi ou jusqu’après l’expiration de dix ans à 
compter de la date du pré-avis de mettre fin à ladite con
vention que donne le Gouverneur général au lieutenant- 
gouverneur de la province avec laquelle a été conclue ladite 30 
convention.
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L’approba
tion du 
projet d’ad
ministration 
est nécessaire,

Application 
de la Loi 
dans les 
T. du N.-O.

Quand les 
versements 
doivent être 
faits aux 
provinces.

La pension 
n’empêche 
pas de voter.

5. Avant qu’une convention, conclue en conformité des 
dispositions de la présente loi, entre en vigueur le Gouver
neur en son conseil doit approuver le projet relatif à l’ad
ministration des pensions que la province se propose d’adop- 5 
ter, et la province ne peut effectuer aucun changement 
dans ce projet sans le consentement du Gouverneur en son 
conseil.

6. Dès que des conventions sous le régime de la présente 
loi auront été conclues avec deux des provinces qui touchent 10 
aux territoires du Nord-Ouest, le commissaire desdits 
territoires peut soumettre à l’approbation du Gouverneur 
en son conseil un projet concernant l’administration et le 
versement de pensions dans lesdits territoires, et dès que 
ce projet est approuvé il est valide à tous égards, sauf quant 15 
à sa durée, de la même façon qu’une convention conclue 
avec une province.

7. Toutes les sommes payables à une province, aux termes 
d’une convention conclue sous le régime de la présente loi,
le seront, au besoin, sur le certificat du conseil du Trésor 20 
à même tous deniers qui appartiennent au Fonds du revenu 
consolidé et qui ne sont pas autrement affectés, et le Gou
verneur en son conseil peut, au besoin, emprunter les 
sommes qui peuvent être nécessaires pour effectuer ces 
versements. 25

8. Des dispositions seront établies pour le versement 
d’une pension à chaque personne qui, à la date du com
mencement projété de la pension,

(a) est sujet britannique, ou, s’il s’agit d’une veuve,
qui était sujet britannique avant son mariage; 30

(b) a atteint l’âge de soixante-dix ans;
(c) a résidé au Canada pendant les vingt ans qui ont 

précédé immédiatement la date susdite;
(d) a résidé dans la province où est faite la demande 

de pension pendant les cinq ans qui ont précédé la 35 
date susdite;

(e) n’est pas un indien aux termes de la Loi des sau
vages;

(f ) ne perçoit pas un revenu qui équivaut à trois cent 
soixante-cinq dollars ($365) par année, et 40

(g) n’a pas volontairement fait cession de ses biens 
ou transféré ses biens dans le but d’avoir droit à une 
pension.

(2) La reception d’une pension ne constitue pas du 
fait même un empêchement de voter à une élection pro- 45 
vinciale ou municipale.

9. (1) La pension maximum à payer sera de deux cent
quarante dollars par année, et elle peut être réduite par la 
somme du revenu du pensionnaire dépassant cent vingt- 
cinq dollars par année. 50
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Répartition 
du paiement 
de la pension 
parmi les 
provinces.

Diminution 
de la pension 
dans certains 
cas.

(2) Lorsqu’un pensionnaire est propriétaire d’un intérêt
dans une maison d’habitation et que l’administration de 
pension accepte un transport à elle fait de cet intérêt, 
la pension payable au pensionnaire n’est soumise à aucune 
réduction relativement à la valeur annuelle de cet intérêt, 5 
l’administration de pension à le droit, lors du décès du pen
sionnaire ou lorsqu’il cesse de se servir de cette maison 
d’habitation comme le lieu de sa résidence, de vendre l’in
térêt du pensionnaire dans cette maison et de retenir à 
même le produit de cette vente le montant de tous les 10 
versements effectués au pensionnaire à titre de pension 
en plus de la somme qu’il aurait reçue si ledit intérêt n’eut 
pas été transporté à l’administration de pension, ainsi 
que l’intérêt sur lesdits versements au taux de cinq pour 
cent par an capitalisé annuellement. 15

(3) Une administration de pension aura le droit de 
recouvrer à même la succession d’un pensionnaire décédé, 
à titre de dette payable par ce dernier à ladite adminis
tration, la somme des versements de pension remis au 
pensionnaire de temps à autre, ainsi que l’intérêt au taux 20 
de cinq pour cent par année capitalisé annuellement, mais 
nulle réclamation ne doit être faite par une administration 
de pension pour le recouvrement de cette dette directement 
ou indirectement à même une partie quelconque de la 
succession d’un pensionnaire qui échoit par testament ou 25 
ab intestat à tout autre pensionnaire ou à une autre per
sonne qui, depuis la création de cette pension ou pendant 
les trois dernières années durant lesquelles cette pension
a été payée, a contribué au soutien du pensionnaire par 
versements d’argent ou autrement dans une mesure que 30 
l’administration de pension juge raisonnable, en tenant 
compte de la situation financière de celui qui a ainsi con
tribué.

ÎO. Lorsqu’un pensionnaire a, durant une partie des 
vingt années qui ont précédé immédiatement la date du 35 
commencement projeté de la pension, résidé dans plus 
d’une province où il aurait pu prendre avantage de la 
pension s’il eut continué d’y résider, la province dans la
quelle sa pension est accordée à droit au remboursement, 
par l’autre province ou les autres provinces où le pension- 40 
naire a résidé comme susdit, d’une proportion de la pension 
égale à la proportion que la durée de la résidence du pen
sionnaire dans cette autre province comporte à l’égard 
d’une période de vingt ans.

11. Lorsqu’un pensionnaire a, durant une partie des 45 
vingt animes qui ont précédé immédiatement la date du 
commencement projeté de la pension, résidé dans une 
province où il n’aurait pu devenir titulaire d’u'ne pension 
même s’il eut continué d’y résidèr, le montant de la pen
sion qui autrement serait payable à ce pensionnaire sera 50
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peut être 
aliénée ni 
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réduite dans la même proportion que celle que comporte 
la durée de la résidence du pensionnaire dans cette autre 
province à l’égard d’une période de vingt ans.

12. Chaque fois qu’une pension, conformément à l’un 
ou l’autre des deux articles qui précèdent immédiatement, 5 
doit être remboursée ou diminuée proportionnellement, 
les dispositions qui suivent s’appliquent:

(a) La computation du remboursement proportionné ou 
de la diminution proportionnée se fait par envoi au 
nombre le plus rapproché, soit en plus ou en moins, des 10 
années complètes durant lesquelles le pensionnaire a 
résidé dans l’une quelconque des années en question.

(b) L’écoulement seul du temps ne doit avoir aucun
effet que ce remboursement ou cette diminution pro
portionnée. 15

(c) Lorsque après qu’une pension réduite a été accordée, 
une convention sous le régime de la présente loi est 
conclue avec une province, qui est celle de la rési
dence du pensionnaire, dans laquelle a été computée 
cette diminution en totalité ou en partie, la pension 20 
peut subséquemment être augmentée en proportion
et le montant de cette augmentation sera remboursé, 
en conformité de la présente loi, à la province qui 
effectue le paiement de cette pension.

13. Lorsque, après qu’une pension a été accordée dans 25 
une province, le pensionnaire transporte sa résidence 
permanente dans une autre province avec laquelle une 
convention sous le régime de la présente loi est en vigueur,
la pension devra dès lors être payée par la province où le 
pensionnaire a transporté son domicile, mais cette province 30 
aura droit au remboursement d’une somme égale à la 
moitié de cette pension par la province où la pension a été 
en premier lieu accordée.

14. Lorsque le pensionnaire, après qu’une pension a été 
accordée, transporte sa résidence permanente dans une 35 
autre province avec laquelle il n’existe aucune convention 
sous le régime de la présente loi, la pension continue d’être 
payée par la province dans laquelle elle a été accordée.

15. Lorsque le pensionnaire, après qu’une pension a 
été accordée, transporte son domicile permanent en un 40 
lieu hors du Canada sa pension cesse, mais son droit à sa 
pension est rétabli dès qu’il revient résider au Canada.

16. Aucune pension ne peut être aliénée ni transférée
par le pensionnaire, ni saisie en acquittement d’une créance 
contre lui. 45
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Rapport au 
Parlement.

Obtention do 
la preuve de 
l’âge du 
pensionnaire.

17. Le Ministre des finances doit, le ou avant le tren
tième jour d’avril de chaque année, présenter au Parlement 
un rapport complet du fonctionnement des conventions 
conclues sous le régime de la présente loi, et des fonds du 
Canada payés aux provinces en vertu de chacune des 5 
différentes conventions conclues sous l’empire de la présente 
loi.

18. Toute administration de pension a le droit, afin de 
vérifier l’âge d’un pensionnaire, d’obtenir sans frais:

(a) du régistraire des actes d’état civil ou autre fonc- 10 
tionnaire semblable de toute province, avec laquelle 
une convention sous le régime de la présente loi est 
en vigueur, un certificat de la date de la naissance 
de ce pensionnaire, ou

(b) subordonnément aux conditions que peuvent spé- 15 
cifier les règlements établis sous l’empire de la présente 
loi, du bureau fédéral des statistiques, tout renseigne
ment au sujet de l’âge de ce pensionnaire que peut 
contenir les rapports de tout recensement qui a été 
fait plus de trente ans avant la date de la demande 20 
concernant ce renseignement.

19. Le Gouverneur en son conseil aura le pouvoir à 
toute époque, sur la recommandation du ministre du 
Travail et avec l’approbation du conseil du Trésor, d’éta
blir des règlements, non incompatibles avec les dispo- 25 
sitions de la présente loi, concernant les pensions aux
quelles il est pourvu par les présentes, et, sans restreindre 
la généralité des dispositions ci-dessus, le Gouverneur en 
son conseil pourra prescrire par règlement :

(a) l’époque, avant que soit révolu l’âge de pension, 30 
à laquelle peuvent être faites les demandes de pen
sion;

(b) l’époque à laquelle, après que demande en est faite, 
doit commencer le versement de la pension;

(c) La définition de la résidence et des intervalles d’ab- 35 
sence du Canada ou d’une province selon lesquels la 
résidence en ces lieux n’est pas censée avoir été inter
rompue;

(d) la preuve à exiger ou accepter par une administra
tion de pension à l’appui d’une demande de pension; 40

(e) La manière selon laquelle doit être déterminé le 
revenu d’un pensionnaire pour les fins de la présente 
loi et particulièrement le mode de calculer le revenu 
de l’un ou l’autre de deux époux qui vivent ensemble;

(f ) la preuve à produire pour effectuer les mutations 45 
de biens aux fins de donner droit à la pension;

(g) les circonstances dans lesquelles des pensions peu
vent être payées au profit de personnes assistées ou 
sous traitement dans des institutions publiques;





6

(h) le mode selon lequel les pensions sont payables;
(i) le délai dans lequel un certificat de pension peut 

être converti en espèces;
(j) ceux par qui des certificats de pension peuvent 

être présentés pour paiement;
(k ) les circonstances qui justifient ou qui exigent la 

suspension du paiement d’une pension et le rétablisse
ment du paiement de cette pension;

(l ) les rapports à faire par des pensionnaires ou autres 
au sujet d’événements qui influent sur le droit à une 
pension ou sur son montant;

(m) la gérance des biens d’un pensionnaire par une ad
ministration de pension;

(n) le recouvrement, avec ou sans intérêt, de verse
ments de pension effectués par suite de la dissimulation 
de faits ou par suite de déclarations fausses ou faites 
sans intention malicieuse;

(o) le délai dans lequel et les circonstances dans les
quelles peuvent être prises en considération des deman
des ou des propositions concernant l’augmentation ou 
la diminution d’une pension qui a été accordée;

(p) le système de comptabilité et le mode de règlement 
des soldes payables par le Canada à une province, ou 
par une province à une autre;

(q) les peines à imposer pour infractions aux règlements, 
ces peines ne doivent pas excéder une amende de 
cinquante dollars ou un emprisonnement de trois 
mois, ou, à la fois l’amende et l’emprisonnement ;

(r) la constitution et les attributions d’un conseil inter
provincial pour iriterpréter les règlements et y recom
mander des modifications.

Modification (2) Aucun règlement, en vertu duquel une convention 
règlements. a été conclue avec une province, ne peut être modifié sauf 

avec le consentement de cette province et en conformité 
des dispositions des règlements auxquels elle a consenti.

viltleurede3 ^O. Tous les règlements établis sous l’empire de la 
règlements8 présente loi ont, à compter de la date de leur publication 

dans la Gazette du Canada, la même vigueur et le même 
effet que s’ils avaient été inclus dans la présente loi. Ils 
doivent être soumis au Parlement immédiatement après 
leur publication si le Parlement est alors en session, ou 
sinon, dans les quinze jours à compter du commencement 
de la session qui suit alors cette publication.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 21.

Loi concernant les pensions de vieillesse.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:—

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
‘pensions de vieillesse, 1926.

2. Dans la présente loi l’expression : 5
(a) «administration de pension » signifie le fonctionnaire 

ou corps chargé par la loi d’étudier les demandes de 
pension ou d’effectuer le paiement des pensions.

(b ) «pension » signifie une pension de vieillesse payable 
en conformité de la présente loi et des règlements 10 
établis sous son empire.

(c) «pensionnaire.» comprend le requérant d’une pension.
(d) «province» comprend le territoire du Yukon à 

l’égard duquel «commissaire» doit se lire pour «lieu
tenant-gouverneur en son conseil». 15

(e) «statut» comprend une ordonnance ou un décret 
qui a force de loi.

3. Le Gouverneur en son conseil peut conclure une con
vention avec le lieutenant-gouverneur en son conseil d’une 
province pour le versement trimestriel à cette province 20 
d’une somme égale à la somme nette payée par ladite pro
vince pour des pensions durant le trimestre précédent en 
conformité d’un statut provincial autorisant ces pensions 
et décrétant des dispositions pour en effectuer le versement 
aux personnes et aux conditions que désignent la présente 25 
loi et les règlements établis sous son empire.

4. Chaque convention conclue en conformité de la 
présente loi restera en vigueur tant que le statut provincial 
aura force de loi ou jusqu’après l’expiration de dix ans à 
compter de la date du préavis de mettre fin à ladite con- 30 
vention que donne le Gouverneur général au lieutenant- 
gouverneur de la province avec laquelle a été conclue ladite 
convention.
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L'approba
tion du 
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ministration 
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La pension 
n’empêche 
pas de voter.

Pension
maximum
$240.00.

5. Avant qu’une convention, conclue en conformité des 
dispositions de la présente loi, entre en vigueur le Gouver
neur en son conseil doit approuver le projet relatif à l’ad
ministration des pensions que la province se propose d’adop
ter, et la province ne peut effectuer aucun changement 5 
dans ce projet sans le consentement du Gouverneur en son 
conseil.

6. Dès que des conventions sous le régime de la présente 
loi auront été conclues avec deux des provinces qui touchent 
aux territoires du Nord-Ouest, le commissaire desdits 10 
territoires peut soumettre à l’approbation du Gouverneur 
en son conseil un projet concernant l’administration et le 
versement de pensions dans lesdits territoires, et dès que
ce projet est approuvé il est valide à tous égards, sauf quant 
à sa durée, de la même façon qu’une convention conclue 15 
avec une province.

7. Toutes les sommes payables à une province, aux tenues 
d’une convention conclue sous le régime de la présente loi, 
le seront, au besoin, sur le certificat du ministre des Finan
ces à même tous deniers qui appartiennent au Fonds du 20 
révenu consolidé du Canada et qui ne sont pas autrement 
affectés.

8. Des dispositions seront établies pour le versement
d’une pension à chaque personne qui, à la date du com
mencement projeté de la pension, 25

(a) est sujet britannique, ou, s’il s’agit d’une veuve, 
qui était sujet britannique avant son mariage;

(b) a atteint l’âge de soixante-dix ans;
(c) a résidé au Canada pendant les vingt ans qui ont

précédé immédiatement la date susdite; 30
(d) a résidé dans la province où est faite la demande 

de pension pendant les cinq ans qui ont précédé la 
date susdite;

(e) n’est pas un indien aux termes de la Loi des sau
vages; 35

(f ) ne perçoit pas un revenu qui équivaut à trois cent 
soixante-cinq dollars ($365) par année, et "

(g) n’a pas volontairement fait cession de ses biens 
ou transféré ses biens dans le but d’avoir droit à une 
pension. 40

(2) La reception d’une pension ne constitue pas du 
fait même un empêchement de voter à une élection pro
vinciale ou municipale.

9. (1) La pension maximum à payer sera de deux cent 
quarante dollars par année, et elle peut être réduite par la 45 
somme du revenu du pensionnaire dépassant cent vingt- 
cinq dollars par année.
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La valeur (2) Lorsqu’un pensionnaire est propriétaire d’un intérêt 
rêSdenceddùa dans une maison d’habitation et que l’administration de 
pensionnaire pension accepte un transport à elle fait de cet intérêt, 
la pension, la pension payable au pensionnaire n est soumise à aucune 

réduction relativement à la valeur annuelle de cet intérêt, mais 
l’administration de pension à le droit, lors du décès du pen
sionnaire ou lorsqu’il cesse de se servir de cette maison 
d’habitation comme le lieu de sa résidence, de vendre l’in
térêt du pensionnaire dans cette maison et de retenir à 
même le produit de cette vente le montant de tous les 
versements effectués au pensionnaire à titre de pension 
en plus de la somme qu’il aurait reçue si ledit intérêt n’eut 
pas été transporté à l’administration de pension, ainsi 
que l’intérêt sur lesdits versements au taux de cinq pour 
cent par an capitalisé annuellement.

Recouvre- (3) Une administration de pension aura le droit de 
versements recouvrer à meme la succession d un pensionnaire décédé, 
mêmeîanà ^ de dette payable par ce dernier à ladite adminis- 
succession du tration, la somme des versements de pension remis au 
pensionnaire, pensionnaire de temps à autre, ainsi que l’intérêt au taux 

de cinq pour cent par année capitalisé annuellement, mais 
nulle réclamation ne doit être faite par une administration 
de pension pour le recouvrement de cette dette directement 
ou indirectement à même une partie quelconque de la 
succession d’un pensionnaire qui échoit par testament ou 
ab intestat à tout autre pensionnaire ou à une autre per
sonne qui, depuis la création de cette pension ou pendant 
les trois dernières années durant lesquelles cette pension 
a été payée, a contribué au soutien du pensionnaire par 
versements d’argent ou autrement dans une mesure que 
l’administration de pension juge raisonnable, en tenant 
compte de la situation financière de celui qui a ainsi con
tribué.

Répartition ÎO. Lorsqu’un pensionnaire a, durant une partie des 
de ia‘pension vingt années qui ont précédé immédiatement la date du 
parmi les commencement projeté de la pension, résidé dans plus 
provinces. ^’une province où il aurait pu prendre avantage de la 

pension s’il eut continué d’y résider, la province dans la
quelle sa pension est accordée à droit au remboursement, 
par l’autre province ou les autres provinces où le pension
naire a résidé comme susdit, d’une proportion de la pension 
égale à la proportion que la durée de la résidence du pen
sionnaire dans cette autre province comporte à l’égard 
d’une période de vingt ans.

Diminution H. Lorsqu’un pensionnaire a, durant une partie des 
dans certains vingt années qui ont précédé immédiatement la date du 
cas- commencement projeté de la pension, résidé dans une

province où il n’aurait pu devenir titulaire d’une pension 
même s’il eut continué d’y résider, le montant de la pen
sion qui autrement serait payable à ce pensionnaire sera
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Effet du 
changement 
de résidence 
au Canada en 
certains cas.

Dans d’autres 
cas.

Quand le 
pensionnaire

guitte le 
anada.

La pension ne 
peut être 
aliénée ni 
grevée.

réduit dans la même proportion que celle que comporte 
la durée de la résidence du pensionnaire dans cette autre 
province à l’égard d’une période de vingt ans.

12. Chaque fois qu’une pension, conformément à l’un 
ou l’autre des deux articles qui précèdent immédiatement, 5 
doit être remboursée ou diminuée proportionnellement, 
les dispositions qui suivent s’appliquent:

(a) La computation du remboursement proportionné ou 
de la diminution proportionnée se fait par envoi au 
nombre le plus rapproché, soit en plus ou en moins, des 10 
années complètes durant lesquelles le pensionnaire a 
résidé dans l’une quelconque des années en question.

(b) L’écoulement seul du temps ne doit avoir aucun
effet sur ce remboursement ou cette diminution pro
portionnée. 15

(c) Lorsque après qu’une pension réduite a été accordée, 
une convention sous le régime de la présente loi est 
conclue avec une province, qui est celle de la rési
dence du pensionnaire, dans laquelle a été computée 
cette diminution en totalité ou en partie, la pension 20 
peut subséquemment être augmentée en proportion
et le montant de cette augmentation sera remboursé, 
en conformité de la présente loi, à la province qui 
effectue le paiement de cette pension.

13. Lorsque, après qu’une pension a été accordée dans 25 
une province, le, pensionnaire transporte sa résidence 
permanente dans une autre province avec laquelle une 
convention sous le régime de la présente loi est en vigueur,
la pension devra dès lors être payée par la province où le 
pensionnaire a transporté son domicile, mais cette province 30 
aura droit au remboursement d’une somme égale à la 
moitié de cette pension par la province où la pension a été 
en premier lieu accordée.

14. Lorsque le pensionnaire, après qu’une pension a été 
accordée, transporte sa résidence permanente dans une 35 
autre province avec laquelle il n’existe aucune convention 
sous le régime de la présente loi, la pension continue d’être 
payée par la province dans laquelle elle a été accordée.

15. Lorsque le pensionnaire, après qu’une pension a 
été accordée, transporte son domicile permanent en un 40 
lieu hors du Canada sa pension cesse, mais son droit à sa 
pension est rétabli dès qu’il revient résider au Canada.

16. Aucune pension ne peut être aliénée ni transférée
par le pensionnaire, ni saisie en acquittement d’une créance 
contre lui. 45





5

Rapport au 
Parlement.

Obtention de 
la preuve de 
l’âge du 
pensionnaire.

Pouvoir 
d’établir 
des règle
ments.

17. Le ministre des Finances doit, le ou avant le tren
tième jour d’avril de chaque année, présenter au Parlement 
un rapport complet du fonctionnement des conventions 
conclues sous le régime de la présente loi, et des fonds du 
Canada payés aux provinces en vertu de chacune des 5 
différentes conventions conclues sous l’empire de la présente 
loi.

18. Toute administration de pension a le droit, afin de 
vérifier l’âge d’un pensionnaire, d’obtenir sans frais:

(a) du régistraire des actes d’état civil ou autre fonc-10 
tionnaire semblable de toute province, avec laquelle 
une convention sous le régime de la présente loi est 
en vigueur, un certificat de la date de la naissance 
de ce pensionnaire, ou

(b ) subordonnément aux conditions que peuvent spé- 15 
cifier les règlements établis sous l’empire de la présente 
loi, du bureau fédéral des statistiques, tout renseigne
ment au sujet de l’âge de ce pensionnaire que peuvent 
contenir les rapports de tout recensement qui a été 
fait plus de trente ans avant la date de la demande “ 
concernant ce renseignement.

19. Le Gouverneur en son conseil aura le pouvoir à 
toute époque, sur la recommandation du Ministre du 
Travail et avec l’approbation du conseil du Trésor, d’éta
blir des règlements, non incompatibles avec les dispo- 25 
sitions de la présente loi, concernant les pensions aux
quelles il est pourvu par les présentes, et, sans restreindre 
la généralité des dispositions ci-dessus, le Gouverneur en 
son conseil pourra prescrire par règlement:

(a) l’époque, avant que soit révolu l’âge de pension, 30 
à laquelle peuvent être faites les demandes de pen
sion;

(b ) l’époque à laquelle, après que demande en est faite, 
doit commencer le versement de la pension;

(c) la définition de la résidence et des intervalles d’ab- 35 
sence du Canada ou d’une province selon lesquels la 
résidence en ces lieux n’est pas censée avoir été inter
rompue;

(d) la preuve à exiger ou à accepter par une administra
tion de pension à l’appui d’une demande de pension; 40

(e ) la manière selon laquelle doit être déterminé le 
revenu d’un pensionnaire pour les fins de la présente 
loi et particulièrement le mode de calculer le revenu 
de l’un ou l’autre de deux époux qui vivent ensemble;

(f ) la preuve à produire pour effectuer les mutations 45 
de biens aux fins de donner droit à la pension;

(g) les circonstances dans lesquelles des pensions peu
vent être payées au profit de personnes assistées ou 
sous traitement dans des institutions publiques;
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(h) le mode selon lequel les pensions sont payables;
(i) le délai dans lequel un certificat de pension peut 

être converti en espèces;
(j ) ceux par qui des certificats de pension peuvent 

être présentés pour paiement;
(k ) les circonstances qui justifient ou qui exigent la 

suspension du paiement d’une pension et le rétablisse
ment du paiement de cette pension;

(l ) les rapports à faire par des pensionnaires ou autres 
au sujet d’événements qui influent sur le droit à une 
pension ou sur son montant;

(m) la, gérance des biens d’un pensionnaire par une ad
ministration de pension;

(n) le recouvrement, avec ou sans intérêt, de verse
ments de pension effectués par suite de la dissimulation 
de faits ou par suite de déclarations fausses ou faites 
sans intention malicieuse;

(o ) le délai dans lequel et les circonstances dans les
quelles peuvent être prises en considération des deman
des ou des propositions concernant l’augmentation ou 
la diminution d’une pension qui a été accordée;

(p ) le système de comptabilité et le mode de règlement 
des soldes payables par le Canada à une province, ou 
par une province à une autre;

(q) les peines à imposer pour infractions aux règlements, 
ces peines ne doivent pas excéder une amende de 
cinquante dollars ou un emprisonnement de trois 
mois, ou, q la fois l’amende et l’emprisonnement ;

(r) la, constitution et les attributions d’un conseil inter
provincial pour interpréter les règlements et y recom
mander des modifications.

Modification (2) Aucun règlement, en vertu duquel une convention 
règlements a été conclue avec une province, ne peut être modifié sauf 

avec le consentement de cette province et en conformité 
des dispositions des règlements auxquels elle a consenti.

Entréeen^ 20. Tous les règlements établis sous l’empire de la 
règlements3, présente loi ont, à compter de la date de leur publication 

dans la Gazette du Canada, la même vigueur et le même 
effet que s’ils avaient été inclus dans la présente loi. Ils 
doivent être soumis au Parlement immédiatement après 
leur publication si le Parlement est alors en session, ou 
sinon, dans les quinze jours à compter du commencement 
de la session qui suit alors cette publication.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

1923, c. 22; 
1925, c. 20.

Vendre, 
donner ou 
distribuer 
des drogues 
sans permis.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 22.

Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcoti
ques, 1923. (Peine supplémentaire).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l'article quatre de la Loi de Vopium et des 
drogues narcotiques, 1923, chapitre vingt-deux du Statut de 
1923, tel que modifié par le chapitre vingt du Statut de 5 
1925, par l’addition, audit article, des mots: «et il est pres
crit en outre que quiconque commet une infraction visée a 
l’alinéa (/) du présent article en vendant, donnant ou distri
buant une drogue à quelqu’un sans avoir au préalable obtenu 
un permis du Ministre, est, à la discrétion du juge ou du 10
magistrat, passible de la peine du fouet en outre des peines
ci-dessus prescrites ».



Note explicative

0 Prescrit par l’article quatre de la loi de 1923 que quiconque vend, donne
lad't 1 ■ “B illégalement à un mineur une drogue quelconque, telle que définie dans 
de 1 ■ est coupable d’un acte criminel, et, en outre des peines spécifiées, passible
_ “î PÇIne du fouet, mais il n’y a aucune disposition qui prescrit la peine du fouet 

y .duration de culpabilité pour toute autre infraction de la Loi. 
qu L objet de ce projet de loi est de modifier la Loi de nouveau de façon à prescrire 
la T d..ulÇonque vend, donne ou distribue quelque drogue, d’après la définition de 
Mini°t’ u une personne quelconque sans avoir au préalable obtenu un permis du 

re’ *?*• à la discrétion du juge, passible de la peine du fouet en outre des peines déjà prescrites par ladite loi.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

S.R., c. 113.

Steamers 
exempts des 
droits de 
pilotage.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 23.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada. 
(Droits de pilotage).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’alinéa (c) du premier paragraphe de 
l’article quatre cent soixante-dix-sept de la Loi de la marine 
marchande au Canada, chapitre cent treize des Statuts 5 
Révisés du Canada, 1906, par l’addition du sous-alinéa 
suivant :

«(iiiA) employés à faire le commerce entre un port ou 
des ports situés dans lesdites provinces, ou quel
qu’une d’entre elles, et un port ou des ports du fleuve 10 
Saint-Laurent ou des Grands-Lacs ou dans les eaux 
qui les relient ou en sont tributaires. »



NOTE EXPLICATIVE.

m. î' de ce Bill est de faire disparaître la discrimination qui existe actuelle- 
de Mn uu°*m paiement des droits de pilotage, entre les navires en partance 
Montrai x î destination de l’est et ceux qui partent d’endroits situés à l’ouest de 
s'ilsvt t8?'ement à destination de l’est; ces derniers doivent acquitter ces droits 
premiorT > 1 est r*e Montréal, qu’ils aient ou non des pilotes à bord, tandis que les 

ers n ont pas de droits à payer s’ils n’emploient pas de pilotes.



< .
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 91.

Loi modifiant la Loi de l’immigration.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1910, c. 27; 
1919, c. 26.

Certaines
personnes
censées
indésirables.

Devoir du 
fonctionnaire 
de porter 
plainte au 
Ministre.

1. Est abrogé l’article quarante et un de la Loi de Vim
migration, chapitre vingt-sept du Statut de 1910, tel qu’é
dicté par le chapitre vingt-six du Statut de 1919, et remplacé 5 
par le suivant:

«41. Chaque fois qu’un aubain prêche au Canada le ren
versement, par la force ou la violence, du gouvernement 
de la Grande-Bretagne ou du Canada, ou d’autres do
minion, colonie, possession ou dépendance britanniques, 10 
ou le renversement, par la force ou la violence, des lois 
et de l’autorité constituées, ou l’assassinat, ou que, par 
ses paroles où ses actions, il crée ou tente de créer une 
émeute ou un désordre public au Canada, ou qu’il est notoire
ment connu pour appartenir ou soupçonné d’appartenir à 
quelque société ou organisation secrète qui extorque de 
l’argent de quelqu’un qui réside au Canada ou de quelque 
manière tente d’exercer une contrainte sur quelqu’un qui 
réside au Canada, au moyen de la force ou par menaces de 
blessures corporelles, ou par chantage, cet aubain, pour 2U 
les objets de la présente loi, est considéré et classé comme 
un immigrant indésirable au Canada; et il est du devoir de 
tout fonctionnaire qui en a connaissance, et du devoir du 
greffier, du secrétaire ou autre fonctionnaire de toute 
municipalité au Canada où se trouve cette personne, * 
d’adresser de -suite une plainte par écrit au Ministre de 
l’Immigration et de lui faire connaître tous les détails. »



Note explicative.

!'• Bill a pour but de rétablir la législation telle qu’elle existait d’après
1 immigration de 1910.

B article de la Loi de 1919 qui doit être abrogé se lit comme suit:
la Loi de

. "4L (1) Toute personne au Canada qui, par des paroles ou des actes,
* renverser, par la force ou la violence, le gouvernement ou les lois et 1 autonté cons- 
tituées du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, ou du Canada ou d une 
des provinces du Canada, ou le gouvernement d’autres dominions, colonies, posses
sions ou dépendances de Sa Majesté, ou qui préconise l’assassinat d un fonctionnaire 
desdits gouvernements ou d'un gouvernement étranger, ou qui au Canada délend 
ou conseille la destruction illégale de la propriété, ou y crée ou tente a y > P 
des paroles ou des actes, une émeute ou des troubles, ou qui, sans autonté cgaie 
e arroge les pouvoirs d'administration an Oaneda ou dans une nart.ie du ( .inada. ou

--are uu organisation secrète qui extorque de l’argent à quelqü un quiT^pdc ajl Canada, ou de quelque manière tente d’exercer une contramte sur quelqu un qu 
^side au Canada, soit au moyen de la force, soit par des menaces de blessureicor 
Porelles ou par chantage, ou qui est membre d une organisation ou affiliée à ,..®^ 
rnsation qui ne croit pas ou s'oppose au gouvernement constitué, ou ^eigne qu faut pas y croire et qu’il faut s'y opposer, est, pour les fins de la préserLte loi. co s 
dérée comme appartenant aux catégories d'immigrants prohibées oul u " f!ju dJvoi^ 
et est passible d’expulsion en la manière prescrite par la présente loi, et il est du devo 
de tout agent qui en a connaissance et du greffier, du secrétaire ou autre fojmtionn 
a„ M - ™unicipalité du Canada ou telle personne se trouve, de transmettre sur le champ au Ministre une plante par écrit donnant des détails complets. Toutefois, le présent 
article ne s’applique pas à une personne qui est sujet britannique, pour être née au 

an?d.a ou s’y être fait naturaliser. .
La preuve qu’une personne appartenait à une des categories d immigrants prohibées ou non désirables, ou qu’elle répondait à la description d une de ces caté

gories au sens du présent article à toute époque depuis le quatrième jour de mai 1910, 
!”a considérée comme une présomption qu’elle appartient encore à telle çaté one

catégories prohibées."
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

( HAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 91.

Loi modifiant la Loi de l’immigration.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

i9io, c. 27; 1. Est abrogé l’article quarante et un de la Loi de Vint-
i9i9,c.26. migration, chapitre vingt-sept du Statut de 1910, tel qu’é- 

dicté par le chapitre vingt-six du Statut de 1919.



Note Explicative.

Ce Bill a pour objet:
(a) De faire dépendre la déportation, pour certaines causes, d’une mise en accu

sation au Canada, sous l’autorité de la Partie II du Code criminel relative 
aux infractions à l’ordre public, plutôt que de la faire dépendre d’une audition 
devant un conseil d’enquête, comme cela se pratique pour certaines contra
ventions visées à l’article 41 de la Loi d'immigration;

(b) De faire disparaître la discrimination qui existe aujourd’hui dans l’article 
contre les sujets nés en Angleterre, en reconnaissant leur citoyenneté cana
dienne tout comme dans le cas des étrangers qui ont été naturalisés au Canada.

L article de la Loi de 1919 qui doit être abrogé se lit comme suit:

, "4L (1) Toute personne au Canada qui, par des paroles ou des actes, cherche
tit üver,scr’ Par 'a force ou la violence, le gouvernement ou les lois de l'autorité cons

olées du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, ou du Canada ou d’une 
sin prov™,ccs du Canada, ou le gouvernement d’autres dominions, colonies, posses- 
de^rf11 dépendances de Sa Majesté, ou qui préconise l’assassinat d’un fonctionnaire 

esaits gouvernements ou d’un gouvernement étranger, ou qui au Canada défend 
u conseille la destruction illégale de la propriété, ou y crée ou tente d’y créer, par 

s’™par°jcs ou des actes, une émeute ou des troubles, ou qui, sans autorité légale 
arroge ‘cs Pouv°i:rs d'administration au Canada ou dans une partie du Canada, ou 

sop’Afa n°f°’rempnt connue pour appartenir ou est soupçonnée d’appartenir à quelque 
za ou organisation secrète qui extorque de l’argent à quelqu’un qui réside au 
nVa a' 0,1 d® quelque manière tente d’exercer une contrainte sur quelqu’un qui 
nor 1? au Canada, soit au moyen de la force, soit par des menaces de blessures cor- 
P. relies ou par chantage, ou qui est membre d’une organisation ou affiliée à une orga- 
faiit°n qui ?e cro*t Pas ou s'°PPose au gouvernement constitué, ou enseigne qu’il ne 
dérê ^aS cr°ire et qu’il faut s’y opposer, est, pour les fins de la présente loi, consi- 
etest com.me appartenant aux catégories d'immigrants prohibées ou non désirables, 
de t Çassdde d expulsion en la manière prescrite par la présente loi; et il est du devoir 
d’u°Ut ag?n.* PP?* cn a connaissance et du greffier, du secrétaire ou autre fonctionnaire 
au !}r-n?um<dPafifé du Canada où telle personne se trouve, de transmettre sur le champ 
artiel Dla*re’Une P'ai”*6 Par écrit donnant des détails complets. Toutefois, le présent 
r> j ne s applique pas à une personne qui est sujet britannique, pour être née au 

ada ou s’y être fait naturaliser.
prohihA a preuve qu’une personne appartenait à une des catégories d’immigrants 
Rorie 668 0U non désirables, ou qu’elle répondait à la description d’une de ces caté- 
sera°S aU \?ns c*u Posent article à toute époque depuis le quatrième jour de mai 1910, 
m, * ,,onsldêrês comme une présomption qu’elle appartient encore à telle catégorie 
ou telles catégories prohibées. »
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

Préambule. 
lüSO, c. 105.

Titre abrégé.

Abrogation 
de l’alinéa (e) 
de l’article 1.

Caisse de 
bienfaisance.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 92.

Loi concernant la Grande Loge Orangiste de l’Amérique
Britannique.

/CONSIDÉRANT que la Grande Loge Orangiste de l’Amé- 
V rique britannique (ci-après appelée 1’«association») 
a, dans sa pétition, représenté qu’elle est régulièrement 
constituée en corporation par le chapitre cent cinq du 
Statut de 1890 et a demandé que ladite loi soit modifiée afin 5 
de permettre à l’association d’augmenter la somme qu’elle 
peut s’engager à verser aux bénéficiaires sur la caisse de bien
faisance établie en exécution des pouvoirs qui lui sont con
férés par ladite loi constitutive et de prendre d’autres 
mesures en vue de l’exercice plus efficace desdits pouvoirs; 10 
et considérant qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sq Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi modi- 15 
ficatrice de la Loi de la Grande Loge Orangiste de l’Amérique 
Britannique, 1926.

2. Est abrogé l’alinéa (e) du premier article de Y Acte 
constituant en corporation la Grande Loge Orangiste de 
l’Amérique Britannique, chapitre cent cinq du Statut de 20 
1890, et remplacé par le suivant:

«.(e) Permettre à l’association d’établir une caisse de 
bienfaisance sur laquelle, sur preuve satisfaisante du 
décès d’un membre qui s’est conformé à tous ses règle
ments légaux, il peut être payé une somme de cinq 25 
mille dollars au plus à sa veuve, à ses orphelins (y com
pris les enfants adoptifs), aux personnes à sa charge 
ou aux autres bénéficiaires qu’il aura désignés, ou 
aux personnes y ayant droit de par la loi dans le cas 
où aucun bénéficiaire n’aurait été désigné expressément 30 
ni par voie de conséquence légale, ou de faire de sem
blables versements à un membre frappé d’incapacité



NOTES EXPLICATIVES

L’alinéa abrogé se lit comme suit:

<{(e) Permettre à l’association d’établir une caisse de bienfaisance sur laquelle, 
sur preuve satisfaisante du décès d’un membre qui se sera conformé à ses 
règlements légaux, il sera payé une somme de pas plus de trois mille piastres 
à sa veuve, ses orphelins, aux personnes dont il est le soutien, ou à tout autre 
bénéficiaire qu’il aura désigné, ou aux représentants personnels de ce membre; 
ou sur laquelle, lorsqu’il atteindra un certain âge déterminé par ladite cons
titution et lesditcs lois, cette somme lui sera payée à lui-même. »
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Alinéas!
ajoutés.

Assurance 
sur la vie 
des enfante 
à la charge 
des membres.

Assurance 
par groupe 
des loges 
primitives.

Abrogation 
de l’article 6.

Placement 
de fonds.

1917, c. 29.

1917, c. 29.

Statuts de 
la caisse de 
bienfaisance.

physique totale et permanente, ou lorsqu’il a atteint 
un âge ou survécu à une période d’années qui peut être 
prescrite par les statuts de la caisse de bienfaisance 
adoptés par l’association, ou de servir des pensions à 
ses membres conformément auxdits statuts et d’éten- 5 
dre aux membres de l’Association de bienfaisance des 
dames orangistes (Ladies Orange Benevolent Associa
tion) et aux Jeunes Anglais orangistes (Orange Young 
Britons) tous les avantages dont la loyale association des 
orangistes peut se prévaloir en vertu du présent article, 10 
subordonnément, toutefois, aux statuts que l’associa
tion peut adopter à cet égard.»

3. Est par le présent article modifié l’article premier de 
ladite loi par l’addition des alinéas suivants: „

« (g ) Assurer la vie des enfants à la charge des membres 15 
de l’association, de l’Association de bienfaisance des 
dames orangistes et des Jeunes Anglais orangistes, 
ainsi que des membres des loges de Jeunes (Juvenile 
Lodges) de l’association et adopter les statuts et règle- 
ments qui peuvent être nécessaires à cet égard ; mais 20 
rien dans la présente loi n’est censé autoriser l’assurance 
sur la vie des enfants contrairement aux dispositions 
de la loi d’une province où pareil contrat d’assurance 
peut être proposé.

(h ) Faire fonctionner un système d’assurance par groupe 
pour les loges primitives de l’association et adopter les 
statuts qui peuvent être nécessaires dans ce but. »

25

4. Est par la présente loi abrogé l’article six de ladite 
loi et remplacé par le suivant: .

«6. (1) Agissant par l’intermédiaire des comités qu1 ô 
peuvent être autorisés par ces statuts, l’association doit 
placer ses fonds conformément à la Loi des assurances, 1917, 
ou à toute modification de cette loi actuellement en vigueur 
ou qui peut l’être à l’avenir, et sous réserve des restrictions . 
contenues dans lesdites lois ; mais il lui est interdit de placer 
lesdits fonds en valeurs qui ne remplissent pas les conditions 
prescrites aux premier et deuxième paragraphes de l’article 
soixante de la Loi des assurances, 1917, ni des actions pri
vilégiées ou ordinaires d’une compagnie, quelle qu’elle soit. g 

(2) Tout immeuble acquis par forclusion d’un mort- 
gage, d’une hypothèque, d’une charge ou d’un gage doit 
être vendu par l’association dans les sept ans après qu’il a 
été ainsi acquis.»

5. Les statuts de la caisse de bienfaisance déposés au g 
bureau du surintendant des assurances sont par la présente 
loi déclarés constituer les statuts actuels de l’association 
concernant ladite caisse de bienfaisance et sont obligatoires 
pour l’association et chacun de ses membres tant qu ns



S* L’article 1 énumère les objets de l'association.

L L article abrogé se lit comme suit:

«6. Le surplus des fonds de l’association sera placé sur la garantie de première hypothèque sur des terrains possédés en pleine propriété en Canada, ou en depots 
dans des compagnies de prêt et de placement constituées en corporations en C anada, 
°u en obligations enregistrées de ces compagnies, ou en obligations de corporations 
municipales ou scolaires en Canada, ou en effets publics du Canada ou de ses provinces, 
°u sera déposé en quelque banque constituée en Canada; mais 1 association vendra 
celles des propriétés foncières et des immeubles qu’elle acquerra par forclusion d hypo
thèque ou de gage, dans les sept ans après qu’elle les aura ainsi acquis, sans quoi
propriété feront retour à leurs propriétaires antérieurs ou à leurs héritiers ou ayants droits. »
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n’ont pas été abrogés, changés ou modifiés suivant les pres
criptions desdits statuts, et les dignitaires et le conseil exé
cutif actuels continuent d’être les dignitaires et le conseil exé
cutif avec tous les droits, pouvoirs, privilèges, obligations et 
devoirs qui leur sont conférés ou imposés par lesdits statuts 5 
jusqu’à ce que, conformément aux dispositions de ces sta
tuts, leurs successeurs aient été élus ou nommés.

6. Une copie desdits statuts et de tout statut postérieur 
de ladite caisse de bienfaisance, revêtue du sceau de l’asso- 
ciation et paraissant signée par un fonctionnaire de ladite 1° 
caisse de bienfaisance, doit être admise à titre de preuve 
prima facie de ce statut dans toutes les cours du Canada.

7. L’association peut, dans lesdits statuts, édicter des 
dispositions autorisant des prêts sur les polices et l’émission 
de polices acquittées, ou d’autres avantages en leur lieu et 15 
place, lorsque les membres désirent être dispensés du paie
ment des primes futures ou de partie de ces primes, et le 
paiement en numéraire de la valeur de rachat des polices et 
l’acquisition de l’intérêt des membres dans lesdites polices.

8. Les affaires de la caisse d’assurance doivent être 20 
administrées par un conseil exécutif composé du président, 
qui est le grand maître de l’association, et de quatre mem
bres ou plus (mais pas plus de six) élus annuellement à la 
majorité des votes des membres présents et votant à l’as
semblée annuelle de la Grande loge, et des dignitaires de 25 
l'association, qui sont le président, un vice-président élu 
tous les ans parmi les membres du conseil, et d’un secrétaire 
et un trésorier nommés annuellement parmi les membres de 
la caisse de bienfaisance, mais qui ne sont pas membres du 
conseil exécutif. Il peut être nommé, au besoin, un digni- 30 
taire additionnel désigné selon que peuvent le déterminer 
les statuts de la caisse de bienfaisance.

Les fonctions de secrétaire et celles de trésorier peuvent 
être confiées à un seul fonctionnaire appelé «secrétaire- 
trésorier » et le secrétaire ou secrétaire-trésorier doit être 35 
nommé par le conseil exécutif pour la période, moyennant le 
salaire et aux conditions qui doivent être au besoin déter
minées par le conseil exécutif.

9. La présente loi n’entrera pas en vigueur à moins et 
avant qu’elle ait été acceptée et approuvée par résolution 40 
adoptée par un vote des membres de la Grande loge oran- 
giste de l’Amérique britannique présents et votant à une 
assemblée de ladite Grande loge qui doit avoir lieu au cours 
de l’année 1926 et qu’une preuve de cette acceptation et 
approbation, satisfaisante pour le surintendant des assu- 45 
rances, ait été produite au bureau de ce surintendant, et si 
elle est ainsi acceptée et approuvée, la présente loi entrera 
en vigueur à une date postérieure qui doit être fixée à^cette 
fin par ladite résolution.
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ÎO. Avis de cette acceptation et approbation par l’asso
ciation et le surintendant et de la date ainsi fixée doit être 
publié par l’association dans la Gazette du Canada.

11. Sont par le présent article abrogés les articles huit 
et neuf de ladite loi. 5



11. Les articles abrogés se lisent comme suit:

«8. Il sera imprimé en caractère lisibles et à l’encre rouge, sur chaque police 
d’assurance délivrée à l’avenir par l’association ou par les grandes loges provinciales, 
ainsi que sur toute demande de police et sur tout reçu donné pour paiement s’y ratta
chant, les mots suivants: «L’assurance entreprise par la Grande Loge Orangiste de 
l’Amérique britannique ou par les grandes loges provinciales tombe sous l’exception 
contenue à l’article quarante-trois de V Acte des assurances, applicable aux associations 
de confraternité et de bienfaisance, et n’est pas assujétie à l’inspection du gouverne
ment.

«9. Tout officier de l’association par le présent constituée, et toute autre per
sonne qui fera des opérations ou affaires au nom de l’association, et qui délivrera, 
emploiera ou circulera ou fera délivrer, employer ou circuler quelque pofice d’assurance 
certificat de dotation ou demande d’admission comme membre, sur lesquels l’avis 
prescrit par l’article précédent ne sera pas imprimé, sera passible, sur conviction som
maire devant deux juges de paix ou un magistrat revêtu des pouvoirs de deux juges 
de paix, des amendes mentionnées en l’article vingt-deux de l’Acte des assurances, et 
toute amende ainsi recouvrée sera appliquée de la manière prévue par ledit article. »

30481—2
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Caisse de 
bienfaisance.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 92.

Loi concernant la Grande Loge Orangiste de l’Amérique
Britannique.

CONSIDÉRANT que la Grande Loge Orangiste de l’Amé- 
V rique britannique (ci-après appelée 1’«association») 
a, dans sa pétition, représenté qu’elle est régulièrement 
constituée en corporation par le chapitre cent cinq du 
Statut de 1890 et a demandé que ladite loi soit modifiée afin 5 
de permettre à l’association d’augmenter la somme qu’elle 
peut s’engager à verser aux bénéficiaires sur la caisse de bien
faisance établie en exécution des pouvoirs qui lui sont con
férés par ladite loi constitutive et de prendre d’autres 
mesures en vue de l’exercice plus efficace desdits pouvoirs; 10 
et considérant qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi modi-15 
ficatrice de la Loi de la Grande Loge Orangiste de l’Amérique 
Britannique, 1926.

2. (1) Est abrogé l’alinéa (e) du premier article de l’Acte 
constituant en corporation la Grande Loge Orangiste de 
l’Amérique Britannique, chapitre cent cinq du Statut de 20 
1890, et remplacé par ce qui suit:

«fe) Permettre à l’association d’établir une caisse de 
bienfaisance sur laquelle, sur preuve satisfaisante du 
décès d’un membre qui s’est conformé à tous ses règle
ments légaux, il peut être payé une somme de cinq 2*> 
mille dollars au plus à sa veuve, à ses orphelins (y com
pris les enfants adoptifs), aux personnes à sa charge 
ou aux autres bénéficiaires qu’il aura désignés, ou 
aux personnes y ayant droit de par la loi dans le cas 
où aucun bénéficiaire n’aurait été désigné expressément 30 
ni par voie de conséquence légale, ou de faire de sem
blables versements à un membre frappé d’incapacité



NOTES EXPLICATIVES

2* L’alinéa abrogé se lit comme suit:

•fel Permettre à l’association d’établir une caisse de bienfaisance sur laquelle, 
sur preuve satisfaisante du décès d’un membre qui se sera conformé à ses 
règlements légaux, il sera payé une somme de pas plus de trois mille piastres 
à sa veuve, ses orphelins, aux personnes dont il est le soutien, ou à tout autre 
bénéficiaire qu’il aura désigné, ou aux représentants personnels de ce membre; 
ou sur laquelle, lorsqu’il atteindra un certain âge déterminé par ladite cons
titution et lesdites lois, cette somme lui sera payée à lui-même. »
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physique totale et permanente, ou lorsqu’il a atteint 
un âge ou survécu à une période d’années qui peut être 
prescrite par les statuts de la caisse de bienfaisance 
adoptés par l’association, ou de servir des pensions à 
ses membres conformément auxdits statuts. 5

3. Est par le présent article modifié l’article premier de 
ladite loi par l’addition des alinéas suivants:

«.(g) Assurer la vie des enfants à la charge des membres 
de l’association, ainsi que des membres en règle des 
loges de Jeunes (Juvenile Lodges) de l’association et 10 
adopter les statuts et règlements qui peuvent être 
nécessaires à cet égard; mais rien dans la présente loi 
n’est censé autoriser l’assurance sur la vie des enfants 
contrairement aux dispositions de la loi d’une province 
où pareil contrat d’assurance peut être proposé. 15

(h ) Faire fonctionner un système d’assurance par groupe 
pour les loges primitives de l’association et adopter les 
statuts qui peuvent être nécessaires dans ce but. »

4. Est en outre modifié l’article premier par l’addition
du paragraphe suivant à cet article: 20

«(2) Toutes les personnes avec qui l’association a conclu 
des contrats d’assurance avant la date de l’entrée en 
vigueur de la présente loi sont censées membres de l’asso
ciation à l’époque de la passation de ces contrats et avoir 
continué à en être membres dans la suite; et, subordonné- 25 
ment aux stipulations desdits contrats, de la loi constitutive 
et des statuts de l’association, elles sont censées avoir eu 
et avoir droit à tous les bénéfices d’assurance auxquels 
ont droit les membres de la Grande Loge Orangiste de 
l’Amérique Britannique en vertu des dispositions de la 30 
loi mentionnée au préambule de la présente loi.»

5. Est par la présente loi abrogé l’article six de ladite 
loi et remplacé par le suivant:

«6. (1) Agissant par l’intermédiaire des comités qui 
peuvent être autorisés par ces statuts, l’association doit 
placer ses fonds conformément à la Loi des assurances, 1917, 
ou à toute modification de cette loi actuellement en vigueur 
ou qui peut l’être à l’avenir, et sous réserve des restrictions 
contenues dans lesdites lois; mais il lui est interdit de placer 
lesdits fonds en valeurs qui ne remplissent pas les conditions 
prescrites aux premier et deuxième paragraphes de l’article 
soixante de la Loi des assurances, 1917, ni des actions pri
vilégiées ou ordinaires d’une compagnie, quelle qu’elle soit.

(2) Tout immeuble acquis par forclusion d’un mort- 
gage, d’une hypothèque, d’une charge ou d’un gage doit 
être vendu par l’association dans les sept ans après qu’il a 
été ainsi acquis.»

35

40

45



3. L’article 1 énumère les objets de l’association.

5. L’article abrogé se lit comme suit:

«6. Le surplus des fonds de l’association sera placé sur la garantie de première 
hypothèque sur des terrains possédés en pleine propriété en Canada, ou en dépôts 
dans des compagnies de prêt et de placement constituées en corporations en Canada, 
°u en obligations enregistrées de ces compagnies, ou en obligations de corporations 
municipales ou scolaires en Canada, ou en effets publics du Canada ou de ses provinces, 
eu sera déposé en quelque banque constituée en Canada; mais l’association vendra 
celles des propriétés foncières et des immeubles nu’elleacquerra par forclusion d’hypo
thèque ou de gage, dans les sept ans après qu’elle les aura ainsi acquis, sans quoi 
propriété feront retour à leurs propriétaires antérieurs ou à leurs héritiers ou ayants 
droits. »
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6. Les derniers statuts de la caisse de bienfaisance 
déposés avant l’adoption de la présente loi au bureau 
du surintendant des assurances sont par la présente 
loi déclarés constituer les statuts actuels de l’association 
concernant ladite caisse de bienfaisance et sont obligatoires 5 
pour l’association et chacun de ses membres tant qu’ils 
n’ont pas été abrogés, changés ou modifiés suivant les pres
criptions desdits statuts, et les dignitaires et le conseil exé
cutif actuels continuent d’être les dignitaires et le conseil exé
cutif avec tous les droits, pouvoirs, privilèges, obligations et 10 
devoirs qui leur sont conférés ou imposés par lesdits statuts 
jusqu’à ce que, conformément aux dispositions de ces sta
tuts, leurs successeurs aient été élus ou nommés.

7. Une copie desdits statuts et de tout statut postérieur 
de ladite caisse de bienfaisance, revêtue du sceau de l’asso- 15 
ciation et paraissant signée par un fonctionnaire de ladite 
caisse de bienfaisance, doit être admise à titre de preuve 
prima facie de ce statut dans toutes les cours du Canada.

8. L’association peut, dans lesdits statuts, édicter des 
dispositions autorisant des prêts sur les polices et l’émission 20 
de polices acquittées, ou d’autres avantages en leur lieu et 
place, lorsque les membres désirent être dispensés du paie
ment des primes futures ou de partie de ces primes, et le 
paiement en numéraire de la valeur de rachat des polices et 
l’acquisition de l’intérêt des membres dans lesdites polices. 25

9. Les affaires de la caisse de bienfaisance de l’association 
doivent être administrées par un conseil exécutif composé 
du président qui remplit, quand il y a lieu, les fonctions 
de grand-maître de l’association, et de quatre membres 
au moins et de six au plus, élus annuellement à la majorité 30 
des votes des membres présents et votant à l’assemblée 
annuelle de l’association. Les dignitaires de l’association 
sont le président, un vice-président élu annuellement par
le conseil exécutif parmi ses membres, et un secrétaire 
et un trésorier, ou un secrétaire-trésorier nommé annuelle- 35 
ment par le conseil exécutif, aux appointements et condi
tions que le conseil exécutif doit fixer quand il y a lieu; 
mais le secrétaire et le trésorier ou le secrétaire-trésorier 
ne sont pas membres du conseil exécutif. D’autres fonc
tionnaires et employés supplémentaires peuvent être nom- 40 
més au besoin suivant les prescriptions des statuts de la 
caisse de bienfaisance tels qu’énoncés dans la constitution 
et les statuts de l’association.

ÎO. La présente loi n’entrera pas en vigueur à moins et 
avant qu’elle ait été acceptée et approuvée par résolution 45 
adoptée par un vote des membres de l’association à leur 
première assemblée qui doit avoir lieu après l’adoption de 
la présente loi, et qu’une preuve de cette acceptation et 
approbation, satisfaisante pour le surintendant des assuran
ces, ait été produite au bureau de ce surintendant, et si elle 50
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est ainsi acceptée et approuvée, la présente loi entrera en 
vigueur à une date postérieure de trois mois au plus à la 
date de cette approbation et qui doit être fixée à cette fin 
par ladite résolution.

11. Avis de cette acceptation et approbation par l’asso- 5 
dation et le surintendant et de la date ainsi fixée doit être 
publié par l’association dans la Gazette du Canada.

12. Sont par le présent article abrogés les articles huit 
et neuf de ladite loi.



12. Les articles abrogés se lisent comme suit:
«8. Il sera imprimé en caractères lisibles et à l’encre rouge, sur chaque police 

d’assurance délivrée à l'avenir par l’association ou par les grandes loges provinciales, 
ainsi que sur toute demande de police et sur tout reçu donné pour paiement s’y ratta
chant, les mots suivants: «L’assurance entreprise par la Grande Loge Orangiste de 
l’Amérique britannique ou par les grandes loges provinciales tombe sous l’excep
tion contenue à l’article quarante-trois de VActe des assurances, applicable aux asso
ciations de confraternité et de bienfaisance, et n’est pas assujêtie à l’inspection du 
gouvernement.

«9. Tout officier de l’association par le présent constituée, et toute autre pre- 
sonne qui fera des opérations ou affaires au nom de l’association, et qui délivrera, 
emploiera ou circulera ou fera délivrer, employer ou circuler quelque police d’assu
rance, certificat de dotation ou demande d’admission comme membre, sur lesquels 
l’avis prescrit par l’article précédent ne sera pas imprimé, sera passible, sur cçnvic- 
tion sommaire devant deux juges de paix ou un magistrat revêtu des pouvoirs de 
deux juges de paix, des amendes mentionnées en l’article vingt-deux de l’Acte des 
assurances, et toute amende ainsi recouvrée sera appliquée de la manière prévue 
par ledit article. »

20483—2
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 93.

Loi constituant en corporation «The Canadian Dexter 
P. Cooper Company. »

CONSIDÉRANT qu’une pétition a été présentée deman
dant que soient établies les dispositions législatives ci- 

après énoncées et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 5 
Canada, décrète:

1. Dexter Parshall Cooper, du comté de Charlotte, dans 
la province du Nouveau-Brunswick, ingénieur civil; Ger
trude S. Cooper, dudit comté, épouse dudit Dexter P. 
Cooper; Frank A. Havey, du comté de Washington, dans 10 
l’état du Maine, l’un des Etats-Unis d’Amérique, marchand; 
Eben H. Bennett, de Lubec, dans ledit comté de Washing
ton, docteur en médecine; Melville N. Cockburn, de la 
ville de St. Stephen, dans le comté de Charlotte, pro
vince du Nouveau-Brunswick, avocat, ainsi que les per- 15 
sonnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie, 
sont constitués en corporation sous le nom de «The Cana
dian Dexter P. Cooper Company», ci-après appelée «la 
compagnie».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré- 20 
sente loi sont les directeurs provisoires de la compagnie.

3. Le capital social de la compagnie est de cinq millions 
de dollars.

4. (1) Les directeurs de la compagnie peuvent faire des 
règlements en vue de la constitution et de l’émission d’une 25 
partie du capital social en actions privilégiées, donnant à 
ces actions sur les actions ordinaires, relativement aux divi
dendes et sous tout autre rapport, la préférence et la priorité 
qui sont énoncées dans ces règlements.
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2. Lesdits règlements peuvent prescrire que les détenteurs 
de ces actions privilégiées auront le droit de choisir une cer
taine porportion déterminée du conseil des directeurs, 
ou ils peuvent leur accorder tout autre contrôle des affaires 
de la compagnie jugé convenable. 5

5. Le siège social de la Compagnie est au village de 
Welchpool, dans le comté de Charlotte, en la province du 
Nouveau-Brunswick susdite.

<>. L’assemblé annuelle des actionnaires aura lieu le 
deuxième mercredi de juillet, ou à toute autre date fixée par 10 
règlement de la compagnie.

7. Le nombre des directeurs doit être de quinze au plus et 
de cinq au moins, et sur ce nombre trois au moins doivent 
être en tout temps domiciliés au Canada et sujets de Sa 
Majesté, de naissance ou par naturalisation. 15

H. La compagnie peut:
(a) Acquérir, mettre en valeur, entretenir et exploiter 

des sources d’énergie hydraulique par la construction 
et la création de bassins d’emmagasinage ou autrement, 
et utiliser, fournir et vendre l’énergie hydraulique 20 
pour toute fin, par tout procédé d’application; pro
duire, au moyen de l’énergie hydraulique ou autre
ment, l’électricité, la chaleur, la lumière et toute autre 
forme d’énergie, et la transmettre par tous les moyens, 
et, subordonnément aux dispositions ci-dessous, la 25 
fournir et la vendre en vue de toute sorte d’utilisation 
à un endroit quelconque du Canada, et des Etats-Unis 
d’Amérique, sous réserve des dispositions de la Loi de 
l’exportation de l’électricité et des fluides, 1907, tel que 
ci-après prescrit; 30

(b ) Construire, entretenir et mettre en service tous les 
ouvrages nécessaires, bassins d’emmagasinage, bar
rages, écluses à ailes, vannes régulatrices, canaux, 
prises d’eau, déversoirs, chenaux, écluses, conduites, 
tunnels, lignes de transmission, constructions, bâti- 35 
ments, machines, usines, accessoires, instruments, et 
dispositifs pouvant produire ou utilisés ou aidant à la 
production de la force hydraulique, et elle peut ériger 
et entretenir des poteaux et tours, et poser et entre
tenir des conduites, câbles, fils métalliques et autres 40 
conducteurs, et les raccorder aux lignes semblables 
des autres provinces et des Etats-Unis d’Amérique;

(c) Vendre ou autrement aliéner l’énergie hydraulique 
créée en vertu des pouvoirs accordés par la présente loi, 
ou l’utiliser ou employer de toute manière dans la pro- 45 
duction de la force hydraulique, et vendre ou louer 
lesdits ouvrages ou entreprise, ou autrement passer
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des contrats avec toute firme, personne ou corporation, 
en vue de leur usage et de leur emploi pour quelqu’un 
des objets susdits, aux termes et conditions que la com
pagnie trouve convenables;

(d) acheter, prendre ou acquérir par souscription origi
nale ou autrement, et détenir, vendre ou d’autre manière 
aliéner des actions, stocks, ordinaires ou privilégiés, 
des débentures, bons et autres obligations d’une autre 
compagnie dont les objets sont, en totalité ou en partie, 
semblables aux objets de la présente compagnie, ou 
dont les opérations peuvent être dirigées de manière 
à procurer, directement ou indirectement, des avan
tages à la présente compagnie, et voter toutes les ac
tions ainsi détenues par l’entremise de l’agent ou des 
agents que les directeurs peuvent nommer ; entrer en 
société ou conclure un arrangement aux fins de partager 
des bénéfices d’unité d’intérêt, de coopération, de 
risques communs, de concessions réciproques ou autre
ment avec une personne ou une compagnie faisant des 
opérations ou sur le point de faire des opérations ou 
négociations que la présente compagnie est autorisée à 
faire, ou tout commerce ou négociation dont la présente 
compagnie est susceptible de bénéficier directement 
ou indirectement, et prêter de l'argent à toute per
sonne ou compagnie, garantir ses contrats ou l’aider 
de quelque autre manière, et prendre ou autrement 
acquérir des actions et des valeurs de cette compagnie, 
et vendre, détenir, émettre de nouveau, avec ou sans 
garantie, ou autrement traiter ces actions et valeurs;

(e) tirer, faire, accepter, endosser, escompter, exécuter 
et émettre des billets à ordre, lettres de change, con
naissements, mandats et autres effets négociables ou 
transférables; partager en espèces ou autrement, selon 
qu’il peut être résolu, les biens de la compagnie parmi 
ses membres, et particulièrement les actions, obliga
tions, débentures ou autres valeurs de toute autre 
compagnie constituée dans le but d’assumer tout ou 
partie de l’actif ou du passif de la présente compagnie;

(J) acquérir les terrains, servitudes, privilèges, eaux et 
droits de prise d’eau nécessaires aux fins de son entre
prise; toutefois, en vertu du présent article, la com
pagnie peut acquérir ou développer les susdits seule
ment dans les limites du comté de Charlotte, dans la 
province du Nouveau-Brunswick, dans le Dominion 
du Canada;

(g) faire toutes espèces d’opérations manufacturières.

Lignes de 9. La compagnie peut, sur sa propriété seulement, 
«édeaphe construire et mettre en service des lignes de télégraphe 
téléphone. et de téléphone relativement à ses travaux, et, pour exploiter 

ces lignes ou échanger ou transmettre des messages, elle
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peut passer des contrats avec des compagnies possédant 
des pouvoirs d’exploitation du télégraphe ou du téléphone, 
et elle peut relier ses propres lignes à celles de ces autres 
compagnies ou les leur louer.

ÎO. La compagnie peut conclure et mettre à exécution 5 
une convention avec le conseil de toute corporation munici
pale pour la distribution de force hydraulique, de gaz, d’air 
comprimé, d’électricité, de chaleur, de lumière ou d’autre 
énergie à toute fin pour laquelle les susdits peuvent être 
employés par cette corporation municipale ou toute per- 10 
sonne y domiciliée, et aux conditions convenues.

11. La compagnie ne doit faire pénétrer aucune ligne de 
transmission dans les limites d’une municipalité aux fins 
d’y vendre ou distribuer de l’énergie électrique ou autre 
sans le consentement de cette municipalité exprimé par 15 
règlement.

12. S’il s’élève un différend au sujet du prix exigible pour 
la force motrice ou l’énergie électrique destinée à servir les 
fins mentionnées dans la présente loi, laquelle est employée 
ou le sera sur le côté canadien de la frontière internationale, 20 
ou quant aux méthodes de distribution de cette force motrice 
ou énergie, ou quant à l’époque durant laquelle elle doit être 
fournie, ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux con
ditions auxquelles elle doit être fournie pour usage, ce diffé
rend doit être réglé, par la Commission des chemins de fer 25 
du Canada sur demande de toute personne qui se sert ou 
requiert de la force motrice, de l’énergie électrique ou 
autre produite par la Compagnie, ou sur demande de la 
Compagnie.

13. Sauf les dispositions contraires formellement prévues 30 
dans la présente loi, les dispositions de la Loi d’inspection de 
l’électricité, 1907, et de la Loi de l’exportation de l’électricité
et des fluides, 1907, s’appliquent à la Compagnie et à son 
entreprise.

14. La construction des ouvrages de la compagnie doit 35 
commencer dans les trois ans et s’achever dans les six ans à 
compter de l’adoption de la présente loi; autrement les 
pouvoirs accordés aux présentes cessent à l’égard de ce qui, 
de ces travaux, reste alors inachevé.

15. La compagnie peut émettre des obligations, dében- 40
tures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’une somme ne 
dépassant pas millions de dollars.

1<>. Les pouvoirs conférés à la Compagnie par la présente 
loi ne peuvent pas être exercés avant que la Compagnie ait





5

Terres 
publiques 
dans le
N.-B.

1919, c. 68, 
s’applique.

«Ch. defer. »

«Terrain » 
ou «terre. »

d’abord soumis les plans de ces travaux avec une description 
de l’entreprise projetée aux ministres des Travaux publics, 
de la Marine et des Pêcheries et de l’Intérieur respective
ment, et avant qu’elle ait déposé le double de chacun au 
bureau du registraire des titres du comté dans lequel les 5 
ouvrages projetés doivent être exécutés, ni avant que la 
Compagnie ait reçu l’approbation du gouverneur en son 
conseil.

17. Rien en la présente loi ne doit s’interpréter de 
manière à autoriser la compagnie à prendre ou à utiliser les 10 
terres publiques de la province du Nouveau-Brunswick, ou à
y pénétrer, par l’une des fins mentionnées aux présentes, sans 
le consentement de ladite province du Nouveau-Brunswick.

18. (1) En tant qu’elle peut s’appliquer et quand elle 
n’est pas incompatible avec la présente loi, la Loi des 15 
chemins de fer, 1919, s’applique à la compagnie et à son 
entreprise, et la compagnie possède et peut exercer tous les 
pouvoirs que lui confère ladite loi autant que cette dernière 
est applicable à la compagnie.

(2) Quand l’expression «chemin de fer» se présente dans 20 
la Loi des chemins de fer, 1919, elle signifie, à moins que le 
contexte ne s’y oppose, et en tant qu’elle s’applique à la 
présente loi ou à la compagnie, tout ouvrage autorisé par la 
présente loi et, pour plus de certitude, mais non de manière
à restreindre la généralité des termes du présent article, 25 
elle signifie tout canal, chenal, digue ou bassin d’emmaga
sinage ainsi autorisés.

(3) Lorsque l’expression «terre» ou «terrain» se présente 
dans la Loi des chemins defer, 1919, dans son application à la 
présente loi et à la compagnie, elle comprend les terrains 30 
entièrement ou partiellement couverts d’eau, et elle com
prend les privilèges et servitudes requis de la compagnie 
pour construire, ériger, exploiter et entretenir les ouvrages 
autorisés par la présente loi au-dessus, au-dessous ou le long 
de terrains ou d’eaux, sans nécessité d’obtenir un titre de 35 
franc-alleu à ces terrains ou à ces eaux.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 93.

Loi constituant en corporation «The Canadian Dexter 
P. Cooper Company. )>

CONSIDÉRANT qu’une pétition a été présentée deman
dant que soient établies les dispositions législatives ci- 

après énoncées et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 5 
Canada, décrète:

1. Dexter Parshall Cooper, du comté de Charlotte, dans 
la province du Nouveau-Brunswick, ingénieur civil; Ger
trude S. Cooper, dudit comté, épouse dudit Dexter P. 
Cooper; Frank A. Havey, du comté de Washington, dans 10 
l’état du Maine, l’un des Etats-Unis d’Amérique, marchand; 
Eben H. Bennett, de Lubec, dans ledit comté de Washing
ton, docteur en médecine; Melville N. Cockbum, de la 
ville de St. Stephen, dans le comté de Charlotte, pro
vince du Nouveau-Brunswick, avocat, ainsi que les per- 15 
sonnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie, 
sont constitués en corporation sous le nom de «The Cana
dian Dexter P. Cooper Company», ci-après appelée «la 
compagnie».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré- 20 
sente loi sont les directeurs provisoires de la compagnie.

3. Le capital social de la compagnie est de cinq millions 
de dollars.

4. (1) Les directeurs de la compagnie peuvent faire des 
règlements en vue de la constitution et de l’émission d’une 25 
partie du capital social en actions privilégiées, donnant à 
ces actions sur les actions ordinaires, relativement aux divi
dendes et sous tout autre rapport, la préférence et la priorité 
qui sont énoncées dans ces règlements.
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2. Lesdits règlements peuvent prescrire que les détenteurs 
de ces actions privilégiées auront le droit de choisir une cer
taine porportion déterminée du conseil des directeurs, 
ou ils peuvent leur accorder tout autre contrôle des affaires 
de la compagnie jugé convenable. 5

5. Le siège social de la Compagnie est au village de 
Welchpool, dans le comté de Charlotte, en la province du 
Nouveau-Brunswick susdite.

6. L’assemblé annuelle des actionnaires aura lieu le 
deuxième mercredi de juillet, ou à toute autre date fixée par 10 
règlement de la compagnie.

7. Le nombre des directeurs doit être de quinze au plus et
de cinq au moins, et la majorité des directeurs doit être 
en tout temps domiciliée au Canada et sujette de Sa 
Majesté, de naissance ou par naturalisation. 15

8. La compagnie peut:
(a) Acquérir, mettre en valeur, entretenir et exploiter 

des sources d’énergie hydraulique par la construction 
et la création de bassins d’emmagasinage ou autrement,
et utiliser, fournir et vendre l’énergie hydraulique 20 
pour toute fin, par tout procédé d’application; pro
duire, au moyen de l’énergie hydraulique ou autre
ment, l’électricité, la chaleur, la lumière et toute autre 
forme d’énergie, et la transmettre par tous les moyens, 
et, subordonfiément aux dispositions ci-dessous, la 25 
fournir et la vendre en vue de toute sorte d’utilisation 
à un endroit quelconque du Canada, et des Etats-Unis 
d’Amérique, sous réserve des dispositions de la Loi de 
l’exportation de Vélectricité et des fluides, 1907, tel que 
ci-après prescrit; 30

(b) Construire, entretenir et mettre en service tous les 
ouvrages nécessaires, bassins d’emmagasinage, bar
rages, écluses à ailes, vannes régulatrices, canaux, 
prises d’eau, déversoirs, chenaux, écluses, conduites, 
tunnels, lignes de transmission, constructions, bâti- 35 
ments, machines, usines, accessoires, instruments, et 
dispositifs pouvant produire ou utilisés ou aidant à la 
production de la force hydraulique, et elle peut ériger
et entretenir des poteaux et tours, et poser et entre
tenir des conduites, câbles, fils métalliques et autres 40 
conducteurs, et les raccorder aux lignes semblables 
des autres provinces et des Etats-Unis d’Amérique;

(c) Vendre ou autrement aliéner l’énergie hydraulique 
créée en vertu des pouvoirs accordés par la présente loi, 
ou l’utiliser ou employer de toute manière dans la pro- 45 
duction de la force hydraulique, et vendre ou louer 
lesdits ouvrages ou entreprise, ou autrement passer
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des contrats avec toute firme, personne ou corporation, 
en vue de leur usage et de leur emploi pour quelqu’un 
des objets susdits, aux termes et conditions que la com
pagnie trouve convenables;

(d) acheter, prendre ou acquérir par souscription origi
nale ou autrement, et détenir, vendre ou d’autre manière 
aliéner des actions, stocks, ordinaires ou privilégiés, 
des débentures, bons et autres obligations d’une autre 
compagnie dont les objets sont, en totalité ou en partie, 
semblables aux objets de la présente compagnie, ou 
dont les opérations peuvent être dirigées de manière 
à procurer, directement ou indirectement, des avan
tages à la présente compagnie, et voter toutes les ac
tions ainsi détenues par l’entremise de l’agent ou des 
agents que les directeurs peuvent nommer; entrer en 
société ou conclure un arrangement aux fins de partager 
des bénéfices d’unité d’intérêt, de coopération, de 
risques communs, de concessions réciproques ou autre
ment avec une personne ou une compagnie faisant des 
opérations ou sur le point de faire des opérations ou 
négociations que la présente compagnie est autorisée à 
faire, ou tout commerce ou négociation dont la présente 
compagnie est susceptible de bénéficier directement 
ou indirectement, et prêter de l’argent à toute per
sonne ou compagnie, garantir ses contrats ou l’aider 
de quelque autre manière, et prendre ou autrement 
acquérir des actions et des valeurs de cette compagnie, 
et vendre, détenir, émettre de nouveau, avec ou sans 
garantie, ou autrement traiter ces actions et valeurs ;

(e) tirer, faire, accepter, endosser, escompter, exécuter 
et émettre des billets à ordre, lettres de change, con
naissements, mandats et autres effets négociables ou 
transférables; partager en espèces ou autrement, selon 
qu’il peut être résolu, les biens de la compagnie parmi 
ses membres, et particulièrement les actions, obliga
tions, débentures ou autres valeurs de toute autre 
compagnie constituée dans le but d’assumer tout ou 
partie de l’actif ou du passif de la présente compagnie;

(f ) acquérir les terrains, servitudes, privilèges, eaux et 
droits de prise d’eau nécessaires aux fins de son entre
prise; toutefois, en vertu du présent article, la com
pagnie peut acquérir ou développer les susdits seule
ment dans les limites du comté de Charlotte, dans la 
province du Nouveau-Brunswick, dans le Dominion 
du Canada;

(g) faire toutes espèces d’opérations manufacturières.

(h) construire, bâtir, mettre en service et entretenir 
barrages, vannes régulatrices et écluses à partir d’un 
point situé à ou près Letite, sur la terre ferme, dans 
le comté de Charlotte, traversant l’endroit appelé
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Letite-Passage à ou près Vile MacMaster, de là allant 
vers un point situé sur l’île Deer; puis, continuer les 
susdites constructions à partir d’un point situé du côté 
ouest de l’île Deer dans la direction ouest jusqu’à la 
rencontre de la frontière internationale pour rejoindre 5 
à cet endroit une suite de semblables barrages et 
structures construits entre la terre ferme dans l’état 
du Maine et l’île Moose et de ladite île dans la direc
tion est jusqu’au susdit point de rencontre sur la fron
tière internationale, formant une série de barrages 10 
avec des îles interposées entre la côte de l’état du 
Maine et la côte de la province du Nouveau-Bruns
wick, plaçant ainsi sous contrôle et règlementation 
les eaux de la baie de Passamaquoddy, et par un con
trôle mécanique modifiant et changeant les variations 15 
naturelles des marées desdites eaux.

9. La compagnie peut, sur sa propriété seulement, 
construire et mettre en service des lignes de télégraphe 
et de téléphone relativement à ses travaux, et, pour exploiter 
ces lignes ou échanger ou transmettre des messages, elle 20 
peut passer des contrats avec des compagnies possédant 
des pouvoirs d’exploitation du télégraphe ou du téléphone, 
et elle peut relier ses propres lignes à celles de ces autres 
compagnies ou les leur louer.

ÎO. La compagnie peut conclure et mettre à exécution 25 
une convention avec le conseil de toute corporation munici
pale pour la distribution de force hydraulique, de gaz, d’air 
comprimé, d’électricité, de chaleur, de lumière ou d'autre 
énergie à toute fin pour laquelle les susdits peuvent être 
employés par cette corporation municipale ou toute per- 30 
sonne y domiciliée, et aux conditions convenues.

11. La compagnie ne doit faire pénétrer aucune ligne de 
transmission dans les limites d’une municipalité aux fins 
d’y vendre ou distribuer de l’énergie électrique ou autre 
sans le consentement de cette municipalité exprimé par 35 
règlement.

12. S’il s’élève un différend au sujet du prix exigible pour 
la force motrice ou l’énergie électrique destinée à servir les 
fins mentionnées dans la présente loi, laquelle est employée 
ou le sera sur le côté canadien de la frontière internationale, 40 
ou quant aux méthodes de distribution de cette force motrice 
ou énergie, ou quant à l’époque durant laquelle elle doit être 
fournie, ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux con
ditions auxquelles elle doit être fournie pour usage, ce diffé
rend doit être réglé par la Commission des chemins de fer 45 
du Canada sur demande de toute personne qui se sert ou 
requiert de la force motrice, de l’énergie électrique ou
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autre produite par la Compagnie, ou sur demande de la 
Compagnie.

13. Les dispositions de la Loi de 'protection des eaux navi
gables, chapitre 115 des Statuts révisés, 1906, de la Loi 
d’inspection de l’électricité, 1907, de la Loi de Vexportation 5 
de l’électricité et des fluides, 1907, et l’article 247 de la Loi 
des chemins de fer, chapitre 37 des Statuts révisés, 1906, 
s’appliquent à la Compagnie et à son entreprise.

14. La construction des ouvrages de la compagnie doit 
commencer dans les trois ans et s’achever dans les six ans à 10 
compter de l’adoption de la présente loi; autrement les 
pouvoirs accordés aux présentes cessent à l’égard de ce qui, 
de ces travaux, reste alors inachevé.

15. La compagnie peut émettre des obligations, dében-
tures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’une somme ne 15 
dépassant pas millions de dollars.

16. Les pouvoirs conférés à la Compagnie par la présente 
loi ne peuvent pas être exercés avant que la Compagnie ait 
d’abord soumis, à Ottawa, les plans de ces travaux avec 
une description de l’entreprise projetée aux ministres des 20 
Travaux publics, de la Marine et des Pêcheries et de l’Inté
rieur respectivement, et qu’ils aient été approuvés par 
chacun de ces ministres, et avant que la compagnie ait 
déposé le double de chacun au bureau du registraire des 
titres du comté dans lequel les ouvrages projetés doivent 25 
être exécutés, ni avant que l’entreprise de la Compagnie,
y compris la répartition de l’énergie produite par la Compa
gnie entre le Dominion du Canada et les Etats-Unis d’Amé
rique, ait été approuvée et ait fait le sujet d’un rapport 
par la Commission conjointe internationale et ait reçu 30 
l’approbation du gouverneur en son conseil, subordonné- 
ment aux termes et conditions que le gouverneur en son 
conseil juge nécessaires ou désirables dans l’intérêt du 
public.

17. Rien en la présente loi ne doit s’interpréter de 35 
manière à autoriser la compagnie à prendre ou à utiliser les 
terres publiques de toute province du Canada, ou à y 
pénétrer, par l’une des fins mentionnées aux présentes, sans
le consentement de ladite province du N ou veau-Bruns
wick. 40

18. La Compagnie peut exproprier et acquérir tout 
terrain réellement requis pour la construction, l’entretien 
et la mise en service des ouvrages et entreprises de la Com
pagnie, ou peut exproprier et acquérir un droit de servi
tude dans, au-dessus, au-dessous ou à travers ces terrains, 45
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sans qu’il soit nécessaire d’en exiger un titre de franc-alleu, 
après que le plan de ces terrains a été approuvé par le gou
verneur en son conseil; et toutes les dispositions de la 
Loi des chemins de fer, 1919, applicables à cette expropria
tion et acquisition s’appliquent comme si elles étaient in
cluses dans la présente loi; et toutes les dispositions de la 
Loi des chemins de fer, 1919, qui sont applicables s’appli
quent comme si elles étaient incluses dans la présente loi; 
et toutes les dispositions de la Loi des chemins de fer, 1919, 
qui sont applicables s’appliquent de même à la constata
tion et au paiement d’indemnités pour les terrains ou des 
dommages causés aux terrains en raison de cette expropria
tion et acquisition, ou de la construction et de l’entretien 
des ouvrages de la Compagnie.

19. La Partie II de la Loi des compagnies, chapitre 79 
des Statuts révisés, 1906, et ses modifications, dans la mesure 
où elles sont applicables et si elles ne sont pas incompati
bles avec la présente loi, s’appliquent à la Compagnie et 
à son entreprise, et la Compagnie possède et peut exercer 
tous les pouvoirs conférés par ladite loi en tant qu’ils sont 
applicables à la Compagnie.
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Préambule.

Constitution.

Directeurs
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Capital
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Actions
privilégiées.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 93.

Loi constituant en corporation «The Canadian Dexter 
P. Cooper Company. »

/CONSIDÉRANT qu’une pétition a été présentée deman- 
V dant que soient établies les dispositions législatives ci- 
après énoncées et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 5 
Canada, décrète:

1. Dexter Parshall Cooper, du comté de Charlotte, dans 
la province du Nouveau-Brunswick, ingénieur civil; Ger
trude S. Cooper, dudit comté, épouse dudit Dexter P. 
Cooper; Frank A. Havey, du comté de Washington, dans 10 
l’état du Maine, l’un des Etats-Unis d’Amérique, marchand; 
Eben H. Bennett,.de Lubec, dans ledit comté de Washing
ton, docteur en médecine; Melville N. Cockburn, de la 
ville de St. Stephen, dans le comté de Charlotte, pro
vince du Nouveau-Brunswick, avocat, ainsi que les per- 15 
sonnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie, 
sont constitués en corporation sous le nom de «The Cana
dian Dexter P. Cooper Company», ci-après appelée «la 
compagnie ».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré- 20 
sente loi sont les directeurs provisoires de la compagnie.

3. Le capital social de la compagnie est de cinq millions 
de dollars.

4. (1) Les directeurs de la compagnie peuvent faire des 
règlements en vue de la constitution et de l’émission d’une 25 
partie du capital social en actions privilégiées, donnant à 
ces actions sur les actions ordinaires, relativement aux divi
dendes et sous tout autre rapport, la préférence et la priorité 
qui sont énoncées dans ces règlements.
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Détenteurs
d’actions
privilégiées.

Siège social.

Assemblée
annuelle.

Directeurs.

Pourvoira 
de la 
compagnie.

2. Lesdits règlements peuvent prescrire que les détenteurs 
de ces actions privilégiées auront le droit de choisir une cer
taine porportion déterminée du conseil des directeurs, 
ou ils peuvent leur accorder tout autre contrôle des affaires 
de la compagnie jugé convenable. 5

5. Le siège social de la Compagnie est au village de 
Welchpool, dans le comté de Charlotte, en la province du 
Nouveau-Brunswick susdite.

6. L’assemblé annuelle des actionnaires aura lieu le 
deuxième mercredi de juillet, ou à toute autre date fixée par 10 
règlement de la co’mpagnie.

7. Le nombre des directeurs doit être de quinze au plus et
de cinq au moins, et la majorité des directeurs doit être 
en tout temps domiciliée au Canada et sujette de Sa 
Majesté, de naissance ou par naturaüsation. 15

8. La compagnie peut:
(a) Acquérir, mettre en valeur, entretenir et exploiter 

des sources d’énergie hydraulique par la construction 
et la création de bassins d’emmagasinage ou autrement, 
et utiliser, fournir et vendre l’énergie hydraulique 20 
pour toute fin, par tout procédé d’application; pro
duire, au moyen de l’énergie hydraulique ou autre
ment, l’électricité, la chaleur, la lumière et toute autre 
forme d’énergie, et la transmettre par tous les moyens, 
et, subordonnément aux dispositions ci-dessous, la 25 
fournir et la vendre en vue de toute sorte d’utilisation 
à un endroit quelconque du Canada, et des Etats-Unis 
d’Amérique, sous réserve des dispositions de la Loi de 
l’exportation de Vélectricité et des fluides, 1907, tel que 
ci-après prescrit; 30

(b ) Construire, entretenir et mettre en service tous les 
ouvrages nécessaires, bassins d’emmagasinage, bar
rages, écluses à ailes, vannes régulatrices, canaux, 
prises d’eau, déversoirs, chenaux, écluses, conduites, 
tunnels, lignes de transmission, constructions, bâti- 35 
ments, machines, usines, accessoires, instruments, et 
dispositifs pouvant produire ou utilisés ou aidant à la 
production de la force hydraulique, et elle peut ériger 
et entretenir des poteaux et tours, et poser et entre
tenir des conduites, câbles, fils métalliques et autres 40 
conducteurs, et les raccorder aux lignes semblables 
des autres provinces et des Etats-Unis d’Amérique;

(c) Vendre ou autrement aliéner l’énergie hydraulique 
créée en vertu des pouvoirs accordés par la présente loi, 
ou l’utiliser ou employer de toute manière dans la pro- 45 
duction de la force hydraulique, et vendre ou louer 
lesdits ouvrages ou entreprise, ou autrement passer
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des contrats avec toute firme, personne ou corporation, 
en vue de leur usage et de leur emploi pour quelqu’un 
des objets susdits, aux termes et conditions que la com
pagnie trouve convenables;

(d) acheter, prendre ou acquérir par souscription origi
nale ou autrement, et détenir, vendre ou d’autre manière 
aliéner des actions, stocks, ordinaires ou privilégiés, 
des débentures, bons et autres obligations d’une autre 
compagnie dont les objets sont, en totalité ou en partie, 
semblables aux objets de la présente compagnie, ou 
dont les opérations peuvent être dirigées de manière 
à procurer, directement ou indirectement, des avan
tages à la présente compagnie, et voter toutes les ac
tions ainsi détenues par l’entremise de Vagent ou des 
agents que les directeurs peuvent nommer; entrer en 
société ou conclure un arrangement aux fins de partager 
des bénéfices d’unité d’intérêt, de coopération, de 
risques communs, de concessions réciproques ou autre
ment avec une personne ou une compagnie faisant des 
opérations ou sur le point de faire des opérations ou 
négociations que la présente compagnie est autorisée à 
faire, ou tout commerce ou négociation dont la présente 
compagnie est susceptible de bénéficier directement 
ou indirectement, et prêter de l’argent à toute per
sonne ou compagnie, garantir ses contrats ou l’aider 
de quelque autre manière, et prendre ou autrement 
acquérir des actions et des valeurs de cette compagnie, 
et vendre, détenir, émettre de nouveau, avec ou sans 
garantie, ou autrement traiter ces actions et valeurs;

(e) tirer, faire, accepter, endosser, escompter, exécuter 
et émettre des billets à ordre, lettres de change, con
naissements, mandats et autres effets négociables ou 
transférables; partager en espèces ou autrement, selon 
qu’il peut être résolu, les biens de la compagnie parmi 
ses membres, et particulièrement les actions, obliga
tions, débentures ou autres valeurs de toute autre 
compagnie constituée dans le but d’assumer tout ou 
partie de l’actif ou du passif de la présente compagnie;

(f) acquérir les terrains, servitudes, privilèges, eaux et 
droits de prise d’eau nécessaires aux fins de son entre
prise; toutefois, en vertu du présent article, la com
pagnie peut acquérir ou développer les susdits seule
ment dans les limites du comté de Charlotte, dans la 
province du Nouveau-Brunswick, dans le Dominion 
du Canada;

(g) faire toutes espèces d’opérations manufacturières.

(h) construire, bâtir, mettre en service et entretenir 
barrages, vannes régulatrices et écluses à partir d’un 
point situé à ou près Letite, sur la terre ferme, dans 
le comté de Charlotte, traversant l’endroit appelé
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Letite-Passage à ou près l’île MacMaster, de là allant 
vers un point situé sur l’île Deer; puis, continuer les 
susdites constructions à partir d’un point situé du côté 
ouest de l’île Deer dans la direction ouest jusqu’à la 
rencontre de la frontière internationale pour rejoindre 5 
à cet endroit une suite de semblables barrages et 
structures construits entre la terre ferme dans l’état 
du Maine et l’île Moose et de ladite île dans la direc
tion est jusqu’au susdit point de rencontre sur la fron
tière internationale, formant une série de barrages 10 
avec des îles interposées entre la côte de l’état du 
Maine et la côte de la province du Nouveau-Bruns
wick, plaçant ainsi sous contrôle et règlementation 
les eaux de la baie de Passamaquoddy, et par un con
trôle mécanique modifiant et changeant les variations 15 
naturelles des marées desdites eaux.

9. La compagnie peut, sur sa propriété seulement, 
construire et mettre en service des lignes de télégraphe 
et de téléphone relativement à ses travaux, et, pour exploiter 
ces lignes ou échanger ou transmettre des messages, elle 20 
peut passer des contrats avec des compagnies possédant 
des pouvoirs d’exploitation du télégraphe ou du téléphone, 
et elle peut relier ses propres lignes à celles de ces autres 
compagnies ou les leur louer.

ÎO. La compagnie peut conclure et mettre à exécution 25 
une convention avec le conseil de toute corporation munici
pale pour la distribution de force hydraulique, de gaz, d’air 
comprimé, d’électricité, .de chaleur, de lumière ou d’autre 
énergie à toute fin pour laquelle les susdits peuvent être 
employés par cette corporation municipale ou toute per- 30 
sonne y domiciliée, et aux conditions convenues.

11. La compagnie ne doit faire pénétrer aucune ligne de 
transmission dans les limites d’une municipalité aux fins 
d’y vendre ou distribuer de l’énergie électrique ou autre 
sans le consentement de cette municipalité exprimé par 35 
règlement.

12. S’il s’élève un différend au sujet du prix exigible pour 
la force motrice ou l’énergie électrique destinée à servir les 
fins mentionnées dans la présente loi, laquelle est employée 
ou le sera sur le côté canadien de la frontière internationale, 40 
ou quant aux méthodes de distribution de cette force motrice 
ou énergie, ou quant à l’époque durant laquelle elle doit être 
fournie, ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux con
ditions auxquelles elle doit être fournie pour usage, ce diffé
rend doit être réglé par la Commission des chemins de fer 45 
du Canada sur demande de toute personne qui se sert ou 
requiert de la force motrice, de l’énergie électrique ou
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autre produite par la Compagnie, ou sur demande de la 
Compagnie.

13. Les dispositions de la Loi de protection des eaux navi
gables, chapitre 115 des Statuts révisés, 1906, de la Loi 
d’inspection de l’électricité, 1907, de la Loi de l’exportation 5 
de l’électricité et des fluides, 1907, et l’article 247 de la Loi 
des chemins de fer, chapitre 37 des Statuts révisés, 1906, 
s’appliquent à la Compagnie et à son entreprise.

14. La construction des ouvrages de la compagnie doit 
commencer dans les trois ans et s’achever dans les six ans à 10 
compter de l’adoption de la présente loi; autrement les 
pouvoirs accordés aux présentes cessent à l’égard de ce qui, 
de ces travaux, reste alors inachevé.

15. La compagnie peut émettre des obligations, dében- 
tures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’une somme ne 15 
dépassant pas dix millions de dollars.

16. Les pouvoirs conférés à la Compagnie par la présente 
loi ne peuvent pas être exercés avant que la Compagnie ait 
d’abord soumis, à Ottawa, les plans de ces travaux avec 
une description de l’entreprise projetée aux ministres des 20 
Travaux publics, de la Marine et des Pêcheries et de l’Inté
rieur respectivement, et qu’ils aient été approuvés par 
chacun de ces ministres, et avant que la compagnie ait 
déposé le double de chacun au bureau du registraire des 
titres du comté dans lequel les ouvrages projetés doivent 25 
être exécutés, ni avant que l’entreprise de la Compagnie,
y compris la répartition de l’énergie produite par la Compa
gnie entre le Dominion du Canada et les Etats-Unis d’Amé
rique, ait été approuvée et ait fait le sujet d’un rapport 
par la Commission conjointe internationale et ait reçu 30 
l’approbation du gouverneur en son conseil, subordonné- 
ment aux termes et conditions que le gouverneur en son 
conseil juge nécessaires ou désirables dans l’intérêt du 
public.

17. Rien en la présente loi ne doit s’interpréter de 35 
manière à autoriser la compagnie à prendre ou à utiliser les 
terres publiques de toute province du Canada, ou à y 
pénétrer, par l’une des fins mentionnées aux présentes, sans
le consentement de ladite province.

18. La Compagnie peut exproprier et acquérir tout 40 
terrain réellement requis pour la construction, l’entretien
et la mise en service des ouvrages et entreprises de la Com
pagnie, ou peut exproprier et acquérir un droit de servi
tude dans, au-dessus, au-dessous ou à travers ces terrains,

20583—2
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1919, c. 68.

Application 
de la Loi des 
Compagnies.

sans qu’il soit nécessaire d’en exiger un titre de franc-alleu, 
après que le plan de ces terrains a été approuvé par le gou
verneur en son conseil; et toutes les dispositions de la 
Loi des chemins de fer, 1919, applicables à cette expropria
tion et acquisition s’appliquent comme si elles étaient in- 5 
cluses dans la présente loi; et toutes les dispositions de la 
Loi des chemins de fer, 1919, qui sont applicables s’appli
quent de même à la constatation et au paiement d’in
demnités pour les terrains ou des dommages causés aux 
terrains en raison de cette expropriation et acquisition, ou 10 
de la construction et de l’entretien des ouvrages de la 
Compagnie.

19. La Partie II de la Loi des compagnies, chapitre 79 
des Statuts révisés, 1906, et ses modifications, dans la mesure 
où elles sont applicables et si elles ne sont pas incompati- ] 5 
blés avec la présente loi, s’appliquent à la Compagnie et 
à son entreprise, et la Compagnie possède et peut exercer 
tous les pouvoirs conférés par ladite loi en tant qu’ils sont 
applicables à la Compagnie.
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séparées de 
leur mari ou 
abandonnées 
et vivant 
séparées 
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acquiert le 
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 94.

Loi concernant le domicile des femmes mariées relativement 
aux procédures de divorce.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de 
juridiction du divorce, 1926.

2. Pour les fins de la présente loi, une femme mariée 5 
fa) qui est judiciairement ou autrement séparée et qui 

vit séparée et éloignée de son mari; ou 
(b) qui, avant ou après l’adoption de la présente loi, a 

été abandonnée par son mari et a vécu séparée et éloi
gnée de lui pendant deux ans, et qui vit encore éloignée K) 
de son mari,

peut acquérir son propre domicile tout comme si elle était 
femme seule et elle peut, devant tout tribunal ayant juri
diction pour accorder le divorce a vinculo matrimonii, inten
ter une- action en divorce demandant que son mariage soit 15 
dissous pour quelque motif que ce soit lui donnant droit à ce 
divorce.

3. Pour les fins de la présente loi, une épouse aban
donnée par son mari et vivant séparée et éloignée de lui, 
est censée retenir, jusqu’à ce qu’elle ait acquis un domicile 20 
de son choix, le domicile de son époux à l’époque où elle a 
été ainsi abandonnée.



Note explicative.

Dans la cause de Cook vs Cook et le Procureur général de l’Alberta, jugée par le 
comité judiciaire du Conseil privé, le 18 février 1926, on a décidé qu’en ce qui con
cerne les tribunaux britanniques, ils n’ont aucune juridiction pour dissoudre un mariage 
si le défendeur au procès n'est pas domicilié dans leur ressort. Pendant le mariage, 
le domicile de la femme est celui de son mari, et le fait qu’elle est judiciairement 
séparée de lui ne lui permet pas d’acquérir un autre domicile que celui de son mari et 
n’accorde pas aux tribunaux de l’endroit où elle est domiciliée la juridiction pour 
accorder un décret de divorce. Alors que le mari est domicilié dans une des pro
vinces du Canada et que la femme est établie dans une autre, leurs droits dans un 
procès de divorce intenté par l’épouse dans cette dernière province ne peuvent pas être 
entendus ni jugés par les tribunaux de cette dernière province, sous prétexte que les 
époux ont un domicile commun au Canda.

Ce Bill a pour objet de procurer à l’épouse un domicile distinct ou domicile de 
son choix, de manière à conférer la juridiction aux tribunaux et à donner à la femme la 
même protection légale que celle qui est accordée à son mari.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 95.

Loi constituant en corporation «The Red Lake and North
western Railway Company».

CONSIDÉRANT qu’il a été demandé, par voie de pétition, 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 

énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 5 
décrète:

1. John H. Cassidy, Charles B. Hibbard et Frederick 
R. Brown, tous de la cité de Montréal, et D’Arcy Scott, de 
la cité d’Ottawa, ainsi que les autres personnes qui peuvent 
devenir actionnaires de la Compagnie, sont constitués en 10 
corporation sous le nom de «The Red Lake and Northwest
ern Railway Company», ci-après appelée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont constituées les directeurs provisoires de la 
Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité d’Ottawa.

5. L’assemblée annuelle des actionnaires doit être tenue 
en la cité d’Ottawa le deuxième mardi de mars. 20

6. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et 
d’au plus neuf, dont un ou plusieurs peuvent être rétribués.

7. La Compagnie peut tracer, construire et mettre en service 
au moyen de la vapeur, de l’électricité ou autre force motrice, 
un chemin de fer ou tramway, à partir d’un endroit au village 25 
ou près du village de Quibell dans le township de Wabigoon, 
dans laprovince d’Ontario, delà vers le nord parla route la plus
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pratique et la plus avantageuse jusqu’à un endroit sur le 
lac Rouge ou près de ce lac, une distance d’environ cent 
milles, de là généralement vers le nord et le nord-ouest 
jusqu’à un endroit sur la division de la Baie d’Hudson du 
chemin de fer Canadien National à ou à l’est de Le-Pas, 5 
dans la province du Manitoba.

8. La Compagnie peut, pour les fins de son entreprise et 
sauf pour des fins de raccordement avec d’autres chemins 
de fer, construire, maintenir et exploiter des lignes d’em
branchement n’excédant en aucun cas cinquante milles de K) 
longueur à partir de la ligne-mère du chemin de fer.

t). La Compagnie peut construire son chemin de fer par 
sections et dans l’ordre qu’elle juge à propos.

ÎO. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent 
pas excéder cinquante mille dollars par mille de chemin 15 
de fer, et elles ne peuvent être émises qu’en proportion 
de la longueur de voie ferrée construite ou dont la cons
truction a été donnée à l’entreprise.

11. Subordonnément aux dispositions des articles cent 
cinquante et un, cent cinquante-deux et cent cinquante- 20 
trois de la Loi des chemins de fer, 1919, la Compagnie 
peut, pour l’une quelconque des fins mentionnées audits 
articles cent cinquante et un et cent cinquante-deux, con
clure des conventions avec toute autre compagnie.

12. La Compagnie peut acquérir (mais non par expro- 25 
priation) ou louer et exploiter des chutes d’eau le long de
la ligne de son chemin de fer, ou dans les environs de celle-ci, 
et construire, maintenir et perfectionner des digues, piles 
et passages d’eau et autres ouvrages nécessaires au dévelop
pement de ces chutes d’eau ainsi qu’à la production de 30 
l’électricité ou autre force motrice.

13. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent 
soixante-huit de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie est autorisée à produire, acquérir, utiliser, trans
mettre et distribuer de la force ou de l’énergie électrique 35 
et autre, et, pour les fins de cette production, acquisition, 
utilisation, transmission et distribution, elle peut construire, 
acquérir, mettre en service et entretenir des lignes pour 
la transmission de la lumière, de la chaleur, de l’énergie 
et de l’électricité. 40

14. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent 
soixante-neuf de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie a le pouvoir de transmettre des dépêches télégra
phiques et des communications téléphoniques à l’usage du 
public et de percevoir des taxes pour ces services. 45
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Ponts. 15. La Compagnie a le pouvoir de construire les ponts 
requis pour son chemin de fer aux endroits qu’elle peut 
juger convenables et elle peut rendre ces ponts propices 
au passage de chvaux, de véhicules et de piétons. Adve- 
vant que l’un de ces ponts soit ouvert au public comme 5 
pont de péage la Commission des chemins de fer du Canada 
fixera le tarif des péages à exiger.



95

Première Session, Quinzième Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 95.

Loi constituant en corporation la Red Lake and North
western Railway Company.

Réimprimé tel que modifié et rapporté par le comité 
permanent des Chemins de fer, Canaux et lignes 

de télégraphe.

(BILL PRIVÉ.)

M. Heenan.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192623629



1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Capital
social.

Siège social.

Assemblée
annuelle.

Directeurs.

Ligne de 
chemin de 
autorisée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 95.

Loi constituant en corporation la Red Lake and North
western Railway Company.

f CONSIDÉRANT qu’il a été demandé, par voie de pétition,
V que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 5 
décrète:

1. John H. Cassidy, Charles B. Hibbard et Frederick 
R. Brown, tous de la cité de Montréal, et D’Arcy Scott, de 
la cité d’Ottawa, ainsi que les autres personnes qui peuvent 
devenir actionnaires de la Compagnie, sont constitués en 10 
corporation sous le hom de «Red Lake and Northwestern 
Railway Company», ci-après appelée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la
présente loi sont constituées les directeurs provisoires de la 
Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité d’Ottawa.

5. L’assemblée annuelle des actionnaires doit être tenue
en la cité d’Ottawa le deuxième mardi de mars. 20

6. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et 
d’au plus neuf, dont un ou plusieurs peuvent être rétribués.

7. La Compagniepeut tracer, construire et mettre en service 
au moyen de la vapeur, de l’électricité ou autre force motrice, 
un chemin de fer ou tramway, à partir d’un endroit au village 25 
ou près du village de Quibell dans le township de Wabigoon, 
dans laprovinced’Ontario, delà vers le nord parla route la plus
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pratique et la plus avantageuse jusqu’à un endroit sur le 
lac Rouge ou près de ce lac, une distance d’environ cent 
milles, de là généralement vers le nord et le nord-ouest 
jusqu’à un endroit sur la division de la Baie d’Hudson du 
chemin de fer Canadien National à ou à l’est de Le-Pas, 5 
dans la province du Manitoba.

8. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent 
pas excéder cinquante mille dollars par mille de chemin 
de fer, et elles ne peuvent être émises qu’en proportion 
de la longueur de voie ferrée construite ou dont la cons- 10 
truction a été donnée à l’entreprise.

t>. Subordonnément aux dispositions des articles cent 
cinquante et un, cent cinquante-deux et cent cinquante- 
trois de la Loi des chemins de fer, 1919, la Compagnie 
peut, pour l’une quelconque des fins mentionnées auxdits 15 
articles cent cinquante et un et cent cinquante-deux, con
clure des conventions avec toute autre compagnie.

ÎO. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent 
soixante-neuf de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie a le pouvoir de transmettre des dépêches télégra- 20 
phiques et des communications téléphoniques à l’usage du 
public et de percevoir des taxes pour ces services.

11. La Compagnie a le pouvoir de construire les ponts 
requis pour son chemin de fer aux endroits qu’elle peut 
juger convenables et elle peut rendre ces ponts propices 25 
au passage de chevaux, de véhicules et de piétons. Adve- 
vant que l’un de ces ponts soit ouvert au public comme 
pont de péage la Commission des chemins de fer du Canada i 
fixera le tarif des péages à exiger.

12. Si dans un an, à compter de l’adoption de la présente 30 
loi, la construction du chemin de fer, n’a pas été commencée
et que dix pour cent du montant du capital-actions n’ont 
pas été dépensés pour levés, achat d’emplacement de voie 
et ouvrages réels de construction, les pouvoirs accordés 
par la présente loi cessent et deviennent nuis et de nul effet. 35
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 96.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1927.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 4 MAI 1926.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192621164
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 96.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1927.

Très Gracieux Souverain,

Préambule. /CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
V le Très honorable Julian Hedworth George, Baron 
Byng de Vimy, etc., etc., Gouverneur général du Canada, 
et par le budget qui l’accompagne, il appert que la somme 
ci-dessous mentionnée est nécessaire, pour faire face à 
certaines dépenses du service public du Canada, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu, pour l’année financière expi
rant le trente et unième jour de mars mil neuf cent vingt- 
sept, et pour autres objets se rapportant au service public: 
Plaise en conséquence à Votre Majesté qu’il soit statué, 
et qu’il soit statué Par Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, que :

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
subsides n° 2, 1926.

$15,934,291.06 2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il
1926-278 pour peut être payé et appliqué une somme n’excédant pas en 

tout quinze millions, neuf cent trente-quatre mille, deux 
cent quatre-vingt-onze dollars et six cents, pour subve
nir à diverses charges et dépenses du service public, à 
compter du premier jour d’avril mil neuf cent vingt-six 
jusqu’au trente et unième jour de mars mil neuf cent 
vingt-sept, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit 
un douzième du montant de chacun des différents articles 
qui doivent être votés, énumérés dans le budget pour l’année 
financière finissant le trente et un mars mil neuf cent vingt- 
sept, présenté à la Chambre des Communes, à la session 
actuelle du Parlement.

5
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Compte 
détaillé à 
fournir.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement.

2
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 97.

Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs
fédéraux.

Première lecture le 10 mai, 1926.

Le MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192620122
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 97.

1911, c. 10;
1913, c. 18;
1914, c. 32; 
1916, c. 15; 
1918,c.4; 
1919,00.17,19; 
1923, c. 13.

Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs
fédéraux.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’annexe de la Loi des Réserves forestières et des Parcs 
fédéraux, telle qu’édictée au chapitre treize du Statut de 
1923, est modifiée comme suit:

(1) Est modifié le premier alinéa de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «à l’exception des 
sections 1, 12, 13, 24, 25, 36, et les moitiés est des sections 
2, 11, 14, 23, 26 et 35» aux dix-neuvième, vingtième et 
vingt et unième lignes dudit alinéa, et par l’insertion en 
leur lieu et place‘des mots et chiffres «à l’exception des 
sections 1, 12, 13 et 24, les moitiés est des sections 2 et 11, 
le quart sud-est de la section 14, les parties du quart nord- 
est de la section 14 et des moitiés est des sections 23, 26 et 35 
situés à l’est de la rivière Whitemouth, la moitié nord, le 
quart sud-est et cette partie du quart sud-ouest de la sec
tion 25, située à l’est de la rivière Whitemouth, et cette 
partie de la section 36 située au sud ou à l’est de la rivière 
Whitemouth:» et par le retranchement des chiffres et des 
mots «187.75 milles carrés», à la dernière ligne dudit 
alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres 
et des mots «189.30 milles carrés.»

(2) Est modifié l’alinéa trois de ladite annexe par l’in
sertion du chiffre «9», précédé et suivi d’une virgule, après 
le chiffre «2», à la vingtième ligne dudit alinéa.

(3) Est modifié l’alinéa quatre de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «et des sections 35 
et 36», à la quinzième ligne à compter de la fin dudit alinéa, 
et par l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des 
chiffres «et des sections 26, 35 et 36» et par le retranche
ment des mots et des chiffres «1,148.79 milles carrés», 
à la dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres et des mots «1,148.29 milles carrés.»



Notes explicatives

Les changements dans les bornes des Réserves forestières établies, tels que 
prescrits dans ce projet de loi, sont nécessaires, d’une manière générale, pour sous
traire des zones converties en réserve les terres que, par un examen minutieux, on a 
jugé propres à la culture. On veut également, au moyen de ce même Bill, inclure dans 
les réserves une zone impropre à la culture et qui, pour quelque motif particulier, 
est essentielle au meilleur développement de la réserve.

Avant de constituer une réserve forestière, on examine les zones qu’on se propose 
d inclure dans cette réserve, et ce, dans le but d’en exclure toutes les terres arables: 
Toutefois, entre les véritables terres forestières qui devraient être consacrées en 
Permanence à la culture du bois de service et les zones d’une valeur agricole indubi
table, il se trouve souvent une zone transitoire composée de terres qu’on ne saurait, 
sans se tromper, inclure dans l’une ou l’autre catégorie. Par conséquent, il arrive 
parfois que des terres de cette zone transitoire sont incluses dans les réserves fores
tières et que, par suite de l’enlèvement subséquent du bois de service ou du dévelop
pement agricole des zones voisines, ces terres deviennent favorables à la colonisation. 
Toutes les zones qu’il est question de soustraire en vertu de ce Bill sont de cette 
nature.

Pour ne citer qu’un exemple, le projet de retirer les terres des Réserves n° 2 de 
Pasquia et de Porcupine, dans la Saskatchewan, est jugé utile et recommandable à 
cause du fait que des zones ou se trouvait un sol propice à l’agriculture mais qui était 
couvert d’une forêt dense de bois de commerce, furent incluses dans les réserves 
afin de procurer la protection qu’il fallait contre le feu; mais comme aujourd’hui 
une forte proportion du bois a été abattu et que le sol est de bonne qualité, on croit 
qu’il vaut mieux disposer de ces terres en faveur des colons.

Le changement de description de la Réserve forestière des Montagnes rocheuses, 
dans l’Alberta, s’impose parce que des arpentages ont révélé que la frontière inter
provinciale entre l’Alberta et la Colombie-Britannique est située plus à l’ouest qu'on 
ne le croyait quand, avant l’arpentage, la description originale fut préparée.

L’addition d’une zone entièrement composée de terres non arables à la Réserve 
forestière de Larsh Hills, dans la Colombie-Britannique, est nécessaire au dévelop
pement d’un plan de culture forestière dans la région de Larsh Hills. On veut se 
servir de cette réserve agrandie comme centre de démonstration forestière et l’on 
tient il la protéger davantage afin qu’elle puisse être utilisée pour faire valoir les 
méthodes les plus modernes de culture forestière.

La Réserve forestière du lac Shuswap, située également dans la Colombie Bri
tannique, et que ce Bill projette d’établir, se compose d’une zone absolument con
traire à la culture. C’est une région rugueuse et humide située à une grande altitude. 
On a pris grand soin d’en exclure toutes les terres propres à la colonisation, ne laissant 
dans la réserve projetée qu’une zone impropre à la colonisation. La réserve projetée 
est peuplée d’excellent bois de service, trop éloigné cependant pour qu’on puisse l’ex
ploiter avec profit. Pour lui assurer la protection qu’il convient, il est essentiel 
qu’on établisse des facilités de communication et de transport, lesquelles ne peuvent 
être obtenues que dans les réserves forestières.

\
I
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(4) Est modifié l’alinéa cinq de ladite annexe par le re
tranchement des mots et des chiffres «les sections suivantes 
dans le township 29, rang 28: sections 10,11, 12, 13, 14, 15, 
16, 23, 24 et 25, la moitié ouest de la section 2, et ces par
ties des sections 3, 4, 8, 9, 17, 20, 26, 35 et 36 et du quart 
nord-est de la section 5, la moitié est des sections 18 et 19 
situées à l’est de la rive orientale de la rivière Shell, et ces 
parties des sections 21 et 22, la moitié sud des sections 27 et 
29 et le quart sud-ouest de la section 28 situés au sud de la 
rive sud de la rivière Shell», de la vingtième à la vingt- 
huitième ligne dudit alinéa, et par le retranchement des 
mots et des chiffres «ces parties de la section 1 et du quart 
sud-est de la section 12, township 30, rang 28, situées à 
l’est de la rive orientale de la rivière Shell; » de la trente et 
unième à la trente-troisième ligne dudit alinéa, et par le 
retranchement des chiffres et des mots «1,462.25 milles 
carrés», à Vavant-dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion 
en leur lieu et place des chiffres et des mots «1,426.29 
milles carrés. »

(5) Est modifié l’alinéa sept de ladite annexe par l’in
sertion après les chiffres «31 », à la sixième ligne dudit ali
néa, des mots «sauf le quart sud-ouest de la section 4; les 
terres suivantes situées dans le township 36, rang 32; le 
quart nord-ouest de la section 13 et le quart nord-ouest de 
la section 25, » et par le retranchement des mots et des 
chiffres «les sections suivantes du township 43, rang 7 : 
sections 31, 32, 33, 34, 35 et 36, les moitiés nord des sections 
26, 27 et 30 et le quart nord-ouest de la section 29, » de la 
dix-septième à la vingtième ligne à compter de la fin dudit 
alinéa, et par le retranchement des mots et des chiffres 
«ces parties des sections 13, 23, 24, 26, 27 et 34 situées au 
nord de la rive nord du lac Bjork» à la dixième et onzième 
ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion en leur 
lieu et place des mots et des chiffres «la moitié nord de la 
subdivision légale 1, et ces parties des subdivisions légales 
7 et 8 de la moitié nord de la section 13, situées à l’est de la 
rive orientale du lac Bjork et ces parties des sections 23, 
24, 26, 27 et 34 situées au nord de la rive septentrionale du 
lac Bjork, » et par le retranchement des mots et des chiffres 
«toutes les sections du township 44, rang 3, excepté les 
sections 1, 2, 3, 4, 5, 19, 20, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33 et 34 et la partie de la section 6 située à l’est de la rive est 
de la rivière Etomami; toutes les sections du township 44, 
rang 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11;» de la troisième à la sixième 
ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion, en leur 
lieu et place, des mots et des chiffres «les sections suivantes 
du township 44, rang 3 : sections 23, 24, 25, 26, 35 et 36, le 
quart nord-est de la section 15 et cette partie de la section 6 
située à l’ouest de la rive occidentale de la rivière Etomami; 
les sections suivantes du township 44, rang 4: sections 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 11, 12 et 13, et les parties des sections 7, 8, 9, 10 et
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25 situées au sud de la rive méridionale de la rivière Red-Deer 
et les parties des sections 14, 15, 23 et 24 situées à l’est de la 
rive orientale de la rivière Red-Deer; toutes les sections du 
township 44, rangs 5 et 6; la subdivision légale 7 de la sec
tion 18, township 44, rang 7 ; toutes les sections du township
44, rangs 8, 9 et 10; toutes les sections du township 44, 
rang 11, sauf les sections 6 et 7 et la moitié occidentale de la 
section 18;» et par le retranchement des chiffres et des mots 
«2,869.75 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«2,791.0 milles carrés. »

(6) Est modifié l’alinéa onze de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «sections 19, 20, 21, 
28, 29, 30, 31, 32, 33 et les parties des sections 22, 27 et 34 
non incluses dans la réserve indienne de l’Ours Blanc n° 
70 » à la cinquième, sixième et septième lignes dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des chiffres 
suivants : «sections 17, 19, 20, 21, 28, 29, 30, 31, 32, 33, la 
moitié nord de la section 16 et ces parties des sections 22, 27 
et 34 et du quart nord-ouest de la section 15 non incluses dans 
la réserve indienne de l’Ours Blanc n': 70, » et par le retran
chement des chiffres «15», à la vingt-cinquième ligne dudit 
alinéa,et par le retranchement des chiffres et des mots 
«153.35 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«154.0 milles carrés.»

(7) Est modifié l’alinéa douze de ladite annexe par le 
retranchement de ce qui suit de la trente-septième à la 
quarante-troisième ligne dudit alinéa : «Se composant aussi 
des sections suivantes .du trownship 45, rang 3: sections 19, 
20, 29, 30, 31 et 32; toutes les sections du township 45, 
rang 4, excepté les sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 
et 13; le quart sud-ouest de la section 16 et le quart sud-est 
de la section 17 ; toutes les sections du township 45, rangs 5, 
6, 7, 8, 9 et 10;» et l’insertion, en leur lieu et place, de ce 
qui suit: «Se composant aussi de toutes les sections du 
township 45, rangs 5 et 6; toutes les sections du township
45, rang 7, sauf les sections 1, 2, 3, 4, 5 et 6 et les parties 
des sections 8, 9, 10, 11 et 12 et de la moitié sud et du quart 
nord-est de la section 7, situées au sud de la limite méri
dionale de l’emplacement de la voie du chemin de fer National 
canadien; toutes les sections du township 45, rang 8; les 
sections suivantes du township 45, rang 9: sections de 1 à 
12 inclusivement; les sections suivantes du township 45, 
rang 10: sections de 1 à 12 inclusivement et sections 29, 30, 
31, 32 et 33, les moitiés nord des sections 17 et 19, le quart 
nord-ouest de la section 21 et la moitié ouest de la section 
28 ; » et par le retranchement des chiffres et des mots 
«2,614.50 milles carrés,» à la dernière ligne dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«2,535.75 milles carrés.»
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(8) Est modifié l’alinéa quinze de ladite annexe par le 
retranchement des chiffres «10», à la septième ligne dudit 
alinéa, et par l’insertion, après les chiffres «26», à la même 
ligne dudit alinéa, des mots et des chiffres suivants : «La 
moitié nord du quart sud-est de la section 10» et par le 
retranchement des chiffres et des mots «66.75 milles carrés » 
à l’avant dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur 
lieu et place, des chiffres et des mots «66.50 milles carrés. »

(9) Est modifié l’alinéa seize de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «sections 31, 32, 33 
et 34, la moitié ouest de la section 35, ces parties de la sec
tion 30 et le quart nord-ouest de la section 22 situés au nord 
de la rive nord de la rivière Saskatchewan. » de la dix- 
neuvième à la vingt-troisième ligne dudit alinéa, et l’inser
tion, en leur lieu et place, de ce qui suit: «sections 31, 32, 
33, 34, 35 et 36, ces parties de la section 30 et les moitiés nord 
des sections 25 et 26 situées au nord de la rive septentrionale 
de la rivière Saskatchewan, » et par le retranchement des 
chiffres «33 » à la vingt-neuvième ligne dudit alinéa, et par 
l’insertion, après les chiffres «26 » à la trentième ligne dudit 
alinéa, des mots et des chiffres «la moitié nord de la section 
33, » et par le retranchement des mots et des chiffres «ex
cepté la section 1 et la moitié est de la section 2 », à la trente- 
quatrième et à la trente-cinquième ligne dudit alinéa et par 
le retranchement des chiffres et des mots «508.0 milles 
carrés » à la dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en 
leur lieu et place, des chiffres et des mots «510.75 milles 
carrés. »

(10) Est modifié l’alinéa dix-sept de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «la moitié nord et le 
quart sud-est et cette partie du quart sud-ouest de la section 
10, qui est située à l’est de la rive est de la rivière Shell », de la 
vingt-septième à la vingt-neuvième ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des chiffres «la 
moitié nord de la section 10, cette partie du quart sud-est 
de la section 10, située au nord de la limite septentrionale 
de l’emplacement de la voie du chemin de fer National 
canadien, et cette partie du quart sud-ouest de la section 10, 
située à l’est de la rive orientale de la rivière Shell, » et par 
le retranchement des mots et du chiffre «et de la section 
fractionnaire 3», à la vingt-huitième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa, et par le retranchement des chiffres «14», 
à la cinquième ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’in
sertion, après le chiffre «8», à la quatrième ligne à compter 
de la fin dudit alinéa, des mots et chiffres «la moitié sud, le 
quart nord-est et les subdidivisons légales 11 et 12 de la 
section 14, » et par le retranchement des chiffres et des mots 
«155.59 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«155.28 milles carrés.»
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(11) Est modifié l’alinéa dix-huit de ladite annexe par 
l’insertion de ce qui suit après les chiffres «18», à la dix- 
huitième ligne dudit alinéa: «et les subdivisions légales 12 
et 13 de la section 30;» et par le retranchement des chiffres 
et des mots «161.05 milles carrés » à l’avant-dernière et à la 
dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres et des mots «160.93 milles carrés.»

(12) Est abrogé l’alinéa vingt et un de ladite annexe 
et remplacé par le suivant :

«21. Réserve forestière n° 2 des Collines aux Cyprès, 
située dans la province de la Saskatchewan et plus parti
culièrement décrite comme suit:—

Se composant des sections suivantes du township 7, rang 
29: sections 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36; 
les sections suivantes du township 7, rang 30: sections 25,
26, 27, 34, 35 et 36, et les sections fractionnaires 28 et 33; 
les sections suivantes du township 8, rang 26: sections 15,16, 
17, 18, 19, 20, 21, 27, 28, 29 et 30; les sections suivantes du 
township 8, rang 27 : sections 13, 14, 23, 24, 25 et 26; toutes 
les sections du township 8, rang 29, sauf les sections 25, 26,
27, 28, 29, 30, 31 32, 33, 34, 35 et 36; les sections suivantes 
du township 8, rang 30: sections 1, 2, 3, 10, 11, 12, 13, 14, 
15,22,23,24, et les sections fractionnaires 4,9,16 et 21 ; les sec
tions suivantes du township 9,rang 24: sections 19,20,21,25, 
29, 30, 31, 32, 33, 35, et 36, la moitié nord de la section 17, le 
quart nord-est de la section 18, la moitié nord et le quart sud- 
est de la section 22, la moitié sud et le quart nord-est de la sec
tion 23, la moitié nord de la section 24, la moitié sud et le 
quart nord-est de la section 26, le quart sud-est de la section 
27, la moitié ouest de la section 28, et la moitié nord et le quart 
sud-est de la section 34; les sections suivantes du township 
9, rang 25: sections 6, 7, 17, 20, 21, 22 et 27, la moitié nord 
de la section 16, la moitié sud et le quart nord-est de la 
section 18, la moitié sud et le quart nord-ouest de la section 
26, la moitié sud de la section 28, le quart sud-est de la sec
tion 34, la moitié ouest de la section 35 et les subdivisions 
légales 1, 2, 3 et 8 de la section 36; le tout situé à l’ouest du 
troisième méridien et comprenant au mesurage 98.10 
milles carrés, plus ou moins. »

(13) Est modifié l’alinéa vingt-deux de ladite annexe par 
le retranchement des mots «du quart nord-ouest » à la 
sixième ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, 
des mots «de la moitié nord » ; et par le retranchement des 
mots et chiffres «ces parties de la moitié ouest de la sec i n 
23 et le quart sud-ouest de la section 26 qui se trouvent à 
l’ouest du lac Manitou, » à la quarantième, quarante et 
unième et quarante-deuxième ligne dudit alinéa; et par 
le retranchement des mots et des chiffres «cette partie de 
la moitié est de la section 28 située au nord de l’anse étroite 
formée par le lac Manitou, cette partie du quart nord-ouest 
de la section 28 comprise dans le lac Manitou», de la qua-
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rante-troisième à la quarante-sixième ligne dudit alinéa; et 
par le retranchement des mots et des chiffres «et la moitié 
nord de la section 29» à la septième et huitième ligne à 
compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des mots «et la moitié nord et le quart sud-ouest de la 
section 29»; et par le retranchement des chiffres et des 
mots «180.23 milles carrés» à Vavant-dernière et à la der
nière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, 
des chiffres et des mots «180.95 milles carrés.»

(14) Est modifié l’alinéa vingt-quatre de ladite annexe 
par le retranchement des mots et des chiffres suivants de la 
vingt et unième à la trente-septième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa: «Se composant aussi de toutes les sections 
des townships 52, 53, 54 ,55 et 56, rangs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 
9; les parties du township 52, rangs 10, 11 et 12, situées 
dans la province de l’Alberta; toutes les sections du town
ship 53, rang 10; les parties du township 53, rangs 11 et 12, 
situées dans la province de l’Alberta; toutes les sections du 
township 54, rang 10; ces parties du township 54, rangs 11 
et 12, situées dans la province de l’Alberta; toutes les sec
tions du township 55, rang 10; ces parties du township 55, 
rangs 11 et 12 situées dans la province de l’Alberta; toutes 
les sections du township 56, rang 10; ces parties du town
ship 56, rangs 11, 12 et 13, situées dans la province de 
l’Alberta; les sections 5 et 6, township 57, rang 8; toutes 
les sections du township 57, rang 9, sauf les sections 23,
24, 25, 26, 35 et 36; toutes les sections du township 57, 
rangs 10 et 11; les parties du township 57, rangs 12 et 
13, situées dans la province de l’Alberta; les sections sui
vantes du township 58, rang 9: sections 5, 6, 7, 8, 17 et 
18; toutes les sections du township 58, rangs 10, 11 et 
12; les parties du township 58, rangs 13 et 14, situées dans 
la province de l’Alberta;» et l’insertion, en leur lieu et place, 
de ce qui suit: «Se composant aussi de toutes les sections 
des townships 52, 53, 54, 55, 56, rangs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10 et 11; toutes les sections des townships 52, 55 et 56, rang 
12; ces parties des townships 53 et 54, rang 12, situées dans 
la province d’Alberta; ces parties des townships 52, 53, 54 
et 55, rang 13, situées dans la province d’Alberta; ces par
ties des townships 53, 54, 55 et 56, rang 14, situées dans la 
province d’Alberta; toutes les sections du township 56, 
rang 13; les sections 5 et 6, towmship 57, rang 8; toutes les 
sections du township 57, rang 9, sauf les sections 23, 24,
25, 26, 35 et 36; toutes les sections du township 57, rangs 
10, 11 ,12 et 13; ces parties du township 57, rang 14, situées 
dans la province d’Alberta; les sections suivantes du towm- 
ship 58, rang 9: sections 5, 6, 7, 8, 17 et 18; toutes les sec
tions du township 58, rangs 10, 11, 12 et 13; ces parties du 
township 58, rang 14, situées dans la province d’Alberta»: 
et par le retranchement des chiffres et des mots «13,454 
milles carrés» à Vavant-dernière ligne dudit alinéa, et l’in-
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sertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots «13,- 
786.0 milles carrés».

(15) Est abrogé l’alinéa vingt-neuf de ladite annexe et
remplacé par le suivant :-----

«29. Réserve forestière de Larch Hill située dans la pro
vince de la Colombie-Britannique et plus particulièrement 
décrite comme suit:—

Se composant des sections suivantes du township 20, rang 
8: sections 18, 19, 20, 29, 30, 31 et 32, la moitié nord et le 
quart sud-ouest de la section 17, et les parties des sections 
21 et 28 situées à l’ouest de la rive occidentale du lac Mar a; 
les sections suivantes du township 20, rang 9: sections 15, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36, les subdivisions légales 
4, 5, 12 et 13 de la section 14, le quart nord-est de la section 
16 et les moitiés est des sections 21, 28 et 33; les sections 
suivantes du township 21, rang 8: sections 5, 6, 7, 8, 16, 22, 
la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 9, ces par
ties des sections 14, 15 et 25, situées à l’ouest de la rive occi
dentale du lac Mara, le quart nord-ouest et cette partie de 
la moitié sud de la section 23, non comprise dans le lac Mara, 
la partie de la section 24 située à l’ouest de la rive occiden
tale du lac Mara, sauf les subdividions légales 12 et 13 et 
cette partie de la subdivision légale 14 située à l’ouest de la 
limite occidentale de l’emplacement de la voie du chemin de 
fer Shuswap et Okanagan; la moitié nord et le quart sud- 
ouest de la section 26, cette partie de la section 36 située à 
l’ouest de la rive occidentale du lac Mara et des détroits de 
Sicamous, ces parties des sections 17, 18, 20, 21, 27, 28, 34 
et 35, situées au sud de la rive méridionale du bras du 
Saumon du lac Shuswap ; les sections suivantes du township 
21, rang 9: sections 1, 2, 3, 11, 12, la moitié est de la section 
4 et les parties de la moitié est de la section 9 et des sections 
10, 13, 14, 15, 23 et 24, situées au sud de la rive méridionale 
du bras du Saumon du lac Shuswap; le tout situé à 
l’ouest du sixième méridien et contenant au mesurage 
43.12 milles carrés, plus ou moins. »

(16) Est modifié l’alinéa trente et un par le retranche
ment du chiffre «7 » à la douzième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa, et l’insertion de ce qui suit après le chiffre 
«6» à la treizième ligne à compter de la fin dudit alinéa : 
«la moitié sud et les subdivisions légales 11 et 12 de la sec
tion 7 » et par le retranchement des chiffres et des mots 
«219.50 milles carrés » à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«219.38 milles carrés.»

(17) Est modifié l’alinéa trente-trois de ladite annexe 
par le retranchement des chiffres «19» à la septième ligne 
à compter de la fin dudit alinéa,et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres «29».

(18) Est modifié l’alinéa trente-quatre de ladite annexe 
par le retranchement des mots «la moitié est des subdivi-
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sions légales » à la sixième et septième ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des mots «la moitié est et les 
subdivisions légales, » par le retranchement des mots et des 
chiffres «toute la section 1 à l’exception de cette partie 
comprise dans la réserve des Sauvages de Kamloops, n° 1, 
de ces parties des sections 2 et 3, et du quart nord-est de la 
section 4 situés au nord de la frontière nord de la réserve des 
Sauvages de Kamloops, n° 1,» de la trente et unième à la 
trente-cinquième ligne dudit alinéa et l’insertion, en leur 
lieu et place ,des mots «les partie des sections 1, 2 et 3 et de 
la moitié est de la section 4 qui ne sont pas comprises dans la 
réserve indienne de Kamloops n° 1.»

(19) Est modifié l’alinéa trente-neuf de ladite annexe par 
le retranchement du mot «est» à la vingt-huitième ligne 
dudit alinéa, et l’insertion, en son lieu et place, du mot 
«ouest» et par le retranchement des chiffres «17» à la 
trente-quatrième ligne dudit alinéa.

(20) L’alinéa suivant est ajouté à la fin de ladite annexe:
«40. Préserve forestière de Shuswap située dans la province

de la Colombie-Britannique et plus particulièrement décrite 
comme suit:

Se composant des sections suivantes du township 23, rang 
8: sections 30, 31 et 32 et ces parties des sections 28, 29, 
33 et 34 situées au nord du lac Shuswap; les sections sui
vantes du township 23, rang 9 : sections 25, 26, 27, 28, 29, 31, 
32, 33, 34, 35 et 36 et la moitié nord de la section 30; les 
sections suivantes du township 23, rang 10: sections 29, 
30, 31, 32, 35 et 36, le quart nord-ouest de la section 20, la 
moitié nord de la section 19, la moitié nord .de la section 25, 
le quart nord-ouest de la section 26, le quart nord-ouest de la 
section 28, la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 
33 et la moitié nord de la section 34 ; les sections suivantes du 
township 23, rang 11: sections 7, 8, 9, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
25, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36, cette partie de la 
moitié nord de la section 4 non comprise dans la réserve 
indienne n° 4, les moitiés nord des sections 5 et 6; le quart 
nord est de la section 24 et la moitié est de la section 26; 
toutes les sections du township 23, rang 12, excepté les sec
tions 4, 5, 6, 7, 8, 17 et 18, la moitié sud et le quart nord- 
ouest de la section 19, et ces parties des sections 9, 15, 16, 
20 et 21 non comprises dans la réserve indienne n° 1 ; les sec
tions suivantes du township 23, rang 13: section 36, la moi
tié nord de la section 25 et ces parties de la section 35 et de la 
moitié nord de la section 26 situées à l’est de la rive orientale 
du lac Adams; toutes les sections et les sections fraction
naires du township 24, rang 8 situées à l’ouest de la rive 
occidentale du bras Seymour du lac Shuswap ; toutes les 
sections du township 24, rangs 9, 10, 11 et 12; les sections 
suivantes du township 24, rang 13: sections 1, 12 et 13 et 
ces parties des sections 2, 11 et 14 situées à l’est de la rive 
orientale du lac Adams; toutes les sections et les sections
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fractionnaires comprises dans la zone de chemin de fer et 
situées à l’ouest de la rive occidentale du bras Seymour du 
lac Shuswap dans le township 25, rang 8, excepté le quart 
nord-est de la section 34; toutes les sections du township 25, 
rangs 9, 10 et 11 qui sont comprises dans la zone de chemin 
de fer; les sections suivantes du township 25, rang 12: 
sections 1, 2, 3, 4, 5/ 6, 8, 9, 10, 11 et 12 et cette partie de la 
section 7 située à l’est de la rive orientale du lac Adams; 
cette partie des moitiés est des sections 1 et 12, township 25, 
rang 13, situées à l’est de la rive orientale du lac Adams; 
le tout à l’ouest du sixième méridien et contenant au mesu
rage 326.0 milles carrés, plus ou moins. »

20122—2
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 97.

Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs
fédéraux.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’annexe de la Loi des Réserves forestières et des Parcs 
fédéraux, telle qu’édictée au chapitre treize du Statut de 
1923, est modifiée comme suit:

(1) Est modifié le premier alinéa de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «à l’exception des 
sections 1, 12, 13, 24, 25, 36, et les moitiés est des sections 
2, 11, 14, 23, 26 et 35» aux dix-neuvième, vingtième et 
vingt et unième lignes dudit alinéa, et par l’insertion en 
leur lieu et place des mots et chiffres «à l’exception des 
sections 1, 12, 13 et 24, les moitiés est des, sections 2 et 11, 
le quart sud-est de la section 14, les parties du quart nord- 
est de la section 14 et des moitiés est des sections 23, 26 et 35 
situés à l’est de la rivière Whitemouth, la moitié nord, le 
quart sud-est et cette partie du quart sud-ouest de la sec
tion 25, située à l’est de la rivière Whitemouth, et cette 
partie de la section 36 située au sud ou à l’est de la rivière 
Whitemouth:)) et par le retranchement des chiffres et des 
mots «187.75 milles carrés», à la dernière ligne dudit 
alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres 
et des mots «189.30 milles carrés.»

(2) Est modifié l’alinéa trois de ladite annexe par l’in
sertion du chiffre «9», précédé et suivi d’une virgule, après 
le chiffre «2», à la vingtième ligne dudit alinéa.

(3) Est modifié l’alinéa quatre de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «et des sections 35 
et 36 », à la quinzième ligne à compter de la fin dudit alinéa, 
et par l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des 
chiffres «et des sections 26, 35 et 36» et par le retranche
ment des mots et des chiffres «1,148.79 milles carrés», 
à la dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres et des mots «1,148.29 milles carrés.»

1911, c.10; 
1613,=. 1S; 
1814, o. 32;
181 , c. 15; 
1918,o. 4; 
161»,ce.17,19; 
1923, c. 13.



Notes explicatives

Les changements dans les bornes des Réserves forestières établies, tels que 
prescrits dans ce projet de loi, sont nécessaires, d’une manière générale, pour sous
traire des zones converties en réserve les terres que, par un examen minutieux, on a 
jugé propres à la culture. On veut également, au moyen de ce même Bill, inclure dans 
les réserves une zone impropre A la culture et qui. pour quelque motif particulier, 
est essentielle au meilleur développement de la réserve.

Avant de constituer une réserve forestière, on examine les zones qu’on se propose 
d’inclure dans cette réserve, et ce, dans le but d’en exclure toutes les terres arables: 
Toutefois, entre les véritables terres forestières qui devraient être consacrées en 
permanence à la culture du bois de service et les zones d’une valeur agricole indubi
table, il se trouve souvent une zone transitoire composée de terres qu’on ne saurait, 
sans se tromper, inclure dans l’une ou l'autre catégorie. Par conséquent, il arrive 
parfois que des terres de cette zone transitoire sont incluses dans les réserves fores
tières et que, par suite de l’enlèvement subséquent du bois de service ou du dévelop
pement agricole des zones voisines, ces terres deviennent favorables à la colonisation. 
Toutes les zones qu’il est question de soustraire en vertu de ce Bill sont de cette 
nature.

Pour ne citer qu’un exemple, le projet de retirer les terres des Réserves n° 2 de 
Pasquia et de Porcupine, dans la Saskatchewan, est jugé utile et recommandable à 
cause du fait que des zones ou sc trouvait un sol propice à l’agriculture mais qui était 
couvert d’une forêt dense de bois de commerce, furent incluses dans les réserves 
afin de procurer la protection qu’il fallait contre le feu; mais comme aujourd’hui 
une forte proportion du bois a été abattu et que le sol est de bonne qualité, on croit 
qu’il vaut mieux disposer de ces terres en faveur des colons.

Le changement de description de la Réserve forestière des Montagnes rocheuses, 
dans l’Alberta, s’impose parce que des arpentages ont révélé que la frontière inter- 
provinciale entre l’Alberta et la Colombie-Britannique est située plus à l’ouest qu’on 
ne le croyait quand, avant l’arpentage, la description originale fut préparée.

L’addition d’une zone entièrement composée de terres non arables à la Réserve 
forestière de Larsh Hills, dans la Colombie-Britannique, est nécessaire au dévelop
pement d’un plan de culture forestière dans la région de Larsh Hills. On veut se 
servir de cette réserve agrandie comme centre de démonstration forestière et l’on 
tient à la protéger davantage afin qu’elle puisse être utilisée pour faire valoir les 
méthodes les plus modernes de culture forestière.

La Réserve forestière du lac Shuswap, située également dans la Colombie Bri
tannique, et que ce Bill projette d’établir, se compose d’une zone absolument con
traire A la culture. C/est une région rugueuse et humide située à une grande altitude. 
On a pris grand soin d’en exclure toutes les terres propres à la colonisation, ne laissant 
dans la réserve projetée qu’une zone impropre à la colonisation. La réserve projetée 
est peuplée d’excellent bois de service, trop éloigné cependant pour qu’on puisse l’ex
ploiter avec profit. Pour lui assurer la protection qu’il convient, il est essentiel 
qu’on établisse des facilités de communication et de transport, lesquelles ne peuvent 
être obtenues que dans les réserves forestières.
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(4) Est modifié l’alinéa cinq de ladite annexe par le re
tranchement des mots et des chiffres «les sections suivantes 
dans le township 29, rang 28: sections 10,11, 12, 13, 14, 15, 
16, 23, 24 et 25, la moitié ouest de la section 2, et ces par
ties des sections 3, 4, 8, 9, 17, 20, 26, 35 et 36 et du quart 
nord-est de la section 5, la moitié est des sections 18 et 19 
situées à l’est de la rive orientale de la rivière Shell, et ces 
parties des sections 21 et 22, la moitié sud des sections 27 et 
29 et le quart sud-ouest de la section 28 situés au sud de la 
rive sud de la rivière Shell», de la vingtième à la vingt- 
huitième ligne dudit alinéa, et par le retranchement des 
mots et des chiffres «ces parties de la section 1 et du quart 
sud-est de la section 12, township 30, rang 28, situées à 
l’est de la rive orientale de la rivière Shell ; » de la trente et 
unième à la trente-troisième ligne dudit alinéa, et par le 
retranchement des chiffres et des mots «1,462.25 milles 
carrés», à l’avant-dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion 
en leur lieu et place des chiffres et des mots «1,426.29 
milles carrés. »

(5) Est modifié l’alinéa sept de ladite annexe par l’in
sertion après les chiffres «31 », à la sixième ligne dudit ali
néa, des mots «sauf le quart sud-ouest de la section 4; les 
terres suivantes situées dans le township 36, rang 32; le 
quart nord-ouest de la section 13 et le quart nord-ouest de 
la section 25, » et par le retranchement des mots et des 
chiffres «les sections suivantes du township 43, rang 7: 
sections 31, 32, 33, 34, 35 et 36, les moitiés nord des sections 
26, 27 et 30 et le quart nord-ouest de la section 29, » de la 
dix-septième à la vingtième ligne à comp ter de la fin dudit 
alinéa, et par le retranchement des rûots et des chiffres 
«ces parties des sections 13, 23, 24, 26, 27 et 34 situées au 
nord de la rive nord du lac Bjork» à la dixième et onzième 
ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion en leur 
lieu et place des mots et des chiffres «la moitié nord de la 
subdivision légale 1, et ces parties des subdivisions légales 
7 et 8 de la moitié nord de la section 13, situées à l’est de la 
rive orientale du lac Bjork et ces parties des sections 23, 
24, 26, 27 et 34 situées au nord de la rive septentrionale du 
lac Bjork, » et par le retranchement des mots et des chiffres 
«toutes les sections du township 44, rang 3, excepté les 
sections 1, 2, 3, 4, 5, 19, 20, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33 et 34 et la partie de la section 6 située à l’est de la rive est 
de la rivière Etomami; toutes les sections du township 44, 
rang 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11;» de la troisième à la sixième 
ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion, en leur 
lieu et place, des mots et des chiffres «les sections suivantes 
du township 44, rang 3: sections 23, 24, 25, 26, 35 et 36, le 
quart nord-est de la section 15 et cette partie de la section 6 
située à l’ouest de la rive occidentale de la rivière Etomami; 
les sections suivantes du township 44, rang 4: sections 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 11, 12 et 13, et les parties des sections 7, 8, 9, 10 et
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25 situées au sud de la rive méridionale de la rivière Red-Deer 
et les parties des sections 14, 15, 23 et 24 situées à l’est de la 
rive orientale de la rivière Red-Deer; toutes les sections du 
township 44, rangs 5 et 6; la subdivision légale 7 de la sec
tion 18, township 44, rang 7 ; toutes les sections du township
44, rangs 8, 9 et 10; toutes les sections du township 44, 
rang 11, sauf les sections 6 et 7 et la moitié occidentale de la 
section 18;» et par le retranchement des chiffres et des mots 
«2,869.75 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«2,791.0 milles carrés. »

(6) Est modifié l’alinéa onze de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «sections 19, 20, 21, 
28, 29, 30, 31, 32, 33 et les parties des sections 22, 27 et 34 
non incluses dans la réserve indienne de l’Ours Blanc n° 
70 » à la cinquième, sixième et septième lignes dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des chiffres 
suivants : «sections 17, 19, 20, 21, 28, 29, 30, 31, 32, 33, la 
moitié nord de la section 16 et ces parties des sections 22, 27 
et 34 et du quart nord-ouest de la section 15 non incluses dans 
la réserve indienne de l’Ours Blanc n” 70, » et par le retran
chement des chiffres «15», à la vingt-cinquième ligne dudit 
alinéa,et par le retranchement des chiffres et des mots 
«153.35 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«154.0 milles carrés.»

(7) Est modifié l’alinéa douze de ladite annexe par le 
retranchement de ce qui suit de la trente-septième à la 
quarante-troisième ligne dudit alinéa: <$Se composant aussi 
des sections suivantes du trownship 45, rang 3 : sections 19, 
20, 29, 30, 31 et 32; toutes les sections du township 45, 
rang 4, excepté les sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 
et 13; le quart sud-ouest de la section 16 et le quart sud-est 
de la section 17 ; toutes les sections du township 45, rangs 5, 
6, 7, 8, 9 et 10;» et l’insertion, en leur lieu et place, de ce 
qui suit : «Se composant aussi de toutes les sections du 
township 45, rangs 5 et 6; toutes les sections du township
45, rang 7, sauf les sections 1, 2, 3, 4, 5 et 6 et les parties 
des sections 8, 9, 10, 11 et 12 et de la moitié sud et du quart 
nord-est de la section 7, situées au sud de la limite méri
dionale de l’emplacement de la voie du chemin de fer National 
canadien; toutes les sections du township 45, rang 8; les 
sections suivantes du township 45, rang 9: sections de 1 à 
12 inclusivement ; les sections suivantes du township 45, 
rang 10: sections de 1 à 12 inclusivement et sections 29, 30, 
31, 32 et 33, les moitiés nord des sections 17 et 19, le quart 
nord-ouest de la section 21 et la moitié ouest de la section 
28; » et par le i etranchement des chiffres et des mots 
«2,614.50 milk.; carrés, » à la dernière ligne dudit alinéa, 
et l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«2,535.75 milles carrés.»
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(8) Est modifié l’alinéa quinze de ladite annexe par le 
retranchement des chiffres «10», à la septième ligne dudit 
alinéa, et par l’insertion, après les chiffres «26», à la même 
ligne dudit alinéa, des mots et des chiffres suivants : «La 
moitié nord du quart sud-est de la section 10» et par le 
retranchement des chiffres et des mots «66.75 milles carrés » 
à l’avant dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur 
lieu et place, des chiffres et des mots «66.50 milles carrés. »

(9) Est modifié l’alinéa seize de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «sections 31, 32, 33 
et 34, la moitié ouest de la section 35, ces parties de la sec
tion 30 et le quart nord-ouest de la section 22 situés au nord 
de la rive nord de la rivière Saskatchewan. » de la dix- 
neuvième à la vingt-troisième ligne dudit alinéa, et l’inser
tion, en leur lieu et place, de ce qui suit: «sections 31, 32, 
33, 34, 35 et 36, ces parties de la section 30 et les moitiés nord 
des sections 25 et 26 situées au nord de la rive septentrionale 
de la rivière Saskatchewan, » et par le retranchement des 
chiffres «33» à la vingt-neuvième ligne dudit alinéa, et par 
l’insertion, après les chiffres «26 » à la trentième ligne dudit 
alinéa, des mots et des chiffres «la moitié nord de la' section 
33,» et par le retranchement des mots et des chiffres «ex
cepté la section 1 et la moitié est de la section 2 », à la trente- 
quatrième et à la trente-cinquième ligne dudit alinéa et par 
le retranchement des chiffres et des mots «508.0 milles 
carrés » à la dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en 
leur lieu et place, des chiffres et des mots «510.75 milles 
carrés. »

(10) Est modifié l’alinéa dix-sept de ladite annexe par le 
retranchement des mots et des chiffres «la moitié nord et le 
quart sud-est et cette partie du quart sud-ouest de la section 
10, qui est située à l’est de la rive est de la rivière Shell », de la 
vingt-septième à la vingt-neuvième ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des mots et des chiffres «la 
moitié nord de la section 10, cette partie du quart sud-est 
de la section 10, située au nord de la limite septentrionale 
de l’emplacement de la voie du chemin de fer National 
canadien, et cette partie du quart sud-ouest de la section 10, 
située à l’est de la rive orientale de la rivière Shell, » et par 
le retranchement des mots et du chiffre «et de la section 
fractionnaire 3», à la vingt-huitième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa, et par le retranchement des chiffres «14», 
à la cinquième ligne à compter de la fin dudit alinéa, et l’in
sertion, après le chiffre «8», à la quatrième ligne à compter 
de la fin dudit alinéa, des mots et chiffres «la moitié sud, le 
quart nord-est et les subdidivisons légales 11 et 12 de la 
section 14, » et par le retranchement des chiffres et des mots 
«155.59 milles carrés», à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«155.28 milles carrés.»
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(11) Est modifié l’alinéa dix-huit de ladite annexe par 
l’insertion de ce qui suit après les chiffres «18», à la dix- 
huitième ligne dudit alinéa : «et les subdivisions légales 12 
et 13 de la section 30;» et par le retranchement des chiffres 
et des mots «161.05 milles carrés » à l’avant-dernière et à la 
dernière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres et des mots «160.93 milles carrés.»

(12) Est ablogé l’alinéa vingt et un de ladite annexe 
et remplacé par le suivant :

«21. Réserve forestière n° 2 des Collines aux Cyprès, 
située dans la province de la Saskatchewan et plus parti
culièrement décrite comme suit:—

Se composant des sections suivantes du township 7, rang 
29: sections 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36; 
les sections suivantes du township 7, rang 30: sections 25,
26, 27, 34, 35 et 36, et les sections fractionnaires 28 et 33; 
les sections suivantes du township 8, rang 26: sections 15,16, 
17, 18, 19, 20, 21, 27, 28, 29 et 30; les sections suivantes du 
township 8, rang 27 : sections 13, 14, 23, 24, 25 et 26; toutes 
les sections du township 8, rang 29, sauf les sections 25, 26,
27, 28, 29, 30, 31 32, 33, 34, 35 et 36; les sections suivantes 
du township 8, rang 30: sections 1, 2, 3, 10, 11, 12, 13, 14, 
15,22,23,24, et les sections fractionnaiies 4,9,16 et 21 ; les sec
tions suivantes du township 9,rang 24: sections 19,20,21,25, 
29, 30, 31, 32, 33, 35, et 36, la moitié nord de la section 17, le 
quart nord-est de la section 18, la moitié nord et le quart sud- 
est de la section 22, la moitié sud et le quart nord-est de la sec
tion 23, la moitié nord de la section 24, la moitié sud et le 
quart nord-est de la section 26, le quart sud-est de la section 
27, la moitié ouest de la section 28, et la moitié nord et le quart 
sud-est de la section 34; les sections suivantes du township 
9, rang 25: sections 6, 7, 17, 20, 21, 22 et 27, la moitié nord 
de la section 16, la moitié sud et le quart nord-est de la 
section 18, la moitié sud et le quart nord-ouest de la section 
26, la moitié sud de la section 28, le quart sud-est de la sec
tion 34, la moitié ouest de la section 35 et les subdivisions 
légales 1, 2, 3 et 8 de la section 36; le tout situé à l’ouest du 
troisième méridien et comprenant au mesurage 98.10 
milles carrés, plus ou moins. »

(13) Est modifié l’alinéa vingt-deux de ladite annexe par 
le retranchement des mots «du quart nord-ouest » à la 
sixième ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, 
des mots «de la moitié nord » ; et par le retranchement des 
mots et chiffres «ces parties de la moitié ouest de la sec i n 
23 et le quart sud-ouest de la section 26 qui se trouvent à 
l’ouest du lac Manitou, » à la quarantième, quarante et 
unième et quarante-deuxième ligne dudit alinéa; et par 
le retranchement des mots et des chiffres «cette partie de 
la moitié est de la section 28 située au nord de l’anse étroite 
formée par le lac Manitou, cette partie du quart nord-ouest 
de la section 28 comprise dans le lac Manitou», de la qua-
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rante-troisième à la quarante-sixième ligne dudit alinéa; et 
par le retranchement des mots et des chiffres «et la moitié 
nord de la section 29» à la septième et huitième ligne à 
compter de la fin dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et 
place, des mots «et la moitié nord et le quart sud-ouest de la 
section 29»; et par le retranchement des chiffres et des 
mots «180.23 milles carrés » à l’avant-dernière et à la der
nière ligne dudit alinéa, et l’insertion, en leur lieu et place, 
des chiffres et des mots «180.95 milles carrés.»

(14) Est modifié l’alinéa vingt-quatre de ladite annexe 
par le retranchement des mots et des chiffres suivants de la 
vingt et unième à la trente-septième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa: «Se composant aussi de toutes les sections 
des townships 52, 53, 54 ,55 et 56, rangs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 
9; les parties du township 52, rangs 10, 11 et 12, situées 
dans la province de l’Alberta; toutes les sections du town
ship 53, rang 10; les parties du township 53, rangs 11 et 12, 
situées dans la province de l’Alberta; toutes les sections du 
township 54, rang 10; ces parties du township 54, rangs 11 
et 12, situées dans la province de l’Alberta; toutes les sec
tions du township 55, rang 10; ces parties du township 55, 
rangs 11 et 12 situées dans la province de l’Alberta; toutes 
les sections du township 56, rang 10; ces parties du town
ship 56, rangs 11, 12 et 13, situées dans la province de 
l’Alberta; les sections 5 et 6, township 57, rang 8; toutes 
les sections du township 57, rang 9, sauf les sections 23,
24, 25, 26, 35 et 36; toutes les sections du township 57, 
rangs 10 et 11; les parties du township 57, rangs 12 et 
13, situées dans la province de l’Alberta; les sections sui
vantes du township 58, rang 9: sections 5, 6, 7, 8, 17 et 
18; toutes les sections du township 58, rangs 10, 11 et 
12; les parties du township 58, rangs 13 et 14, situées dans 
la province de l’Alberta;» et l’insertion, en leur lieu et place, 
de ce qui suit: «Se composant aussi de toutes les sections 
des townships 52, 53, 54, 55, 56, rangs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10 et 11 ; toutes les sections des townships 52, 55 et 56, rang 
12; ces parties des townships 53 et 54, rang 12, situées dans 
la province d’Alberta; ces parties des townships 52, 53, 54 
et 55, rang 13, situées dans la province d’Alberta; ces par
ties des townships 53, 54, 55 et 56, rang 14, situées dans la 
province d’Alberta; toutes les sections du township 56, 
rang 13; les sections 5 et 6, township 57, rang 8; toutes les 
sections du township 57, rang 9, sauf les sections 23, 24,
25, 26, 35 et 36; toutes les sections du township 57, rangs 
10, 11 ,12 et 13; ces parties du township 57, rang 14, situées 
dans la province d’Alberta; les sections suivantes du town
ship 58, rang 9: sections 5, 6, 7, 8, 17 et 18; toutes les sec
tions du township 58, rangs 10, 11, 12 et 13; ces parties du 
township 58, rang 14, situées dans la province d’Alberta»: 
et par le retranchement des chiffres et des mots «13,454 
milles carrés » à l’avant-demière ligne dudit alinéa, et l’in-
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sertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots «13, 
786.0 milles carrés».

(15) Est abrogé l’alinéa vingt-neuf de ladite annexe et
remplacé par le suivant:------

«29. Réserve forestière de Larch Hill située dans la pro
vince de la Colombie-Britannique et plus particulièrement 
décrite comme suit:—

Se composant des sections suivantes du township 20, rang 
8: sections 18, 19, 20, 29, 30, 31 et 32, la moitié nord et le 
quart sud-ouest de la section 17, et les parties des sections 
21 et 28 situées à l’ouest de la rive occidentale du lac Mara; 
les sections suivantes du township 20, rang 9: sections 15, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36, les subdivisions légales 
4, 5, 12 et 13 de la section 14, le quart nord-est de la section 
16 et les moitiés est des sections 21, 28 et 33; les sections 
suivantes du township 21, rang 8: sections 5, 6, 7, 8, 16, 22, 
la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 9, ces par
ties des sections 14, 15 et 25, situées à l’ouest de la rive occi
dentale du lac Mara, le quart nord-ouest et cette partie de 
la moitié sud de la section 23, non comprise dans le lac Mara, 
la partie de la section 24 située à l’ouest de la rive occiden
tale du lac Mara, sauf les subdividions légales 12 et 13 et 
cette partie de la subdivision légale 14 située à l’ouest de la 
limite occidentale de l’emplacement de la voie du chemin de 
fer Shuswap et Okanagan; la moitié nord et le quart sud- 
ouest de la section 26, cette partie de la section 36 située à 
l’ouest de la rive occidentale du lac Mara et des détroits de 
Sicamous, ces parties des sections 17, 18, 20, 21, 27, 28, 34 
et 35, situées au sud de la rive méridionale du bras du 
Saumon du lac Shuswap; les sections suivantes du township 
21, rang 9: sections 1,2,3, 11, 12, la moitié est de la section 
4 et les parties de la moitié est de la section 9 et des sections 
10, 13, 14, 15, 23 et 24, situées au sud de la rive méridionale 
du bras du Saumon du lac Shuswap; le tout situé à 
l’ouest du sixième méridien et contenant au mesurage 
43.12 milles carrés, plus ou moins. »

(16) Est modifié l’alinéa trente et un par le retranche
ment du chiffre «7 » à la douzième ligne à compter de la 
fin dudit alinéa, et l’insertion de ce qui suit après le chiffre 
«6» à la treizième ligne à compter de la fin dudit alinéa: 
«la moitié sud et les subdivisions légales 11 et 12 de la sec
tion 7» et par le retranchement des chiffres et des mots 
«219.50 milles carrés» à la dernière ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des chiffres et des mots 
«219.38 milles carrés.»

(17) Est modifié l’alinéa trente-trois de ladite annexe 
par le retranchement des chiffres «19» à la septième ligne 
à compter de la fin dudit alinéa,et l’insertion, en leur lieu et 
place, des chiffres «29».

(18) Est modifié l’alinéa trente-quatre de ladite annexe 
par le retranchement des mots «la moitié est des subdivi-
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sions légales » à la sixième et septième ligne dudit alinéa, et 
l’insertion, en leur lieu et place, des mots «la moitié est et les 
subdivisions légales, » par le retranchement des mots et des 
chiffres «toute la section 1 à l’exception de cette partie 
comprise dans la réserve des Sauvages de Kamloops, n° 1, 
de ces parties des sections 2 et 3, et du quart nord-est de la 
section 4 situés au nord de la frontière nord de la réserve des 
Sauvages de Kamloops, n° 1,)) de la trente et unième à la 
trente-cinquième ligne dudit alinéa et l’insertion, en leur 
lieu et place ,des mots «les partie des sections 1, 2 et 3 et de 
la moitié est de la section 4 qui ne sont pas comprises dans la 
réserve indienne de Kamloops n° 1. ))

(19) Est modifié l’alinéa trente-neuf de ladite annexe par 
le retranchement du mot «est» à la vingt-huitième ligne 
dudit alinéa, et l’insertion, en son lieu et place, du mot 
«ouest» et par le retranchement des chiffres «17» à la 
trente-quatrième ligne dudit alinéa.

(20) L’alinéa suivant est ajouté à la fin de ladite annexe:
«40. Réserve forestière de Shuswap située dans la province

de la Colombie-Britannique et plus particulièrement décrite 
comme suit:

Se composant des sections suivantes du township 23, rang 
8: sections 30, 31 et 32 et ces parties des sections 28, 29, 
33 et 34 situées au nord du lac Shuswap; les sections sui
vantes du township 23, rang 9 : sections 25, 26, 27, 28, 29, 31, 
32, 33, 34, 35 et 36 et la moitié nord de la section 30; les 
sections suivantes du township 23, rang 10: sections 29, 
30, 31, 32, 35 et 36, le quart nord-ouest de la section 20, la 
moitié nord de la section 19, la moitié nord de la section 25, 
le quart nord-ouest de la section 26, le'quart nord-ouest de la 
section 28, la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 
33 et la moitié nord de la section 34; les sections suivantes du 
township 23, rang 11 : sections 7, 8, 9, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
25, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36, cette partie de la 
moitié nord de la section 4 non comprise dans la réserve 
indienne n° 4, les moitiés nord des sections 5 et 6 ; le quart 
nord est de la section 24 et la moitié est de la section 26; 
toutes les sections du township 23, rang 12, excepté les sec
tions 4, 5, 6, 7, 8, 17 et 18, la moitié sud et le quart nord- 
ouest de la section 19, et ces parties des sections 9, 15, 16, 
20 et 21 non comprises dans la réserve indienne n° 1 ; les sec
tions suivantes du township 23, rang 13: section 36, la moi
tié nord de la section 25 et ces parties de la section 35 et de la 
moitié nord de la section 26 situées à l’est de la rive orientale 
du lac Adams; toutes les sections et les sections fraction
naires du township 24, rang 8 situées à l’ouest de la rive 
occidentale du bras Seymour du lac Shuswap; toutes les 
sections du township 24, rangs 9, 10, 11 et 12; les sections 
suivantes du township 24, rang 13: sections 1, 12 et 13 et 
ces parties des sections 2, 11 et 14 situées à l’est de la rive 
orientale du lac Adams; toutes les sections et les sections
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fractionnaires comprises dans la zone de chemin de fer et 
situées à l’ouest de la rive occidentale du bras Seymour du 
lac Shuswap dans le township 25, rang 8, excepté le quart 
nord-est de la section 34; toutes les sections du township 25, 
rangs 9, 10 et 11 qui sont comprises dans la zone de chemin 
de fer; les sections suivantes du township 25, rang 12: 
sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11 et 12 et cette partie de la 
section 7 située à l’est de la rive orientale du lac Adams ; 
cette partie des moitiés est des sections 1 et 12, township 25, 
rang 13, situées à l’est de la rive orientale du lac Adams; 
le tout à l’ouest du sixième méridien et contenant au mesu
rage 326.0 milles carrés, plus ou moins. »
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

Préambule.

Incorporation:

Nom corpo
ratif.

Siège.

Pouvoir 
d’établir des 
règlements.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 111.

Loi à l’effet de constituer en corporation le Conseil exécutif 
de l’Eglise méthodiste libre au Canada.

CONSIDÉRANT que, depuis plusieurs années, l’Eglise 
méthodiste libre accomplit au Canada ses travaux 

d’établissement et de maintien de missions, l’érection et la 
gestion d’églises, d’écoles et d’autres institutions destinées 
à répandre l’enseignement religieux. Et considérant que 5 
les membres du Conseil Exécutif au Canada de ladite Eglise 
ont, par voie de pétition, demandé qu’une corporation soit 
instituée potir les objets et avec les pouvoirs ci-après énoncés, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 10 
Chambres des Communes du Canada, décrète :

1. J. M. Eagle, de Sarnia; George A..Lees, de Norwich; 
William Zurbrigg, de Toronto, tous de la province d’Ontario; 
Frederick Milton Lees et F. M. Still, tous deux de la cité de 
Regina, dans la province de la Saskatchewan ; C. G. Heath, 15 
de Foremost, et William J. Bowes, de Ponoka, tous deux de 
la province d’Alberta, membres actuels du Conseil Exécutif 
au Canada de l’Eglise méthodiste libre ainsi que leurs suc
cesseurs au besoin nommés légalement en conformité des 
règles, règlements et de la discipline de ladite Eglise tels 20 
qu’ils existent présentement ou peuvent dans la suite être 
modifiés ou changés, sont constitués en corporation sous le 
nom de: «Conseil Exécutif de l’Eglise méthodiste libre au 
Canada» ci-après appelée «la corporation ».

2. Le siège de la corporation est en la cité de Toronto, 25 
province d’Ontario.

3. La corporation peut, au besoin, établir des règlements 
non contraires à la loi ni incompatibles avec les doctrines 
et les croyances de l’Eglise méthodiste libre telle qu’elle 
existe en Amérique, pour 30
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Pouvoir 
d’acquérir 
des immeu
bles, etc.

Colonies 
agricoles ou 
industrielles.

Poursuite de
certaines
affaires.

Pouvoir 
d’acquérir 
et posséder 
des biens 
meubles et 
immeubles.

Limitation 
de la valeur.

Limitation du 
temps pour 
détenir les 
immeubles 
non utilisés.

a) l’administration, la gestion et le contrôle des biens, 
affaires et autres intérêts temporels de la corporation;

b) la nomination, la détermination des fonctions, des 
devoirs et la rémunération de tous dignitaires, agents
et employés de la corporation; 5

c) l’institution de comités et leurs fonctions;
d) la convocation des assemblées, régulières ou extraor

dinaires, de la corporation ou des comités;
e) la fixation du quorum nécessaire et de la procédure à

suivre en toutes choses à ces assemblées; 10
f ) en termes généraux, pour l’accomplissement des objets 

et projets de la corporation.

4. La corporation peut, dans tout le Canada, établir, ac
quérir par achat, affermage, donation, donation testamen
taire, legs ou autrement construire, entretenir, administrer 15 
et exploiter

a J des immeubles et endroits pour les réunions, religieuses 
ou profanes, de l’Eglise méthodiste libre au Canada, et, 
subordonnément aux lois provinciales, des écoles et des 
collèges se rattachant à l’Eglise méthodiste libre; 20

b) en termes généraux, les immeubles nécessaires à l’exé
cution des objets et projets de l’Eglise méthodiste libre 
en çe qui concerne ses œuvres d’enseignement, de reli
gion, de bienfaisance ou autres.

5. Subordonnément à toute loi ou à tout règlement en 25 
vigueur au Canada ou dans une province du Canada, la cor
poration peut établir, partout au Canada^ des colonies agri
coles ou industrielles et les entretenir et administrer.

<►. Pour les objets de l’Eglise méthodiste libre, la corpo
ration peut, partout au Canada, établir, entretenir, exploiter 30 
et poursuivre les opérations suivantes:

a) les travaux d’impression et de publication;
b) la fabrication, l’achat et la vente d’effets, d’articles et 

d’accessoire requis par l’Eglise méthodiste libre.

7. (1) La corporation peut acheter ou autrement acquérir 35 
et posséder des biens meubles ou immeubles, corporels ou 
incorporels, de quelque nature qu’ils soient, à elle donnés, 
concédés, légués ou transmis, ou par elle appropriés, achetés 
ou acquis de quelque manière que ce soit, pour les usages et 
objets de la corporation. 40

(2) La valeur des biens-fonds possédés au Canada par la 
corporation ou en fiducie pour elle ne doit pas dépasser, à 
une même époque, le montant de quatre millions de dollars.

(3) Aucun lopin de terre, ni aucun intérêt dans ce lopin, 
acquis à quelque époque que ce soit par la corporation et 45 
dont elle n’a pas besoin pour son usage et occupation réels,
et qu’elle ne détient pas à titre de garantie, ne peuvent être
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gardés par elle, non plus que par un fiduciaire pour elle 
durant plus de dix années après leur acquisition ou après 
qu’ils ont cessé d’être requis pour l’occupation ou l’usage 
réels de la corporation, mais à ou avant l’expiration de cette 
période, ils doivent être vendus, ou autrement cédés ou 5 
aliénés, de telle sorte que la corporation n’y retienne aucun 
intérêt ou droit, si ce n’est à titre de garantie.

(4) Le secrétaire d’Etat peut donner l’ordre que le délai 
pour la vente ou l’aliénation de l’un de ces biens, réels ou 
immeubles, soit prolongé durant une période supplémen- 10 
taire ou des périodes supplémentaires d’au plus cinq ans.

(5) La période complète durant laquelle la corporation 
peut détenir ces biens, en conformité des dispositions précé
dentes du présent article, ne doit pas dépasser quinze ans à 
compter de la date de leur acquisition ou de la date à laquelle 15 
ils ont cessé d’être requis pour l’usage et l’occupation réels 
de la corporation ou pour les fins de son entreprise, suivant
le cas.

(7) Tout bien, réel ou immeuble tel que susdit, dont la 
corporation n’a pas besoin pour son propre usage et qu’elle 20 
a détenu durant une période plus longue que celle autorisée 
par les dispositions ci-dessus du présent article, est acquis 
par confiscation à Sa Majesté pour l’usage du Dominion du 
Canada.

H. La corporation peut aussi vendre, transporter, échan- 25 
ger, aliéner, hypothéquer, louer ou léguer tout bien, réel ou 
personnel, possédé par elle par voie de placement pour 
les usages et les objets mentionnés aux articles précédents ; 
et elle peut aussi, quand il y a lieu, placer ses fonds ou 
deniers, et tous fonds ou deniers qu’elle a placés ou acquis 30 
pour les usages et les objets susmentionnés sur toute valeur 
garantie par voie de mort-gage, hypothèque ou charge sur 
bien-fonds en quelque partie du Canada; et, pour les fins de 
ce placement, elle peut prendre, recevoir ou accepter des 
morts-gages ou des transports de morts-gages, qu’ils soient 35 
faits et exécutés directement à la corporation ou à toute 
corporation, corps, compagnie ou personne, en fiducie, pour 
elle; et elle peut vendre, consentir, céder ou transférer ces 
morts-gages ou ces transports, et elle peut lever et acquitter 
ces morts-gages et transports, soit en tout, soit en partie. 40

9. En tant que l’autorisation du Parlement du Canada 
est nécessaire, toute personne ou corporation au nom de 
laquelle des biens réels ou personnels sont détenus en fiducie 
ou autrement, pour les usages et objets ci-dessus mentionnés, 
ou toute personne ou corporation à laquelle échoient ces 45 
biens, peut, subordonnément aux termes et conditions de 
toute fiducie se rapportant à ces biens, transférer ces biens 
en totalité ou en partie à la corporation pour qu’elle les 
détienne ainsi en fiducie, s’il y a lieu.
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Mainmorte. ÎO. A l’égard de tout bien réel qui, à raison de sa situa
tion ou autrement, est assujetti à l’autorité législative du 
Parlement du Canada, une permission en mainmorte n’est 
pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs concédés par la 
présente loi; mais, autrement, l’exercice desdits pouvoirs, 
dans quelque province du Canada, est assujéti aux lois de 
cette province quant à l’acquisition et à la possession de 
terres par des corporations religieuses, en tant que ces lois 
s’appliquent à la corporation.

Exécution 11. Tout contrat ou autre instrument relatif aux biens- 
< ea contrats. fon(}g attribués à la corporation ou à tout intérêt dans ces 

biens-fonds, s’il est exécuté dans les limites de la juridiction 
du Parlement du Canada, est censé dûment exécuté s’il est 
revêtu du sceau de la corporation et de la signature de quel
que membre de la corporation dûment autorisé à cette fin.

Pouvoir 12. (1) Lorsqu’elle y est autorisée par règlement adopté
d emprunter. ^ l’unanimité des voix à une assemblée régulièrement con

voquée pour en délibérer, la corporation peut, s’il y a lieu, 
pour ses objets:

a) Emprunter de l’argent sur son crédit;
b) Limiter ou augmenter la somme à emprunter;
c) Faire, tirer, accepter, endosser des billets à ordre 

et des lettres de change, ou y devenir partie; tout 
billet ou lettre de change ainsi faite, tirée, acceptée 
ou endossée par la personne à ce autorisée par les 
règlements de la Corporation et contresignée par le 
préposé de la Corporation, lie la corporation, et est 
présumée avoir été faite, tirée, acceptée ou endossée 
avec l’autorité voulue jusqu’à preuve du contraire; 
et il n’est en nul cas nécessaire que le sceau de la 
corporation soit apposé à ce billet ou lettre de change;

d ) Emettre des obligations, débentures ou autres valeurs 
de la corporation pour des sommes de vingt-cinq 
dollars au moins, et les engager ou vendre pour les 
sommes et aux prix qui peuvent paraître convenables;

d ) Mortgager, hypothéquer ou engager les biens réels 
ou personnels de la corporation, ou les deux, pour 
garantir ces obligations, débentures ou autres valeurs 
et le remboursement des deniers empruntés pour 
les fins de la corporation.

Responsa- (2) Nul fonctionnaire de la corporation ainsi autorisé 
hiiité. comme susdit n’est individuellement responsable de ce 

billet à ordre ou lettre de change faite, tirée, acceptée ou 
endossée, ou contresignée par lui, à moins que ce billet à 
ordre ou lettre de change ait été émise sans autorisation 
suffisante.

Limitation. (3) Rien de contenu dans l’article ne doit être inter
prété comme autorisant l’émission de quelque billet ou 
lettre de change payables au porteur, ou des billets à ordre
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Placement 
de fonds.

destinés à circuler comme papier-monnaie ou comme 
billets de banque ou à se livrer à des opérations de banque 
ou d’assurance.

13. Ladite corporation peut, pour fins de placement, 
prêter des fonds sur garantie immobilière, acheter des 5 
débentures de corporations municipales ou d’écoles publi
ques, ou des titres ou valeurs fédérales ou provinciales; 
elle peut vendre ces valeurs comme il peut lui paraître 
opportun, et pour cette fin elle peut exécuter des trans
ports ou autres actes nécessaires pour donner effet à ces 10 
ventes; et pour les fins de placement elle peut faire des 
avances à toute personne ou toutes personnes ou corps 
constitué sur toute garantie susdite au taux d’intérêt, 
non supérieur à huit pour cent par année, qui peut être 
convenu; Toutefois, rien dans la présente loi ne doit être 15 
interprété comme limitant, pour le placement de son capital 
ou de l’excédent de ses recettes, le pouvoir qu’elle possède 
autrement en vertu de son existence corporative.

21617—2
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 112.

Loi concernant certains brevets appartenant à la Sealright 
Company, Inc.

CONSIDÉRANT que la Sealright Company, Inc., ci-après 
appelée «la compagnie» de la cité de Fulton, dans l’Etat 

de New-York, un des Etats-Unis d’Amérique, a, dans sa péti
tion, énoncé qu’elle est un corps régulièrement constitué en 
corporation en vertu des lois de l’Etat de New-York; qu’elle 5 
fait ses opérations dans ladite ci té de Fulton et qu’elle détient 
certains brevets pour des améliorations nouvelles et utiles de 
contenants en papier et de bouteilles en papier, ces brevets 
portant respectivement les numéros 188,444 et 188,445 et la 
date du 28e jour de janvier 1919, et ayant été émis sous le 10 
régime des dispositions delà Loi des brevets, chapitre soixante- 
neuf des Statuts révisés du Canada, 1906, et sous le sceau du 
bureau des brevets pour une période de six années à compter 
de leur date, c’est-à-dire jusqu’au 28e‘jour de janvier 1925; 
que lesdits brevets sont devenus périmés par suite du non 15 
paiement des droits et de la négligence à construire ou à 
fabriquer au Canada, et par l’importation au Canada des 
inventions couvertes par lesdits brevets, au cours de la 
période s’étendant du 10e jour de janvier 1923 au 
1er jour de décembre 1923; et considérant que, par sa 20 
pétition, la compagnie a demandé que soient établies les 
dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète: 25

1. Si le titulaire désigné dans les brevets mentionnés 
au préambule de la présente loi ou son ayant cause ou 
autre représentant légal fait, dans les trois mois qui sui
vront l’adoption de la présente loi, une demande au com
missaire des brevets pour que soit rendue une ordonnance 30 
de rétablissement et de remise en vigueur de quelque 
brevet ou de tous les brevets mentionnés au préambule de la 
présente, nonobstant le non-paiement des droits ou le défaut





2

de fabriquer ou d’importer au Canada le ou les procédés bre
vetés, les dispositions de l’article quarante-sept de la Loi des 
brevets, sauf celles se rapportant au délai de deux ans pres
crit audit article pour la présentation de cette demande, 
s’appliqueront à ce brevet ou ces brevets, et en conformité 5 
de ces dispositions le commissaire des brevets peut soit 
ordonner le rétablissement et la remise en vigueur du 
brevet ou des brevets, soit prononcer le rejet de la demande.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 112.

Loi concernant certains brevets appartenant à la Sealright 
Company, Inc.

CONSIDÉRANT que la Sealright Company, Inc., ci-après 
appelée «la compagnie» de la cité de Fulton, dans l’Etat 

de New-York, un des Etats-Unis d’Amérique, a, dans sa péti
tion, énoncé qu’elle est un corps régulièrement constitué en 
corporation en vertu des lois de l’Etat, de New-York; qu’elle 5 
fait ses opérations dans ladite cité de Fulton et qu’elle détient 
certains brevets pour des améliorations nouvelles et utiles de 
contenants en papier et de bouteilles en papier, ces brevets 
portant respectivement les numéros 188,444 et 188,445 et la 
date du 28e jour de janvier 1919, et ayant été émis sous le 10 
régime des dispositions delà Loi des brevets, chapitre soixante- 
neuf des Statuts révisés du Canada, 1996, et sous le sceau du 
bureau des brevets pour une période de six années à compter 
de leur date, c’est-à-dire jusqu’au 28e jour de janvier 1925; 
que lesdits brevets sont devenus périmés par suite du non 15 
paiement des droits et de la négligence à construire ou à 
fabriquer au Canada, et par l’importation au Canada des 
inventions couvertes par lesdits brevets, au cours de la 
période s’étendant du 10e jour de janvier 1923 au 
1er jour de décembre 1923; et considérant que, par sa 20 
pétition, la compagnie a demandé que soient établies les 
dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète: 25

1. Si le titulaire désigné dans les brevets mentionnés 
au préambule de la présente loi ou son ayant cause ou 
autre représentant légal fait, dans les trois mois qui sui
vront l’adoption de la présente loi, une demande au com
missaire des brevets pour que soit rendue une ordonnance 30 
de rétablissement et de remise en vigueur de quelque bre
vet ou de tous les brevets mentionnés au préambule de la pré
sente loi, nonobstant le non-paiement des droits ou le défaut
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de fabriquer ou d’importer au Canada le ou les procédés bre
vetés, les dispositions de l’article quarante-sept de la Loi des 
brevets, sauf celles se rapportant au délai de deux ans pres
crit audit article pour la présentation de cette demande, 
s’appliqueront à ce brevet ou ces brevets, et en conformité 
de ces dispositions le commissaire des brevets peut soit 
ordonner le rétablissement et la remise en vigueur du 
brevet ou des brevets, soit prononcer le rejet de la demande.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 113.

Loi concernant la Compagnie Bronson.

CONSIDÉRANT que la Compagnie Bronson, ci-après 
appelée «la compagnie», a, par voie de pétition, de

mandé que soient établies les dispositions législatives ci- 
après énoncées et qu’il est à propos d’accéder à cette de
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l'avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

ï. Est abrogé l’article huit de la loi constituant la com
pagnie en corporation, chapitre cent trois du Statut de 1888, 
modifiée par le chapitre quatre-vingt-seize du Statut de 10 
1899, et remplacé par le suivant:

«8. Le capital social de la compagnie est d’un million 
de dollars, divisé en dix mille actions de cent dollars cha
cune. »

2. Est modifié aux présentes l’article deux de ladite loi, 15 
chapitre cent trois du Statut de 1888, par le retranchement 
de tous les mots de la clause conditionnelle après les mots 
«en disposer», à la cinquième ligne à compter de la fin de 
l’article.

3. Est abrogé 1’'article quatre de ladite loi, chapitre cent 20 
trois du Statut de 1888, et remplacé par le suivant:

«4. La compagnie peut
(a) Poursuivre, au Canada et ailleurs, les opérations qui 

consistent à produire, fabriquer, transmettre, dis
tribuer, achçter, louer, vendre ou autrement faire 25 
le commerce de l’électricité, de la vapeur, de l’air 
comprimé, de la force ou énergie électrique, hydrau
lique ou autre, et les opérations multiples d’une 
compagnie fournissant l’eau, la lumière, la chaleur et 
l’énergie; 30



Notes explicatives.

Article 1. L’article 8 de la loi d’incorporation de 1888, qu’on désire abroger se 
ht comme suit:

«8. Le capital social de la compagnie sera de six cent mille piastres, divisé en six 
mille actions de cent piastres chacune. »

La modification de 1899 qu’on veut abroger, se lit comme suit:

«3. Le capital social de la compagnie est par le présent réduit à trois cent mille 
piastres, et les actions actuelles sont par le présent converties en trois milles nouvelles 
actions de cent piastres chacune; et tout actionnaire qui aura versé le montant de ses 
actions aura droit à une action libérée du nouveau capital pour chaque deux actions 
libérées de l’ancien capital dont il sera porteur lors de la sanction du présent acte. »

Article 2. Par la présente modification, la clause conditionnelle qui se trouve à la 
fin de l’article deux de la loi constitutive de 1888 est retranchée. Il s’agit des détails 
des opérations qui peuvent être poursuivies:

«Mais rien de contenu au présent ne sera interprété comme permettant à la com
pagnie d’acquérir des propriétés foncières au-delà de ce qui sera nécessaire pour l’ex
ploitation de ses affaires comme susdit. »

La loi modificatrice de 1899, chapitre 8fi, article 2, accorde à la compagnie le droit 
d’acquérir des biens réels et personnels qu’elle croit nécessaires ou utiles pour les fins 
de scs opérations, et la restriction de cette clause devient par conséquent inopérante.



2

Acquérir et 
aliéner les 
forces hydrau
liques, et 
construire 
les usines 
nécessaires.

Poursuivre
des
opérations
connexes.

Acquérir le 
commerce 
d’autres 
personnes ou 
compagnies.

Placement 
de fonds.

(b) Acquérir par achat, location, échange, concession 
ou autrement et posséder, détenir, développer, vendre, 
louer, donner en échange ou autrement aliéner ou faire 
le commerce des chutes d’eau, des lots de grève, des 
terres couvertes d’eau, de l’eau, des droits à l’eau et à 5 
son débit, des droits et privilèges hydrauliques, des 
charges, servitudes, des rives, grèves et lits de rivières, 
cours d’eau et lacs, des chutes d’eau qui s’y trouvent 
ou qui peuvent y être développées, ou situées à proxi
mité, ainsi que du terrain contigu ou situé à proximité, 10 
ou jugé propre à servir à cet égard, et elle peut pro
curer, louer, acheter ou autrement acquérir, fabriquer, 
construire, poser, ériger, établir, exploiter, entretenir 
et développer les usines, bâtiments, ouvrages, chemins, 
routes, digues, réservoirs, conduites, rails, tunnels, 15 
canaux, citernes, gares, locomotives, machines, tuyaux, 
câbles, fils, lignes, poteaux, tours, générateurs, lampes, 
mètres, transformateurs, appareils, accessoires, appli
ques, dispositifs et commodités nécessaires pour pro
duire, accumuler, emmagasiner, distribuer, transmettre, 20 
fournir, vendre, utiliser et employer l’électricité, la 
vapeur, l’air comprimé, ainsi que l’énergie ou force 
électrique, hydraulique ou autre;

(c-) Poursuivre toutes autres opérations (de fabrication 
ou autres) qui, aux yeux de la compagnie, semblent 25 
pouvoir être poursuivies avantageusement par rapport 
à ses affaires ou dont l’exploitation aura pour effet, 
directement ou indirectement, d’augmenter la valeur 
des biens ou droits de la compagnie ou de les rendre 
profitables ; 30

(d) Acquérir ou assumer la totalité ou une partie des 
affaires, biens et obligations de quelque personne ou 
compagnie poursuivant un commerce que la compagnie 
est autorisée à poursuivre, ou possédant des biens qui 
conviennent aux objets de la compagnie; 35

(e ) De temps à autre, placer les fonds de la compagnie et 
les placer de nouveau de la manière et sur des biens 
réels ou personnels, meubles ou immeubles et sur des 
valeurs qui peuvent, au besoin, être déterminés, et 
varier et changer les placements; et sans restreindre 40 
les dispositions générales qui précèdent, acquérir par 
achat, échange, souscription originale, souscription 
éventuelle à forfait, participation à des syndicats ou 
autrement et posséder et détenir, soit à titre de com
mettant ou d’agent et soit d’une manière absolue ou 45 
par voie de garantie subsidiaire, et vendre, donner en 
échange, transférer ou autrement négocier ou faire le 
commerce des actions, stocks, obligations, débentures, 
débentures-actions, billets ou autres valeurs ou obliga
tions d’un gouvernement, ou d’une corporation muni- 50 
cipale, scolaire, industrielle ou financière ou d’une ban-
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que ou de tout autre syndicat, compagnie ou associa
tion constitués ou non en corporation, et en jouir;

(f ) Favoriser l’établissement d’une ou de plusieurs com
pagnies susceptibles d’acquérir la totalité ou une partie 
des biens et obligations de la compagnie, ou pour toute 5 
autre fin qui semble destinée à avantager directement 
ou indirectement la compagnie;

(g) Se consolider ou se fusionner avec une autre com
pagnie dont les objets sont, en totalité ou en partie, 
semblables à ceux de la compagnie; 10

(h) Prélever et aider à prélever des fonds pour toute 
personne, firme, compagnie ou corporation avec les
quelles la compagnie peut avoir des relations d’affaires, 
et aider les susdites par voie de boni, de prêt, d’engage
ment, d’endossement, de garantie d’obligations, de 15 
débentures ou d’autres valeurs, ou autrement, et ga
rantir l’exécution des contrats conclus par cette par- 
sonne, firme, compagnie ou corporation;

(%) Vendre ou aliéner, en totalité ou en partie, l’avoir et 
l’entreprise de la compagnie contre la considération 20 
que la compagnie peut juger appropriée, et en particu
lier contre des actions, débentures ou valeurs d’une 
autre compagnie dont les objets sont totalement ou 
partiellement semblables à ceux de la compagnie;

(j) Distribuer parmi les actionnaires de la compagnie, 25
en espèces ou autrement, les biens ou l’actif de la com
pagnie et en particulier les actions, obligations, dében
tures ou autres valeurs d’une autre compagnie qui 
appartiennent à la compagnie ou dont la compagnie 
peut avoir le pouvoir de disposer; 30

(k) Faire tout ou partie des choses susdites à titre de 
commettant, agent, entrepreneur ou autrement et par 
des syndics, agents ou par leur entremise ou autrement 
et soit seule ou en commun avec d’autres;

(l) Accomplir toutes les autres choses connexes ou favo- 35 
râbles qui permettront d’atteindre les objets susdits. »

4. Ne s’applique pas à la compagnie l’article cent 
soixante-huit de la Loi des compagnies.

5. Nulle disposition de la présente loi n’est censée amoin
drir ni léser les droits existants de la compagnie ou de toute 40 
autre personne, firme ou corporation, ni porter atteinte à 
une contestation judiciaire pendante.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 113.

Loi concernant la Compagnie Bronson.

CONSIDÉRANT que la Compagnie Bronson, ci-après 
appelée «la compagnie», a, par voie de pétition, de

mandé que soient établies les dispositions législatives ci- 
après énoncées et qu’il est à propos d’accéder à cette de
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente- 5 
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète: |

1. Est abrogé l’article huit de la loi constituant la com
pagnie en corporation, chapitre cent trois du Statut de 1888, (
modifiée par le chapitre quatre-vingt-seize du Statut de 10 
1899, et remplacé par le suivant:

«8. Le capital social de la compagnie est d’un million 
de dollars, divisé en dix mille actions de cent dollars cha
cune. »

2. Est modifié aux présentes l’article deux de ladite loi, 15 
chapitre cent trois du Statut de 1888, par le retranchement 
de tous les mots de la clause conditionnelle après les mots 
«en disposer», à la cinquième ligne à compter de la fin de 
l’article.

3. Est abrogé l’article quatre de ladite loi, chapitre cent 20 
trois du Statut de 1888, et remplacé par le suivant:

«4. La compagnie peut
(a) Poursuivre, au Canada et ailleurs, les opérations qui 

consistent à produire, fabriquer, transmettre, dis- | 
tribuer, acheter, louer, vendre ou autrement faire 25 
le commerce de l’électricité, de la vapeur, de l’air 
comprimé, de la force ou énergie électrique, hydrau
lique ou autre, et les opérations multiples d’une 
compagnie fournissant l’eau, la lumière, la chaleur et 
l’énergie; 30



Notes explicatives.

Article l.( L’article 8 de la loi d’incorporation de 1888, qu’on désire abroger se 
lit comme suit:

«8. Le capital social de la compagnie sera de six cent mille piastres, divisé en six 
mille actions de cent piastres chacune. »

La modification de 1899 qu’on veut abroger, se lit comme suit:

«3. Le capital social de la compagnie est par le présent réduit à trois cent mille 
piastres, et les actions actuelles sont par le présent converties en trois milles nouvelles 
actions de cent piastres chacune; et tout actionnaire qui aura yersé le montant de ses 
actions aura droit à une action libérée du nouveau capital pour chaque deux actions 
libérées de l’ancien capital dont il sera porteur lors de la sanction du présent acte. »

Article 2. Par la présente modification, la clause conditionnelle qui se trouve à la 
fin de l’article deux de la loi constitutive de 1888 est retranchée. Il s’agit des détails 
des opérations qui peuvent être poursuivies:

«Mais rien de contenu au présent ne sera interprété comme permettant à la com
pagnie d’acquérir des propriétés foncières au-delà de ce qui sera nécessaire pour l’ex
ploitation de ses affaires comme susdit. »

La loi modificatrice de 1899, chapitre 86, article 2, accorde à la compagnie le droit 
d’acquérir des biens réels et personnels qu’elle croit nécessaires ou utiles pour les fins 
de ses opérations, et la restriction de cette clause devient par conséquent inopérante.
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(b) Acquérir par achat, location, échange, concession 
ou autrement et posséder, détenir, développer, vendre, 
louer, donner en échange ou autrement aliéner ou faire 
le commerce des chutes d’eau, des lots de grève, des 
terres couvertes d’eau, de l’eau, des droits à l’eau et à 5 
son débit, des droits et privilèges hydrauliques, des 
charges, servitudes, des rives, grèves et lits de rivières, I* 
cours d’eau et lacs, des chutes d’eau qui s’y trouvent 
ou qui peuvent y être développées, ou situées à proxi
mité, ainsi que du terrain contigu ou situé à proximité, 10 
ou jugé propre à servir à cet égard, et elle peut pro
curer, louer, acheter ou autrement acquérir, fabriquer, 
construire, poser, ériger, établir, exploiter, entretenir 
et développer les usines, bâtiments, ouvrages, chemins, 
routes, digues, réservoirs, conduites, rails, tunnels, 15 
canaux, citernes, gares, locomotives, machines, tuyaux, 
câbles, fils, lignes, poteaux, tours, générateurs, lampes, 
mètres, transformateurs, appareils, accessoires, appli
ques, dispositifs et commodités nécessaires pour pro
duire, accumuler, emmagasiner, distribuer, transmettre, 20 I 
fournir, vendre, utiliser et employer l’électricité, la 
vapeur, l’air comprimé, ainsi que l’énergie ou force 
électrique, hydraulique ou autre; 

f c ) Poursuivre toutes autres opérations (de fabrication 
ou autres) qui, aux yeux de la compagnie, semblent 25 
pouvoir être poursuivies avantageusement par rapport 
à ses affaires ou dont l’exploitation aura pour effet, 
directement ou indirectement, d’augmenter la valeur 
des biens ou droits de la compagnie ou de les rendre 
profitables; 30

(d) Acquérir ou assumer la totalité ou une partie des 
affaires, biens et obligations de quelque personne ou 
compagnie poursuivant un commerce que la compagnie 
est autorisée à poursuivre, ou possédant des biens qui 
conviennent aux objets de la compagnie; 35 1

(e ) De temps à autre, placer les fonds de la compagnie et 
les placer de nouveau de la manière et sur des biens 
réels ou personnels, meubles ou immeubles et sur des 
valeurs qui peuvent, au besoin, être déterminés, et 
varier et changer les placements; et sans restreindre 40 
les dispositions générales qui précèdent, acquérir par 
achat, échange, souscription originale, souscription 
éventuelle à forfait, participation à des syndicats ou 
autrement et posséder et détenir, soit à titre de com
mettant ou d’agent et soit d’une manière absolue ou 45 
par voie de garantie subsidiaire, et vendre, donner en 
échange, transférer ou autrement négocier ou faire le 
commerce des actions, stocks, obligations, débentures, 
débentures-actions, billets ou autres valeurs ou obliga
tions d’un gouvernement, ou d’une corporation muni- 50 
cipale, scolaire, industrielle ou financière ou d’une ban-
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que ou de tout autre syndicat, compagnie ou associa
tion constitués ou non en corporation, et en jouir;

(f ) Favoriser l’établissement d’une ou de plusieurs com
pagnies susceptibles d’acquérir la totalité ou une partie 
des biens et obligations de la compagnie, ou pour toute 5 
autre fin qui semble destinée à avantager directement 
ou indirectement la compagnie;

(g) Se consolider ou se fusionner avec une autre com
pagnie dont les objets sont, en totalité ou en partie, 
semblables à ceux de la compagnie; 10

(h ) Prélever et aider à prélever des fonds pour toute 
personne, firme, compagnie ou corporation avec les
quelles la compagnie peut avoir des relations d’affaires, 
et aider les susdites par voie de boni, de prêt, d’engage
ment, d’endossement, de garantie d’obligations, de 15 
débentures ou d’autres valeurs, ou autrement, et ga
rantir l’exécution des contrats conclus par cette par- 
sonne, firme, compagnie ou corporation;

(i) Vendre ou aliéner, en totalité ou en partie, l’avoir et 
l’entreprise de la compagnie contre la considération 20 
que la compagnie peut juger appropriée, et en particu
lier contre des actions, débentures ou valeurs d’une 
autre compagnie dont les objets sont totalement ou 
partiellement semblables à ceux de la compagnie;

(j) Distribuer parmi les actionnaires de la compagnie, 25
en espèces ou autrement, les biens ou l’actif de la com
pagnie et en particulier les actions, obligations, dében
tures ou autres valeurs d’une autre compagnie qui 
appartiennent à la compagnie ou dont la compagnie 
peut avoir le pouvoir de disposer; 30

(k) Faire tout ou partie des choses susdites à titre de 
commettant, agent, entrepreneur ou autrement et par 
des syndics, agents ou par leur entremise ou autrement 
et soit seule ou en commun avec d’autres ;

(l) Accomplir toutes les autres choses connexes ou favo- 35 
râbles qui permettront d’atteindre les objets susdits. ))

3a. Les dispositions de la Loi de l’inspection de l’électricité, 
1907, la Loi de l’exportation de l’électricité et des fluides, 1907, 
l’article deux cent quarante-sept de la Loi des chemins de 
fer, chapitre trente-sept des Statuts révisés de 1906, et la 40 
Loi de la protection des eaux naviguables, chapitre cent quinze 
des Statuts révisés, 1906, s’appliquent à la compagnie et à son 
entreprise quant à l’exercice des pouvoirs conférés sous le 
régime des alinéas (a) et (b) de l’article trois de la présente loi.

4. Ne s’applique pas à la compagnie l’article cent 45 
soixante-huit de la Loi des compagnies.

5. Nulle disposition de la présente loi n’est censée amoin
drir ni léser les droits existants de la compagnie ou de toute 
autre personne, firme ou corporation, ni porter atteinte à 
une contestation judiciaire pendante. 50
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préférence
britannique.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 114.

Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’alinéa (1) du premier paragraphe de 
l’article trois du Tarif des douanes, 1907, et remplacé par le 
suivant : 5

«(1) Les taux des droits de douane, s’il en est, énoncés 
dans là première colonne: «Tarif de 'préférence britannique,» 
s’appliquent aux produits naturels ou fabriqués des pays 
britanniques qui suivent, lorsque ces produits sont apportés 
sans transbordement d’un port de l’un quelconque des 10 
pays britanniques jouissant des avantages du Tarif de 
préférence britannique dans un port maritime ou fluvial du 
Canada :

(a) Le Royaume-Uni;
(b) La colonie britannique des Bermudes; 15
(c) Les colonies britanniques habituellement appelées 

les Antilles anglaises, comprenant:
Les Bahama;
La Jamaïque;
Les îles Turques et Caïques; 20
Les îles Sous-le-Vent (Antigoa, Saint-Christophe- 

Nevis, Dominique, Montserrat, et les îles 
Vierges) ;

Les îles du Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte- 
Lucie) ; 25

La Barbade;
La Trinité et Tobago;

(d) La Guyane anglaise;
(e) Les Indes anglaises;
(f ) Ceylan ; 30
(g) Les Etablissements des Détroits;
(h) La Nouvelle-Zélande;
(i) L’Union du Sud-Africain;
(j) La Rhodésie du Sud;
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(k ) Toute autre colonie ou possession britannique ad
mise, en Canada, au bénéfice du Tarif de préférence 
britannique, de la manière ci-après prévue;

Toutefois, les marchandises ayant droit aux avantages 
du Tarif de préférence britannique jouissent de ces avan
tages lorsqu’elles sont expédiées au moyen d’un connaisse
ment direct à l’adresse d’un destinataire demeurant à un 
port spécifié du Canada, lorsque lesdites marchandises, 
transférées à un port d’une colonie ou possession britannique 
ne jouissant pas des avantages du Tarif de préférence bri
tannique, sont transportées sans autre transbordement à un 
port maritime ou fluvial du Canada.

Tableau a 2. Est de nouveau modifié le tableau A du Tarif des 
modifié. douanes, 1907, tel que modifié au chapitre quinze du Statut 

de 1913, au chapitre quarante-sept du Statut de 1919, au 
chapitre vingt-sept du Statut de 1921, au chapitre dix-neuf 
du Statut de 1922, au chapitre quarante-deux du Statut de 
1923 et au chapitre trente-huit du Statut de 1924, par le 
retranchement, dans les item tarifaires 7, 20a, 22, 23, 28, 30, 
32, 39b, 77a, 90, 134, 135, 438, 448, 590a, 680a, des diverses 
énumérations de marchandises respectivement, et des divers 
taux de droits de douane, s’il en est, placés en regard de 
chacun de ces item, et par l’insertion des item, énumérations 
et taux de droits suivants dans ledit Tableau A:

Numé
ro du 
tarif.

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
» intermé

diaire
Tarif

général

7 Viandes fraîches, n. d., la livre......................... 2c. 2Jc. 3Jc.
20a Beurre tiré de l’amande du cacao, la livre....... En franchise 2c. 2c.
22 Préparation de cacao ou de chocolat en poudre. 22J p. 100 27J p. 100 35 p. 100

23

ou à la livre
le taux donnant le droit le plus élevé 

Préparations de cacao ou de chocolat, n.d., et 
confiseries recouvertes de chocolat ou en con
tenant, y compris le poids des enveloppes et

2c. 2Jc. 3c.

des cartons dans le poids pour le droit, la livre 2 Je. 2Jc. 2Jc.

28
et

Café vert importé directement du pays de pro
duction et café vert acheté «en entrepôt «dans

20 p. 100 27J p. 100 35 p. 100

le Royaume-Uni, la livre............................... En franchise 3c. 3c.
30 Gingembre et épices, non moulus, n.d.............. En franchise 12J p. 100 12J p. 100
32 Muscade et macis, entiers ou moulus................ En franchise 17J p. 100 20 p. 100
39b
42a

Arrowroot, la livre.............................................
Sel de table fabriqué en le mélangeant avec 

d'autres ingrédients lorsqu’il contient au

En franchise l^c. ljc.

72b
moins 90 p. 100 de sel pur...............................

Graines d’arbres forestiers pour fins de reboise-
5 p. 100 10 p. 100 15 p. 100

77a
ment seulement...............................................

Fèves de cacao, non torréfiées, broyées ou mou-
En franchise En franchise En franchise

90
lues, les cent livres..........................................

Fruits, savoir: figues-bananes ou plantains, 
ananas, grenades, goyaves, mangues, airelles 
(bluets), fraises et framboises sauvages........

En franchise $1.50 $2.00

En franchise En franchise En franchise
90b Bananes...............................................................

Le gouverneur en son conseil peut par arre
té en conseil ordonner que soit substitué à 
l’item tarifaire 90b de r Annexe A du Tarif 
des Douanes de 1907, l’énumération des mar
chandises et des droits de douane, s’il y en a, 
mise en regard des item 90c et 90d dans l’An
nexe A ce qui suit:—

En franchise En franchise En franchise

5

10

15

20
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Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé

diaire
Tarif

général

90c Bananes, lorsqu’elles sont importées du lieu de 
culture par navire, directement à un port 
canadien, par régime....................................... En fmachise 50c. 50c.

90d Bananes, n.d., par régime.................................. 50c. 50c. 50c.

105a

A compter et après la publication dudit 
arrêté en conseil dans la Gazette du Canada, 
l’item tarifaire 90b tel qu’il apparaît à ladite 
Annexe à l’époque de l’adoption de la présente 
loi, sera abrogé et lui seront substituées les 
dispositions des item tarifaires 90c et 90d.

Ananas en boîtes de ferblanc hermétiquement 
fermées ou autres emballages hermétiques, 
n.d., y compris pour les droits, le poids de la 
boîte ou de tout autre emballage, la livre.... èc. 21c. 21c.

134 Tout sucre supérieur en couleur au numéro seize, 
type Hollande, et tous sucres raffinés de quel
ques espèces, qualité ou type qu’ils soient, 
non couvert par le numéro 135 du tarif, et su
cre de sirops accusant au polariscope plus de 
cinquante-six degrés, mais, pas plus de qua
tre-vingt-huit degrés, les cent livres............ 83c. $1.50 $1.50
accusant plus de quatre-vingt-huit degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-neuf degrés, 
les cent livres................................................... 85c. $1.53 $1.53
accusant plus de quatre-vingt>neuf degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-dix degrés, les 
cent livres........................................................ 87c. $1.55 $1.55
accusant plus de quatre-vingt-dix degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-onze degrés, 
les cent livres................................................... 89c. $1.58 $1.58
accusant plus de quatre-vingt-onze degrés, 
mais pas plus'de quatre-vingt-douze degrés, 
les cent livres................................................... 91c. $1.62 $1.62
accusant plus de quatre-vingt-douze degrés, 
mais pas plus de quatre-ving1>treize degrés, 
les cent livres................................................... 93c. $1.65 $1.65
accusant plus de quatre-vingt-treize degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-quatorze de
grés, les cent livres.......................................... 95c. $1.68 1.68
accusant plus de quatre-vingt-quatorze de
grés, mais ne dépassant pas quatre-vingt- 
quinze degrés, les cent livres......................... 97c. $1.70 $1.70
accusant plus de quatre-vingt-quinze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-seize de
grés, les cent livres........................................... 99c. $1.74 $1.74
accusant plus de quatre-vingt-seize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-sept 
degrés, les cent livres...................................... $1.01 $1.77 $1.77
accusant plus de quatre-vingt-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-huit 
degrés, les cent livres...................................... $1.03 $1.80 $1.80
accusant plus de quatre-vingt-dix-huit de
grés, mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix- 
neuf degrés, les cent livres............................. $1.09 $1.89 $1.89
accusant plus de quatre-vingt-dix-neuf degrés, 
les cent livres................................................... $1.09 $1.89 $1.89

135

Toutefois, le sucre raffiné a droit d’entrer 
sous le Tarif de préférence britannique, sur 
preuve suffisante aux yeux du ministre des 
Douanes et de l’Accise, que ce sucre raffiné 
provient exclusivement du sucre brut produit 
dans les colonies et possessions britanniques 
et non autrement.

Le sucre importé sous ce titre ne sera pas 
sujet aux droits spéciaux pour plus que trois 
quarts de cent par livre.

Sucre supérieur en couleur au numéro seize, type 
de Hollande, lorsque importé ou acheté en 
entrepôt au Canada par un raffineur de sucre 
reconnu, pour être raffiné seulement, en vertu 
des règlements du ministre des Douanes et de 
l’Accise; et le sucre, n.d., non supérieur en cou
leur au numéro seize, type de Hollande, égout
tage de sucre ou coulages de sucre pendant
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Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé
diaire

Tarif
général

le transport, mélado ou mélado concentré, 
tous fonds de cuves et toutes concrétions et 
mélasse accusant plus de cinquante-six de
grés et pas plus de soixante-seize degrés, lors
qu’ils n’accusent pas plus de soixante-seize 
degrés au polariscope, les cent livres............ 20-627c. 70 851c. 70-851c.
accusant plus de soixante-seize degrés, mais 
ne dépassant pas soixante-dix-sept degrés, 
les cent livres................................................... 20-647c. 73-213c. 73-213c.
accusant plus de soixante-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas soixante-dix-huit, de
grés, les cent livres.......................................... 20-667c. 75-574c. 75-574c.
accusant plus de soixante-dix-huit degrés, 
mais ne dépassant pas soixante-dix-neuf de
grés, les cent livres........................................ 20-687c. 77-936c. 77-936c.
accusant plus de soixante-dix-neuf degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingts degrés, 
les cent livres................................................... 20-707c. 80-298c. 80-298c.
accusant plus de quatre-vingts degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt-un degrés, les 
cent livres........................................................ 20-727c. 82-659c. 82-659c.
accusant plus de quatre-vingt-un degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt-deux degrés, 
les cent livres................................................... 20-747c. 85-021c. 85-021c.
accusant plus de quatre-vingt-deux degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-trois de
grés, les cent livres.......................................... 20-767c. 87-383c. 87-383c.
accusant plus de quatre-vingt-trois degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quatre 
degrés, les cent livres...................................... 20-857c. 90-040c. 90-040c.
accusant plus de quatre-vingt>quatre degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-cinq de
grés, les cent livres........................................... 20-947c. 92-697c. 92-697c.
accusant plus de quatre-vingt-cinq degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-six de
grés, les cent livres.......................................... 21-036c. 95-353c. 95-353c.
accusantplus de quatre-vingt-six degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt-sept degrés, 
les cent livres................................................... 21-126c. 98-010c. 98-010c.
accusant plus de quatre-ving1>sept degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-huit de
grés, les cent livres.................................... 21-512C. $1-00963 $1-00963

• accusant plus de quatre-vingt-huit degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-neuf de
grés, les cent livres.......................................... 21-897c. $1-03915 $1-03915
accusant plus de quatre-vingt-neuf degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt dix de
grés, les cent livres.......................................... 22-872c. $1-07457 $1-07457
accusant plus de quatre-vingt-dix degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-onze de
grés, les cent livres.......................................... 23-848c. $1-11000 $1-11000
accusant plus de quatre-vingt-onze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-douze 
degrés, les cent livres...................................... 24-823c. $1-14542 $1-14542
accusant plus de quatre-vingt-douze degrés,

• mais ne dépassant pas quatre-vingt-treize 
degrés, les cent livres...................................... 25-799c. $1-18085 $1-18085
accusant plus de quatre-vingt-treize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quatorze 
degrés, les cent livres...................................... 26-762c. $1-21627 $1-21627
accusantplusde quatre-vingt-quatorze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quinze 
degrés, les cent livres...................................... 27-737c. $1-25170 $1-25170
accusant plus de quatre-vingt-quinze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-seize de
grés, les cent livres............... ......................... 28-712c. $1-28712 $1-28712
accusant plus de quatre-vingt-seize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-sept 
degrés, les cent livres...................................... 29-688c. $1-32255 $1-32255
accusant plus de quatre-vingt-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-huit 
degrés, les cent livres....................................... 30-664c. $1-35798 $1-35798
accusant plus de quatre-vingt-dix-huit de
grés, les cent livres.......................................... 35-606c. $1-47606 $1-47606
Toutefois, le sucre importé sous le régime de 
cet item n’est pas assujetti au droit spécial.
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Numé
ro du 
tarif

156b

216a

295a
384c

438

438a
438b

438c

438d

448

453f

Tarif de 
préférence 

britannique

Amers d’angostura, le produit naturel ou fabri
qué des colonies mentionnées à l’article 8A 
du Tarif des Douanes, 1907, lorsqu’ils en sont 
importés sans transbordement et directe
ment, par navire, dans un port maritime ou
fluvial du Canada, le gallon..........................

Acide crésylique, lorsque importé pour l’usage 
exclusif des manufacturiers, dans la fabrics 
tion des produits usités pour la désinfection,
l’immersion et la pulvérisation......................

Silicate de zirconium..........................................
Feuilles de fer ou d’acier recouvertes d’étain, 

d’une catégorie ou d’une sorte non fabriquée
au Canada........................................................

Locomotives et voitures automotrices pour
chemins de fer et tramways..........................

Automobiles et véhicules automoteurs de toute
espèce, n.d.; châssis pour ces véhicules........

Automobiles à voyageurs seulement et châssis, 
capote, roues et caisses pour ces véhicules,n.d., 
dont la valeur au détail quand ils sont neufs, 
ne dépasse pas mille deux cents dollars, cha
cune y compris l’équipement ordinaire; voi
tures automotrices et camions automobiles 
(non destinés aux chemins de fer ou au tram
ways) servant à transporter les marchandises 
seulement; motocyclettes; châssis de véhicu
les automoteurs spécifié au présent item......

Capotes, roues et caisses, n.d., pour véhicules 
automoteurs énumérés aux articles tarifaires
438a et 438b......................................................

Trompes, distributeurs, ampèremètres, lampes 
de porte-tableau du tablier, indicateurs de 
niveau d’huile, indicateurs de niveau d’es
sence, thermostats, filtres à huile, carbura^ 
teurs, purificateurs d’huile, purificateurs 
d’air, chronomètres, monogrammes de métal 
et d’émail, coussinets annulaires à billes et 
leurs pièces, rondelles-freins à ressort, odota- 
chymètres et leurs pièces, élévateurs d’es
sence, joints cuivre et amiante, jantes de 
volant de direction, enveloppes d’essieux 
soudés, eerre-fils ou bornes électriques autres 
que les serre-fils ou bornes de commutateurs, 
et fusibles, tous d’une catégorie ou sorte non 
fabriquée au Canada, lorsqu’ils sont impor
tés par les fabricants des articles énumérés 
aux item tarifaires 438a, 438b et 438c pour être 
mis en usage uniquement à titre de premier 
outillage pour la fabrication des véhicules 
automoteurs énumérés aux item tarifaires 
438a et 438b......................................................

$5.00

En franchise 
En franchise

En franchise

22}p. 100

15 p. 100

12}p. 100

20 p. 100

En franchise

Tarif
intermé
diaire

En franchise 
En franchise

5 p. 100 

30 p. 100 

25 p. 100

17} p. 100 

27} p. 100

En franchise
Pulvérisateurs, machines à classer les fruits ou 

les légumes, incubateurs pour la couvée des 
oeufs, éleveuses à poussins, serpettes, sécar- 
teurs, machines à charger le foin, extracteurs 
de pomme de terre, machines à hâcher le 
fourrage, concasseurs de grains, vanneuses, 
faneuses, rouleaux pour la ferme ou les champs 
instruments pour creuser des trous à poteaux, 
manches de faux, trayeuses, accessoires de 
trayeuses; machines centrifuges pour servir à 
l’essai des matières grasses du lait ou de la 
crème; pasteurisateurs servant à l’exploita^ 
tion du lait; matériel électrogène servant à la 
ferme seulement, soit: moteur, générateur, 
accumulateur et tableau d’interrupteurs; 
tronçonneuses, et autres instruments agricoles 
n.d., et les parties complètes d’articles spéci
fiés dans cet item............................................

Moulages en fer ou en acier à l’état brut, ou l’on 
n’a opéré que l’enlèvement des barbes, lors
que importés par des fabricants de fusils de 
chasse pour être mis en usage dans leurs 
propres établissements industriels seulement,

5 p. 100 10 p. 100

Tarif
général

En franchise 
En franchise

5 p. 100 

35 p. 100 

27} p. 100

20 p. 100

30 p. 100

En franchise

10 p. 100
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Numé 
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé

diaire
Tarif

général

conformément aux règlements prescrits par le 
ministre des Douanes et de l’Accise............ 5 p. 100 71 p. 100 10 p. 100

460e Lampes de ceinture et de casquette, et leurs 
parties, devant être employées dans les mines 
seulement; parties de lampes de sûreté à l’u
sage des mineurs, n.d....................................

Machines et appareils, et leurs pièces destinées 
seulement à la production de l’huile non raffi
née, ou engrais provenant de schiste, à l’ex
clusion de la force motrice d’une catégorie ou 
sorte produite au Canada..............................

En franchise En franchise En franchise
469b

En franchise En franchise En franchise
502d Crosses de fusil et devants pour fusils à 

plombs, en noyer non ouvré, n'ayant pas 
subi d’autre transformation que le perce
ment et le cannelagc, lorsque importés par 
des fabricants de fusils à plombs pour être 
employés dans la fabrication de ces fusils 
à l’usine même................................................. 10 p. 100 121p. 100 15 p. 100

590a Aéroplanes et autres véhicules aériens, ainsi que 
leurs pièces complètes, n.d., en vertu des 
règlements édictés par le ministre des Doua
nes et de l’Accise............................................. 15 p. 100 25 p. 100 271 P- 100

590c Moteurs, ainsi que leurs pièces complètes, lors
que importées pour servir dans l’équipement 
des véhicules aériens seulement..................... En franchise 71 p. 100 10 p. 100

A compter du 1er juillet 1928............................. 15 p. 100 25 p. 100 271 P- 100
626a Chapeaux d’hommes et de garçons, en feutre de 

laine, bruts, non-teints, sans forme ou autre 
fini, lorsque importés par des fabricants cle 
chapeaux d’hommes et de garçons pour servir 
seulement à la fabrication de ces chapeaux 
dans leurs propres établissements industriels. 15 p. 100 20 p. 100 25 p. 100

664b Glycol d’éthÿlène, lorsque importé par des fa
bricants d’explosifs, pour être employé exclu
sivement dans leurs propres établissements 
à la fabrication de ces produits..................... En franchise En franchise En franchise

680a Eponges, d’origine marine................................. En franchise 171 P- 100 171 P- 100

Tableau b 3. Est de nouveau modifié le tableau B du Tarif des 
modifié. douanes, 1907, tel que modifié par le chapitre trente-huit du 

Statut de 1924, par le retranchement dans l’item 1031, de 
l’énumération des marchandises et du tarif de drawback 
appliqué audit item, et par l’insertion dans ledit tableau 
B des item, énumérations et tarifs de drawback de droits 
de douane suivants:

Nu
méro

du
tarif

Produits
Lorsqu’ils sont sujets 

à drawback

Partie du droit 
(A l’exclusion du 

droit spécial dit 
dumping) 

Payable à titre 
de drawback

1050 Sucre........................................................ Lorsqu’il sert à la fabrication du 
vin dit de logane. Toutefois, 
nul drawback n’est payable sur 
un sucre brut, sauf celui pro
duit dans un pays britannique.

Lorsqu’ils sont fabriqués de nou
veau après le 31 décembre 1925 
et avant le 1er janvier 1928....

Lorsqu’ils sont fabriqués de nou
veau avant le 1er janvier 1927.

1051 Houppes et déchets de soie artificielle 
houppes et déchets de soie de fibres 
artificiels dénommés au numéro 583a 
du tarif................................................

99 p. 100

1052 Brins ou filaments de soie artificielle ou 
brins ou filaments dénommés au nu
méro 583aa, importés avant le 1er 
janvier 1926.........................................

80 p. 100

80 p. 100
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Nu
méro

du
tarif

Produits
Lorsqu’ils sont sujets 

à drawback

Partie du droit 
(A l’exclusion du 

droit spécial dit 
dumping) 

Payable à titre 
de drawback

1053 Acétate de cellulose en poudre importé 
après le 30 avril 1927 et avant le 1er 
novembre 1927....................................... Lorsqu’il est importé par des fa

bricants pour être fabriqué de 
nouveau dans leurs propres éta
blissements avant le 1er dé
cembre 1927................................. 99 p. 100

1054

1055

Fil dérivant de l’acétate de cellulose, 
filé à sec et n’ayant qu'un seul brin, 
lorsqu’il est importé après le 31 
octobre 1926 et avant le 1er août 
1927...........................................................

Matériaux, y compris toutes parties....

Lorsqu’il est importé par des fa
bricants pour être fabriqué de 
nouveau dans leurs propres éta
blissements avant le 1er sep
tembre 1927.................................

Lorsqu’ils servent à la fabrica
tion d’articles énumérés aux 
numéros 438a et 438b. Toute
fois avant le 1er avril 1927, nul 
drawback n’est payable en 
vertu de cet article sauf dans le 
cas ou au moins quarante p. 100 
du coût de l’article fini ont été 
dépensés au Canada.

Et à dater du 1er avril 1927, nul 
drawback n’est payable en 
vertu du présent article à moins 
que cinquante pour cent au 
moins du coût de production de 
l’article fini aient été dépensés 
au Canada;

En outre, nul drawback en vertu 
du présent item n’est payable 
plus d’une fois sur le même ar
ticle...............................................

80 p. 100

25 p. 100

Entrée en 4. L’article premier de la présente loi est censé entrer en 
rlrticie *l vigueur le premier jour de janvier mil neuf cent vingt-sept,

et s’appliquer aux marchandises importées sous le régime 
des dispositions dudit article à compter de ce jour.

Entrée en 5. Les articles deux et trois sont censés entrés en vigueur 5 
articles des Ie seizième jour d’avril mil neuf cent vingt-six, et s’appliquer 
deux et à tous les produits mentionnés dans lesdits articles et im

portés ou sortis d’entrepôt pour la consommation à compter 
de ce jour. Ils sont aussi censés s’appliquer aux produits 
antérieurement importés pour lesquels nulle déclaration de 10 
mise en consommation n’a été faite avant ce jour.
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Tarif de
préférence
britannique.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 114.

Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’alinéa (1) du premier paragraphe de 
l’article trois du Tarif des douanes, 1907, et remplacé par le 
suivant : 5

«(1) Les taux des droits de douane, s’il en est, énoncés 
dans la première colonne: «Tarif de préférence britannique, » 
s’appliquent aux produits naturels ou fabriqués des pays 
britanniques qui suivent, lorsque ces produits sont apportés 
sans transbordement d’un port de l’un quelconque des 10 
pays britanniques jouissant des avantages du Tarif de 
préférence britannique dans un port maritime ou fluvial du 
Canada:

(a) Le Royaume-Uni;
(b) La colonie britannique des Bermudes; 15
(c) Les colonies britanniques habituellement appelées 

les Antilles anglaises, comprenant:
Les Bahama;
La Jamaïque;
Les îles Turques et Caïques; 20
Les îles Sous-le-Vent (Antigoa, Saint-Christophe- 

Nevis, Dominique, Montserrat, et les îles 
Vierges) ;

Les îles du Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte- 
Lucie) ; 25

La Barbade;
La Trinité et Tobago;

(d) La Guyane anglaise;
(e) Les Indes anglaises;
(f ) Ceylan; 30
(g) Les Etablissements des Détroits;
(h) La Nouvelle-Zélande;
(i) L’Union du Sud-Africain;
(j) La Rhodésie du Sud;
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(k ) Toute autre colonie ou possession britannique ad
mise, en Canada, au bénéfice du Tarif de préférence j1 
britannique, de la manière ci-après prévue;

Toutefois, les marchandises ayant droit aux avantages 
du Tarif de préférence britannique jouissent de ces avan- 5 
tages lorsqu’elles sont expédiées au moyen d’un connaisse
ment direct à l’adresse d’un destinataire demeurant à un 
port spécifié du Canada, lorsque lesdites marchandises, 
transférées à un port d’une colonie ou possession britannique 
ne jouissant pas des avantages du Tarif de préférence bri- 10 
tannique, sont transportées sans autre transbordement à un 
port maritime ou fluvial du Canada.

Tableau a 2. Est de nouveau modifié le tableau A du Tarif des 
modifié. douanes, 1907, tel que modifié au chapitre quinze du Statut

de 1913, au chapitre quarante-sept du Statut de 1919, au 15 
chapitre vingt-sept du Statut de 1921, au chapitre dix-neuf 
du Statut de 1922, au chapitre quarante-deux du Statut de 
1923 et au chapitre trente-huit du Statut de 1924, par le 
retranchement, dans les item tarifaires 7, 20a, 22, 23, 28, 30,
32, 39b, 77a, 90, 134, 135, 438, 448, 590a, 680a, des diverses 20 
énumérations de marchandises respectivement, et des divers 
taux de droits de douane, s’il en est, placés en regard de 
chacun de ces item, et par l’insertion des item, énumérations 
et taux de droits suivants dans ledit Tableau A:

Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé

diaire
Tarif

général

7 Viandes fraîches, n. d., la livre......................... 2c. 21c. 31c.
20a Beurre tiré de l’amande du cacao, la livre....... En franchise 2c. 2c.
22 Préparation de cacao ou de chocolat en poudre. 22} p. 100 271 P- 100 35 p. 100

23

ou à la livre
le taux donnant le droit le plus élevé 

Préparations do cacao ou de chocolat, n.d., et 
confiseries recouvertes de chocolat ou en con
tenant, y compris le poids des enveloppes et 
des cartons dans le poids pour le droit, la livre

2c. 21c. 3c.

21c. 21c. 2ic.

28
et

Café vert importé directement du pays de pro
duction et café vert acheté «en entrepôt «dans

20 p. 100 271 P- 100 35 p. 100

le Royaume-Uni, la livre............................... En franchise 3c. 3c.
30 Gingembre et épices, non moulus, n.d.............. En franchise 121 p. 100 121 p. 100
32 Muscade et macis, entiers ou moulus................ En franchise 171 P- 100 20 p. 100
39b
42a

Arrowroot, la livre.............................................
Sel de table fabriqué en le mélangeant avec 

d’autres ingrédients lorsqu’il contient au

En franchise lie. 11c.

72b
moins 90 p. 100 de sel pur...............................

Graines d’arbres forestiers pour fins de reboise-
5 p. 100 10 p. 100 15 p. 100

77a
ment seulement...............................................

Fèves de cacao, non torréfiées, broyées ou mou-
En franchise En franchise En franchise

00
lues, les cent livres..........................................

Fruits, savoir: figues-bananes ou plantains, 
ananas, grenades, goyaves, mangues, airelles

En franchise $1.50 $2.00

(bluets), fraises et framboises sauvages........ En franchise En franchise En franchise
90b Bananes................................................................

Le gouverneur en son conseil peut par arrê
té en conseil ordonner que soit substitué à 
l’item tarifaire 90b de l’Annexe A du Tarif 
des Douanes de 1907, l’énumération des mar
chandises et des droits de douane, s’il y en a, 
mise en regard des item 90c et 90d dans l’An
nexe A ce qui suit:—

En franchise En franchise En franchise
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Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé
diaire

Tarif
général

90c Bananes, lorsqu'elles sont importées du lieu de 
culture par navire, directement à un port 
canadien, par régime....................................... En frnachise 50c. 50c.

90d Bananes, n.d., par régime.................................. 50c. 50c. 50c.

105a

A compter et après la publication dudit 
arrêté en conseil dans la Gazette du Canada, 
l’item tarifaire 90b tel qu’il apparaît à ladite 
Annexe à l’époque de l’adoption de la présente 
loi, sera abrogé et lui seront substituées les 
dispositions des item tarifaires 90c et 90d.

Ananas en boîtes de ferblanc hermétiquement 
fermées ou autres emballages hermétiques, 
n.d., y compris pour les droits, le poids de la 
boîte ou de tout autre emballage, la livre.... èc. 21c. 21c.

134 Tout sucre supérieur en couleur au numéro seize, 
type Hollande, et tous sucres raffinés de quel
ques espèces, qualité ou type qu’ils soient, 
non couvert par le numéro 135 du tarif, et su
cre de sirops accusant au polariscope plus de 
cinquante-six degrés, mais, pas plus de qua
tre-vingt-huit degrés, les cent livres............ 83c. $1.50 $1.50
accusant plus de quatre-vingtffiuit degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-neuf degrés, 
les cent livres................................................... 85c. $1.53 $1.53
accusant plus de quatre-vingt-neuf degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-dix degrés, les 
cent livres........................................................ 87c. $1.55 $1.55
accusant plus de quatre-vingt-dix degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-onze degrés, 
les cent livres................................................... 89c. $1.58 $1.58
accusant plus de quatre-vingt-onze degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-douze degrés, 
les cent livres................................................... 91c. $1.62 $1.62
accusant plus de quatre-vingt-douze degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-treize degrés, 
les cent livres................................................... 93c. $1.65 $1.65
accusant plus de quatre-vingt-treize degrés, 
mais pas plus de quatre-vingt-quatorze de
grés, les cent livres.......................................... 95c. $1.68 1.68

•
accusant plus de quatre-vingt-quatorze de
grés, mais ne dépassant pas quatre-vingt- 
quinze degrés, les cent livres......................... 97c. $1.70 $1.70
accusant plus de quatre-vingt-quinze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-seize de
grés, les cent livres........................................... 99c. $1.74 $1.74
accusant plus de quatre-vingt-seize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-sept 
degrés, les cent livres...................................... $1.01 $1.77 $1.77
accusant plus de quatre-vingt-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-huit 
degrés, les cent livres...................................... $1.03 $1.80 $1.80
accusant plus de quatre-vingt-dix-huit de
grés, mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix- 
neuf degrés, les cent livres............................. $1.09 $1.89 $1.89
accusant plus de quatre-vingt-dix-neuf degrés, 
les cent livres................................................... $1.09 $1.89 $1.89

135

Toutefois, le sucre raffiné a droit d’entrer 
sous le Tarif de préférence britannique, sur 
preuve suffisante aux yeux du ministre des 
Douanes et de l’Accise, que ce sucre raffiné 
provient exclusivement du sucre brut produit 
dans les colonies et possessions britanniques 
et non autrement.

Le sucre importé sous ce titre ne sera pas 
sujet aux droits spéciaux pour plus que trois 
quarts de cent par livre.

Sucre supérieur en couleur au numéro seize, type 
de Hollande, lorsque importé ou acheté en 
entrepôt au Canada par un raffineur de sucre 
reconnu, pour être raffiné seulement, en vertu 
des règlements du ministre des Douanes et de 
l’Accise; et le sucre, n.d., non supérieur en cou
leur au numéro seize, type de Hollande, égout
tage de sucre ou coulages de sucre pendant
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Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé
diaire

Tarif
général

le transport, mélado ou mélado concentré, 
tous fonds de cuves et toutes concrétions et 
mélasse accusant plus de cinquante-six de
grés et pas plus de soixante-seize degrés, lors
qu'ils n’accusent pas plus de soixante-seize 
degrés au polariscope, les cent livres............ 20- 627c. 70-851c. 70-851c.
accusant plus de soixante-seize degrés, mais 
ne dépassant pas soixante-dix-sept degrés, 
les cent livres................................................... 20-647c. 73-213c. 73-213c.
accusant plus de soixante-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas soixante-dix-huit, de
grés, les cent livres.......................................... 20-667c. 75-574c. 75-574e.
accusant plus de soixante-dix-huit degrés, 
mais ne dépassant pas soixante-dix-neuf de
grés, les cent livres........................................ 20-687c. 77-936c. 77-936c.
accusant plus de soixante-dix-neuf degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingts degrés, 
les cent livres................................................... 20-707c. 80-298c. 80-298c.
accusant plus de quatre-vingts degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt-un degrés, les 
cent livres........................................................ 20-727c. 82-659c. 82-659c.
accusant plus de quatre-vingt-un degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt>deux degrés, 
les cent livres................................................... 20-747c. 85 021c. 85021c.
accusant plus de quatre-vingt>deux degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-trois de
grés, les cent livres.......................................... 20-767c. 87-383c. 87-383c.
accusant plus de quatre-vingt-trois degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quatre 
degrés, les cent livres..................................... 20-857c. 90-040c. 90-040c.
accusant plus de quatre-vingt>quatre degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-cinq de
grés, les cent livres........................................... 20-947c. 92-697c. 92-697c.
accusant plus de quatre-vingt-cinq degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-six de
grés, les cent livres.......................................... 21-036c. 95-353c. 95 353c.
accusantplus de quatre-vingt-six degrés, mais 
ne dépassant pas quatre-vingt-sept degrés, 
les cent livres................................................... 21 126c. 98 010c. 98-010c.
accusant plus de quatre-vingt-sept degrés, 
mais re dépassant pas quatre-vingt^huit de
grés, les cent livres.......................................... 21-512c. $1-00963 $1-00963
accusant plus de quatre-vingt>huit degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-neuf de
grés, les cent livres.......................................... 21-897c. $1-03915 $1-03915
accusant plus de quatre-vingt>neuf degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt dix de
grés, les cent livres.......................................... 22 872c. $1-07457 $1-07457
accusant plus de quatre-vingt-dix degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-onze de
grés, les cent livres.......................................... 23-848c. $1-11000 $1-11000
accusant plus de quatre-vingt-onze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-douze 
degrés, les cent livres...................................... 24-823c. $1-14542 $1-14542
accusant plus de quatre-vingt-douze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-treize 
degrés, les cent livres...................................... 25-799c. $1-18085 $1-18085
accusant plus de quatre-vingt-treize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quatorze 
degrés, les cent livres...................................... 26-762c. $1-21627 $1-21627
accu santplusdequatre-vingtquatorze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-quinze 
degrés, les cent livres...................................... 27-737c. $1-25170 $1-25170
accusant plus de quatre-vingt-quinze degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-seize de
grés, les cent livres.......................................... 28-712C. $1-28712 $1-28712
accusant plus de quatre-vingt-seize degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-sept 
degrés, les cent livres..................................... 29-688c. $1-32255 $1-32255
accusant plus de quatre-vingt-dix-sept degrés, 
mais ne dépassant pas quatre-vingt-dix-huit 
degrés, les cent livres....................................... 30-664c. $1-35798 $1-35798
accusant plus de quatre-vingt-dix-huit de
grés, les cent livres......................................... 35-606c. $1-47606 $1-47606
Toutefois, le sucre importé sous le régime de 
cet item n’est pas assujetti au droit spécial.
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Numé
ro du 
tarif

156b

216a

295a
384c

438

438a
438b

438c

438d

448

453f

Amers d’angostura, le produit naturel ou fabri
qué des colonies mentionnées à l’article 8A 
du Tarif des Douanes, 1907, lorsqu’ils en sont 
importés sans transbordement et directe
ment, par navire, dans un port maritime ou
fluvial du Canada, le gallon..........................

Acide crésylique, lorsque importé pour l’usage 
exclusif des manufacturiers, dans la fabrica
tion des produits usités pour la désinfection,
l’immersion et la pulvérisation......................

Silicate de zirconium..........................................
Feuilles de fer ou d’acier recouvertes d’étain, 

d’une catégorie ou d’une sorte non fabriquée
au Canada........................................................

Locomotives et voitures automotrices pour
chemins de fer et tramways..........................

Automobiles et véhicules automoteurs de toute
espèce, n.d.; châssis pour ces véhicules........

Automobiles à voyageurs seulement et châssis, 
capote, roues et caisses pour ces véhicules, n.d., 
dont la valeur au détail quand ils sont neufs, 
ne dépasse pas mille deux cents dollars, cha
cune y compris l’équipement ordinaire; voi
tures automotrices et camions automobiles 
(non destinés aux chemins de fer ou au tram
ways) servant à transporter les marchandises 
seulement; motocyclettes; châssis de véhicu
les automoteurs spécifié au présent item......

Capotes, roues et caisses, n.d., pour véhicules 
automoteurs énumérés aux articles tarifaires
438a et 438b............................. *..................

Trompes, distributeurs, ampèremètres, lampes 
de porte-tableau du tablier, indicateurs de 
niveau d’huile, indicateurs de niveau d’es
sence, thermostats, filtres à huile, carbura
teurs, purificateurs d'huile, purificateurs 
d’air, chronomètres, monogrammes de métal 
et d’émail, coussinets annulaires à billes et 
leurs pièces, rondelles-freins à ressort, odota- 
chymètres et leurs pièces, élévateurs d'es
sence, joints cuivre et amiante, jantes de 
volant de direction, enveloppes d’essieux 
soudés, serre-fils ou bornes électriques autres 
que les serre-fils ou bornes de commutateurs, 
et fusibles, tous d’une catégorie ou sorte non 
fabriquée au Canada, lorsqu’ils sont impor
tés par les fabricants des articles énumérés 
aux item tarifaires 438a, 438b et 438c pour être 
mis en usage uniquement à titre de premier 
outillage pour la fabrication des véhicules 
automoteurs énumérés aux item tarifaires 
438a et 438b......................................................

Tarif de 
préférence 

britannique

$5.00

En franchise 
En franchise

En franchise

22§ p. 100

15 p. 100

121 p. 100 

20 p. 100

En franchise

Tarif
intermé

diaire

En franchise 
En franchise

5 p. 100 

30 p. 100 

25 p. 100

171 p. 100 

271 P- 100

En franchise

Tarif
général

En franchise 
En franchise

5 p. 100 

35 p. 100 

271 P- 100

20 p. 100

30 p. 100

En franchise
Pulvérisateurs, machines à classer les fruits ou 

les légumes, incubateurs pour la couvée des 
oeufs, éleveuses à poussins, serpettes, séca
teurs, machines à charger le foin, extracteurs 
de pomme de terre, machines à bâcher le 
fourrage, concasseurs de grains, vanneuses, 
faneuses, rouleaux pour la ferme ou les champs 
instruments pour creuser des trous à poteaux, 
manches de faux, trayeuses, accessoires de 
trayeuses; machines centrifuges pour servir à 
l’essai des matières grasses du lait ou de la 
crème; pasteurisatcurs servant à l’exploita
tion du lait; matériel électrogène servant à la 
ferme seulement, soit: moteur, générateur, 
accumulateur et tableau d’interrupteurs; 
tronçonneuses, et autres instruments agricoles 
n.d., et les parties complètes d’articles spéci
fiés dans cet item............................................

Moulages en fer ou en acier à l’état brut, ou l’on 
n’a opéré que l’enlèvement des barbes, lors
que importés par des fabricants de fusils de 
chasse pour être mis en usage dans leurs 
propres établissements industriels seulement,

5 p. 100 10 p. 100 10 p. 100
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Numé
ro du 
tarif

—
Tarif de 

préférence 
britannique

Tarif
intermé

diaire
Tarif

général

conformément aux règlements prescrits par le 
ministre des Douanes et de l’Accise............ 5 p. 100 7) p. 100 10 p. 100

460e Lampes de ceinture et de casquette, et leurs 
parties, devant être employées dans les mines 
seulement; parties de lampes de sûreté à l’u
sage des mineurs, n.d....................................

Machines et appareils, et leurs pièces destinées 
seulement à la production de l’huile non raffi
née, ou engrais provenant de schiste, à l’ex
clusion de la force motrice d’une catégorie ou 
sorte produite au Canada..............................

En franchise En franchise En franchise
469b

En franchise En franchise En franchise
502d Crosses de fusil et devants pour fusils à 

plombs, en noyer non ouvré, n’ayant pas 
subi d’autre transformation que le perce
ment et le cannelage, lorsque importés par 
des fabricants de fusils à plombs pour être 
employés dans la fabrication de ces fusils 
à l’usine même................................................. 10p. 100 121 p. 100 15 p. 100

590a Aéroplanes et autres véhicules aériens, ainsi que 
leurs pièces complètes, n.d., en vertu des 
règlements édictés par le ministre des Doua
nes et de l’Accise............................................. 15 p. 100 25 p. 100 271 p. 100

590c Moteurs, ainsi que leurs pièces complètes, lors
que importées pour servir dans l’équipement 
des véhicules aériens seulement..................... En franchise 71 p. 100 10 p. 100

A compter du 1er juillet 1928............................. 15 p. 100 25 p. 100 271 P- 100
664b Glycol d’éthylène, lorsque importé par des fa

bricants d’explosifs, pour être employé exclu
sivement dans leurs propres établissements 
à la fabrication de ces produits..................... En franchise En franchise En franchise

680a Eponges, d’origine marine................................. En franchise 171 P- 100 171 P- 100

Tableau b 3. Est de nouveau modifié le tableau B du Tarif des 
douanes, 1907, tel que modifié par le chapitre trente-huit du 
Statut de 1924, par le retranchement dans l’item 1031, de 
l’énumération des marchandises et du tarif de drawback 
appliqué audit item, et par l’insertion dans ledit tableau 
B des item, énumérations et tarifs de drawback de droits 
de douane suivants:

Nu
méro

du
tarif

Produits
Lorsqu’ils sont sujets 

à drawback

Partie du droit 
(A l’exclusion du 

droit spécial dit 
dumping) 

Payable A titre 
de drawback

1050 Sucre........................................................ Lorsqu’il sert à la fabrication du 
vin dit de logane. Toutefois, 
nul drawback n’est payable sur 
un sucre brut, sauf celui pro
duit dans un pays britannique.

Lorsqu’ils sont fabriqués de nou
veau après le 31 décembre 1925 
et avant le 1er janvier 1928....

Lorsqu’ils sont fabriqués do nou
veau avant le 1er janvier 1927.

1051 Houppes et déchets de soie artificielle 
houppes et déchets de soie de fibres 
artificiels dénommés au numéro 583a 
du tarif................................................

99 p. 100

1052 Brins ou filaments de soie artificielle ou 
brins ou filaments dénommés au nu
méro 583aa, importés avant le 1er 
janvier 1926.........................................

80 p. 100

80 p 100
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Nu
méro

du
tarif

Produits
Lorsqu’ils sont sujets 

à drawback

Partie du droit 
(A l’exclusion du 

droit spécial dit 
dumping) 

Payable à titre 
de drawback

1053

10.54

1055

Acétate de cellulose en poudre importé 
après le 30 avril 1927 et avant le 1er 
novembre 1927.........................................

Fil dérivant de l’acétate de cellulose, 
filé à sec et n’ayant qu’un seul brin, 
lorsqu’il est importé après le 31 
octobre 1926 et avant le 1er août 
1927..............................................................

Matériaux, y compris toutes parties....

Lorsqu’il est importé par des fa
bricants pour être fabriqué de 
nouveau dans leurs propres éta
blissements avant le 1er dé
cembre 1927..................................

Lorsqu’il est importé par des fa
bricants pour être fabriqué de 
nouveau dans leurs propres éta
blissements avant le 1er sep
tembre 1927...................................

Lorsqu’ils servent à la fabrica
tion d’articles énumérés aux 
numéros 438a et 438b. Toute
fois avant le 1er avril 1927, nul 
drawback n’est payable en 
vertu de cet article sauf dans le 
cas ou au moins quarante p. 100 
du coût de l’article fini ont été 
dépensés au Canada.

Et à dater du 1er avril 1927, nul 
drawback n’est payable en 
vertu du présent article à moins 
que cinquante pour cent au 
moins du coût de production de 
l’article fini aient été dépensés 
au Canada;

En outre, nul drawback en vertu 
du présent item n’est payable 
plus d’une fois sur le même ar
ticle............................>...................

99 p. 100

80p. 100

25 p. 100

Entrée en 4. L’article premier de la présente loi est censé entrer en 
varticle 1° vigueur le premier jour de janvier mil neuf cent vingt-sept, 

et s’appliquer aux marchandises importées sous le régime 
des dispositions dudit article à compter de ce jour.

Entrée en 
vigueur des 
articles 
deux et 
trois.

5. Les articles deux et trois sont censés entrés en vigueur 5 
le seizième jour d’avril mil neuf cent vingt-six, et s’appliquer 
à tous les produits mentionnés dans lesdits articles et im
portés ou sortis d’entrepôt pour la consommation à compter 
de ce jour. Ils sont aussi censés s’appliquer aux produits 
antérieurement importés pour lesquels nulle déclaration de 10 
mise en consommation n’a été faite avant ce jour.
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Droit de 
timbre sur 
lettres 
et cartes 
postales.

Exception.

Abolition 
du droit 
de timbre 
sur les 
reçus.

Taxe 
d’accise 
sur les 
cartes 
à jouer.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 115.
Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915.

UA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe cinq de l’article treize de
la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915, et remplacé 
par le suivant : 5

<((5) Sur chaque carte postale transmise par la poste 
sur un parcours quelconque au Canada et sur chaque 
lettre et carte postale déposée à la poste pour être livrées 
dans la circonscription du même bureau de poste, il doit 
être prélevé et perçu une taxe d’un cent en sus du port iq 
payable sous forme d’un timbre-poste qui doit y être 
apposé au moment ou avant le moment de la mise à la 
poste de la lettre ou carte postale; mais cette taxe ne doit 
pas être prélevée ni perçue sur une lettre ou carte postale 
qui jouit du privilège de transmission gratuite sous les 15 
dispositions de la Loi des Postes. Le timbre ainsi apposé 
doit être oblitéré par le maître de poste ou autre fonction
naire du ministère des Postes dont c’est le devoir d’obli
térer les timbres-poste apposés sur ces lettres ou cartes 
postales en paiement préalable du droit de port. » 20

2. Est abrogé l’article quatorze de ladite loi, tel qu’édic
té par l’article dix du Statut de 1922 et modifié par l’ar
ticle trois du chapitre soixante-dix du Statut de 1923 et 
par l’article six du chapitre vingt-six du Statut de 1925.

3. Est abrogé l'alinéa (a) du premier paragraphe de 25 
l’article dix-neuf BB de ladite loi, tel qu’édicté au chapitre 
cinquante du Statut de 1921, et remplacé par le suivant:

«fa /Une taxe sur les cartes à jouer pour chaque cinquante- 
quatre cartes ou fraction de cinquante-quatre dans 
chaque paquet, dix cents par paquet. )) 30

4. Est modifié l’article dix-neuf BBB de ladite loi par 
l’addition, après le paragraphe deux de cet article, de ce 
qui suit à titre de paragraphe deux A:



Notes explicatives

Article 1.—Cet article fait disparaître le port supplémentaire d'un cent sur les 
lettres destinées à être transmises par la poste à une distance quelconqu e au Canada. 
Le cent additionnel reste payable comme ci-devant sur les lettres locales ainsi que 
sur les cartes postales.

Article 2.—Cet article supprime l’impôt du timbre sur les reçus.

Article 3.—La taxe sur les cartes à jouer est actuellement:
Si le prix de vente est de vingt-quatre dollars ou moins par grosse de paquets, 

huit cents par paquet; si le prix de vente est de plus de vingt-quatre dollars par 
grosse de paquets, quinze cents par paquet.
L’article fait disparaître l’échelle mobile et y substitue une taxe de dix cents 

par paquet.

Article 4.—L’objet, de cet article est de faire disparaître le doute qui existe sur 
la question de savoir si les marchandises sont sujettes à la taxe de vente lorsqu’elles 
sont vendues par autorité de justice, ou en vertu d’un privilège, etc.
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Taxe 
sur les 
ventes par 
application 
de la loi, 
etc.

Articles 
faisant 
exception 
non sujets 
à la taxe.

Cinquante 
pour cent 
de la taxe 
sur le 
poisson 
en boîtes.

Suppression 
de la taxe 
d’accise 
sur le gaz 
carbonique.

Rembourse
ment de 
la taxe sur 
effets de 
marine.

«(2a) Si un paiticulier qui n’est pas le fabricant, pro
ducteur, importateur, cessionnaire, ni le marchand en gros 
ou le commissionnaire muni d’une patente ci-dessus men
tionnée, acquiert de l’une de ces personnes ou contre elle 
le droit de vendre des marchandises, que ce soit par suite 5 
de l’application de la loi ou d’une transaction non sujette 
à l’impôt en vertu du présent article, la vente de ces mar
chandises par ce particulier est imposable comme si elle 
était faite par le fabricant, producteur, importateur, ces
sionnaire, ou par le marchand en gros ou le commission- 10 
naire, selon le cas, et la personne qui vend ainsi est assujet
tie au paiement de la taxe. »

5. Est modifié le paragraphe quatre d< l’article dix- 
neuf BBB de ladite loi, qui est la liste des articles exceptés
et non sujets à la taxe de consommation ou de vente, par 15 
l’addition de ce qui suit à ce paragraphe:

«orge mondée; orge roulée; pois cassés; effets énumérés 
aux item du Tarif des douanes 469b, 700, 701, 702, 703 et 
704, article et matériaux, non compris l’outillage perma
nent, qui entrent dans le coût de fabrication ou de pro- 20 
duction d’effets manufacturés ou produits par un fabricant 
ou producteur patenté; tubes en fer ou en acier forgé, 
sans soudure ou avec soudure à recouvrement, de moins 
de quatre pouces de diamètre, filés et accouplés, ou non, 
utilisés exclusivement dans les puits d’huile, et matériaux 25 
employés dans la fabrication de ces tubes; machines et 
appareils utilisés seulement pour pomper l’huile crue hors 
des puits, et articles et matériaux employés dans la fabri
cation de ces machines ou appareils. »

6. Est modifié le paragraphe cinq de l’article dix-neuf 30 
BBB de ladite loi par l’addition de l’item suivant à ce 
paragraphe:

«poisson, ou ses produits, en boîtes mais non traité; 
pommes tapées, séchées à l’air ou au feu; articles énumérés 
à l’item 105A du Tarif des douanes. )) 35

7. Est modifié le tableau deux de ladite loi par le retran
chement des cinq dernières lignes concernant le gaz d’acide 
carbonique ajoutées audit tableau par l’article douze du 
chapitre soixante-dix du Statut de 1923.

8. Le remboursement du montant des taxes payées en 40
vertu des articles seize A, dix-neuf B, dix-neuf BB et dix- 
neuf BBB de ladite loi peut être accordé au fabricant, 
producteur, marchand en gros, commissionnaire ou autre 
commerçant J< en marchandises désormais vendues comme 
effets de marine. 45



Article 5.—Cet article soustrait à la taxe de consommation ou de vente les 
articles qui y sont spécifiés.

Tarif des douanes—Article 469b—Machines pour extraction d’huile et d’engrais 
des schistes.

“ “ 700—Articles d’exposition.
“ “ 701—Ménageries, etc.
“ “ 702—Voitures de voyageurs.
“ “ 703—Bagages des voyageurs.
“ “ 704—Objets laissés par testament.

Ces articles sont exceptés pour fins administratives.

Les articles et matériaux qui ne constituent un équipement permanent, les tubes 
utilisés dans les puits d’huile ainsi que les machines et appareils employés pour pomper 
l’huile crue sont aussi exemptés.

Article 6.—Cet article ajoute le poisson en boîte, les pommes séchées et les 
ananas en boîte, à la liste des articles qui sont sujets à 50% seulement de la taxe de 
vente.

Article 7.—Les recettes provenant de cette taxe sont si faibles et la taxe est 
si difficile à appliquer que l’on propose de l’abolir.

Article 8.—L’objet du présent article est d’encourager les navires à s’équiper 
dans les ports canadiens et de mettre les marchands en mesure de vendre le matériel 
de marine à aussi bon compte que le fabricant ou le marchand de gros.
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Entrée en 
vigueur des 
articles 3,
5, 6 et 7.
Entrée en 
vigueur de 
de l’article 
premier.

Entrée en 
vigueur des 
articles 
2 et 8.
Entrée en 
vigueur 
de l’article 4.

9. L’article premier de la présente loi entrera en vigueur 
le premier jour de juillet mil neuf cent vingt-six.

10. Les articles deux et huit de la présente loi sont 
censés entrés en vigueur le seizième jour d’avril mil neuf 
cent vingt-six.

11. L’article quatre de la présente loi entrera en vigueur 
le jour où la présente loi recevra la sanction royale.

12. Les articles trois, cinq, six et sept de la présente 
loi sont censés entrés en vigueur le seizième jour d’avril 
mil neuf cent vingt-six et s’appliquer à toutes les mar
chandises importées ou sorties d’entrepôt pour la consom
mation ce jour-là et ultérieurement, et s’appliquer égale
ment aux marchandises importées antérieurement et au 
sujet desquelles aucune déclaration de consommation n’a 
été faite avant ce jour-là.
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Droit de 
timbre sur 
lettres 
et cartes 
postales.

Exception.

Abolition 
du droit 
de timbre 
sur les 
reçus.

Taxe 
d’accise 
sur les 
cartes 
à jouer.

BILL 115.
Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe cinq de l’article treize de 
la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915, et remplacé 
par le suivant: ®

«(5) Sur chaque carte postale transmise par la poste 
sur un parcours quelconque au Canada et sur chaque 
lettre et carte postale déposée à la poste pour être livrées 
dans la circonscription du même bureau de poste, il doit 
être prélevé et perçu une taxe d’un cent en sus du port 10 
payable sous forme d’un timbre-poste qui doit y être 
apposé au moment ou avant le moment de la mise à la 
poste de la lettre ou carte postale; mais cette taxe ne doit 
pas être prélevée ni perçue sur une lettre ou carte postale 
qui jouit du privilège de transmission gratuite sous les 15 
dispositions de la Loi des Postes. Le timbre ainsi apposé 
doit être oblitéré par le maître de poste ou autre fonction
naire du ministère des Postes dont c’est le devoir d’obli
térer les timbres-poste apposés sur ces lettres ou cartes 
postales en paiement préalable du droit de port. » 20

2. Est abrogé l’article quatorze de ladite loi, tel qu’édic
té par l’article dix du Statut de 1922 et modifié par l’ar
ticle trois du chapitre soixante-dix du Statut de 1923 et 
par l’article six du chapitre vingt-six du Statut de 1925.

3. Est abrogé l’alinéa (a) du premier paragraphe de 25 
l’article dix-neuf BB de ladite loi, tel qu’édicté au chapitre 
cinquante du Statut de 1921, et remplacé par le suivant:

« (a/Une taxe sur les cartes à jouer pour chaque cinquante- 
quatre cartes ou fraction de cinquante-quatre dans 
chaque paquet, dix cents par paquet. )) 30

4. Est modifié l’article dix-neuf BBB de ladite loi par 
l’addition, après le paragraphe deux de cet article, de ce 
qui suit à titre de paragraphe deux A:



N OTES EXPLICATIVES

Article 1.—Cet article fait disparaître le port supplémentaire d’un cent sur les 
lettres destinées à être transmises par la poste à une distance quelconqu e au Canada. 
Le cent additionnel reste payable comme ci-devant sur les lettres locales ainsi que 
sur les cartes postales.

Article 2.—Cet article supprime l’impôt du timbre sur les reçus.

Article 3.—La taxe sur les cartes à jouer est actuellement:
Si le prix de vente est de vingt-quatre dollars ou moins par grosse de paquets, 

huit cents par paquet; si le prix de vente est de plus de vingt-quatre dollars par 
grosse de paquets, quinze cents par paquet.
L’article fait disparaître l’échelle mobile et y substitue une taxe de dix cents 

par paquet.

Article 4.—L’objet de cet article est de faire disparaître le doute qui existe sur 
la question de savoir si les marchandises sont sujettes à la taxe de vente lorsqu’elles 
sont vendues par autorité de justice, ou en vertu d’un privilège, etc.
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«(2a) Si un paiticulier qui n’est pas le fabricant, pro 
ducteur, importateur, cessionnaire, ni le marchand en gros 
ou le commissionnaire muni d’une patente ci-dessus men
tionnée, acquiert de l’une de ces personnes ou contre elle 
le droit de vendre des marchandises, que ce soit par suite 5 
de l’application de la loi ou d’une transaction non sujette 
à l’impôt en vertu du présent article, la vente de ces mar
chandises par ce particulier est imposable comme si elle 
était faite par le fabricant, producteur, importateur, ces
sionnaire, ou par le marchand en gros ou le commission- 10 
naire, selon le cas, et la personne qui vend ainsi est assujet
tie au paiement de la taxe. »

5. Est modifié le paragraphe quatre d< l’article dix- 
neuf BBB de ladite loi, qui est la liste des articles exceptés
ét non sujets à la taxe de consommation ou de vente, par 15 
l’addition de ce qui suit à ce paragraphe:

«orge mondée; orge roulée; pois cassés; effets énumérés 
aux item du Tarif des douanes 469b, 700, 701, 702, 703 et • 
704, article et matériaux, non compris l’outillage perma
nent, qui entrent dans le coût de fabrication ou de pro- 20 
duction d’effets manufacturés ou produits par un fabricant 
ou producteur patenté; tubes en fer ou en acier forgé, 
sans" soudure ou avec soudure à recouvrement, de moins 
de quatre pouces de diamètre, filés et accouplés, ou non, 
utilisés exclusivement dans les puits d’huile, et matériaux 25 
employés dans la fabrication de ces tubes; machines et 
appareils utilisés seulement pour pomper l’huile crue hors 
des puits, et articles et matériaux employés dans la fabri
cation de ces machines ou appareils.»

6. Est modifié le paragraphe cinq de l’article dix-neuf 30 
BBB de ladite loi par l’addition de l’item suivant à ce 
paragraphe:

«poisson, ou ses produits, en boîtes mais non traité; 
pommes tapées, séchées à l’air ou au feu; articles énumérés 
à l’item 105A du Tarif des douanes. » 35

7. Est modifié le tableau deux de ladite loi par le retran
chement des cinq dernières lignes concernant le gaz d’acide 
carbonique ajoutées audit tableau par l’article douze du 
chapitre soixante-dix du Statut de 1923.

8. Le remboursement du montant des taxes payées en 40
vertu des articles seize A, dix-neuf B, dix-neuf BB et dix- 
neuf BBB de ladite loi peut être accordé au fabricant, 
producteur, marchand en gros, commissionnaire ou autre 
commerçant en marchandises désormais vendues comme 
effets de marine. 45



Article 5.—Cet article soustrait à la taxe de consommation ou de vente les 
articles qui y sont spécifiés.

Tarif des douanes—Article 469b—Machines pour extraction d’huile et d’engrais 
des schistes.

“ “ 700—Articles d’exposition.
“ “ 701—Ménageries, etc.
“ “ 702—Voitures de voyageurs.
“ “ 703—Bagages des voyageurs.
“ “ 704—Objets laissés par testament.

Ces articles sont exceptés pour fins administratives.

Les articles et matériaux qui ne constituent un équipement permanent, les tubes 
utilisés dans les puits d’huile ainsi que les machines et appareils employés pour pomper 
l’huile crue sont aussi exemptés.

Article 6.—Cet article ajoute le poisson en boîte, les pommes séchées et les 
ananas en boîte, à la liste des articles qui sont sujets à 50% seulement de la taxe de 
vente.

Article 7.—Les recettes provenant de cette taxe sont si faibles et la taxe est 
si difficile à appliquer que l’on propose de l'abolir.

Article 8.—L’objet du présent article est d’encourager les navires A s’équiper 
dans les ports canadiens et de mettre les marchands en mesure de vendre le matériel 
de marine à aussi bon compte que le fabricant ou le marchand de gros.
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9. (1) Est modifié l’alinéa (a) du premier paragraphe 
de l’article dix-neuf B de ladite loi, tel qu’édicté à l’article 
quatorze du chapitre quarante-sept du Statut de 1922, 
par l’addition, audit alinéa, de la clause conditionnelle 
suivante: 5

«Toutefois, ladite taxe d’accise ne doit pas être imposée, 
prélevée ni perçue sur les automobiles mentionnés à l’item 
(a) dudit Tableau I, adaptés ou adaptables à l’usage des 
voyageurs, et estimés au plus à douze cents dollars chacun, 

«(ia) quand ces automobiles sont importés au Canada, 10 
avant le premier jour d’avril 1927, de quelque pays britan
nique dont les marchandises sont admises à l’avantage du 
tarif de préférence britannique, lorsque quarante pour cent 
au moins du coût de production de l’automobile fini ont été 
engagés dans ce pays britannique; ou 15

«(ib) quand ces automobiles sont importés au Canada 
le et après le premier jour d’avril 1927, de quelque pays 
britannique dont les marchandises sont admises à l’avantage 
du tarif de préférence britannique, lorsque cinquante pour 
cent au moins du coût de production de l’automobile fini 20 
ont été engagés dans ce pays britannique; ou

« (lia) quand ces automobiles sont importés au Canada 
avant le premier jour d’avril 1927, de quelque pays étranger 
dont les marchandises importées au Canada jouissent du 
traitement de la nation la plus favorisée en vertu des dis- 25 
positions d’un traité ou d’une convention, lorsque quarante 
pour cent au moins du coût de production de l’automobile 
fini ont été engagés dans ce pays étranger; ou

«(iib) quand ces automobiles sont importés au Canada 
le et après le premier jour d’avril 1927, de quelque pays 30 
étranger dont les marchandises, importées au Canada, 
jouissent du traitement de la nation la plus favorisée en 
vertu des dispositions d’un traité ou d’une convention, 
lorsque cinquante pour cent au moins du coût de produc
tion de l’automobile fini ont été engagés dans ce pays 35 
étranger; ou

«(iiia) quand ces automobiles sont produits ou fabri
qués au Canada avant le premier jour d’avril 1927, lorsque 
quarante pour cent au moins du coût de production de l’au
tomobile fini ont été engagés au Canada; ou 40

« (iiib) quand ces automobiles sont produits ou fabriqués 
au Canada le et après le premier jour d’avril 1927, lorsque 
cinquante pour cent au moins du coût de production de 
l’automobile fini ont été engagés au Canada.

«De plus, il peut être remboursé au vendeur ou agent 45 
d’automobiles une somme égale à celle de la taxe d’accise 
réellement acquittée par le vendeur ou l’agent, en exécution 
des dispositions du présent paragraphe, sur les automobiles 
neufs, inemployés et invendus qui se trouvent en la posses
sion du vendeur ou de l’agent le huitième jour de juin 50 
1926.»
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Entrée en 
vigueur des 
articles 3,
5, 6 et 7.
Entrée en 
vigueur de 
de l’article 
premier.

Entrée en 
vigueur des 
articles 
2 et 8.
Entrée en 
vigueur 
de l’article

(2) Le présent article est censé entré en vigueur le 
huitième jour de juin 1926 et s’appliquer à tous les auto
mobiles décrits au présent article, importés ou sortis d’en
trepôt pour servir à cette date et après cette date, et s’ap
pliquer aux marchandises importées antérieurement sur 5 
lesquelles nulle déclaration de consommation n’a été faite 
avant cette date.

ÎO. L’article premier de la présente loi entrera en vigueur 
le premier jour de juillet mil neuf cent vingt-six.

11. Les articles deux et huit de la présente loi sont 10 
censés entrés en vigueur le seizième jour d’avril mil neuf 
cent vingt-six.

12. L’article quatre de la présente loi entrera en vigueur 
le jour où la présente loi recevra la sanction royale.

13. Les articles trois, cinq, six et sept de la présente 15 
loi sont censés entrés en vigueur le seizième jour d’avril 
mil neuf cent vingt-six et s’appliquer à toutes les mar
chandises importées ou sorties d’entrepôt pour la consom
mation ce jour-là et ultérieurement, et s’appliquer égale
ment aux marchandises importées antérieurement et au 20 
sujet- desquelles aucune déclaration de consommation n’a 
été faite avant ce jour-là.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 116.

Loi modifiant la Loi de l’Impôt de Guerre sur le Revenu,
1917.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article deux de la Loi <h l’Impôt de 
Guerre sur le Revenu, 1917, par l’addition des alinéas sui
vants : 5

(((m) «revenu brut» (lorsqu’une corporation person
nelle touche des revenus de plus d’une source) signifie la 
somme des profits nets provenant de chaque source ;

<i(n) «maître de maison » signifie
(i) un individu qui, à ses frais propres et uniques, 10 

entretient un établissement domestique d’un seul 
tenant et y emploie en permanence un homme ou une 
femme de charge ou un serviteur ou une servante; ou 

(ii) un individu qui entretient un établissement 
domestique d'un seul tenant et dans lequel il fait vivre 15 
et soutient réellement une ou plusieurs personnes unies 
à lui par les liens du sang, du mariage ou de l’adoption.

«(o) «établissement domestique d’un seul tenant» signi
fie un logis, un appartement ou autre endroit de domi
cile, contenant au moins deux chambres à coucher, et 20 
dans lequel, entre autre choses, le contribuable couche 
généralement et où ses repas lui sont préparés et servis. »

2. L’alinéa (d) du premier paragraphe de l’article trois 
de ladite loi ne s’applique pas au dividende que le contri
buable a touché à titre de revenu pendant l’année 1925 et 25 
qu’il touchera chaque année par la suite.

3. Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addition 
des paragraphes suivants audit article:

«(10) (a) Pour les objets de la présente loi, une «cor
poration personnelle» signifie une corporation ou une corn- 30 
pagnie par actions (peu importe l’époque ou le lieu de sa



Notes explicatives.

Article 2. L’alinéa (d) du premier paragraphe^ l’article 3 se lit comme suit:
( «d) les dividendes reçus par les actionnaires ou crédités aux actionnaires d’une 

corporation soumis à l’impôt, en vertu des dispositions de la présente loi, sont 
exempts de l’impôt normal entre les mains des actionnaires, mais ces divi
dendes sont assujettis aux dispositions de la présente loi ou de toute modifi
cation de ladite loi relatives à la taxe de superposition et à la surtaxe. Le 
montant pour lequel les actionnaires sont exemptés de l’impôt normal ne doit 
pas excéder le montant net de ces dividendes, déduction faite de l’intérêt ou 
des frais incidents (carrying charges), s’il en est, à l’égard de ces dividendes. »
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fondation) contrôlée directement ou indirectement par une 
personne qui demeure au Canada ou par un individu et 
son épouse ou quelque membre de sa famille ou par une 
réunion des susdits, ou par toute autre personne ou corpo
ration pour son ou leur compte, soit en détenant une majo- 5 
rité des actions de cette corporation, soit de toute autre 
manière, et dont le revenu brut provient, jusqu’à concur
rence d’un quart ou plus, de l’une ou de plus d’une des 
sources suivantes, savoir:

de la propriété, du négoce ou traffic des obligations, 10 |
stocks ou actions, débentures, morts-gages, hypothèques, 
lettres de change, billets ou autres biens semblables, ou du 
prêt d’argent avec ou sans garantie, ou par voie de rentes, 
annuités, redevances, intérêt ou dividende, ou provenant de 
quelque droit, titre ou intérêt dans un héritage ou une 15 
fiducie.

n(b) Au lieu d’être frappé de l’impôt prescrit au deuxième 
paragraphe de l’article quatre de ladite loi, le revenu d’une 
corporation personnelle est, le dernier jour de chaque année, 
censé être partagé à titre de dividende entre les action- 20 
naires de cette corporation, et il constitue, une fois en leur 
possession, un revenu imposable pour chaque année selon 
la proportion ci-dessous mentionnée, qu’il ait été, ou non, 
réellement partagé sous forme de dividende.

a(c) La part imposable que chaque actionnaire retire 25 |
du revenu de la corporation et qui est censée lui être remise 
comme susdit, est le pourcentage du revenu de la corpora
tion que la valeur de tous les biens transportés ou prêtés par 
cet actionnaire ou son prédécesseur1 en titre représente sur 
la valeur totale de tous les biens de la corporation acquis 30 
des actionnaires.

« (d) La valeur des biens transportés par chaque action
naire ou son prédécesseur en titre doit être la valeur moyenne 
qui prédomine à la date du transfert de ces biens à la cor
poration, et, pour déterminer le pourcentage mentionné 35 
dans l’alinéa qui précède, la valeur totale des biens de la 
corporation, acquis de ses actionnaires, est celle qui pré
domine à la date de l’acquisition de ces biens par la corpo
ration. En établissant les valeurs sous l’autorité du présent 
paragraphe, il faut tenir compte de tous les faits et circons- 40 
tances, et, sous ce rapport, la décision du Ministre est 
définitive et péremptoire.

n(e) Lorsqu’une autre corporation personnelle a succédé 
ou succède à une corporation personnelle ou que cette der
nière lui a transporté ou lui transporte ses biens, les action- 45 
naires de la première corporation sont censés avoir trans
porté à la seconde corporation les biens qu’ils ont trans
portés à la première, et lorsqu’une personne a acquis ou 
acquiert le contrôle d’une corporation personnelle, elle est 
censée avoir transporté à cette corporation les biens à elle 50 
transportés par son vendeur.





3

Application.

Dividendes
des
corporations
personnelles.

Frais
d’exécution.

Lorsqu ’une 
corporation 
reçoit des 
dividendes 
d’une autre 
corporation.

Taux de 
l’impôt.

«f/) Le présent paragraphe est applicable au revenu 
de l’année 1925 et aux périodes financières se terminant 
pendant ladite année ainsi qu’à chaque année ou période 
ultériuere. Lorsque la période financière ne coïncide pas 
avec l’année civile, le revenu est censé être distribué à titre 5 
de dividende le dernier jour de la période financière.

« (g ) Les dividendes qu’une corporation personnelle a 
réellement déclarés

(i) devoir être payés à même le revenu réaüsé après
le trente et unième jour de décembre 1924, lequel revenu 10 
a déjà été frappé de l’impôt en raison des dispositions 
du présent paragraphe, ne sont pas assujettis à un autre 
impôt ;

(ii) devoir être payés à même le revenu réalisé entre
le trente et unième jour de décembre 1916 et le pre- 15 
mier jour de janvier 1925, sont imposables pendant 
l’année de la déclaration; toutefois, à l’égard du revenu 
réalisé entre le trente et unième jour de décembre 1916 
et le premier jour de janvier 1925, toute partie non 
distribuée de ce dividende restant en caisse au trente et 20 
unième jour de décembre 1930, est censée être distri
buée à cette date et être un dividende et être imposable 
à titre de revenu de l’année 1930.

«(Il) En établissant le revenu pour l’année 1925 et 
chaque année qui suit, il n’est pas permis d’inclure dans les 25 
déductions, les frais ou dépenses d’exécution de biens ou 
actifs improductifs non acquis pour les objets d’un com
merce, d’un négoce ou d’une profession ni d’inclure une 
obligation non encourue relativement, à un commerce, un 
négoce ou une profession. 30

«(12) (a) Une compagnie constituée en corporation 
n’est pas assujettie à un impôt relativement aux dividendes 
qui lui sont versés par une compagnie constituée en coïpo- 
ration au Canada et dont les profits ont été frappés d’un 
impôt sous le régime de la présente loi. 35

«(6 ) Une compagnie constituée en corporation est 
exempte de l’impôt sur les dividendes reçus d’une compagnie 
constituée en corporation hors du Canada dans la mesure 
où cette dernière compagnie a retiré un revenu au Canada 
et réellement versé un impôt à l’égard de ce revenu en vertu 
de la présente loi. * 40

« (c ) Pour le calcul de la proportion ou partie fraction
naire du dividende exempt d’impôt lorsqu’il est en la pos
session de la corporation qui le reçoit, ainsi que le prescrit 
l’alinéa (b ) du présent paragraphe, la décision du Ministre 
est définitive et péremptoire. » 45

4. (1) Est modifié le premier paragraphe de l’article 
quatre de ladite loi par le retranchement de tous les mots y 
contenus qui suivent les mots «non-domicilié» à la fin de 
l’alinéa (v) et leur remplacement par ce qui suit: «les



Article 4.—Le premier paragraphe de l’article 4 se lit comme suit, et tous les mots 
soulignés sont à retrancher:

«4. (1) Il est imposé, prélevé et perçu sur le revenu, durant l’année précédente, 
de toute personne:

(i) ayant son domicile ou son domicile habituel a Canada; ou
(ii) qui demeure au Canada durant une année civile pour une période ou des 

périodes égales à cent quatre-vingLtrois jours; ou
(iii) qui est employée au Canada; ou
(iv) qui, n'ayant pas son domicile au Canada, exerce un commerce au Canada; 

ou
(v) qui n'ayant pas son domicile au Canada, tire un revenu pour services 

rendus au Canada à toute personne domiciliée ou exerçant un commerce au Canada 
mais seulement sur cette partie du revenu ainsi gagnée par ce non-domicilié,

sauf les corporations et les compagnies par actions, les impôts suivants:
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impôts suivants sur le montant de revenu qui dépasse les 
exemptions ci-dessous prescrites sont
sur les premiers $2,000 ou fraction de cette somme, 2 pour cent; 

sur La somme dépassant $ 2,000 mais ne dépassant pas $ 3,000, 3 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 3,000 mais ne dépassant pas $ 4,000, 4 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 4,000 mais ne dépassant pas $ 5,000, 5 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 5,000 mais ne dépassant pas $ 6,000, 6 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 6,000 mais ne dépassant pas $ 7,000, 7 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 7,000 mais ne dépassant pas $ 8,000, 8 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 8,000 mais ne dépassant pas $ 9,000, 9 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 9,000 mais ne dépassant pas $ 10,000, 10 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 10,000 mais ne dépassant pas $ 11,000, 11 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 11,000 mais ne dépassant pas $ 12,000, 12 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 12,000 mais ne dépassant pas $ 13,000, 13 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 13,000 mais ne dépassant pas $ 14,000, 14 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 14,000 mais ne dépassant pas $ 15,000, 15 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 15,000 mais ne dépassant pas $ 16,000, 16 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 16,000 mais ne dépassant pas $ 17,000, 17 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 17,000 mais ne dépassant pas $ 18,000, 18 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 18,000 mais ne dépassant pas $ 19,000, 19 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 19,000 mais ne dépassant pas $ 20,000, 20 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 20,000 mais ne dépassant pas $ 25,000, 21 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 25,000 mais ne dépassant pas $ 30,000, 22 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 30,000 mais ne dépassant pas $ 35,000, 23 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 35,000 mais ne dépassant pas $ 40,000, 24 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 40,000 mais ne dépassant pas $ 45,000, 25 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 45,000 mais ne dépassant pas $ 50,000, 26 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 50,000 mais ne dépassant pas $ 55,000, 27 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 55,000 mais ne dépassant pas $ 60,000, 28 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 60,000 mais ne dépassant pas $ 65,000, 29 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 65,000 mais ne dépassant pas $ 70,000, 30 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 70,000 mais ne dépassant pas $ 75,000, 31 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 75,000 mais ne dépassant pas $ 80,000, 32 pour cent; 
sur H somme dépassant $ 80,000 mais ne dépassant pas S 85,000, 33 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 85,000 mais ne dépassant pas % 90,000, 34 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 90,000 mais ne dépassant pas $ 95,000, 35 pour cent; 
sur la somme dépassant $ 95,000 mais ne dépassant pas $100,000, 36 pour cent; 
sur la somme dépassant $100,000 mais ne dépassant pas $110,000, 37 pour cent;
sur la somme dépassant $110,000 mais ne dépassant pas $120,000, 38 pour cent;
sur la somme dépassant $120,000 mais ne dépassant pas $130,000, 39 pour cent;
sur la somme dépassant $130,000 mais ne dépassant pas $140,000, 40 pour cent;
sur la somme dépassant $140,000 mais ne dépassantes $150,000, 41 pour cent; 
sur la somme dépassant $150,000 mais ne dépassant"pas $175,000, 42 pour cent; 
sur la somme dépassant $175,000 mais ne dépassant pas $200,000, 43 pour cent;
sur la somme dépassant $200,000 mais ne dépassant pas $250,000, 44 pour cent;
sur la somme dépassant $250,000 mais ne dépassant pas $300,000, 45 pour cent;
sur la somme dépassant $300,000 mais ne dépassant pas $350,000, 46 pour cent;
sur la somme dépassant $350,000 mais ne dépassant pas $400,000, 47 pour cent;
sur la somme dépassant $400,000 mais ne dépassant pas $450,000, 48 pour cent;
sur la somme dépassant $450,000 mais ne dépassant pas $500,000, 49 pour cent;
et
sur la somme dépassant $500,000 50 pour cent.

Les taux énoncés au présent paragraphe ne s’appliquent 
pas aux corporations ou compagnies par actions.

Exemptions «(1a) Les contribuables ont droit aux exemptions sui-
statutaires. vantes;

« fa) Trois mille dollars s’il s’agit d’une personne mariée 5 
ou maîtresse de maison ou de toute autre personne 
dont dépendent quelques-unes des personnes suivantes :
(i) un père ou une mère, ou un aïeul ou une aïeule;
(ii) une fille ou une sœur;
(iii) un fils, ou un frère âgé de moins de vingt et un 

ans, ou incapable de gagner sa vie à cause d’in
firmité physique ou mentale;

«.(b) Quinze cents dollars lorsqu’il s’agit d’autres per
sonnes, et

« fc ) cinq cents dollars pour chaque enfant âgé de moins -, c 
de dix-huit ans dont l’entretien est à la charge du con
tribuable.



« fa) quatre pour cent sur tout revenu dépassant deux mille dollars mais ne dépas
sant pas six mille dollars lorsqu’il s’agit d’une personne mariée, ou de tout 
autre personne dont dépendent quelques-unes des personnes suivantes:
(i) un père ou une mère, ou un aïeul ou une aïeule;
(ii) une fille ou une sœur;
(iii) un fils ou un frère âgé de moins de vingt et un ans, ou incapable de gagner

sa vie à cause d’infirmité physique ou mentale; 
et quatre pour cent sur tout revenu dépassant mille dollars mais ne dépassant pas six
mille dollars lorsquil s’agit de toutes autres personnes;

«Et dans tous les cas huit pour cent sur tout revenu dépassant six mille dollars;
Et, en outre la surtaxe suivante: » (Suivent ici les surtaxes au long..)
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«(1b) Lorsque deux époux ont chacun un revenu distinct 
excédant quinze cents dollars, chacun bénéficie d’une exemp
tion de quinze cents dollars au lieu de l’exemption énoncée 
à l’alinéa (a) du paragraphe précédent.

«(le) L’exemption pour chaque enfant à charge peut 5 
être obtenue par l’un ou l’autre parent après accord mutuel.
En cas de différend entre eux, lesdites exemptions sont 
attribuées au père des enfants. »

(2) Est par le présent paragraphe abrogé l’alinéa (i) de 
l’article deux de ladite loi. 10

5. Est modifié le paragraphe deux de l’article quatre de 
ladite loi par le retranchement du mot «dix» à la troisième 
ligne de ce paragraphe et son remplacemnet par le mot 
«neuf».

6. Le paragraphe (2a) de l’article quatre de ladite loi 15 
ne s’applique à aucune taxe payable à l’égard du revenu de 
1925 et de chaque année subséquente.

7. Est par le présent article abrogé le paragraphe quatre 
de l’article quatre de ladite loi et remplacé par ce qui suit :

«(4) Pour les fins de la présente loi, 20
(a) Lorsque quelqu’un transporte des biens à ses enfants, 

il est néanmoins sujet à l’impôt sur le revenu provenant 
de ces biens ou des biens qui sont Substitués aux pre
miers comme si ce transport n’avait pas été opéré, à 
moins que le ministre ne soit convaincu que ce trans- 25 
port n’a pas été opéré dans le but d’éviter les impôts 
exigés sous le régime de la présente loi.

(b ) Lorsqu’un époux transporte des biens à son épouse, 
ou vice versa, le mari ou la femme, selon le cas, est néan
moins sujet à l’impôt sur le revenu provenant de ces 30 
biens ou des biens qui leur sont substitués comme si le 
transport n’avait pas été opéré. »

H. Est modifié l’article quatre de ladite loi par l’addi
tion des paragraphes suivants: <i

«(7) (a) Pour les objets du présent paragraphe, une «cor- 35 
poration de famille» signifie une corporation (autre qu’une 
‘corporation personnelle’) dont le capital-actions est la 
propriété des membres d’une même famille dans la propor
tion de soixante-quinze pour cent, et dans les opérations de 
laquelle un ou plusieurs membres de cette famille prennent 40 
une part active, ou une corporation (autre qu’une ‘corpo
ration personnelle’) dont le capital-actions, dans la propor
tion de quatre-vingts pour cent, est la propriété de per-



4. (2)—Le paragraphe (i) de l’article 2 se lit comme suit:
«fi) «enfant dépendant» signifie un enfant âgé de moins de vingt et un ans et 

dépendant de xes parents pour son entretien, ou âgé de plus de vingt et un ans 
et dépendant de ses parents pour son entretien à raison d’incapacité physique 
ou mentale. »

5. Le paragraphe 2 de l’article 4 se lit comme suit:
«(2) Les corporations et les compagnies par actions, de quelque manière qu’elles 

soient créées ou organisées, doivent payer dix pour cent sur leur revenu excédant deux 
mille dollars, mais ne doivent pas être soumises au paiement de la surtaxe; toute cor
poration ou compagnie par actions dont l’exercice financier n’est pas l’année civile 
doit souscrire une déclaration et faire calculer la taxe qu’elle doit payer sur son revenu 
pour l’exercice financier expirant durant l’année civile pour laquelle la déclaration est 
souscrite. »

6. Le paragraphe (2a) se lit comme suit:
«(2a) Les différentes taxes et surtaxes prescrites par les paragraphes un et deux 

du présent article sont par les présentes augmentées, par l’addition de cinq pour cent 
du montant de chacune desdites taxes et surtaxes à payer à l’égard de tout revenu im
posable de cinq mille dollars ou plus touché durant l’année civile mil neuf cent dix-neuf, 
ou de tout revenu imposable de cinq mille dollars ou plus pour les périodes de relevés 
de comptes expirées dans l’année mil neuf cent dix-neuf, selon le cas, et pour chaque 
année civile ou période de relevés de comptes subséquente. »

7. Le paragraphe 4 de l’article 4 se lit comme suit:
«(4) Doit être toutefois sujette à l’impôt toute personne qui après le premier jour 

d’août mil neuf cent dix-sept a réduit son revenu par le transfert ou la cession de biens 
réels ou personnel?, meubles ou immeubles à son épouse ou à son mari, suivant le cas, 
ou à un membre de sa famille comme si pareil transfert ou cession n’avait pas été fait, 
à moins que le Ministre ne soit convaincu que ce transfert ou cette cession n’a pas été 
fait dans le but d’éluder les taxes imposées sous l’autorité de la présente loi ou toute 
partie de ces taxes.»
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sonnes activement occupées des affaires de la corporation 
ou la propriété de ces personnes et de leurs familles.

« (b ) Au lieu d’une cotisation de la corporation comme 
telle, les actionnaires d’une corporation de famille peuvent 
opter pour que son revenu soit traité sous la présente loi 5 
comme si la corporation était une société. Chaque action
naire est alors censé un associé et est sujet à l’impôt, à l’égard 
du revenu de la corporation, dans la proportion de sa com
mandite à titre d’actionnaire. Pour que les dispositions du 
présent paragraphe puissent s’appliquer à une corporation 10 
et à ses actionnaires, le secrétaire ou un autre fonctionnaire 
dûment autorisé de la corporation doit envoyer par écrit 
au Ministre, sous pli recommandé, un avis de la décision 
des actionnaires en faveur de l’application de ces disposi
tions, et l’avis doit porter comme annexe une copie dûment 15 
certifiée de la résolution des actionnaires réclamant l’appli
cation de ces dispositions.

« (c ) Les dividendes d’une corporation de famille ne sont 
sujets à l’impôt que dans la mesure où ils excèdent le mon
tant du revenu de la corporation qui, en raison de la déci- 20 
sion des actionnaires, a été imposé sous les dispositions du 
présent paragraphe.

« (d J La décision du Ministre sur toute question qui 
relève du présent paragraphe, y compris toute question 
relative à l’application du terme «famille», est définitive 25 
et péremptoire.

«(8) Pour les fins de la présente loi, tout prêt ou toute 
avance des fonds de la corporation à un actionnaire, ou toute 
attribution de ces fonds par un actionnaire de la corporation 
autrement qu’en prêt ou avance se rattachant aux affaires 30 
de la corporation, est censée un dividende dans le mesure où 
la corporation a en caisse des recettes non distribuées, et ce 
dividende est censé un revenu touché par l’actionnaire dans 
l’année où il est attribué. Le présent paragraphe ne s’appli
que pas à un prêt ni à une avance faite par une corporation 35 
légalement autorisée à consentir des prêts à ses action
naires. »

«(9) Lorsqu’une corporation qui a en caisse des recettes 
non distribuées réduit ou rachète une catégorie quelconque 
des actions ou titres de son capital, le montant reçu par tout 40 
actionnaire en vertu de la réduction, dans la mesure où cet 
actionnaire aurait droit de participer à ces recettes non 
distribuées lors de leur complète distribution à l’époque de 
cette réduction, est censée un dividende et un revenu touché 
par cet actionnaire. 45

«Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent 
à aucune catégorie d’actions qui, par l’acte autorisant 
l’émission de cette catégorie, ne sont pas admises, après avoir 
été réduites ou rachetées, à participer à l’actif de la corpo
ration au-delà du montant versé sur ces actions plus une pri- 50 
me fixe et un taux de dividende déterminé, ni à une réduc
tion de capital effectuée avant le 16e jour d’avril 1926.
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«(10) Lorsqu’une corporation ayant en caisse des recettes 
non distribuées rachète ses titres en prime payée à même 
ces recettes, la prime est censée un dividende et un revenu 
touché par l’actionnaire.

«(11) Lorsque quelqu’un qui possède des actions d’une 5 
corporation transporte tout ou partie de ces actions à une 
seconde corporation agissant comme son mandataire, fidu
ciaire ou fondé de pouvoirs, ou à une corporation qu’il a 
promotée ou qu’il contrôle, et que cette seconde corporation 
reçoit dans la suite un dividende de la corporation mention- 10 
née en premier lieu et applique le revenu ainsi touché, en 
totalité ou en partie, directement ou indirectement

(((a) au paiement des actions achetées de ce particulier 
la seconde corporation; ou

h (b ) à l’acquittement d’une obligation contractée envers 15 
ce particulier en raison de l’achat de ces actions ou 
relativement à cet achat; ou 

« (c ) au remboursement d’un emprunt obtenu par la 
seconde corporation pour le paiement de ces actions, 

alors ce particulier est sujet à l’impôt à l’égard de ce divi- 20 
dende comme s’il l’avait touché dans l’année où la corpora
tion mentionnée en premier lieu a déclaré le dividende.

«(12) Lorsque, à la suite de la réorganisation d’une 
corporation ou de la régularisation de son capital social, 
son revenu non distribué est capitalisé en totalité ou en 25 
partie, le montant capitalisé est censé distribué en divi
dende pendant l’année où à lieu la réorganisation ou régu
larisation et les actionnaires de ladite corporation sont 
réputés recevoir ce dividende dans la proportion de leur 
commandite dans le capital social de la corporation ou dans 30 
la catégorie de capital social intéressé. »

t>. Pour les fins du paragraphe neuf de l’article trois 
tel qu’édicté au chapitre quarante-six du Statut de 1924 
et des paragraphes huit, neuf, dix et douze de l’article 35 
quatre tel qu’édictés à l’article huit de la présente loi, les 
recettes non distribuées d’une corporation sont censées 
réduites du montant réputé touché par les actionnaires à titre 
de dividende en vertu des dispositions desdits paragraphes 
huit, neuf, dix et douze de l’article quatre. 40

ÎO. Est modifié l'article cinq de ladite loi par l’addition 
de l’alinéa suivant à cet article :

«(m) le revenu d’une personne non domiciliée ou d’une 
corporation non domiciliée qui comprend exclusive
ment les recettes provenant de la mise en service d’un 45 
ou plusieurs navires enregistrés sous les lois d’un pays 
étranger qui accorde une exemption équivalente aux 
résidents du Canada et aux corporations organisées au 
Canada. ))



9. Le paragraphe 9 de l’article 3 se lit comme suit:
«(9) Lors de la liquidation, de la cessation ou de la réorganisation des affaires 

d’une compagnie constituée en corporation, la distribution sous quelque forme que 
ce soit des biens de la compagnie est censée le paiement d un dividende dans la mesure 
où la compagnie avait en sa possession un revenu non distribué. »

4/
O
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11. Est modifié le premier paragraphe de l’article neuf 
de ladite loi par l’insertion des mots «au moins» après le 
mot dollar, à V avant-dernière ligne dudit paragraphe.

12. (1) L’article premier, le paragraphe portant le 
numéro douze à l’article trois et les articles, quatre, cinq, sept 5 
huit (sauf le paragraphe portant le numéro neuf dans cet 
article, lequel sera mis à effet ledit seizième jour d’avril 
1926), neuf et dix de la présente loi s’appliquent à l’année 
1925 ou aux périodes financières qui prennent fin au cours 
de cette année là et à toutes les années ou périodes finan- 10 
cières subséquentes, ainsi qu’au revenu de ces années.



11. Le premier paragraphe de l’article 9 se lit comme suit:
«9. (1) Pour chaque défaut de se conformer aux dispositions 

immédiatement précédents, le contribuable, et aussi la personne 
tenues de faire un rapport, sont passibles, sur conviction par voie 
amende de cent dollars pour chaque jour durant lequel elles restent e

des deux articles 
ou les personnes 
sommaire, d’une 
■n défaut. »

22204—2
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Loi modifiant la Loi de l’Impôt de Guerre sur le Revenu,
1917.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article deux de la Loi de VImpôt de 
Guerre sur le Revenu, 1917, par l’addition des alinéas sui
vants : 5

«(m) «revenu brut» (lorsqu’une corporation person
nelle touche des revenus de plus d’une source) signifie la 
somme des profits nets provenant de chaque source; 

e(n) «maître de maison » signifie
(i) un individu qui, à ses frais propres et uniques, 10 

entretient un établissement domestique d’un seul 
tenant et y emploie en permanence un homme ou une 
femme de charge ou un serviteur ou une servante; ou 

(ii) un individu qui entretient un établissement 
domestique d’un seul tenant et dans lequel il fait vivre 15 
et soutient réellement une ou plusieurs personnes unies 
à lui par les liens du sang, du mariage ou de l’adoption.

<((o) «établissement domestique d’un seul tenant» signi
fie un logis, un appartement ou autre endroit de domi
cile, contenant au moins deux chambres à coucher, et 20 
dans lequel, entre autre choses, le contribuable couche 
généralement et où ses repas lui sont préparés et servis. »

2. L’alinéa (d) du premier paragraphe de l’article trois 
de ladite loi ne s’applique pas au dividende que le contri
buable a touché à titre de revenu pendant l’année 1925 et 25 
qu’il touchera chaque année par la suite.

3. Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addition 
des paragraphes suivants audit article:

«(10) (a) Pour les objets de la présente loi, une «cor
poration personnelle » signifie une corporation ou une com- 30 
pagnie par actions (peu importe l’époque ou le lieu de sa



Notes explicatives.

Article 2. L’alinéa (d) du premier paragraphe de l’article 3 se lit comme suit:
( «d) les dividendes reçus par les actionnaires ou crédités aux actionnaires d’une 

corporation soumis à l’impôt, en vertu des dispositions de la présente loi, sont 
exempts de l’impôt normal entre les mains des actionnaires, mais ces divi
dendes sont assujettis aux dispositions de la présente loi ou de toute modifi
cation de ladite loi relatives à la taxe de superposition et à la surtaxe. Le 
montant pour lequel les actionnaires sont exemptés de l’impôt normal ne doit 
pas excéder le montant net de ces dividendes, déduction faite de l'intérôt ou 
des frais incidents (carrying charges), s’il en est, à l’égard de ces dividendes. »
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fondation) contrôlée directement ou indirectement par une 
personne qui demeure au Canada ou par un individu et 
son épouse ou quelque membre de sa famille ou par une 
réunion des susdits, ou par toute autre personne ou corpo
ration pour son ou leur compte, soit en détenant une majo- 5 
rité des actions de cette corporation, soit de toute autre 
manière, et dont le revenu brut provient, jusqu’à concur
rence d’un quart ou plus, de l’une ou de plus d’une des 
sources suivantes, savoir:

de la propriété, du négoce ou traffic des obligations, 10 
stocks ou actions, débentures, morts-gages, hypothèques, 
lettres de change, billets ou autres biens semblables, ou du 
prêt d’argent avec ou sans garantie, ou par voie de rentes, 
annuités, redevances, intérêt ou dividende, ou provenant de 
quelque droit, titre ou intérêt dans un héritage ou une 15 
fiducie.

« (b ) Au lieu d’être frappé de l’impôt prescrit au deuxième 
paragraphe de l’article quatre de ladite loi, le revenu d’une 
corporation personnelle est, le dernier jour de chaque année, 
censé être partagé à titre de dividende entre les action- 20 
naires de cette corporation, et il constitue, une fois en leur 
possession, un revenu imposable pour chaque année selon 
la proportion ci-dessous mentionnée, qu’il ait été, ou non, 
réellement partagé sous forme de dividende.

« (c ) La part imposable que chaque actionnaire retire 25 
du revenu de la corporation et qui est censée lui être remise 
comme susdit, est le pourcentage du revenu de la corpora
tion que la valeur de tous les biens transportés ou prêtés par 
cet actionnaire ou son prédécesseur en titre représente sur 
la valeur totale de tous les biens de la corporation acquis 30 
des actionnaires.

« (d) La valeur des biens transportés par chaque action
naire ou son prédécesseur en titre doit être la valeur moyenne 
qui prédomine à la date du transfert de ces biens à la cor
poration, et, pour déterminer le pourcentage mentionné 35 
dans l’alinéa qui précède, la valeur totale des biens de la 
corporation, acquis de ses actionnaires, est celle qui pré
domine à la date de l’acquisition de ces biens par la corpo
ration. En établissant les valeurs sous l’autorité du présent 
paragraphe, il faut tenir compte de tous les faits et circons- 40 
tances, et, sous ce rapport, la décision du Ministre est 
définitive et péremptoire.

a(e) Lorsqu’une autre corporation personnelle a succédé 
ou succède à une corporation personnelle ou que cette der
nière lui a transporté ou lui transporte ses biens, les action- 45 
naires de la première corporation sont censés avoir trans
porté à la seconde corporation les biens qu’ils ont trans
portés à la première, et lorsqu’une personne a acquis ou 
acquiert le contrôle d’une corporation personnelle, elle est 
censée avoir transporté à cette corporation les biens à elle 50 
transportés par son vendeur.
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«(7) Le présent paragraphe est applicable au revenu 
de l’année 1925 et aux périodes financières se terminant 
pendant ladite année ainsi qu’à chaque année ou période 
ultériuere. Lorsque la période financière ne coïncide pas 
avec l’année civile, le revenu est censé être distribué à titre 5 
de dividende le dernier jour de la période financière.

« (g ) Les dividendes qu’une corporation personnelle 
a réellement déclarés, après le trente et unième jour de 
décembre 1924, sont censés payés à même le revenu réalisé 
après ledit trente et unième jour de décembre 1924, en 10 
tant que ce revenu est disponible, et dans cette mesure ils 
ne sont pas assujettis à un autre impôt entre les mains des 
actionnaires.

«(Il) En établissant le revenu pour l’année 1925 et 
chaque année qui suit, il n’est pas permis d’inclure dans les 15 
déductions, les frais ou dépenses d’exécution de biens ou 
actifs improductifs non acquis pour les objets d’un com
merce, d’un négoce ou d’une profession ni d’inclure une 
obligation non encourue relativement à un commerce, un 
négoce ou une profession. 20

«(12) (a) Une compagnie constituée en corporation 
n’est pas assujettie à un impôt relativement aux dividendes 
qui lui sont versés par une compagnie constituée en corpo
ration au Canada et dont les profits ont été frappés d’un 
impôt sous le régime de la présente loi. 25

«(b) Une compagnie constituée en corporation est 
exempte de l’impôt sur les dividendes reçus d’une compagnie 
constituée en corporation hors du Canada dans la mesure 
où cette dernière compagnie a retiré un revenu au Canada 
et réellement versé un impôt à l’égard de ce revenu en vertu 30 
de la présente loi.

«.(c) Pour le calcul de la proportion ou partie fraction
naire du dividende exempt d’impôt lorsqu’il est en la pos
session de la corporation qui le reçoit, ainsi que le prescrit 
l’alinéa (b ) du présent paragraphe, la décision du Ministre 35 
est définitive et péremptoire. »

Taux de 
l’impôt.

4. (1) Est modifié le premier paragraphe de l’article 
quatre de ladite loi par le retranchement de tous les mots y 
contenus qui suivent les mots «non-domicilié» à la fin de 
l’alinéa (v) et leur remplacement par ce qui suit: «les 40 
impôts suivants sur le montant de revenu qui dépasse les 
exemptions ci-dessous prescrites sont
sur les premiers $2,000 ou fraction de cette somme, 2 pour cent; 

sur la somme dépassant $ 2,000 mais ne dépassant pas $ 3,000, 3 pour cent;
sur la somme dépassant $ 3,000 mais ne dépassant pas $ 4,000, 4 pour cent;
sur la somme dépassant $ 4,000 mais ne dépassant pas $ 5,000, 5 pour cent;
sur la somme dépassant $ 5,000 mais ne dépassant pas $ 6,000, 6 pour cent;
sur la somme dépassant $ 6,000 mais ne dépassant pas $ 7,000, 7 pour cent;
sur la somme dépassant $ 7,000 mais ne dépassant pas $ 8,000, 8 pour cent;
sur la somme dépassant $ 8,000 mais ne dépassant pas $ 9,000, 9 pour cent;
sur la somme dépassant S 9,000 mais ne dépassant pas $ 10,000, 10 pour cent;
sur la somme dépassant $ 10,000 mais ne dépassant pas S 11,000, 11 pour cent;
sur la somme dépassant $ 11,000 mais ne dépassant pas S 12,000, 12 pour cent;
sur la somme dépassant $ 12,000 mais ne dépassant pas $ 13,000, 13 pour cent;



Article 4.—Le premier paragraphe de l’article 4 se lit comme suit, et tous les mots 
soulignés sont à retrancher:

«4. (1) Il est imposé, prélevé et perçu sur le revenu, durant l’année précédente, 
de toute personne:

(i) ayant son domicile ou son domicile habituel a Canada; ou
(ii) qui demeure au Canada durant une année civile pour une période ou des 

périodes égales à cent quatre-vingt-trois jours; ou
(iii) qui est employée au Canada; ou
(iv) qui, n’ayant pas son domicile au Canada, exerce un commerce au Canada; 

ou
(v) qui n ’ayant pas son domicile au Canada, tire un revenu pour services 

rendus au Canada à toute personne domiciliée ou exerçant un commerce au Canada 
mais seulement sur cette partie du revenu ainsi gagnée par ce non-domicilié,

sauf les corporations et les compagnies par actions, les impôts suivants:
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sur la somme dépassant $ 13,000 mais ne dépassant pas $ 14,000, 14 pour cent;
sur la somme dépassant S 14,000 mais ne dépassant pas $ 15,000, 15 pour cent;
sur la somme dépassant $ 15,000 mais ne dépassant pas $ 16,000, 16 pour cent;
sur la somme dépassant $ 16,000 mais ne dépassant pas $ 17,000, 17 pour cent;
sur la somme dépassant $ 17,000 mais ne dépassant pas S 18,000, 18 pour cent;
sur la somme dépassant $ 18,000 mais ne dépassant pas $ 19,000, 19 pour cent;
sur la somme dépassant $ 19,000 mais ne dépassant pas S 20,000, 20 pour cent;
sur la somme dépassant $ 20,000 mais ne dépassant pas $ 25,000, 21 pour cent;
sur la somme dépassant $ 25,000 mais ne dépassant pas $ 30,000, 22 pour cent;
sur la somme dépassant $ 30,000 mais ne dépassant pas $ 35,000, 23 pour cent;
sur la somme dépassant $ 35,000 mais ne dépassant pas $ 40,000, 24 pour cent;
sur la somme dépassant $ 40,000 mais ne dépassant pas $ 45,000, 25 pour cent;
sur la somme dépassant ? 45,000 mais ne dépassant pas S 50,000, 26 pour cent;
sur la somme dépassant $ 50,000 mais ne dépassant pas $ 55,000, 27 pour cent;
sur la somme dépassant $ 55,000 mais ne dépassant pas $ 60,000, 28 pour cent;
sur la somme dépassant $ 60,000 mais ne dépassant pas $ 65,000, 29 pour cent;
sur la somme dépassant $ 65,000 mais ne dépassant pas $ 70,000, 30 pour cent;
sur la somme dépassant $ 70,000 mais ne dépassant pas $ 75,000, 31 pour cent;
sur la somme dépassant $ 75,000 mais ne dépassant pas $ 80,000, 32 pour cent;
sur la somme dépassant $ 80,000 mais ne dépassant pas $ 85,000, 33 pour cent;
sur la somme dépassant $ 85,000 mais ne dépassant pas $ 90,000, 34 pour cent;
sur la somme dépassant $ 90,000 mais ne dépassant pas $ 95,000, 35 pour cent;
sur la somme dépassant $ 95,000 mais ne dépassant pas $100,000, 38 pour cent;
sur la somme dépassant $100,000 mais ne dépassant pas $110,000, 37 pour cent;
sur la somme dépassant $110,000 mais ne dépassant pas $120,000, 38 pour cent;
sur la somme dépassant $120,000 mais ne dépassant pas $130,000, 39 pour cent;
sur la somme dépassant $130,000 mais ne dépassant pas $140,000, 40 pour cent;
sur la somme dépassant $140,000 mais ne dépassant pas $150,000, 41 pour cent;
sur la somme dépassant $150,000 mais ne dépassant pas $175,000, 42 pour cent;
sur la somme dépassant $175,000 mais ne dépassant pas $200,000, 43 pour cent;
sur la somme dépassant $200,000 mais ne dépassant pas $250,000, 44 pour cent;
sur la somme dépassant $250,000 mais ne dépassant pas $300,000, 45 pour cent;
sur la somme dépassant $300,000 mais ne dépassant pas $350,000, 46 pour cent;
sur la somme dépassant $350,000 mais ne dépassant pas $400,000, 47 pour cent;
sur la somme dépassant $400,000 mais ne dépassant pas $450,000, 48 pour cent;
sur la somme dépassant $450,000 mais ne dépassant pas $500,000, 49 pour cent;
et
sur la somme dépassant $500,000 50 pour cent.

Les taux énoncés au présent paragraphe ne s’appliquent 
pas aux corporations ou compagnies par actions.

Exemptions «(1a) Les contribuables ont droit aux exemptions sui-statutaires. vantes;
(((a) Trois mille dollars s’il s’agit d’upe personne mariée 

ou maîtresse de maison ou de toute autre personne 
dont dépendent quelques-unes des personnes suivantes:
(i) un père ou une mère, ou un aïeul ou une aïeule;
(ii) une fille ou une sœur;
(iii) un fils, ou un frère âgé de moins de vingt et un 

ans, ou incapable de gagner sa vie à cause d’in
firmité physique ou mentale;

«.(b) Quinze cents dollars lorsqu’il s’agit d’autres per
sonnes, et

«fcj cinq cents dollars pour chaque enfant âgé de moins 
de dix-huit ans dont l’entretien est à la charge du con
tribuable.

Revenus des «(1b) Lorsque deux époux ont chacun un revenu distinct 
excédant quinze cents dollars, chacun bénéficie d’une exemp
tion de quinze cents dollars au lieu de l’exemption énoncée 
à l’alinéa (a) du paragraphe précédent.

«(le) L’exemption pour chaque enfant à charge peut 
être obtenue par l’un ou l’autre parent après accord mutuel. 
En cas de différend entre eux, lesdites exemptions sont 
attribuées au père des enfants. »
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«l'ai quatre pour cent sur tout revenu dépassant deux mille dollars mais ne dépas
sant pas six mille dollars lorsqu’il s’agit d’une personne mariée, ou de tout 
autre personne dont dépendent quelques-unes des personnes suivantes:
(i) un père ou une mère, ou un aïeul ou une aïeule;
(ii) une fille ou une sœur;
(iii) un fils ou un frère âgé de moins de vingt et un ans, ou incapable de gagner

sa vie à cause d’infirmité physique ou mentale; 
et quatre pour cent sur tout revenu dépassant mille dollars mais ne dépassant pas six
millo dollars lorsquil s’agit de toutes autres personnes;

«Et dans toua les cas huit pour cent sur tout revenu dépassant six mille dollars;
Et, en outre la surtaxe suivante: » (Suivent ici les surtaxes au long..)
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(2) Est par le présent paragraphe abrogé l’alinéa (i) de 
l’article deux de ladite loi.

5. Est modifié le paragraphe deux de l’article quatre de 
ladite loi par le retranchement du mot «dix» à la troisième 
ligne de ce paragraphe et son remplacemnet par le mot 5 
«neuf».

O. Le paragraphe (2a) de l’article quatre de ladite loi 
ne s’applique à aucune taxe payable à l’égard du revenu de 
1925 et de chaque année subséquente.

7. Est par le présent article abrogé le paragraphe quatre 10 
de l’article quatre de ladite loi et remplacé par ce qui suit :

«(4) Pour les fins de la présente loi,
(a) Lorsque quelqu’un transporte des biens à ses enfants, 

il est néanmoins sujet à l’impôt sur le revenu provenant 
de ces biens ou des biens qui sont substitués aux pre- 15 j 
miers comme si ce transport n’avait pas été opéré, à 
moins que le ministre ne soit convaincu que ce trans- 

. port n’a pas été opéré dans le but d’éviter les impôts 
exigés sous le régime de la présente loi.

(b ) Lorsqu’un époux transporte des biens à son épouse, 20 j 
ou vice versa, le mari ou la femme, selon le cas, est néan
moins sujet à l’impôt sur le revenu provenant de ces 
biens ou des biens qui leur sont substitués comme si le 
transport n’avait pas été opéré. »

8. Est modifié l’article quatre de ladite loi par l’addi- 25 
tion des paragraphes suivants :

«(7) (a) Pour les objets du présent paragraphe, une «cor
poration de famille » signifie une corporation (autre qu’une 
‘corporation personnelle’) dont le capital-actions est la 
propriété des membres d’une même famille dans la propor- 30 
tion de soixante-quinze pour cent, et dans les opérations de 
laquelle un ou plusieurs membres de cette famille prennent 
une part active, ou une corporation (autre qu’une ‘corpo
ration personnelle’) dont le capital-actions, dans la propor
tion de quatre-vingts pour cent, est la propriété de per- 35 
sonnes activement occupées des affaires de la corporation 
ou la propriété de ces personnes et de leurs familles.

«(5) Au lieu d’une cotisation de la corporation comme 
telle, les actionnaires d’une corporation de famille peuvent 
opter pour que son revenu soit traité sous la présente loi 40 
comme si la corporation était une société. Chaque action- ' 
naire est alors censé un associé et est sujet à l’impôt, à l’égard 
du revenu de la corporation, dans la proportion de sa com
mandite à titre d’actionnaire. Pour que les dispositions du



4. (2)—Le paragraphe (i) de l’article 2 se lit comme suit:
t(i) «enfant dépendant» signifie un enfant âgé de moins de vingt et un ans et 

dépendant de xes parents pour son entretien, ou âgé de plus de vingt et un ans 
et dépendant de ses parents pour son entretien à raison d’incapacité physique 
ou mentale. »

5. Le paragraphe 2 de l'article 4 se lit comme suit:
«(2) Les corporations et les compagnies par actions, de quelque manière qu’elles 

soient créées ou organisées, doivent payer dix pour cent sur leur revenu excédant deux 
mille dollars, mais ne doivent pas être soumises au paiement de la surtaxe; toute cor
poration ou compagnie par actions dont l’exercice financier n’est pas l’année civile 
doit souscrire une déclaration et faire calculer la taxe qu’elle doit payer sur son revenu 
pour l’exercice financier expirant durant l’année civile pour laquelle la déclaration est 
souscrite. »

6. Le paragraphe (2a) se lit comme suit:
«(2a) Los différentes taxes et surtaxes prescrites par les paragraphes un et deux 

du présent article sont par les présentes augmentées, par l’addition de cinq pour cent 
du montant de chacune desdites taxes et surtaxes à payer à l’égard de tout revenu im
posable de cinq mille dollars ou plus touché durant l’année civile mil neuf cent dix-neuf, 
ou de tout revenu imposable de cinq mille dollars ou plus pour les périodes de relevés 
de comptes expirées dans l’année mil neuf cent dix-neuf, selon le cas, et pour chaque 
année civile ou période de relevés de comptes subséquente. »

7. Le paragraphe 4 de l’article 4 se lit comme suit:
«(4) Doit être)toutefois sujette à l’impôt toute personne qui après le premier jour 

d’août mil neuf cent dix-sept a réduit son revenu par le transfert ou la cession de biens 
réels ou personnels, meubles ou immeubles à son épouse ou à son mari, suivant le cas, 
ou à un membre de sa famille comme si pareil transfert ou cession n’avait pas été fait, 
il moins que le Ministre ne soit convaincu que ce transfert ou cette cession n’a pas été 
fait dans le but d’éluder les taxes imposées sous l’autorité de la présente loi ou toute 
partie de ces taxes.»
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présent paragraphe puissent s’appliquer à une corporation 
et à ses actionnaires, le secrétaire ou un autre fonctionnaire 
dûment autorisé de la corporation doit envoyer par écrit 
au Ministre, sous pli recommandé, un avis de la décision 
des actionnaires en faveur de l’application de ces disposi- 5 
tions, et l’avis doit porter comme annexe une copie dûment 
certifiée de la résolution des actionnaires réclamant l’appli
cation de ces dispositions.

a(c) Les dividendes d’une corporation de famille ne sont 
sujets à l’impôt que dans la mesure où ils excèdent le mon- 10 
tant du revenu de la corporation qui, en raison de la déci
sion des actionnaires, a été imposé sous les dispositions du 
présent paragraphe.

«.(d) La décision du Ministre sur toute question qui 
relève du présent paragraphe, y compris toute question 15 
relative à l’application du terme «famille », est définitive 
et péremptoire.

«(8) Pour les fins de la présente loi, tout prêt ou toute 
avance des fonds de la corporation à un actionnaire, ou toute 
attribution de ces fonds par un actionnaire de la corporation 20 
autrement qu’en prêt ou avance se rattachant aux affaires 
de la corporation, est censée un dividende dans le mesure où 
la corporation a en caisse des recettes non distribuées, et ce 
dividende est censé un revenu touché par l’actionnaire dans 
l’année où il est attribué. Le présent paragraphe ne s’appli- 25 
que pas à un prêt ni à une avance faite par une corporation 
légalement autorisée à consentir des prêts à ses action
naires. »

«(9) Lorsqu’une corporation qui a en caisse des recettes 
non distribuées réduit ou rachète une catégorie quelconque 30 
des actions ou titres de son capital, le montant reçu par tout 
actionnaire en vertu de la réduction, dans la mesure où cet 
actionnaire aurait droit de participer à ces recettes non 
distribuées lors de leur complète distribution à l’époque de 
cette réduction, est censée un dividende et un revenu touché 35 
par cet actionnaire.

«Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent 
à aucune catégorie d’actions qui, par l’acte autorisant 
l’émission de cette catégorie, ne sont pas admises, après avoir 
été réduites ou rachetées, à participer à l’actif de la corpo- 40 
ration au-delà du montant versé sur ces actions plus une pri
me fixe et un taux de dividende déterminé, ni à une réduc
tion de capital effectuée avant le 16e jour d’avril 1926.

«(10) Lorsqu’une corporation ayant en caisse des recettes 
non distribuées rachète ses titres en prime payée à même 45 
ces recettes, la prime est censée un dividende et un revenu 
touché par l’actionnaire.

«(11) Lorsque quelqu’un qui possède des actions d’une 
corporation transporte tout ou partie de ces actions à une 
seconde corporation agissant comme son mandataire, fidu- 50 
ciaire ou fondé de pouvoirs, ou à une corporation qu’il a 
promotée ou qu’il contrôle, et que cette seconde corporation
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reçoit dans la suite un dividende de la corporation mention
née en premier lieu et applique le revenu ainsi touché, en 
totalité ou en partie, directement ou indirectement

«(a) au paiement des actions achetées de ce particulier 
la seconde corporation; ou 5

« (b ) à l’acquittement d’une obligation contractée envers 
ce particulier en raison de l’achat de ces actions ou 
relativement à cet achat; ou 

«.(c) au remboursement d’un emprunt obtenu par la 
seconde corporation pour le paiement de ces actions, 10 

alors ce particulier est sujet à l’impôt à l’égard de ce divi
dende comme s’il l’avait touché dans l’année où la corpora
tion mentionnée en premier lieu a déclaré le dividende.

«(12) Lorsque, à la suite de la réorganisation d’une 
corporation ou de la régularisation de son capital social, 15 
son revenu non distribué est capitalisé en totalité ou en 
partie, le montant capitalisé est censé distribué en divi
dende pendant l’année où à lieu la réorganisation ou régu
larisation et les actionnaires de ladite corporation sont 
réputés recevoir ce dividende dans la proportion de leur 20 
commandite dans le capital social de la corporation ou dans 
la catégorie de capital social intéressé. »

9. Pour les fins du paragraphe neuf de l’article trois 
tel qu’édicté au chapitre quarante-six du Statut de 1924
et des paragraphes huit, neuf, dix et douze de l’article 25 
quatre tel qu’édictés à l’article huit de la présente loi, les 
recettes non distribuées d’une corporation sont censées 
réduites du montant réputé touché par les actionnaires à titre 
de dividende en vertu des dispositions desdits paragraphes 
huit, neuf, dix et douze de l’article quatre. 30

10. Est modifié l’article cinq de ladite loi par l’addition 
de l’alinéa suivant à cet article:

«(m J le revenu d’une personne non domiciliée ou d’une 
corporation non domiciliée qui comprend exclusive
ment les recettes provenant de la mise en service d’un 35 
ou plusieurs navires enregistrés sous les lois d’un pays 
étranger qui accorde une exemption équivalente aux 
résidents du Canada et aux corporations organisées au 
Canada. »

11. Est modifié le premier paragraphe de l’article neuf 40 
de ladite loi par l’insertion des mots «au moins» après le 
mot dollar, à l’avant-dernière ligne dudit paragraphe.

12. (1) L’article premier, le paragraphe portant le 
numéro douze à l’article trois et les articles, quatre, cinq, sept 
huit (sauf le paragraphe portant le numéro neuf dans cet 45 
article, lequel sera mis à effet ledit seizième jour d’avril 
1926), neuf et dix de la présente loi s’appliquent à l’année 
1925 ou aux périodes financières qui prennent fin au cours 
de cette année là et à toutes les années ou périodes finan
cières subséquentes, ainsi qu’au revenu de ces années. 50



9. Le paragraphe 9 de l’article 3 se lit comme suit:
«(9) Lors de la liquidation, de la cessation ou de la réorganisation des affaires 

a une compagnie constituée en corporation, la distribution sous quelque forme que 
ce soit des biens de la compagnie est censée le paiement d’un dividende dans la mesure 
ou la compagnie avait en sa possession un revenu non distribué. »

11. Le premier paragraphe de l’article 9 se lit comme suit:
«9. (1) Pour chaque défaut de se conformer aux dispositions des deux articles 

immédiatement précédents, le contribuable, et aussi la personne ou les personnes 
tenues de faire un rapport, sont passibles, sur conviction par voie sommaire, d’une 
amende de cent dollars pour chaque jour durant lequel elles restent en défaut. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 147.

Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
1917. (Acquittement par les Canadiens domiciliés à 
l’étranger).

OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète :
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ment
domiciliées 
au Canada, 
qui
touchent des 
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provenant de 
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1. Est modifiée la Loi de l’impôt de guerre sur la revenu, 
1917, par l’insertion de l’article suivant immédiatement 
après l’article quatre de cette loi: 5

«4.a (1) Les impôts à répartir, prélever et payer sous 
les dispositions de l’article quatre de la présente loi sont 
répartis, prélevés et payés sur le revenu de l’année précé
dente de toute personne qui

«fa) au cours de cette année-là ou partie de cette année-là, 10 
n’a pas habité le Canada, mais habite ou habitait ordi
nairement le Canada, et qui est allée outre-mer pour y 
séjourner provisoirement ou par occasion, et entend 
reprendre son domicile au Canada, ou réélir domicile 
au Canada provisoirement ou autrement ; et 15

(((b) reçoit ou a droit de recevoir au Canada ou ailleurs 
des profits ou gains ou tout revenu provenant de biens 
quelconques situés au Canada, ou provenant de va
leurs, actions, titres, opérations commerciales ou place
ments au Canada, ou provenant d’un métier, d’une 20 
profession, d’un emploi ou d’un état exercé au Canada, 
que ces profits ou gains soient, aient été ou puissent 
être reçus au Canada ou ailleurs; 

subordonnément aux mêmes déductions et allocations que 
prescrit la présente loi pour les habitants du Canada ou les 25 
personnes qui y ont leur domicile ordinaire.

«(2) Toute pareille personne est censée habiter le Canada 
à moins que la preuve du contraire ne soit établie au gré 
du Ministre, et dans tous les cas la preuve incombe à cette 
personne. )) 30



Note explicative

L’objet de ce bill est d'empêcher que le paiement de l’impôt sur le revenu soit 
éludé par les Canadiens séjournant temporairement à l’étranger. Le bill ne vise pas à 
accroître l'impôt, ce q ui ne peut être fait que par un ministre de la Couronne (Bourinot, 
4e édition, pp. 430-434), mais pourvoit à la perception de l’impôt sur le revenu déjà 
imposé aux résidents du Canada par la législation actuelle. En vertu de la présente 
loi, quelques Canadiens riches sont à même d’éviter l’impôt sur le revenu tant cana
dien que britannique. Le présent bill s’applique à leur cas et prescrit que ces Cana
diens sont censés domiciliés au Canada et leur impose l’obligation de prouver le con
traire.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.
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Loi ayant pour objet l’institution au Canada d’un système 
de crédit hypothécaire à long terme pour les cultiva
teurs.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
fret agricole canadien 1926.

‘i. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 5 
oppose, l’expression

(a) «Commission» signifie la Commission du prêt agri
cole canadien instituée par la présente loi;

(b) «emprunteur» signifie un cultivateur qui a obtenu 
un prêt sous le régime des dispositions de la présente 10 
loi;

(c) «commissaire» signifie le commissaire du prêt agri
cole canadien nommé sous le régime des dispositions 
de la présente loi;

(d) «cultivateur» signifie tout individu dont l’unique 15 
occupation est la culture et qui possède et occupe une 
ferme, ou qui a l’intention d’acquérir une ferme pour 
immédiatement l’occuper et la cultiver lui-même;

(e) «culture» comprend l’élevage du bétail, la laiterie et 
le labourage du sol; 20

(f) «terre à culture» ou «terre» signifie une terre occu
pée et cultivée par un cultivateur, ou une terre achetée 
par un cultivateur pour être par lui immédiatement 
occupée et mise en culture;

(g) «prêt agricole», «prêt» ou «emprunt» signifie un 25 
prêt consenti à un cultivateur ou un emprunt obtenu 
par lui en vertu des dispositions de la présente loi;

(h) «obligation de prêt agricole» signifie une obligation 
émise sous l’autorité de la présente loi;

(i) «ministre » signifie le ministre des Finances en exer- 30 
cice.
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3. (1) Il est institué une commission appelée la Com
mission du prêt agricole canadien, qui est un corps constitué 
et politique et se compose de quatre membres dont l’un est 
le ministre, qui en est le président, et dont les trois autres 
sont nommés par le gouverneur en son conseil. L’un des 5 
membres ainsi nommés est désigné sous le nom de commis
saire du prêt agricole canadien et est l’administrateur en 
en chef de la Commission. Le commissaire est nommé pour
le nombre d’années que le gouverneur en son conseil peut 
fixer. Les autres membres de la Commission sont nommés 10 
en premier lieu, l’un pour une période de trois ans, et 
l’autre pour une période de six ans; ensuite, la nomination 
des membres autres que le commissaire est pour une période 
de six ans. Tout membre de la Cbmmission est rééligible.

(2) Il est payé au commissaire un traitement et aux autres 15 
membres des honoraires que le gouverneur en son conseil 
peut prescrire, et ce traitement et ces honoraires sont une 
charge sur les recettes de la Commission.

4. (1) La Commission a le pouvoir
(a) D’émettre et vendre des obligations appelées obliga- 20 

tiens du prêt agricole canadien, de les acheter pour son 
propre compte et de les retirer à échéance ou avant;

(b ) De consentir des prêts à long terme aux cultivateurs 
sur la garantie d’une première hypothèque sur les 
terres à culture, et aux conditions ci-après prescrites ; 25

(c) De posséder des biens-fonds qui, ayant été hypothé
qués en sa faveur, ont été par elle acquis en vue de la 
protection d’un prêt, et de les* vendre, hypothéquer, 
affermer, ou d’en disposer autrement. Cependant, il 
doit être disposé de tout pareil bien-fonds dans les 30 
cinq ans de la date de son acquisition, ou dans tout 
autre délai supplémentaire, n’excédant pas deux ans, 
que le gouverneur en son conseil peut fixer et déter
miner;

(d) De placer ses fonds en débentures, obligations, actions 35 
ou autres valeurs du gouvernement du Canada ou garan
ties par lui, ou du gouvernement d’une province du 
Canada ou garanties par lui;

(e) D’employer les aides et d’exercer elle-même ou par 
l’intermédiaire de ses mandataires dûment autorisés 40 
toutes les attributions accessoires, nécessaires ou utiles 
en vue de l’exécution des opérations autorisées par la 
présente loi.

5. Le capital dont la Commission a besoin est constitué
de la manière suivante: 45

(1) Le gouvernement du Canada institue un capital 
initial n’excédant pas cinq millions de dollars, qui est versé 
à la Commission en montants et aux dates que la Commis
sion peut fixer. Les sommes fournies quant il y a lieu en 
vertu du présent article sont exemptes des charges d’intérêt 50
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pendant une période de trois ans, après laquelle l’intérêt 
doit être exigé au taux de cinq pour cent par année. Le 
remboursement des sommes ainsi fournies s’opère quand 
il y a lieu à même les recettes de la Commission. Mais 
avant qu’un tel projet de remboursement ne soit exécuté, 5 
le fonds de réserve de la Commission, institué par l’article 
neuf de la présente loi, doit être au moins égal au total des 
remboursements, y compris le versement alors projeté.

(2) En plus du capital initial prescrit au paragraphe 
précédent, la Commission institue un capital par l’émission 10 
d’actions d’un dollar chacune, lequel capital-actions doit 
toujours être, autant que faire se peut, égal à quinze pour 
cent de la totalité des prêts agricoles jusqu’alors consentis 
et non entièrement remboursés. Lesdites actions, sous 
réserve des dispositions qui suivent, ne sont pas transmis- 15 
sibles et sont souscrites de la manière suivante :

(a) Quand il y a lieu, le gouvernement du Canada sous
crit audit capital social, à mesure que les prêts sont 
consentis sous la présence loi, une somme égale à cinq 
pour cent desdits prêts, afin que le montant total sous- 20 
crit en vertu du présent alinéa soit toujours, autant 
que faire se peut, égal à cinq pour cent du total des 
prêts jusqu’alors consentis et non entièrement rem-

' boursés; la Commission fait la demande de ces sommes 
lorsqu’elles sont requises. 25

(b) Chaque province du Canada où des prêts sont con
sentis est requise de souscrire audit capital social quand 
il y a lieu, à mesure que les prêts sont consentis sous le 
régime de la présente loi dans la province, une somme 
égale à cinq pour cent desdits prêts, de manière que le 30 
montant total souscrit en vertu du présent alinéa soit 
toujours, autant que faire se peut, égal à cinq pour 
cent du total des prêts jusqu’alors consentis dans la 
province et non entièrement remboursés; la Commis
sion fzit la demande de ces sommes lorsqu’elles sont 35 
requises.

(c ) Chaque emprunteur aux termes de la présente loi sous
crit audit capital social une somme égale à cinq pour 
cent de la somme qu’il emprunte, et les actions sont 
payées au moment où le prêt est consenti. 4C

6. (1) Les obligations en cours du prêt agricole ne doi
vent jamais excéder vingt fois le montant versé de son capital 
social souscrit par les emprunteurs de la manière prescrite 
à l’article précédent.

(2) Ces obligations sont émises au taux d’intérêt qui, de 45 
l’avis de la Commission, doit porter au pair, approximative
ment, la valeur commerciale des obligations à la date de 
leur émission.

(3) Les obligations sont émises pour la période, n’excé
dant pas trente-cinq ans, et en coupures que la Commission 50 
peut déterminer. Des dispositions peuvent être dictées en



I
I
I
I

I
!

I

I

I

I

I

I

I



4

Rachat
avant
échéance.

Forme.

Conditions 
des prêts.
Premières
hypothèques.

Emploi des 
produits.

Prêts aux 
seules per
sonnes se 
livrant à la 
culture sur la 
terre hypo
théquée.

vue du rachat des obligations, au choix de la Commission, 
avant la date de leur échéance, auquel cas la Commission 
peut prescrire le paiement de la prime qu’elle estime rai
sonnable.

(4) Chaque obligation de prêt agricole est signée par le 5 
commissaire, ou par un membre spécialement autorisé à cette 
fin par la Commission, et par le secrétaire ou le trésorier 
de la Commission. Il y est imprimé un certificat du 
commissaire attestant qu’elle est émise sous l’autorité de la 
présente loi, et qu’à la date de son émission la Commission 10 
détient, sur les terres à culture, des premières hypothèques 
représentant au moins le montant total des obligations 
émises sous le régime de la présente loi.

7. Les prêts consentis sous l’autorité de la présente loi 
sont assujettis aux condiions suivantes : 15

(1) Les prêts ne sont consentis que sur la garantie de 
premières hypothèques sur les terres à culture jusqu’à 
concurrence de cinquante pour cent de la valeur de ces 
terres à l’estimation de la Commission et de vingt pour cent 
des améliorations permanentes et assurées qui s’y trouvent; 20 
cependant, une seule personne, et deux ou plusieurs per
sonnes solidairement propriétaires de la terre à hypothéquer, 
ne.peuvent obtenir par voie d’empiunt, à aucun moment, 
plus de dix mille dollars au total. Les hypothèques prises
à titre de garantie des prêts agricoles et les recours en vertu 25 
de ces hypothèques sont à tous égards assujettis aux lois 
de la province où est située la terre hypothéquée.

(2) Les produits de cet emprunt .sont employés aux fins 
suivantes et à nulle autre :

(a) Acquisition de terre à culture; 30
(b) Achat d’engrais, semence, bétail, outils, machines 

et de tous instruments et outillage nécessaires à l’exploi
tation de la terre hypothéquée;

(c) Erection de bâtiments de ferme ou déblaiement, drai
nage, clôtures ou toute autre amélioration permanente 35 
tendant à augmenter la valeur productive de la terre;

(d) Libération des obligations déjà accumulées ;
(e) Tout objet qui, au jugement de la Commission, peut

raisonnablement être considéré comme améliorant la 
valeur de la terre pour les fins agricoles. 40

(3) Les prêts en vertu de la présente loi ne sont consentis 
qu’aux cultivateurs qui se livrent réellement ou doivent pro
chainement se livrer à la culture de la terre hypothéquée 
et dont l’expérience, l’habileté et le caractère sont de nature
à justifier la conviction que la terre hypothéquée sera culti- 45 
vée avec succès. Cependant, nul prêt n’est consenti sur la 
garantie d’une terre non améliorée, sauf pour les fins de 
l’améliorer.

(4) L’estimation de la valeur est basée sur la valeur de la 
terre pour fins agricoles et, autant que faire se peut, sur la 50

Estimation.
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valeur productive établie par l’expérience. Nulle autre 
base d’évaluation n’est prise en considération.

(5) Le taux d’intérêt sur les prêts consentis en vertu de 
la présente loi doit être un taux supérieur à celui que rap
portent les dernières séries d’obligations de prêt agricole 5 
lors de leur émission par la Commission; il doit suffire, au 
jugement de la Commission, à couvrir les frais des opéra
tions et à procurer les réserves nécessaires en cas de pertes.
S’il n’y a pas eu d’obligations d’émises, le taux doit être 
celui, qui, au jugement de la Commission, sera versé sur les 10 
obligations de prêt agricole lorsqu’elles seront émises, ce 
taux étant augmenté de manière à faire face aux frais et 
aux réserves susdits.

(6) Chaque prêt agricole est remboursable par verse
ments annuels ou semestriels égaux du principal et de 
l’intérêt. Le montant de ce versement ou de ces verse
ments, exigible chaque année, doit être un pourcentage 
déterminé du montant du prêt, c’est-à-dire, le taux de 
l’intérêt mentionné dans l’hypothèque, accru d’un ou de 
deux pour cent du montant du prêt au choix de l’emprun- 20 
teur.

(7) Par dérogation aux dispositions de la Loi de l’intérêt,
l’emprunteur doit acquitter l’intérêt simple sur les paie
ments arriérés, le taux de cet intérêt ne devant pas excéder 
huit pour cent par année; il doit consentir à payer toutes 25 
les cotisations et taxes lorsqu’elles sont dues et à prendre 
l’assurance que la Commission peut exiger. Si ces taxes et 
cotisations n’étaient pas acquittées à leur échéance, elles 
peuvent l’être par la Commission ■et débitées à l’emprun
teur. 30

(8) Nonobstant les dispositions de la présente loi, un 
emprunteur peut à discrétion, lorsque son emprunt est 
resté en souffrance pendant cinq ans, rembourser tout ou 
partie de cet emprunt à la date d’échéance d’un versement,
et ce paiement doit être crédité à l’emprunteur de la manière 35 
que la Commission peut prescrire par règlement aux termes 
des dispositions qui suivent de la présente loi; mais ce paie
ment ne soustrait pas l’emprunteur à l’obligation de faire 
face ponctuellement à tous les paiements subséquents au 
fur et à mesure de leur échéance. 40

(9) Si un emprunteur aux termes de la présente loi utilise 
quelque partie de l’emprunt à d’autres fins que celles que la 
Commission a approuvées, ledit emprunt devient immédiate
ment payable en totalité.

(10) Dans l’acte d’hypothèque prise en garantie du prêt, 45 
il doit être stipulé que dès la vente de la terre hypothéquée 
l’emprunt devient immédiatement dû et remboursable.

8. Les prêts faits en vertu des dispositions de la pré
sente loi ne sont consentis dans aucune province du Canada 
avant que la Commission ait donné avis dans la Gazette du 50
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Canada de son intention de commencer à faire des prêts 
dans cette province. Toutefois, la Commission ne doit pas 
donner cet avis avant que la législature de cette province 
ait, par disposition législative, autorisé, prescrit ou stipulé 
ce qui suit: 5

(1) La souscription par le gouvernement de la province
au capital-actions de la Commission jusqu’à concurrence de 
cinq pour cent de la totalité des prêts en circulation dans 
cette province à quelque époque que ce soit lorsque ces 
prêts sont émis; 10

(2) L’établissement d’un conseil provincial pour agir à 
titre d’agent de la Commission dans la province. Ce 
conseil est composé de cinq membres dont trois sont désignés 
par le gouvernement de la province, nommés par la Com
mission et sujets à son approbation. Les deux autres 15 
membres sont désignés par les emprunteurs domiciliés dans
la province et nommés par la Commission conformément 
aux règlements à établir par la Commission ainsi qu’il est 
ci-après prescrit;

(3) Sauf l’approbation de la Commission, les prêts sont 20 
consentis soit directement aux cultivateurs, soit par l’entre
mise de sociétés coopératives locales, ou à la fois directement 
aux cultivateurs et par l’intermédiaire de sociétés coopé
ratives locales, selon que la province peut en manifester
le désir; 25

(4) Le trésorier de ladite province et le principal fonction
naire exécutif du conseil provincial font partie du conseil 
consultatif prescrit ci-après;

(5) Les obligations du prêt agricole constituent un 
placement légal pour les caisses fiduciaires situées dans la 30 
province ;

(6) Si un rapport défavorable est fait des opérations 
d’un conseil provincial par les vérificateurs de la Com
mission, ou si un conseil provincial refuse d’appliquer, 
d’une manière satisfaisante, les règlements et les ordres de 35 
la Commission, cette dernière peut, après avoir entendu le 
conseil provincial, le relever de ses fonctions et assumer 
directement, ou par l’entremise de fonctionnaires qu’elle 
nomme à cette fin, la gestion des affaires de ce conseil 
provincial jusqu’à ce qu’un nouveau conseil provincial 40 
agréé par la Commission ait été désigné et nommé confor
mément aux dispositions qui précèdent.

9. (1) La Commission doit, chaque année, porter au 
fonds de réserve vingt-cinq pour cent de ses recettes nettes, 
jusqu’à ce que ladite réserve équivale à vingt-cinq pour cent 45 
du capital versé de la Commission. Dans la suite, il doit 
être porté au fonds de réserve au moins dix pour cent des 
recettes nettes.

(2) Chaque année un dividende peut être déclaré sur 
le capital-actions de la Commission lorsque, à son avis, 50
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ses recettes nettes justifient ce paiement. Toutefois, nul 
dividende supérieur à cinq pour cent ne doit être déclaré 
tant que le fonds de réserve n’a pas atteint la somme de 
vingt-cinq pour cent du capital-actions versé.

(3) Dès que les réserves détenues par la Commission ont 5 
atteint le montant mentionné dans le paragraphe précédent,
si le revenu net de la Commission pour une année quel
conque dépasse la somme nécessaire pour satisfaire aux 
prescriptions du premier paragraphe du présent article 
relativement à la constitution de la réserve et pour verser 10 
un dividende de cinq pour cent sur le capital-actions de la 
Commission, cette dernière peut déclarer un dividende addi
tionnel sur les actions détenues par les emprunteurs.

(4) Tous les dividendes versés sur des actions détenues 
par un emprunteur restent en la possession de la Commis- 15 
sion et peuvent s’accumuler au taux de cinq pour cent l’an, 
calculé chaque année, jusqu’au moment où lesdites actions, 
jointes aux dividendes accumulés, suffisent à couvrir le 
paiement de toute dette contractée en vertu de l’emprunt, 
alors que le montant desdites actions et des dividendes 20 
accumulés doit être porté au crédit de l’emprunteur à titre 
de dernier paiement. Sur ce, l’emprunteur cesse d’être 
un actionnaire de la Commission.

ÎO. S’il est fait un rapport défavorable des opérations 
d’un conseil provincial par les vérificateurs nommés par 25 
la Commission, ou si un conseil provincial refuse d’appliquer, 
d’une manière satisfaisante, les règlements et les ordres de la 
Commission, cette dernière peut lo relever de ses fonctions 
et assumer directement, ou par l’entremise de fonctionnaires 
qu’elle nomme à cette fin, la gestion des affaires auparavant 30 
conduites par ce conseil provincial.

11. Un conseil consultatif est établi pour la Commission.
Il se compose du trésorier provincial de chaque province 
du Canada dans laquelle un conseil provincial est organisé 
en vertu des dispositions qui précèdent, et du principal 35 
fonctionnaire exécutif de chacun des conseils provinciaux.
Ce conseil consultatif doit se réunir au moins une fois 
l’an, sur convocation du ministre, pour discuter le pro
gramme général de la Commission et les besoins économi
ques des cultivateurs. 40

12. Dès que des prêts ont été mis en disponibilité dans 
une province, si la législature provinciale de cette province, 
ressortissante à la présente loi, adopte des lois, qui, de 
l’avis de la Commission, sont préjudiciables à la garantie 
des prêts actuels ou futurs, la Commission, au moyen d’un 45 
avis qu’elle doit publier dans la Gazette du Canada, peut 
ne plus effectuer d’autres prêts dans cette province.
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13. Le coût de l’administration de tout conseil pro
vincial relève de la disposition contenue au paragraphe 
cinq de l’article sept de la présente loi relative à l’adminis
tration. Les traitements versés à tous les fonctionnaires et 
employés d’un conseil provincial sont subordonnés à l’appro- 5 
bation de la Commission.

14. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des assu
rances, 1917, toute compagnie canadienne définie dans 
ladite loi peut placer tout ou partie de ses fonds en ache
tant des obligations de prêt agricole, et toute compagnie 10 
anglaise ainsi que toute compagnie étrangère, définies 
dans la loi susdite, peuvent détenir lesdites obligations à 
titre d’actif au Canada pour les objets de ladite loi.

(2) Par dérogation aux dispositions de la Loi des Com
pagnies de Prêt, 1914, une compagnie de prêt assujettie 15 
aux dispositions de ladite loi, ou à quelqu’une d’entre elles, 
peut placer ses fonds ou une partie de ses fonds, en ache
tant des obligations de prêt agricole.

(3) Nonobstant les dispositions de la Loi des Compagnies 
fiduciaires, 1914, une compagnie de fiducie, assujettie aux 20 
dispositions de ladite loi, ou à quelqu’une d’entre elles, 
peut placer tout ou partie de ses fonds en achetant des 
obligations de prêt agricole.

15. De temps à autre, le ministre peut acheter de la 
Commission, pour le compte du Dominion du Canada, des 25 
obligations émises par la Commission. Ces obligations sont 
rachetables par la Commission quand des fonds destinés
à cette fin deviennent disponibles grâce à la vente publique 
d’obligations de prêt agricole. Toutefois, le montant des 
obligations détenues par le ministre pour le compte du 30 
Dominion du Canada ne doit pas dépasser, à quelque époque 
que ce soit, la somme de quinze millions de dollars.

l(i. (1) Avec l’agrément du gouverneur en son conseil, 
la Commission peut établir des règlements non incompati
bles avec les dispositions de la présente loi pour la gestion 35 
des affaires de la Commission, et sans restreindre la géné
ralité de la disposition qui précède, la Commission est 
autorisée à prendre des règlements concernant

(a) L’emploi des fonctionnaires, estimateurs, inspec
teurs, procureurs, commis et autres employés et leur 40 
rémunération ;

(b ) Les taxes à exiger des emprunteurs pour les frais 
d’évaluation, l’attribution des titres et l’enregistre
ment;

(c) Les bases d’après lesquelles sont évaluées les terres; 45
(d) Les formules de demandes de prêts, d’obligations de 

prêt agricole, d’hypothèques, de livres de comptes et de 
bilans annuels de la Commission;



i



9

(e) La manière de désigner et de nommer les représen
tants des emprunteurs au conseil provincial d’une 
province;

(f) La manière de créditer les paiements faits d’avance
par les emprunteurs en vertu des hypothèques; 5

(g) Les dispositions relatives à la vérification et à 
l’examen des comptes et de l’avoir de la Commission;

(h ) La caution des agents, fonctionnaires et employés de 
la Commission;

(i) La signature des chèques, transferts, cessions, libéra- 10 
tions, titres, obligations et autres pièces de la Commis
sion.

Paiements à 
même le 
fonds du 
revenu 
consolidé.

17. Tout paiement versé par le gouvernement du 
Canada à compte du capital de la Commission ou à titre 
d’acquittement d’obligations de prêt agricole achetées doit 15 
se faire à même le fonds du revenu consolidé sur autorisa
tion du gouverneur en son conseil.

17697—2
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Loi ayant pour objet l’institution au Canada d’un système 
de crédit hypothécaire à long terme pour les cultiva
teurs.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
'prêt agricole canadien 1926.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 5 
oppose, l’expression

(a) «Commission» signifie la Commission du prêt agri
cole canadien instituée par la présente loi;

(b) «emprunteur» signifie un Cultivateur qui a obtenu 
un prêt sous le régime des dispositions de la présente 10 
loi;

(c ) «commissaire » signifie le commissaire du prêt agri
cole canadien nommé sous le régime des dispositions 
de la présente loi;

(d) «cultivateur» signifie tout individu dont l’occupa-15 
tion est la culture et qui possède et occupe une 
ferme, ou qui a l’intention d’acquérir une ferme pour 
immédiatement l’occuper et la cultiver lui-même;

(e) «culture» comprend l’élevage du bétail, la laiterie et 
le labourage du sol; 20

(f ) «terre à culture » ou «terre » signifie une terre occu
pée et cultivée par un cultivateur, ou une terre achetée 
par un cultivateur pour être par lui immédiatement 
occupée et mise en culture;

(g) «prêt agricole», «prêt» ou «emprunt» signifie un 25 
prêt consenti à un cultivateur ou un emprunt obtenu 
par lui en vertu des dispositions de la présente loi;

(h) «obligation de prêt agricole» signifie une obligation 
émise sous l’autorité de la présente loi ;

(i) «ministre » signifie le ministre des Finances en exer- 30 
cice.
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3. (1) Il est institué une commission appelée la Com
mission du prêt agricole canadien, qui est un corps constitué 
et politique et se compose de quatre membres dont l’un est 
le ministre, qui en est le président, et dont les trois autres 
sont nommés par le gouverneur en son conseil. L’un des 5 
membres ainsi nommés est désigné sous le nom de commis
saire du prêt agricole canadien et est l’administrateur en 
en chef de la Commission. Le commissaire est nommé pour
le nombre d’années que le gouverneur en son conseil peut 
fixer. Les autres membres de la Commission sont nommés 10 
en premier lieu, l’un pour une période de trois ans, et 
l’autre pour une période de six ans; ensuite, la nomination 
des membres autres que le commissaire est pour une période 
de six ans. Tout membre de la Commission est rééligible.

(2) Il est payé au commissaire un traitement et aux autres 15 
membres des honoraires que le gouverneur en son conseil 
peut prescrire, et ce traitement et ces honoraires sont une 
charge sur les recettes de la Commission.

4. (1) La Commission a le pouvoir
(a) D’émettre et vendre des obligations appelées obliga- 20 

tions du prêt agricole canadien, de les acheter pour son 
propre compte et de les retirer à échéance ou avant;

' (b ) De consentir des prêts à long terme aux cultivateurs 
sur la garantie d’une première hypothèque sur les 
terres à culture, et aux conditions ci-après prescrites; 25

(c ) De posséder des biens-fonds qui, ayant été hypothé
qués en sa faveur, ont été par elle acquis en vue de la 
protection d’un prêt, et de des vendre, hypothéquer, 
affermer, ou d’en disposer autrement. Cependant, il 
doit être disposé de tout pareil bien-fonds dans les 30 
trois ans de la date de son acquisition, ou dans tout 
autre délai supplémentaire, n’excédant pas deux ans, 
que le gouverneur en son conseil peut fixer et déter
miner;

(d) De placer ses fonds en débentures, obligations, actions 35 
ou autres valeurs du gouvernement du Canada ou garan
ties par lui, ou du gouvernement d’une province du 
Canada ou garanties par lui;

(e) D’employer les aides et d’exercer elle-même ou par 
l’intermédiaire de ses mandataires dûment autorisés 40 
toutes les attributions accessoires, nécessaires ou utiles 
en vue de l’exécution des opérations autorisées par la 
présente loi.

5. Le capital dont la Commission a besoin est constitué
de la manière suivante: 45

(1) Le gouvernement du Canada institue un capital 
initial n’excédant pas cinq millions de dollars, qui est versé 
à la Commission en montants et aux dates que la Commis
sion peut fixer. Les sommes fournies quant il y a lieu en 
vertu du présent article sont exemptes des charges d’intérêt 50
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pendant une période de trois ans, après laquelle l’intérêt 
doit être exigé au taux de cinq pour cent par année. Le 
remboursement des sommes ainsi fournies s’opère quand 
il y a lieu à même les recettes de la Commission. Mais 
avant qu’un tel projet de remboursement ne soit exécuté, •> 
le fonds de réserve de la Commission, institué par l’article 
neuf de la présente loi, doit être au moins égal au total des 
remboursements, y compris le versement alors projeté.

(2) En plus du capital initial prescrit au paragraphe 
précédent, la Commission institue un capital par l’émission 10 
d’actions d’un dollar chacune, lequel capital-actions doit 
toujours être, autant que faire se peut, égal à quinze pour 
cent de la totalité des prêts agricoles jusqu’alors consentis 
et non entièrement remboursés. Lesdites actions, sous 
réserve des dispositions qui suivent, ne sont pas transmis- 15 
sibles et sont souscrites de la manière suivante:

(a) Quand il y a lieu, le gouvernement du Canada sous
crit audit capital social, à mesure que les prêts sont 
consentis sous la présence loi, une somme égale à cinq 
pour cent desdits prêts, afin que le montant total sous- 20 
crit en vertu du présent alinéa soit toujours, autant 
que faire se peut, égal à cinq pour cent du total des 
prêts jusqu’alors consentis et non entièrement rem
boursés; la Commission fait la demande de ces sommes 
lorsqu’elles sont requises. 25

(b ) Chaque province du Canada où des prêts sont con
sentis est requise de souscrire audit capital social quand 
il y a lieu, à mesure que les prêts sont consentis sous le 
régime de la présente loi dans la province, une somme 
égale à cinq pour cent desdits prêts, de manière que le 30 
montant total souscrit en vertu du présent alinéa soit 
toujours, autant que faire se peut, égal à cinq pour 
cent du total des prêts jusqu’alors consentis dans la 
province et non entièrement remboursés; la Commis
sion fzit la demande de ces sommes lorsqu’elles sont 35 
requises.

(c ) Chaque emprunteur aux termes de la présente loi sous
crit audit capital social une somme égale à cinq pour 
cent de la somme qu'il emprunte, et les actions sont 
payées au moment où le prêt est consenti. 40

6. (1) Les obligations en cours du prêt agricole ne doi
vent jamais excéder vingt fois le montant versé de son capital 
social souscrit par les emprunteurs de la manière prescrite 
à l’article précédent.

(2) Ces obligations sont émises au taux d’intérêt qui, de 45 
l’avis de la Commission, doit porter au pair, approximative
ment, la valeur commerciale des obligations à la date de 
leur émission.

(3) Les obligations sont émises pour la période, n’excé
dant pas trente-cinq ans, et en coupures que la Commission 50 
peut déterminer. Des dispositions peuvent être dictées en
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vue du rachat des obligations, au choix de la Commission, 
avant la date de leur échéance, auquel cas la Commission 
peut prescrire le paiement de la prime qu’elle estime rai
sonnable.

(4) Chaque obligation de prêt agricole est signée par le 5 
commissaire, ou par un membre spécialement autorisé à cette 
fin par la Commission, et par le secrétaire ou le trésorier 
de la Commission. Il y est imprimé un certificat du 
commissaire attestant qu’elle est émise sous l’autorité de la 
présente loi, et qu’à la date de son émission la Commission 10 
détient, sur les terres à culture, des premières hypothèques 
représentant au moins le montant total des obligations 
émises sous le régime de la présente loi.

7. Les prêts consentis sous l’autorité de la présente loi 
sont assujettis aux condiions suivantes: 15

(1) Les prêts ne sont consentis que sur la garantie de 
premières hypothèques sur les terres à culture jusqu’à 
concurrence de cinquante pour cent de la valeur de ces 
terres à l’estimation de la Commission et de vingt pour cent 
des améliorations permanentes et assurées qui s’y trouvent; 20 
cependant, une seule personne, et deux ou plusieurs per
sonnes solidairement propriétaires de la terre à hypothéquer, 
ne. peuvent obtenir par voie d’emprunt, à aucun moment, 
plus de dix mille dollars au total. Les hypothèques prises
à titre de garantie des prêts agricoles et les recours en vertu 25 
de ces hypothèques sont à tous égards assujettis aux lois 
de la province où est située la terre hypothéquée.

(2) Les produits de cet emprunt .sont employés aux fins 
suivantes et à nulle autre :

(a) Acquisition de terre à culture; 30
(b) Achat d’engrais, semence, bétail, outils, machines 

et de tous instruments et outillage nécessaires à l’exploi
tation de la terre hypothéquée;

(c) Erection de bâtiments de ferme ou déblaiement, drai
nage, clôtures ou toute autre amélioration permanente 35 
tendant à augmenter la valeur productive de la terre;

(d) Libération des obligations déjà accumulées;
(e) Tout objet qui, au jugement de la Commission, peut

raisonnablement être considéré comme améliorant la 
valeur de la terre pour les fins agricoles. 40

(3) Les prêts en vertu de la présente loi ne sont consentis 
qu’aux cultivateurs qui se livrent réellement ou doivent pro
chainement se livrer à la culture de la terre hypothéquée 
et dont l’expérience, l’habileté et le caractère sont de nature
à justifier la conviction que la terre hypothéquée sera culti- 45 
vée avec succès. Cependant, nul prêt n’est consenti sur la 
garantie d’une terre non améliorée, sauf pour les fins de 
l’améliorer.

(4) L’estimation de la valeur est basée sur la valeur de la 
terre pour fins agricoles et, autant que faire se peut, sur la 50
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valeur productive établie par l’expérience. Nulle autre 
base d’évaluation n’est prise en considération.

(5) Le taux d’intérêt sur les prêts consentis en vertu de 
la présente loi doit être un taux supérieur à celui que rap
portent les dernières séries d’obligations de prêt agricole 5 
lors de leur émission par la Commission; il doit suffire, au 
jugement de la Commission, à couvrir les frais des opéra
tions, ne dépassant pas un pour cent du montant du prêt, 
et à procurer les réserves nécessaires en cas de pertes.
S’il n'y a pas eu d'obligations d’émises, le taux doit être lu 
celui, qui, au jugement de la Commission, sera versé sur les 
obligations de prêt agricole lorsqu’elles seront émises, ce 
taux étant augmenté de manière à faire face aux frais et 
aux réserves susdits.

(6) Chaque prêt agricole est remboursable par verse- 1® 
ments annuels ou semestriels égaux du principal et de 
l’intérêt. Le montant de ce versement ou de ces verse
ments, exigible chaque année, doit être un pourcentage 
déterminé du montant du prêt, c’est-à-dire, le taux de 
l’intérêt mentionné dans l’hypothèque, accru d’un ou de 20 
deux pour cent du montant du prêt au choix de l’emprun
teur.

(7) Par dérogation aux dispositions de la Loi de l’intérêt, 
l’emprunteur doit acquitter l’intérêt simple sur les paie
ments arriérés, le taux de cet intérêt ne devant pas excéder 25 
huit pour cent par année; il doit consentir à payer toutes 
les cotisations et taxes lorsqu’elles sont dues et à prendre 
l’assurance que la Commission peut exiger. Si ces taxes et 
cotisations n’étaient pas acquittées à leur échéance, elles 
peuvent l’être par la Commission et débitées à l’emprun- 30 
teur.

(8) Nonobstant les dispositions de la présente loi, un 
emprunteur peut à discrétion, lorsque son emprunt est 
resté en souffrance pendant cinq ans, rembourser tout ou 
partie de cet emprunt à la date d’échéance d’un versement, 35 
et ce paiement doit être crédité à l’emprunteur de la manière 
que la Commission peut prescrire par règlement aux termes 
des dispositions qui suivent de la présente loi ; mais ce paie
ment ne soustrait pas l’emprunteur à l’obligation de faire 
face ponctuellement à tous les paiements subséquents au 40 
fur et à mesure de leur échéance.

(9) Si un emprunteur aux termes de la présente loi utilise
quelque partie de l’emprunt à d’autres fins que celles que la 
Commission a approuvées, ledit emprunt devient immédiate
ment payable en totalité. 45

(10) Dans l’acte d’hypothèque prise en garantie du prêt, 
il doit être stipulé que dès la vente de la terre hypothéquée 
l’emprunt devient immédiatement dû et remboursable.

8. Les prêts faits en vertu des dispositions de la pré
sente loi ne sont consentis dans aucune province du Canada 50 
avant que la Commission ait donné avis dans la Gazette du
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Canada de son intention de commencer à faire des prêts 
dans cette province. Toutefois, la Commission ne doit pas 
donner cet avis avant que la législature de cette province 
ait, par disposition législative, autorisé, prescrit ou stipulé 
ce qui suit: 5

(1) La souscription par le gouvernement de la province
au capital-actions de la Commission jusqu’à concurrence de 
cinq pour cent de la totalité des prêts en circulation dans 
cette province à quelque époque que ce soit lorsque ces 
prêts sont émis; 10

(2) L’établissement d’un conseil provincial pour agir à 
titre d’agent de la Commission dans la province. Ce 
conseil est composé de cinq membres dont trois sont désignés 
par le gouvernement de la province, nommés par la Com
mission et sujets à son approbation. Les deux autres 15 
membres sont désignés par les emprunteurs domiciliés dans
la province et nommés par la Commission conformément 
aux règlements à établir par la Commission ainsi qu’il est 
ci-après prescrit;

(3) Sauf l’approbation de la Commission, les prêts sont 20 
consentis soit directement aux cultivateurs, soit par l’entre
mise de sociétés coopératives locales, ou à la fois directement 
aux cultivateurs et par l’intermédiaire de sociétés coopé
ratives locales, selon que la province peut en manifester
le désir; 25

(4) Le trésorier de ladite province et le principal fonction
naire exécutif du conseil provincial font partie du conseil 
consultatif prescrit ci-après;

(5) Les obligations du prêt agricole constituent un 
placement légal pour les caisses fiduciaires situées dans la 30 
province;

(6) Si un rapport défavorable est fait des opérations 
d’un conseil provincial par les vérificateurs de la Com
mission, ou si un conseil provincial refuse d’appliquer, 
d’une manière satisfaisante, les règlements et les ordres de 35 
la Commission, cette dernière peut, après avoir entendu le 
conseil provincial, le relever de ses fonctions et assumer 
directement, ou par l’entremise de fonctionnaires qu’elle 
nomme à cette fin, la gestion des affaires de ce conseil 
provincial jusqu’à ce qu’un nouveau conseil provincial 40 
agréé par la Commission ait été désigné et nommé confor
mément aux dispositions qui précèdent.

9. (1) La Commission doit, chaque année, porter au 
fonds de réserve vingt-cinq pour cent de ses recettes nettes, 
jusqu’à ce que ladite réserve équivale à vingt-cinq pour cent 45 
du capital versé de la Commission. Dans la suite, il doit 
être porté au fonds de réserve au moins dix pour cent des 
recettes nettes.

(2) Chaque année un dividende peut être déclaré sur 
le capital-actions de la Commission lorsque, à son avis, 50
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ses recettes nettes justifient ce paiement. Toutefois, nul 
dividende supérieur à cinq pour cent ne doit être déclaré 
tant que le fonds de réserve n’a pas atteint la somme de 
vingt-cinq pour cent du capital-actions versé.

(3) Dès que les réserves détenues par la Commission ont 5 
atteint le montant mentionné dans le paragraphe précédent,
si le revenu net de la Commission pour une année quel
conque dépasse la somme nécessaire pour satisfaire aux 
prescriptions du premier paragraphe du présent article 
relativement à la constitution de la réserve et pour verser 10 
un dividende de cinq pour cent sur le capital-actions de la 
Commission, cette dernière peut déclarer un dividende addi
tionnel sur les actions détenues par les emprunteurs.

(4) Tous les dividendes versés sur des actions détenues 
par un emprunteur restent en la possession de la Commis- 15 
sion et peuvent s’accumuler au taux de cinq pour cent l’an, 
calculé chaque année, jusqu’au moment où lesdites actions, 
jointes aux dividendes accumulés, suffisent à couvrir le 
paiement de toute dette contractée en vertu de l’emprunt, 
alors que le montant desdites actions et des dividendes 20 
accumulés doit être porté au crédit de l’emprunteur à titre 
de dernier paiement. Sur ce, l’emprunteur cesse d’être 
uu actionnaire de la Commission.

1©. S’il est fait un rapport défavorable des opérations 
d’un conseil provincial par les vérificateurs nommés par 5 
la Commission, ou si un conseil provincial refuse d’appliquer, 
d’une manière satisfaisante, les règlements et les ordres de la 
Commission, cette dernière peut le relever de ses fonctions 
et assumer directement, ou par l’entremise de fonctionnaires 
qu’elle nomme à cette fin, la gestion des affaires auparavant 30 
conduites par ce conseil provincial.

11. Un conseil consultatif est établi pour la Commission 
Il se compose du trésorier provincial de chaque province 
du Canada dans laquelle un conseil provincial est organisé 
en vertu des dispositions qui précèdent, et du principal 35 
fonctionnaire exécutif de chacun des conseils provinciaux.
Ce conseil consultatif doit se réunir au moins une fois 
l’an, sur convocation du ministre, pour discuter le pro
gramme général de la Commission et les besoins économi
ques des cultivateurs. 40

12. Dès que des prêts ont été mis en disponibilité dans 
une province, si la législature provinciale de cette province, 
ressortissante à la présente loi, adopte des lois, qui, de 
l’avis de la Commission, sont préjudiciables à la garantie 
des prêts actuels ou futurs, la Commission, au moyen d’un 45 
avis qu’elle doit publier dans la Gazette du Canada, peut 
ne plus effectuer d’autres prêts dans cette province.
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13. Le coût de l’administration de tout conseil pro
vincial relève de la disposition contenue au paragraphe 
cinq de l’article sept de la présente loi relative à l’adminis
tration. Les traitements versés à tous les fonctionnaires et 
employés d’un conseil provincial sont subordonnés à l’appro- 5 
bation de la Commission.

14. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des assu
rances, 1917, toute compagnie canadienne définie dans 
ladite loi peut placer tout ou partie de ses fonds en ache
tant des obligations de prêt agricole, et toute compagnie 10 
anglaise ainsi que toute compagnie étrangère, définies 
dans la loi susdite, peuvent détenir lesdites obligations à 
titre d’actif au Canada pour les objets de ladite loi.

(2) Par dérogation aux dispositions de la Loi des Com
pagnies de Prêt, 1914, une compagnie de prêt assujettie 15 
aux dispositions de ladite loi, ou à quelqu’une d’entre elles, 
peut placer ses fonds ou une partie de ses fonds, en ache
tant des obligations de prêt agricole.

(3) Nonobstant les dispositions de la Loi des Compagnies 
fiduciaires, 1914, une compagnie de fiducie, assujettie aux 20 
dispositions de ladite loi, ou à quelqu’une d’entre elles, 
peut placer tout ou partie de ses fonds en achetant des 
pbligations de prêt agricole.

15. De temps à autre, le ministre peut acheter de la 
Commission, pour le compte du Dominion du Canada, des 25 
obligations émises par la Commission. Ces obligations sont 
rachetables par la Commission quand des fonds destinés
à cette fin deviennent disponibles grâce à la vente publique 
d’obligations de prêt agricole. Toutefois, le montant des 
obligations détenues par le ministre pour le compte du 30 
Dominion du Canada ne doit pas dépasser, à quelque époque 
que ce soit, la somme de quinze millions de dollars.

16. (1) Avec l’agrément du gouverneur en son conseil, 
la Commission peut établir des règlements non incompati
bles avec les dispositions de la présente loi pour la gestion 35 
des affaires de la Commission, et sans restreindre la géné
ralité de la disposition qui précède, la Commission est 
autorisée à prendre des règlements concernant

(a) L’emploi des fonctionnaires, estimateurs, inspec
teurs, procureurs, commis et autres employés et leur 40 
rémunération;

(b) Les taxes à exiger des emprunteurs pour les frais 
d’évaluation, l’attribution des titres et l’enregistre
ment;

(c) Les bases d’après lesquelles sont évaluées les terres; 45
(d) Les formules de demandes de prêts, d’obligations de 

prêt agricole, d’hypothèques, de livres de comptes et de 
bilans annuels de la Commission;
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(e ) La manière de désigner et de nommer les représen
tants des emprunteurs au conseil provincial d’une 
province;

(f) La manière de créditer les paiements faits d’avance
par les emprunteurs en vertu des hypothèques; 5

(g) Les dispositions relatives à la vérification et à 
l’examen des comptes et de l’avoir de la Commission;

(h ) La caution des agents, fonctionnaires et employés de 
la Commission;

(i) La signature des chèques, transferts, cessions, libéra- 10 
tiens, titres, obligations et autres pièces de la Commis
sion.

Paiements à 
même le 
fonds du 
revenu 
consolidé.

17. Tout paiement versé par le gouvernement du 
Canada à compte du capital de la Commission ou à titre 
d’acquittement d’obligations de prêt agricole achetées doit 15 
se faire à même le fonds du revenu consolidé sur autorisa
tion du gouverneur en son conseil.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 149.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article deux cent 
soixante-deux de la Loi des chemins de fer, 1919, tel 
qu’édicté au chapitre soixante-huit du Statut de 1919, 5 
et remplacé par le suivant:

«(2) La somme totale à être répartie et dont la Com
mission enjoint et ordonne le paiement à même ledit crédit 
annuel, ne doit, dans le cas d’aucun passage, dépasser 
quarante pour cent du coût des travaux de construction 10 
effectués pour la protection, la sûreté et la commodité 
du public, et ne doit, en aucun cas de l’espèce, dépasser 
la somme de vingt-cinq mille dollars; et les deniers de 
ladite caisse ne peuvent être affectés en une seule aimée 
à plus de six passages d’un chemin de fer dans une muni- 15 
cipalité, ni être affectés plus d’une fois à un même passage 
dans le cours d’une même année. »



.

,

Note explicative

■ ..^c,Paragi'aphe à abroger et à réêdicter se lit compie suit, les changements étant 
a Sues par les mots soulignés:

le n ^ a somnie totale à être répartie et dont la Commission enjoint et ordonne 
i®ajen.10"t à même ledit crédit annuel, ne doit, dans le cas d’aucun passage, dépasser 
ngt^cinn nnnv cent, du coût des travaux de construction effectués pour la protection, 

a sûreté et la commodité du public, et ne doit, eij aucun cas de l’espèce, dépasser 
a somme de quinze mille dollars; et les deniers de ladite caisse ne peuvent être 

pn. une seule année à plus de six passages d’un chemin de fer dans une munici- 
annép»ni ®trc affectés plus d’une fois à un même passage dans le cours d’ur.e même
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 149.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919.

1919, c. es. ü A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de
O la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article deux cent 
soixante-deux de la Loi des chemins de fer, 1919, tel 
qu’édicté au chapitre soixante-huit du Statut de 1919, 5 
et remplacé par le suivant:

Répartition " «(2) La somme totale à être répartie et dont la Com-
dasaa etàdes missi°n enjoint et ordonne le paiement à même ledit crédit 
niveaude annuel, ne doit, dans le cas d’aucun passage, dépasser 
deekr.ns quarante pour cent du coût des travaux de construction 10 

effectués pour la protection, la sûreté et la commodité 
du public, et ne doit, en aucun cas de l’espèce, dépasser 
la somme de vingt-,cinq mille dollars; et les deniers de 
ladite caisse ne peuvent être affectés en une seule année 
à plus de six passages d’un chemin de fer dans une muni- 15 
cipalité, ni être affectés plus d’une fois à un même passage 
dans le cours d’une même année. »



NOTE EXPLICATIVE

; . Le paragraphe à abroger et 
uniques par les mots soulignés:

à réédicter se lit comme suit, les changements étant

lenn' ^ La somme totale à être répartie et dont la Commission enjoint et ordonne 
Wiümfflt à même ledit crédit annuel, ne doit, dans le cas d’aucun passage, dépasser 
ngtHünq pour cent du coût des travaux de construction effectués pour la protection, 

a sûreté et la commodité du public, et ne doit, en aucun cas de l’espèce, dépasser 
a somme de quinze mille dollars; et les deniers de ladite caisse ne peuvent être 

naTiA ®n une seu*e année à plus de six passages d’un chemin de fer dans une munici- 
année il"1 ^tre a®ect^s P'us d’une fois à un même passage dans le cours d’une même
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Titre abrégé.

Constitution.

«Règle
ment. »

«Commis
saire. » 
«Corpora
tion. »
«Marchan
dises. »

«Ministre. »

«Train de 
bois. »

«Droits. »

«Port. »

«Navire. »

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 150.

Loi concernant les Commissaires du port de Chicoutimi.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
Commissaires du port de Chicoutimi, 1926.

2. Les commissaires nommés au besoin en conformité 5 
de la présente loi, sont par la présente loi constitués en une 
corporation portant le nom de «Commissaires du port de 
Chicoutimi», ci-après appelée «la corporation».

3. Dans la présente loi et dans tout statut ou règlement 
étabü sous son empire, à moins que le contexte ne s’y op- 10 
pose, l’expression

fa) «règlement» signifie tout statut, règle, ordonnance 
ou règlement établi par la corporation sous l’autorité 
de la présente loi;

(b) «commissaire» signifie un membre de la corporation; 15 
(c) «corporation» signifie les commissaires du port de 

Chicoutimi ;
(d ) «marchandises » signifie tous les biens personnels et 

mobiliers autres que des navires;
(e) «ministre» signifie le ministre de la Marine et des 20 

Pêcheries;
(f ) «train de bois » signifie tout radeau, cage, cageux, 

brelle, coupon, billes en sac, bois de charpente ou de 
service de toutes sortes, et comprend les billes, bois de 
charpente et de service en estacades ou en remorque; 25 

(g) «droits» signifie tout droit ou péage percevable ou 
imposé sous l’autorité de la présente loi;

(h) «port» signifie le port de Chicoutimi tel que défini 
par la présente loi;

(i) «navire» comprend toute espèce de vaisseau, bateau, 30 
péniche, radeau, drague, élévateur, chaland ou autre 
embarcation.
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Délimitation 
du port.

Commis
saires.

Quorum.

Président.

Démissions.

Serment
d’office.

Preuve 
de la
présidence.

Fonction
naires, etc.

Traitements.
Cautionne
ment.

Juridiction.

4. Pour les objets de la présente loi, le port de Chicoutimi
comprend toutes les eaux de marée de la rivière Saguenay 
en amont d’une ligne imaginaire tirée en travers de cette 
rivière entre le Cap-à-l’Est et la Pointe-du-Fort et renfer
mant la nappe d’eau de la baie des Ha!Ha! 5

5. (1) La corporation se compose de trois commissaires 
qui sont nommés par le gouverneur en son conseil et qui 
occupent leur charge durant bon plaisir.

(2) Deux commissaires constituent un quorum. Lors
qu’il y a présence d’un quorum et qu’il agit, les vacances 10 
qui se produisent dans la corporation ne doivent ni empê
cher ni restreindre l’effet de cette action. Il n’est pas 
nécessaire qu’une débenture, obligation ou autre valeur 
que peuvent émettre les commissaires, soit signée par plus 
de deux d’entre eux. 15

(3) Le gouverneur en son conseil peut quand il y a lieu, 
nommer l’un desdits commissaires au poste de président 
de la corporation.

(4) Un commissaire peut se démettre de sa charge en
donnant au ministre un avis par écrit à cet effet. 20

(5) Avant d’entrer dans l’exécution de ses fonctions, un 
commissaire doit prêter et souscrire le serment suivant:

«Je...................... , jure et déclare que j’exécuterai fidè
lement et impartialement et au mieux de mon habileté 
et jugement, les attributions qui me sont conférées à 25 
titre de commissaire (ou de président) de la corporation 
des commissaires du port de Chicoutimi.»
Ledit serment doit être consigné aux archives dans le 

bureau de la corporation.
(6) Un certificat sous le sceau de la corporation compor- 30 

tant que toute personne qui y est mentionnée est prési
dent ou dignitaire présidant, selon le cas, constitue une 
preuve suffisante de ce fait.

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS.

<5. La corporation peut nommer un maître de port, un 
maître de port adjoint, et les autres fonctionnaires, aides, 35 
ingénieurs, commis et serviteurs qu’elle peut juger néces
saires pour l’accomplissement des objets et l’exécution des 
dispositions de la présente loi, et elle peut, par règlement, 
leur accorder la rémunération ou les traitements qu’elle 
juge convenables; et elle peut exiger qu’ils fournissent le 40 
cautionnement qu’elle juge nécessaire en garantie de leur 
fidélité à remplir leurs devoirs respectifs.

POUVOIRS GÉNÉRAUX.

7. La corporation, pour les fins et conformément aux 
dispositions de la présente loi, a juridiction dans les limites 
dudit port et elle a, également, l’administration et le con- 45 
trôle du port et de tous les biens du port.
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Pouvoirs 
concernant 
les biens 
requis pour 
le port.

Force
motrice,
voies,
outillages,
etc.

Expropria
tion de 
terrains.

1917, c. 68.

Règlements.

8. Sauf l’approbation du gouverneur en son conseil, la 
corporation peut acquérir, exproprier, vendre, céder à bail 
ou autrement aliéner les biens-fonds ou biens meubles 
qu’elle juge nécessaires ou utiles pour la mise en valeur,
le perfectionnement, l’entretien et la protection du port, 5 
ou pour l’administration, la mise en valeur et le contrôle 
des biens attribués à la corporation, mais tous ces biens- 
fonds sont acquis au nom de Sa Majesté et attribués à 
elle; et la corporation peut, également, acquérir, détenir, 
posséder et construire les biens meubles, navires, installa- 10 
tions et machines qu’elle juge nécessaires pour l’accomplis
sement efficace des fonctions qui lui incombent sous le 
régime et en exécution de la présente loi, et elle peut en 
disposer, et peut aussi enregistrer lesdits navires au nom 
de la corporation. 15

9. La corporation peut posséder, prendre à bail et
mettre en service au moyen d’une force motrice quelcon
que, toutes sortes de voies, dispositifs, appareils, outillages 
et machines aux fins d’augmenter l’utilité du port ou d’y 
faciliter le mouvement du trafic. 20

EXPROPRIATION DE TERRAINS.

19. Lorsque la corporation désire acquérir des terrains 
pour "quelque objet de la présente loi, si la corporation 
ne peut s’entendre avec le propriétaire de ces terrains rela
tivement au prix qui doit en être payé, la Corporation a 
le droit de les acquérir sans le consentement du proprié- 25 
taire, et les dispositions de la Loi des chemins de fer, 1919, 
relatives à la prise de possession de terrains par des com
pagnies de chemins de fer, s’appliquent, mutatis mutandi, 
à l’acquisition de ces terrains par la corporation, et dans 
toutes ces procédures, les pouvoirs de la Commission des 30 
chemins de fer sous l’empire de ladite loi sont exercés par 
le gouverneur en son conseil.

RÈGLEMENTS.

11. (1) La corporation peut, par règlements qui ne sont 
pas en contradiction ni incompatibles avec les dispositions 
de la présente loi, édicter des règles effectives en vue des 35 
objets suivants, savoir:

fa) La direction, administration et gouverne de la corpo
ration, de ses employés et serviteurs, et la régie, le 
contrôle et l’amélioration de ses propriétés réelles et 
personnelles, et pour la protection et le soin de ces pro- 40 
priétés de toute façon jugés nécessaires, et toutes 
affaires s’y rattachant;

(b) La réglementation et le contrôle de toute matière 
concernant les vaisseaux qui naviguent dans le port, 
ainsi que leur amarrage, ancrage, déchargement et 45 
chargement, et tout ce qui s’y rattache;
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(c) L’usage des aménagements du port par les navires 
et leurs agents, propriétaires, capitaines ou consigna
taires; et pour le louage ou la répartition de toutes 
les propriétés, installations ou aménagements du port;

(d) L’indemnité ou les appointements à payer aux em
ployés, assistants, ingénieurs, commis et serviteurs 
nommés par la corporation;

(e) La réglementation de la construction des quais, 
jetées, bâtiments et de toutes autres structures dans 
les limites du port, et de tout ce qui s’y rattache;

(f ) L’imposition et la perception des droits et taux sur 
les navires qui entrent dans le port, en font usage et 
en sortent, et sur leurs chargements; et sur les mar
chandises ou cargaisons de toute nature débarquées 
ou déchargées dans le port; et pour l’usage de tous 
bâtiments, installations ou aménagements de la corpo
ration; et l’imposition et perception des amendes pour 
infractions à quelques dispositions de la présente loi 
ou des règlements établis sous son empire;

(g) L’accomplissement de tout ce qui est nécessaire à 
l’exécution des dispositions de la présente loi dans 
leur esprit et leur signification véritables, et pour la 
réglementation, la bonne gouverne et le contrôle du 
port et des services du port placés sous sa juridic
tion;

(h) La construction, l’entretien et la mise en service 
de voies de port et embranchements et autres voies 
de chemin de fer et de tramway nécessaires à la gestion 
satisfaisante et au développement des opérations du 
port, ou pour autoriser l’acquisition de ces voies par 
la corporation, par voie d’achat, bail ou autrement;

(i) Pour autoriser la corporation à conclure avec toute 
compagnie de chemin de fer, une convention en vue 
de la mise en service des voies de la corporation par 
cette compagnie au moyen de quelque force motrice 
que ce soit de manière à procurer en tout temps à 
toutes autres compagnies de chemins de fer dont les 
lignes atteignent le port, les mêmes facilités de circula
tion que celles dont jouit cette compagnie;

(j ) Pour autoriser la corporation à faire des conventions 
avec des compagnies de chemins de fer pour faciliter 
le mouvement d’entrée et de sortie et la circulation 
dans le port; pour établir des raccordements dans le 
port entre les voies ferrées des compagnies et celles de 
la corporation pour l’entretien, la gestion, le contrôle 
et le service des voies de la corporation par les diffé
rentes parties à cette convention séparément, ou par 
quelques-unes d’entre elles agissant conjointement, et 
pour l’usage par quelque partie à la convention des 
biens réels ou personnels de toute autre partie à la

5
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règlements.
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des droits 
par la 
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teur.

Pouvoir
d’emprunt.

convention en vue de faciliter le mouvement d’entrée 
et de sortie et la circulation dans le port;

(k) L’établissement de peines qui peuvent être imposées 
à toute personne qui viole quelque règlement que la 
corporation est autorisée à établir en vertu de la pré- 5 
sente loi, mais nulle de ces peines ne doit dépasser 
cinq cents dollars ou soixante jours d’emprisonnement, 
ou à défaut du paiement d’une amende pécuniaire ou 
des frais de condamnation, l'emprisonnement pour une 
période de trente jours, mais cet emprisonnement ne 10 
doit pas continuer après que ce paiement a été effectué.

(2) Nul règlement n’a de force ou d’effet avant d’avoir 
été ratifié par le gouverneur en son conseil et publié dans la 
Gazette du Canada, et, sur pareille ratification et publica
tion, tout règlement établi en conformité de la présente loi 15 
a la même force et le même effet que s’il eût été édicté dans 
la présente loi.

PERCEPTION DES DROITS, ETC.

12. (1) Les droits sur les marchandises déchargées ou 
débarquées des navires de long cours doivent être payés 20 
par le consignataire, l’expéditeur, le propriétaire ou l’agent 
de ces marchandises, et ces dernières ne doivent pas être 
enlevées d’un dock ou quai dans les limites du port tant 
que" ces droits n’ont pas été entièrement payés.

(2) Les droits sur le chargement de tous autres navires 25 
doivent être payés par le capitaine ou l’individu ayant 
la charge du navire, sauf recours légal qu’il pourrait exercer 
contre toute autre personne pour le recouvrement de la 
somme ainsi payée; mais la corporation peut exiger et 
recouvrer ces droits des propriétaires, des consignataires, 30 
des agents ou des expéditeurs du chargement, si elle le juge 
à propos.

13. (1) La corporation peut exiger du percepteur des 
douanes à Chicoutimi qu’il perçoive pour son compte 
telle partie des droits, dont la présente loi autorise la per- 35 
ception dans le port, qu’elle juge à propos de percevoir par 
son intermédiaire.

(2) Tout percepteur ainsi requis de faire des perceptions 
pour le compte de la corporation doit verser à celle-ci, le 
premier jour de chaque mois, tous les deniers perçus pour 40 
elle, et doit faire chaque mois des rapports détaillés spéci
fiant la date de chaque perception, le nom et le tonnage de 
chaque navire et le nom du commandant ou capitaine de 
ce navire.

pouvoir d’emprunter.

14. Dans le but de lui permettre de construire, acquérir, 45 
réparer ou améliorer des quais et autres ouvrages et struc
tures dans le port, il est permis à la corporation, après
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Débentures.

Paiement 
des sommes 
empruntées.

Fonds
d’amortis
sement.

approbation par le gouverneur en son conseil, sur la recom
mandation du ministre, des plans, devis et de l’estimation 
détaillée des travaux projetés et de la somme qu’il est 
proposé d’emprunter, d’emprunter des fonds à tels taux 
d’intérêt qu’elle juge convenables, et elle peut à cette fin 5 
émettre des débentures pour des sommes d’au moins cent 
dollars ou vingt livres sterling, payables en quarante ans 
au plus, et ces débentures peuvent grever les recettes à 
recevoir ou les biens contrôlés par la corporation. Ces 
débentures peuvent être vendues aux taux et aux condi- 10 
tions que la corporation, avec l’approbation du gouver
neur en son conseil, juge convenables.

15. (1) Le principal et l’intérêt des sommes qui peuvent 
être empruntées par la corporation en vertu de la présente 
loi, et le principal et l’intérêt des débentures qui doivent 15 
être émises sous l’autorité de la présente loi, doivent être 
remboursés à même le revenu provenant des droits et 
amendes imposés par la présente loi ou sous son empire 
pour le compte du port ou provenant de tout autre revenu 
attribué à la corporation ou lui venant, et les charges légi- 20 
times que ce revenu doit supporter sont les suivantes et 
dans l’ordre suivant, savoir:

(a yI Le paiement de tous les frais nécessaires déboursés 
pour la perception dudit revenu, et pour l’administra
tion et le fonctionnement des services du port, et pour 25 
l’entretien et la réparation ordinaire de ses ouvrages 
et de ses facilités,—la dépense de tout revenu devant 
être sujette à la surveillance et au contrôle du ministre;

(b ) Le paiement de l’intérêt sur toutes débentures émises 
sous l’autorité de la présente loi.* 30

(2) Après le paiement des frais ci-dessus prescrits, l’excé
dent du revenu doit être appliqué à l’établissement d’un 
fonds d’amortissement pour le remboursement du principal 
des débentures émises sous l’autorité de la présente loi.

35
APPLICATION ET PERCEPTION DES AMENDES.

Recouvre
ment dea 
amendes.

16. Toutes les amendes encourues sous le régime de la 
présente loi ou en vertu d’un règlement édicté sous son 
empire, peuvent être recouvrées, par voie sommaire, con
formément à la Partie XV du Code criminel.

Saisie et 
détention 
des navires.

17. (1) La corporation peut, dans les cas suivants, 40 
saisir et détenir tout navire dans les limites de la province 
de Québec :

(a) Lorsqu’une somme est due à l’égard du navire pour 
des drotts ou la commutation de droits, et qu’elle est 
impayée; 45

(b ) Lorsque le capitaine, le propriétaire ou l’individu en 
charge du navire a enfreint quelqu’une des dispositions 
de la présente loi, ou un règlement en vigueur sous
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S.R., c. 113.
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l’autorité de la présente loi, et s’est par là rendu passible 
d’une peine;

(c) Lorsqu’une propriété de la corporation a été endom
magée par le navire, ou par la faute ou la négligence de 
l’équipage en activité de service comme tel, ou sous 5 
les ordres de ses officiers supérieurs;

(d) Lorsqu’un empêchement quelconque a été suscité ou 
fait aux opérations de la corporation par le navire, ou 
par la faute ou la négligence de l’équipage en activité 
de service comme tel, ou sous les ordres de son officier 10 
supérieur.

(2) Dans un cas mentionné aux alinéas (c) ou (d) du 
premier paragraphe du présent article, le navire peut être 
saisi et détenu jusqu’à ce que le dommage ainsi causé ait 
été réparé par le capitaine ou l’équipage ou par les autres 15 
personnes intéressées, et jusqu’à ce que tous les dommages- 
intérêts ainsi causés directement ou indirectement à la 
corporation (y compris les frais occasionnés pour suivre, 
chercher, découvrir et saisir ledit navire) aient été payés
à la corporation ; et pour le montant de tous ces dommages, 20 
dommages-intérêts, dépenses et frais, la corporation a un 
gage privilégié sur le navire et sur ses recettes jusqu’à ce 
que -garantie ait été donnée pour le versement du montant 
de ces dommages-intérêts, soit directement ou indirecte
ment, et de ces dommages et frais qui peuvent être accordés 25 
dans tout procès qui en résulte, et le propriétaire, l’affré
teur, le capitaine ou l’agent de ce navire est également 
responsable envers la corporation de tous ces dommages 
et dommages-intérêts.

(3) La corporation a un gage spécial et un privilège 30 
sur tout navire et sur ses recettes par préférence à toutes 
autres créances et réclamations quelconques (sauf et excepté 
les créances pour gages des matelots en vertu des dispositions 
de la Loi de la marine marchande au Canada) pour le paie
ment des droits ou commutation de droits ou amendes dus 35 
et payables à l’égard de ce navire ou à l’égard des actes 
du capitaine, du propriétaire ou de la personne en charge 
du navire.

(4) Ce navire peut être saisi et vendu en vertu d’un bref 
ou mandat d’exécution ou de saisie émis par un tribunal 40 
ou par un magistrat après jugement ou déclaration de 
culpabilité à l’instance de la corporation contre le capitaine,
le propriétaire ou la personne en charge du navire.

(5) Ce navire peut être ainsi saisi et détenu, ou ainsi 
saisi et vendu pendant qu’il est en la possession ou sous la 45 
direction d’une personne quelconque, que ce soit sous la 
direction ou en la possession ou la propriété de la personne 
qui en était propriétaire lorsque ces droits ou leur commu
tation ou les amendes ou les droits de pilotage sont devenus 
exigibles, ou sous la direction ou en la possession ou la 50 
propriété d’un tiers.
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(6) Les droits conférés par le présent article ne peuvent 
pas être exercés après une année à compter de l’époque où 
ces péages, commutation ou amendes sont devenus exi
gibles.

18. La corporation peut saisir et détenir toutes mar
chandises dans le cas où

(a) Une somme est due pour droits relatifs à ces mar
chandises, et qu’elle est impayée; ou

(b) Une disposition de la présente loi ou un règlement 10 
en vigueur en vertu de la présente loi, a été enfreint à 
l’égard de ces marchandises, et qu’une amende a été 
encourue de ce fait.

5

19. (1) Toute saisie et détention légales exécutées en 
vertu de la présente loi sont aux risques, frais et dépens du 
propriétaire du navire ou des marchandises saisies jusqu’à ce 
qu’aient été payés intégralement toutes les sommes dues 
et les amendes encourues, ainsi que tous les frais et dépens 
subis pour la saisie et la détention et les frais de toute 
déclaration de culpabilité obtenue pour la contravention 
aux dispositions de la présente loi ou à un règlement en 
vigueur sous le régime de la présente loi.

(2) La saisie et la détention peuvent avoir lieu soit au 
commencement d’une poursuite ou procédure en recouvre
ment des sommes dues, des amendes ou dommages-intérêts, 
soit au cours de cette poursuite ou procédure, soit comme 
procédure afférente, ou sans l’institution d’aucune pour
suite ou procédure quelconque.

(3) La saisie et la détention peuvent être opérées sur 
l’ordre

(a) D’un juge;
(b ) D’un magistrat ayant le pouvoir de deux juges de 

paix;
(c) Du percepteur des douanes dans un port quelconque 

de la province de Québec.
(d) Ledit ordre peut être décerné à la demande de la 

corporation, ou de son mandataire autorisé, ou de son 
procureur, et peut être exécuté par tout constable, 
huissier ou tout autre personne à qui la corporation 
confie cette exécution, et ledit constable, huissier ou 
autre personne est par la présente loi autorisé à prendre 
tous les moyens nécessaires et à solliciter toute l’aide 
requise pour permettre d’exécuter ledit ordre.

15

20

25

30

35

40

20. (1) Lorsque la signification personnelle est impos
sible, la signification de tout mandat, assignation, bref, 45 
ordre, avis ou autre document peut se faire aux proprié
taires ou au capitaine ou à une autre personne en charge 
d’un navire en montrant l’original et en en remettant une 
copie à une personne trouvée à bord du navire et paraissant
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faire partie de l’équipage.
(2) Rien dans la présente loi n’autorise à signifier des 

assignations ni à exécuter un mandat à bord d’un navire 
du service de Sa Majesté.

21. (1) Toute peine pécuniaire recouvrée pour une 5 
infraction à la présente loi ou à tout règlement en vigueur 
sous le régime de la présente loi, doit être versée à la cor
poration par le tribunal ou le magistrat devant qui la peine
a été recouvrée.

(2) La corporation doit appliquer toutes les sommes 10 
perçues comme droits, ou qu’elle a reçues à titre de peines 
pécuniaires, au paiement des charges sur son revenu.

22. Lorsqu’une personne est requise de prêter serment
en vertu ou en conformité de la présente loi ou de tout 15 
statut ou règlement édicté sous le régime de la présênte loi, 
un commissaire et le secrétaire de la corporation, et le maître 
du port, ainsi que tout autre fonctionnaire ou individu 
régulièrement autorisé à administrer le serment, peuvent 
administrer ce serment. 20

■23. La corporation doit tenir des comptes distincts de 
tous les fonds qu’elle a empruntés et dépensés sous l’auto
rité de la présente loi, et de toutes les recettes provenant du 
fonctionnement du port, de ses services et de ses facilités, 
et qu’elle a dépensées, et elle doit en rendre compte au 25 
ministre aux époques, de la manière et sous la forme qu’il 
désigne.

24. Dans le cas d’une infraction à la présente loi ou 
à tout règlement en vigueur en vertu de la présente loi 
nulle plainte ne peut être portée ni aucune dénonciation 30 
ne peut être faite en vertu de la Partie XV du Code criminel 
après deux années de la date du fait qui a donné lieu à la 
plainte ou à la dénonciation.

*

21803—2
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 150.

Loi concernant les Commissaires du port de Chicoutimi.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. i. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
Commissaires du port de Chicoutimi, 1926.

Constitution. 2. Les commissaires nommés au besoin en conformité 
de la présente loi, sont par la présente loi constitués en une 
corporation portant le nom de «Commissaires du port de 
Chicoutimi», ci-après appelée «la corporation ».

3. Dans la présente loi et dans tout statut ou règlement 
établi sous son empire, à moins que le contexte ne s’y op
pose, l’expression

«Règle- (a) «règlement» signifie tout statut, règle, ordonnance
ment' ’ ou règlement établi par la corporation sous l’autorité

de la présente loi;
«Commis- (fr) «commissaire» signifie un membre de la corporation;
Corpora- (c) «corporation» signifie les commissaires du port de
tion- * Chicoutimi;
«Marchan- (d) «marchandises» signifie tous les biens personnels et 
meB'* mobiliers autres que des navires;

«Ministre.» (e) «ministre» signifie le ministre de la Marine et des
Pêcheries;

«Tramde (f) «train de bois» signifie tout radeau, cage, cageux, 
brelle, coupon, billes en sac, bois de charpente ou de 
service de toutes sortes, et comprend les billes, bois de 
charpente et de service en estacades ou en remorque; 

«Droits.» (g) «droits» signifie tout droit ou péage percevable ou
imposé sous l’autorité de la présente loi;

«Port.» (h) «port» signifie le port de Chicoutimi tel que défini
par la présente loi;

«Navire.» (i) «navire» comprend toute espèce de vaisseau, bateau, 
péniche, radeau, drague, élévateur, chaland ou autre 
embarcation.
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4. Pour les objets de la présente loi, le port de Chicoutimi
comprend toutes les eaux de marée de la rivière Saguenay 
en amont d’une ligne imaginaire tirée en travers de cette 
rivière entre le Cap-à-l’Est et la Pointe-du-Fort et renfer
mant la nappe d’eau de la baie des Ha'.Ha! 5

5. (1) La corporation se compose de trois commissaires 
qui sont nommés par le gouverneur en son conseil et qui 
occupent leur charge durant bon plaisir.

(2) Deux commissaires constituent un quorum. Lors
qu’il y a présence d’un quorum et qu’il agit, les vacances 10 
qui se produisent dans la corporation ne doivent ni empê
cher ni restreindre l’effet de cette action. Il n’est pas 
nécessaire qu’une débenture, obligation ou autre valeur 
que peuvent émettre les commissaires, soit signée par plus 
de deux d’entre eux. 15

(3) Le gouverneur en son conseil peut quand il y a heu, 
nommer l’un desdits commissaires au poste de président 
de la corporation.

(4) Un commissaire peut se démettre de sa charge en
donnant au ministre un avis par écrit à cet effet. 20

(5) Avant d’entrer dans l’exécution de ses fonctions, un 
commissaire doit prêter et souscrire le serment suivant:

«Je...................... , jure et déclare que j’exécuterai fidè
lement et impartialement et au mieux de mon habileté 
et jugement, les attributions qui me sont conférées à 25 
titre de commissaire (ou de président) de la corporation 
des commissaires du port de Chicoutimi.))
Ledit serment doit être consigné aux archives dans le 

bureau de la corporation.
(6) Un certificat sous le sceau de la corporation compor- 30 

tant que toute personne qui y est mentionnée est prési
dent ou dignitaire présidant, selon le cas, constitue une 
preuve suffisante de ce fait.

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS.

G. La corporation peut nommer un maître de port, un 
maître de port adjoint, et les autres fonctionnaires, aides, 35 
ingénieurs, commis et serviteurs qu’elle peut juger néces
saires pour l’accomplissement des objets et l’exécution des 
dispositions de la présente loi, et elle peut, par règlement, 
leur accorder la rémunération ou les traitements qu’elle 
juge convenables; et elle peut exiger qu’ils fournissent le 40 
cautionnement qu’elle juge nécessaire en garantie de leur 
fidélité à remplir leurs devoirs respectifs.

POUVOIRS GÉNÉRAUX.

7. La corporation, pour les fins et conformément aux 
dispositions de la présente loi, a juridiction dans les limites 
dudit port et elle a, également, l’administration et le con- 45 
trôle du port et de tous les biens du port.
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8. Sauf l’approbation du gouverneur en son conseil, la 
corporation omit acquérir, exproprier, vendre, céder à bail 
ou autremen aliéner les biens-fonds ou biens meubles 
qu’elle juge nécessaires ou utiles pour la mise en valeur,
le perfectionnement, l’entretien et la protection du port, 5 
ou pour l’administration, la mise en valeur et le contrôle 
des biens attribués à la corporation, mais tous ces biens- 
fonds sont acquis au nom de Sa Majesté et attribués à 
elle; et la corporation peut, également, acquérir, détenir, 
posséder et construire les biens meubles, navires, installa- 10 
tiens et machines qu’elle juge nécessaires pour l’accomplis
sement efficace des fonctions qui lui incombent sous le 
régime et en exécution de la présente loi, et elle peut en 
disposer, et peut aussi enregistrer lesdits navires au nom 
de la corporation. 15

9. La corporation peut posséder, prendre à bail et
mettre en service au moyen d’une force motrice quelcon
que, toutes sortes de voies, dispositifs, appareils, outillages 
et machines aux fins d’augmenter l’utilité du port ou d’y 
faciliter le mouvement du trafic. 20

EXPROPRIATION DE TERRAINS.

19. Lorsque la corporation désire acquérir des terrains 
pour quelque objet de la présente loi, si la corporation 
ne peut s’entendre avec le propriétaire de ces terrains rela
tivement au prix qui doit en être payé, la Corporation a 
le droit de les acquérir sans le consentement du proprié- 25 
taire, et les dispositions de la Loi des chemins de fer, 1919, 
relatives à la prise de possession de terrains par des com
pagnies de chemins de fer, s’appliquent, mutatis mutandi, 
à l’acquisition de ces terrains par la corporation, et dans 
toutes ces procédures, les pouvoirs de la Commission des 30 
chemins de fer sous l’empire de ladite loi sont exercés par 
le gouverneur en son conseil.

RÈGLEMENTS.

11. (1) La corporation peut, par règlements qui ne sont 
pas en contradiction ni incompatibles avec les dispositions 
de la présente loi, édicter des règles effectives en vue des 35 
objets suivants, savoir:

(a) La direction, administration et gouverne de la corpo
ration, de ses employés et serviteurs, et la régie, le 
contrôle et l’amélioration de ses propriétés réelles et 
personnelles, et pour la protection et le soin de ces pro- 40 
priétés de toute façon jugés nécessaires, et toutes 
affaires s’y rattachant;

(b ) La réglementation et le contrôle de toute matière 
concernant les vaisseaux qui naviguent dans le port, 
ainsi que leur amarrage, ancrage, déchargement et 45 
chargement, et tout ce qui s’y rattache;





4

(c) L’usage des aménagements du port par les navires 
et leurs agents, propriétaires, capitaines ou consigna
taires; et pour le louage ou la répartition de toutes 
les propriétés, installations ou aménagements du port;

(d) L’indemnité ou les appointements à payer aux em
ployés, assistants, ingénieurs, commis et serviteurs 
nommés par la corporation;

(e ) La réglementation de la construction des quais, 
jetées, bâtiments et de toutes autres structures dans 
les limites du port, et de tout ce qui s’y rattache;

(f ) L’imposition et la perception des droits et taux sur 
les navires qui entrent dans le port, en font usage et 
en sortent, et sur leurs chargements; et sur les mar
chandises ou cargaisons de toute nature débarquées 
ou déchargées dans le port; et pour l’usage de tous 
bâtiments, installations ou aménagements de la corpo
ration; et l’imposition et perception des amendes pour 
infractions à quelques dispositions de la présente loi 
ou des règlements établis sous son empire;

(g) L’accomplissement de tout ce qui est nécessaire à 
l’exécution des dispositions de la présente loi dans 
leur esprit et leur signification véritables, et pour la 
réglementation, la bonne gouverne et le contrôle du 
port et des services du port placés sous sa juridic
tion;

(h) La construction, l’entretien et la mise en service 
de voies de port et embranchements et autres voies 
de chemin de fer et de tramway nécessaires à la gestion 
satisfaisante et au développement des opérations du 
port, ou pour autoriser l’acquisition de ces voies par 
la corporation, par voie d’achat, bail ou autrement;

(i) Pour autoriser la corporation à conclure avec toute 
compagnie de chemin de fer, une convention en vue 
de la mise en service des voies de la corporation par 
cette compagnie au moyen de quelque force motrice 
que ce soit de manière à procurer en tout temps à 
toutes autres compagnies de chemins de fer dont les 
lignes atteignent le port, les mêmes facilités de circula
tion que celles dont jouit cette compagnie;

(j ) Pour autoriser la corporation à faire des conventions 
avec des compagnies de chemins de fer pour faciliter 
le mouvement d’entrée et de sortie et la circulation 
dans le port; pour établir des raccordements dans le 
port entre les voies ferrées des compagnies et celles de 
la corporation pour l’entretien, la gestion, le contrôle 
et le service des voies de la corporation par les diffé
rentes parties à cette convention séparément, ou par 
quelques-unes d’entre elles agissant conjointement, et 
pour l’usage par quelque partie à la convention des 
biens réels ou personnels de toute autre partie à la

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50





5

Force et 
effet des 
règlements.

Paiement 
des droits, 
relativement 
aux navires 
de long 
cours.

Les droits 
sur les 
charge
ments des 
autres 
navires.

Perception 
des droits 
par la 
douane.

Paiements 
et rapports 
du percep
teur.

Pouvoir
d’emprunt.

convention en vue de faciliter le mouvement d’entrée 
et de sortie et la circulation dans le port;

(k) L’établissement de peines qui peuvent être imposées 
à toute personne qui viole quelque règlement que la 
corporation est autorisée à établir en vertu de la pré- 5 
sente loi, mais nulle de ces peines ne doit dépasser 
cinq cents dollars ou soixante jours d’emprisonnement, 
ou à défaut du paiement d’une amende pécuniaire ou 
des frais de condamnation, l’emprisonnement pour une 
période de trente jours, mais cet emprisonnement ne 10 
doit pas continuer après que ce paiement a été effectué.

(2) Nul règlement n’a de force ou d’effet avant d’avoir 
été ratifié par le gouverneur en son conseil et publié dans la 
Gazette du Canada, et, sur pareille ratification et publica
tion, tout règlement établi en conformité de la présente loi 15 
a la même force et le même effet que s’il eût été édicté dans 
la présente loi.

PERCEPTION DES DROITS, ETC.

12. (1) Les droits sur les marchandises déchargées ou 
débarquées des navires de long cours doivent être payés 20 
par le consignataire, l’expéditeur, le propriétaire ou l’agent 
de "ces marchandises, et ces dernières ne doivent pas être 
enlevées d’un dock ou quai dans les limites du port tant 
que ces droits n’ont pas été entièrement payés.

(2) Les droits sur le chargement de tous autres navires 25 
doivent être payés par le capitaine ou l’individu ayant 
la charge du navire, sauf recours légàl qu’il pourrait exercer 
contre toute autre personne pour le recouvrement de la 
somme ainsi payée; mais la corporation peut exiger et 
recouvrer ces droits des propriétaires, des consignataires, 30 
des agents ou des expéditeurs du chargement, si elle le juge 
à propos.

13. (1) La corporation peut exiger du percepteur des 
douanes à Chicoutimi qu’il perçoive pour son compte 
telle partie des droits, dont la présente loi autorise la per- 35 
ception dans le port, qu’elle juge à propos de percevoir par 
son intermédiaire.

(2) Tout percepteur ainsi requis de faire des perceptions 
pour le compte de la corporation doit verser à celle-ci, le 
premier jour de chaque mois, tous les deniers perçus pour 40 
elle, et doit faire chaque mois des rapports détaillés spéci
fiant la date de chaque perception, le nom et le tonnage de 
chaque navire et le nom du commandant ou capitaine de 
ce navire.

pouvoir d’emprunter.

14. Dans le but de lui permettre de construire, acquérir, 45 
réparer ou améliorer des quais et autres ouvrages et struc
tures dans le port, il est permis à la corporation, après
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approbation par le gouverneur en son conseil, sur la recom
mandation du ministre, des plans, devis et de l’estimation 
détaillée des travaux projetés et de la somme qu’il est 
proposé d’emprunter, d’emprunter des fonds à tels taux 
d’intérêt qu’elle juge convenables, et elle peut à cette fin 5 
émettre des débentures pour des sommes d’au moins cent 
dollars ou vingt livres sterling, payables en quarante ans 
au plus, et ces débentures peuvent grever les recettes à 
recevoir ou les biens contrôlés par la corporation. Ces 
débentures peuvent être vendues aux taux et aux condi- 10 
tiens que la corporation, avec l’approbation du gouver
neur en son conseil, juge convenables.

15. (1) Le principal et l’intérêt des sommes qui peuvent 
être empruntées par la corporation en vertu de la présente 
loi, et le principal et l’intérêt des débentures qui doivent 15 
être émises sous l’autorité de la présente loi, doivent être 
remboursés à même le revenu provenant des droits et 
amendes imposés par la présente loi ou sous son empire 
pour le compte du port ou provenant de tout autre revenu 
attribué à la corporation ou lui venant, et les charges légi- 20 
times que ce revenu doit supporter sont les suivantes et 
dans l’ordre suivant, savoir:

(a-) Le paiement de tous les frais nécessaires déboursés 
pour la perception dudit revenu, et pour l’administra
tion et le fonctionnement des services du port, et pour 25 
l’entretien et la réparation ordinaire de ses ouvrages 
et de ses facilités,—la dépense de tout revenu devant 
être sujette à la surveillance et au-contrôle du ministre;

(b ) Le paiement de l’intérêt sur toutes débentures émises 
sous l’autorité de la présente loi. 30

(2) Après le paiement des frais ci-dessus prescrits, l’excé
dent du revenu doit être appliqué à l’établissement d’un 
fonds d’amortissement pour le remboursement du principal 
des débentures émises sous l’autorité de la présente loi.

35
APPLICATION ET PERCEPTION DES AMENDES.

1<». Toutes les amendes encourues sous le régime de la 
présente loi ou en vertu d’un règlement édicté sous son 
empire, peuvent être recouvrées, par voie sommaire, con
formément à la Partie XV du Code criminel.

17. (1) La corporation peut, dans les cas suivants, 40 
saisir et détenir tout navire dans les limites de la province 
de Québec :

(a) Lorsqu’une somme est due à l’égard du navire pour 
des drotts ou la commutation de droits, et qu’elle est 
impayée; 45

(b ) Lorsque le capitaine, le propriétaire ou l’individu en 
charge du navire a enfreint quelqu’une des dispositions 
de la présente loi, ou un règlement en vigueur sous
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l’autorité de la présente loi, et s’est par là rendu passible 
d’une peine;

(c) Lorsqu’une propriété de la corporation a été endom
magée par le navire, ou par la faute ou la négligence de 
l’équipage en activité de service comme tel, ou sous 5 
les ordres de ses officiers supérieurs;

(d) Lorsqu’un empêchement quelconque a été suscité ou 
fait aux opérations de la corporation par le navire, ou 
par la faute ou la négligence de l’équipage en activité 
de service comme tel, ou sous les ordres de son officier 10 
supérieur.

(2) Dans un cas mentionné aux alinéas (c) ou (d) du 
premier paragraphe du présent article, le navire peut être 
saisi et détenu jusqu’à ce que le dommage ainsi causé ait 
été réparé par le capitaine ou l’équipage ou par les autres 15 
personnes intéressées, et jusqu’à ce que tous les dommages- 
intérêts ainsi causés directement ou indirectement à la 
corporation (y compris les frais occasionnés pour suivre, 
chercher, découvrir et saisir ledit navire) aient été payés
à la corporation; et pour le montant de tous ces dommages, 20 
dommages-intérêts, dépenses et frais, la corporation a un 
gage privilégié sur le navire et sur ses recettes jusqu’à ce 
que garantie ait été donnée pour le versement du montant 
de oes dommages-intérêts, soit directement ou indirecte
ment, et de ces dommages et frais qui peuvent être accordés 25 
dans tout procès qui en résulte, et le propriétaire, l’affré
teur, le capitaine ou l’agent de ce navire est également 
responsable envers la corporation de tous ces dommages 
et dommages-intérêts.

(3) La corporation a un gage spécial et un privilège 30 
sur tout navire et sur ses recettes par préférence à toutes 
autres créances et réclamations quelconques (sauf et excepté 
les créances pour gages des matelots en vertu des dispositions 
de la Loi de la marine marchande au Canada) pour le paie
ment des droits ou commutation de droits ou amendes dus 35 
et payables à l’égard de ce navire ou à l’égard des actes 
du capitaine, du propriétaire ou de la personne en charge 
du navire.

(4) Ce navire peut être saisi et vendu en vertu d’un bref 
ou mandat d’exécution ou de saisie émis par un tribunal 40 
ou par un magistrat après jugement ou déclaration de 
culpabilité à l’instance de la corporation contre le capitaine,
le propriétaire ou la personne en charge du navire.

(5) Ce navire peut être ainsi saisi et détenu, ou ainsi 
saisi et vendu pendant qu’il est en la possession ou sous la 45 
direction d’une personne quelconque, que ce soit sous la 
direction ou en la possession ou la propriété de la personne 
qui en était propriétaire lorsque ces droits ou leur commu
tation ou les amendes ou les droits de pilotage sont devenus 
exigibles, ou sous la direction ou en la possession ou la 50 
propriété d’un tiers.
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Prescription.

Saisie et 
détention 
des mar
chandises,

Saisie et 
détention 
à la charge 
du proprié
taire.

La saisie 
peut
s’effectuer 
avec ou sans 
poursuite.

Ordonnance 
de saisie.

Signification 
des procé
dures.

(6) Les droits conférés par le présent article ne peuvent 
pas être exercés après une année à compter de l’époque où 
ces péages, commutation ou amendes sont devenus exi
gibles.

18. La corporation peut saisir et détenir toutes mar
chandises dans le cas où

(a) Une somme est due pour droits relatifs à ces mar
chandises, et qu’elle est impayée; ou

(b ) Une disposition de la présente loi ou un règlement 10 
en vigueur en vertu de la présente loi, a été enfreint à 
l’égard de ces marchandises, et qu’une amende a été 
encourue de ce fait.

19. (1) Toute saisie et détention légales exécutées en 
vertu de la présente loi sont aux risques, frais et dépens du 15 
propriétaire du navire ou des marchandises saisies jusqu’à ce 
qu’aient été payés intégralement toutes les sommes dues
et les amendes encourues, ainsi que tous les frais et dépens 
subis pour la saisie et la détention et les frais de toute 
déclaration de culpabilité obtenue pour la contravention 20 
aux dispositions de la présente loi ou à un règlement en 
vigueur sous le régime de la présente loi.

(2) La saisie ét la détention peuvent avoir lieu soit au 
commencement d’une poursuite ou procédure en recouvre
ment des sommes dues, des amendes ou dommages-intérêts, 25 
soit au cours de cette poursuite ou procédure, soit comme 
procédure afférente, ou sans l’institution d’aucune pour
suite ou procédure quelconque.

(3) La saisie et la détention peuvent être opérées sur
l’ordre 30

(a) D’un juge;
(b) D’un magistrat ayant le pouvoir de deux juges de 

paix;
(c) Du percepteur des douanes dans un port quelconque

de la province de Québec. 35
(d) Ledit ordre peut être décerné à la demande de la 

corporation, ou de son mandataire autorisé, ou de son 
procureur, et peut être exécuté par tout constable, 
huissier ou tout autre personne à qui la corporation 
confie cette exécution, et ledit constable, huissier ou 40 
autre personne est par la présente loi autorisé à prendre 
tous les moyens nécessaires et à solliciter toute l'aide 
requise pour permettre d’exécuter ledit ordre.

29. (1) Lorsque la signification personnelle est impos
sible, la signification de tout mandat, assignation, bref, 45 
ordre, avis ou autre document peut se faire aux proprié
taires ou au capitaine ou à une autre personne en charge 
d’un navire en montrant l’original et en en remettant une 
copie à une personne trouvée à bord du navire et paraissant



I

I
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Exception 
pour navires 
de S.M.

Emploi des 
amendes.

Application 
des recettes.

Prestation 
du serment.

Comptes
distincts.

Prescription 
des pour
suites.

faire partie de l’équipage.
(2) Rien dans la présente loi n’autorise à signifier des 

assignations ni à exécuter un mandat à bord d’un navire 
du service de Sa Majesté.

21. (1) Toute peine pécuniaire recouvrée pour une 5 
infraction à la présente loi ou à tout règlement en vigueur 
sous le régime de la présente loi, doit être versée à la cor
poration par le tribunal ou le magistrat devant qui la peine
a été recouvrée.

(2) La corporation doit appliquer toutes les sommes 10 
perçues comme droits, ou qu’elle a reçues à titre de peines 
pécuniaires, au paiement des charges sur son revenu.

22. Lorsqu’une personne est requise de prêter serment
en vertu ou en conformité de la présente loi ou de tout 15 
statut ou règlement édicté sous le régime de la présente loi, 
un commissaire et le secrétaire de la corporation, et le maître 
du port, ainsi que tout autre fonctionnaire ou individu 
régulièrement autorisé à administrer le serment, peuvent 
administrer ce serment. 20

23. La corporation doit tenir des comptes distincts de 
tous les fonds qu’elle a empruntés et dépensés sous l’auto
rité de la présente loi, et de toutes les recettes provenant du 
fonctionnement du port, de ses services et de ses facilités,
et qu’elle a dépensées, et elle doit en rendre compte au 25 
ministre aux époques, de la manière et sous la forme qu’il 
désigne.

24. Dans le cas d’une infraction à la présente loi ou 
à tout règlement en vigueur en vertu de la présente loi 
nulle plainte ne peut être portée ni aucune dénonciation 30 
ne peut être faite en vertu de la Partie XV du Code criminel 
après deux années de la date du fait qui a donné lieu à la 
plainte ou à la dénonciation.

21803—2
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

1909, e.68; 
1922, c.13.

Disposer
biens.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 151.

Loi modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié le premier paragraphe de l’article cinq 
de la Loi de la Canadian Red Cross Society, chapitre soixante- 
huit du Statut de 1909, tel qu’édicté par l’article deux du 5 
chapitre treize du Statut de 1922, par l’addition des mots 
suivants audit paragraphe:

des «La Société peut, au besoin, disposer de tous ces biens 
de la manière et aux conditions qu’elle peut juger à pro
pos». 10



r

Note explicative

1. Le premier paragraphe de l’article cinq se lit comme suit:
«5. (1) La Société peut acheter, prendre, avoir détenir, posséder, retenir et 

utiliser tous bien, meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, de quelque nature 
qu’ils soient, et tous intérêts quelconques en iceux, donnés, concédés ou légués à la 
Société, ou appropriés, achetés ou acquis par elle, de quelque manière que ce soit, au 
profit ou en faveur des usages et fins de la Société.’!



( I
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 151.

Loi modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society.

1922’ c"î!; QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1922, c.i . ^ ]a Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié le premier paragraphe de l’article cinq 
de la Loi de la Canadian Red Cross Society, chapitre soixante- 
huit du Statut de 1909, tel qu’édicté par l’article deux du 5 
chapitre treize du Statut de 1922, par l’addition des mots 

" suivants audit paragraphe:
Disposer des «La Société peut, au besoin, disposer de tous ces biens 
hiens. de la manière et aux conditions qu’elle peut juger à pro

pos)). 10



>

Note explicative

1. Le premier paragraphe de l’article cinq se lit comme suit:
«5. (1) La Société peut acheter, prendre, avoir détenir, posséder, retenir et 

utiliser tous bien, meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, de quelque nature 
qu’ils soient, et tous intérêts quelconques en iceux, donnés, concédés ou légués à la 
Société, ou appropriés, achetés ou acquis par elle, de quelque manière que ce soit, au 
profit ou en faveur des usages et fins de la Société.”
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

1923, c.22; 
1925, c.20.

1923, c.22.

Personnes 
à qui des 
drogues 
peuvent être 
vendues.

Un ordre 
par écrit est 
requis dans 
tous les cas.

Il est illégal 
de se servir 
d’une ordon
nance plus 
d’une fois, 
sauf lorsque 
la préparation 
est légitime 
en premier 
lieu.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 152.

Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques,
1923.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article cinq de la Loi de Vopium et des 
drogues narcotiques, 1923, tel que modifié par le chapitre 
vingt du Statut de 1925, et remplacé par le suivant: 5

5. Sont coupables d’un acte criminel et passibles, sur 
-déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende de mille 
dollars au plus et les frais et de deux cents dollars au moins 
et les frais, ou d’emprisonnement pour une période de dix- 
huit mois au plus, ou à la fois de l’amende et de l’emprison- jo 
nement, quiconque, étant autorisé sous le régime de la pré
sente loi à faire le commerce de drogues, donne, vend ou 
procure quelque drogue à toute personne autre qu’un méde
cin, vétérinaire ou dentiste dûment autorisé et praticien, 
ou à un pharmacien en gros de bonne foi, ou à un pharma- 15 
cien exerçant le commerce dans une pharmacie réelle, ou 
donne, vend ou procure une drogue quelconque à tout 
pareil médecin, vétérinaire ou dentiste sans une ordonnance 
écrite à cet effet et signée et datée, et tout phannacien 
qui donne, vend ou procure quelque drogue à une 20 
personne quelconque, sauf sur une ordonnance ou pres
cription écrite, signée et datée par un médecin, vétérinaire 
ou dentiste dûment autorisé et praticien et dont la signa
ture est connue dudit pharmacien, ou, si elle lui est inconnue, 
dûment vérifiée avant que cette commande ou ordonnance 25 
soit remplie, ou qui se sert, plus d’une fois, d’une prescrip
tion pour vendre quelque drogue, sauf lorsque la prépara
tion visée par la prescription aurait pu être légitimement 
vendue en premier lieu sans ordonnance ou prescription 
écrite, sous le régime des dispositions de l’article neuf de 30 
la présente loi. (1911, c. 17, art. 5, par. (1), mod. en 1920, 
c. 31, art. 1, par. (1), et 1921, c. 42, art. 1 (a), 1922, c. 36, 
art. 1 (1).)



I

Notes explicatives

1. L’article cinq est modifié par le retranchement, après le mot “personne", 
à la quinzième ligne, des mots “autre qu'audit médecin, vétérinaire, dentiste ou phar
macien”. Cet amendement est nécessaire pour rendrp cet article plus explicite de 
façon à prescrire qu’un pharmacien en détail est tenu dans tous les cas d'exiger un ordre 
par écrit ou une ordonnance pour les narcotiques qu’il délivre. Tel qu’il se lit actu
ellement l’article prescrit qu'un pharmacien pourrait fournir des narcotiques à un 
médecin, un vétérinaire ou un dentiste sans exiger d’ordonnance.



2

Ceux qui 
peuvent fabri
quer sans 
permis, ou 
avoir des 
drogues en 
leur
possession.
Possession
légitime.
Certaines
préparations
peuvent être
fabriquées.

Poids de la 
preuve et 
défense.

Déclaration 
de culpabilité 
etc., fabrica
tion sans 
permis.

Aubain en 
possession 
illégale de 
drogues ou 
qui en 
fabrique 
peut être 
déporté.
La Loi de 
l'identification 
des criminels 
s’applique.

2. Est modifié l’article sept de ladite loi, par le retran
chement des mots «de l’alinéa (d))) à la première ligne 
dudit article et leur remplacement par les mots «des ali
néas (d) et (f )y>.

3. Est de nouveau modifié l’article neuf de ladite loi, 5 
tel que modifié par le chapitre vingt du Statut de 1925, par
le retranchement du mot «et» à la première ligne dudit 
article, et l’insertion des mots «et (f))) immédiatement 
après le mot n(e)y> à ladite première ligne.

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article quinze tel 10 
qu’édicté par l’article huit du chapitre vingt du Statut de 
1925 et remplacé par le suivant:

«(2) Sauf dans le cas d’un narcomane ou d’un individu 
qui fait habituellement usage des drogues, dont l’état ma
ladif est attribuable à une autre cause que celle de l’usage 15 
excessif d’une drogue, le médecin accusé d’une infraction 
aux termes de l’article six de la présente loi ne peut plaider 
en défense qu’il a donné, vendu, fourni ou prescrit à ce 
narcomane ou à cet habitué des drogues, une drogue que 
ce dernier puisse s’administrer». 20

5. Est modifié l’article vingt-quatre de ladite loi par 
le retranchement du mot «et», à la septième ligne dudit 
article, et l’insertion des mots «et f/)» immédiatement 
après le mot «(e))) à cette ligne.

6. Est modifié l’article vingt-cinq de ladite loi par le 25 
retranchement du mot «ou», à la cinquième ligne dudit 
article, et l’insertion des mots «ou f/)» immédiatement 
après le mot « (e ) » à cette ligne.

7. Est modifié l’article vingt-six de ladite loi par le re
tranchement du mot «ou», à la sixième ligne dudit article, 30 
et l’insertion des mots «ou (f J» immédiatement après le 
mot « (e ) » à cette ligne.



r

2, 3, 4, 5, 6, et 7. Ces modifications (aux articles 7, 9, 24 et 25 de la Loi) devien
nent nécessaires parceque l’alinéa (d) de l’article 4 a été subdivisé par le chapitre 
vingt du Statut de 1925 en deux alinéas différents, savoir: (d) et (/).

4. La modification consiste dans l’addition des mots soulignés “ou prescrit”. 
Cet amendement a pour but d’empêcher un médecin de donner une ordonnance à un 
narcomane, car on a prétendu que l'expression “fournir” employée dans l’article ne 
signifie pas prescrire ou remettre une ordonnance.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

1923, c.22; 
1925, c.20.

1923, c.22.

Personnes 
à qui des 
drogues 
peuvent être 
vendues.

■ Un ordre 
par écrit est 
requis dans 
tous les cas.

Il est illégal 
de se servir 
d’une ordon
nance plus 
d’une fois, 
sauf lorsque 
la préparation 
est légitime 
en premier 
lieu.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 152.

Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques,
1923.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article cinq de la Loi de l’opium et des 
drogues narcotiques, 192$, tel que modifié par le chapitre 
vingt du Statut de 1925, et remplacé par le suivant: 5

5. Sont coupables d’un acte criminel et passibles, sur 
déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende de mille 
dollars au plus et les irais et de deux cents dollars au moins 
et les frais, ou d’emprisonnement pour une période de dix- 
huit mois au plus, ou à la fois de l’amende et de l’emprison- io 
nement, quiconque, étant autorisé sous le régime de la pré
sente loi à faire le commerce de drogues, donne, vend ou 
procure quelque drogue à toute personne autre qu’un méde
cin, vétérinaire ou dentiste dûment autorisé et praticien, 
ou à un pharmacien en gros de bonne foi, ou à un pharma- 15 
cien exerçant le commerce dans une pharmacie réelle, ou 
donne, vend ou procure une drogue quelconque à tout 
pareil médecin, vétérinaire ou dentiste sans une ordonnance 
écrite à cet effet et signée et datée, et tout pharmacien 
qui donne, vend ou procure quelque drogue à une 20 
personne quelconque, sauf sur une ordonnance ou pres
cription écrite, signée et datée par un médecin, vétérinaire 
ou dentiste dûment autorisé et praticien et dont la signa
ture est connue dudit pharmacien, ou, si elle lui est inconnue, 
dûment vérifiée avant que cette commande ou ordonnance 25 
soit remplie, ou qui se sert, plus d’une fois, d’une prescrip
tion pour vendre quelque drogue, sauf lorsque la prépara
tion visée par la prescription aurait pu être légitimement 
vendue en premier lieu sans ordonnance ou prescription 
écrite, sous le régime des dispositions de l’article neuf de 30 
la présente loi. (1911, c. 17, art. 5, par. (1), mod. en 1920, 
c. 31, art. 1, par. (1), et 1921, c. 42, art. 1 (a), 1922, c. 36, 
art. 1 (1).)



Notes explicatives

1. L’article cinq est modifié par le retranchement, après le mot “personne”, 
à la quinzième ligne, des mots l‘autre gu’audit médecin, vétérinaire, dentiste ou phar
macien”. Cet amendement est nécessaire pour rendre cet article plus explicite de 
façon à prescrire qu’un pharmacien en détail est tenu dans tous les cas d’exiger un ordre 
par écrit ou une ordonnance pour les narcotiques qu’il délivre. Tel qu’il se lit actu
ellement l’article prescrit qu’un pharmacien pourrait fournir des narcotiques à un 
médecin, un vétérinaire ou un dentiste sans exiger d’ordonnance.
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Ceux qui 
peuvent fabri
quer sans 
permis, ou 
avoir des 
drogues en 
leur
possession.
Possession
légitime.
Certaines
préparations
peuvent être
fabriquées.

Déclaration 
de culpabilité 
etc., fabrica
tion sans 
permis.

Aubain en 
possession 
illégale de 
drogues ou 
qui en 
fabrique 
peut être 
déporté.
La Loi de 
l'identification 
des criminels 
s’applique.

2. Est modifié l’article sept de ladite loi, par le retran
chement des mots «de l’alinéa (d)v> à la première ligne 
dudit article et leur remplacement par les mots «des ali
néas (d) et (f ))).

3. Est de nouveau modifié l’article neuf de ladite loi, 5 
tel que modifié par le chapitre vingt du Statut de 1925, par
le retranchement du mot «et» à la première ligne dudit 
article, et l’insertion des mots «et (f ) » immédiatement 
après le mot « (e ) » à ladite première ligne.

4. Est modifié l’article vingt-quatre de ladite loi par 10 
le retranchement du mot «et», à la septième ligne dudit 
article, et l’insertion des mots «et f/)» immédiatement 
après le mot « (e ) » à cette ligne.

5. Est modifié l’article vingt-cinq de ladite loi par le 
retranchement du mot «ou», à la cinquième ligne dudit 15 
article, et l’insertion des mots «ou f/)» immédiatement 
après le mot « (e J» à cette ligne.

6. Est modifié l’article vingt-six de ladite loi par le re
tranchement du mot «ou», à la sixième ligne dudit article,
et l’insertion des mots «ou (f ) » immédiatement après le 20 
mot « (e ) » à cette ligne.



3, 3, 5 et 6. Ces modifications (aux articles 7, 9, 24 et 25 de la Loi) devien
nent nécessaires parceque l’alinéa (d) de l’article 4 a été subdivisé par le chapitre 
vingt du Statut de 1925 en deux alinéas différents, savoir: (d) et (J).
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

S.R., c. 146;
1919, c. 46;
1920, c. 43;
1921, c. 25; 
1923, c. 41;

Associations
illégales.
Publications,
etc., de livres
séditieux,
etc.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 153.

Loi modifiant le Code criminel.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Sont par les présentes abrogés les articles quatre- 
vingt-dix-sept A et quatre-vingt-dix-sept B du Code cri
minel, chapitre cent quarante-six des Statuts révisés, 1906, 
tels qu’édictés au chapitre quarante-six du Statut de 1919.



Notes explicatives.

Les articles abrogés se lisent comme suit:
«97a. (1) Est une association illégale toute association, organisation, société ou 

corporation, dont l’un des objets ou le but avoué est de produire un changement minis
tériel, industriel ou économique au Canada, par force, violence, blessures corporelles 
contre la personne ou dégâts matériels, contre la propriété, ou par la menace de ces 
blessures ou dégâts, ou qui enseigne, préconise, conseille ou défend l’emploi 
de force, violence, terrorisme, blessures corporelles contre la personne ou dégâts 
matériels contre la propriété, ou de menace de ces blessures ou dégâts, dans le but 
d’accomplir ce changement, ou pour toute autre fin, ou qui par un moyen quelconque 
poursuit cet objet ou ce but avoué, ou enseigne, préconise, conseille ou défend, comme 
susdit.

«(2) Tout bien, réel ou personnel, appartenant ou soupçonné d’appartenir à une 
association illégale, ou détenu ou soupçonné d’être détenu par une personne pour le 
compte de cette association, ou en son nom, peut, sans mandat, être saisi ou pris par 
une personne autorisée à cet effet par le commissaire en chef de la police fédérale, ou 
par le commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, et être alors 
confisqué au profit de Sa Majesté.

«(3) Est coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d’au plus 
vingt ans quiconque agit ou professe agir en qualité d’officier d’une pareille association 
illégale, et vend, dit, écrit ou publie quoi que ce soit à titre de représentant ou de repré
sentant avoué do toute pareille association illégale, ou devient et continue d’être 
membre de cette association, ou porte ou fait paraître sur soi ou ailleurs, une marque, 
un insigne, un emblème, une bannière, une devise, un pennon, une carte, un bouton ou 
un autre objet quelconque, indiquant ou destiné à indiquer ou suggérer qu’il est mem
bre d’une pareille association illégale ou de quelque façon affiliée à cette association, ou 
paye des cotisations ou autres contributions à cette association ou à qui que ce soit 
pour le compte de cette association, ou qui sollicite des souscriptions ou des contribu
tions au profit de cette association.

«(4) Dans toute poursuite intentée en vertu du présent article, s’il est prouvé que 
l’accusé a

(a) assisté à des assemblées d’une association illégale; ou
(b) a parlé publiquement en faveur d’une association illégale; ou
(c) distribué des écrits d’une association illégale par l’entremise des Postes du 

Canada, ou d’autre manière,
l’inculpé est, à défaut de preuve du contraire, supposé membre de cette association 
illégale.

«(5) Est coupable de contravention, en vertu du présent article, et passible d’une 
amende d’au plus cinq mille dollars ou d’un emprisonnement d’au plus cinq aps, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement, tout propriétaire locataire, agent ou surinten
dant d’un édifice, d’une salle, d’un local ou d’un lieu, qui permet sciemment d’y tenir 
une assemblée d’une association illégale ou d’une association subsidiaire, ou de toute 
filiale ou de tout comité de cette association, ou une réunion de personnes qui enseignent 
préconisent, conseillent ou défendent sans l’autorité de la loi, l’emploi de force, vio
lence, blessures corporelles contre la personne ou dégâts matériels contre la propriété 
ou de menaces de ces blessures ou dégâts.

« (6) Si un juge d’une cour supérieure ou de comté, un magistrat de police ou magis
trat stipendiaire, ou un juge de paix, est convaincu, à la suite d’une dénonciation asser
mentée, qu’il y a raisonnablement lieu de soupçonner qu’une contravention au présent 
article a été ou est à la veille d’être commise, il peut lancer un mandat de perquisition 
sous sa signature .autorisant un agent de paix ou de police, ou un constable, à pénétrer, 
en tout temps, avec toute l’aide nécessaire, dans le local ou lieu mentionne dans le 
mandat et à perquisitionner ces lieux, ainsi que toute personne qui s’y trouve et a 
saisir et emporter tous livres, périodiques, brochures, pamphlets, images, papiers, 
circulaires, cartes, lettres, écrits, imprimés, prospectus, affiches, publications où docu
ments trouvés dans lesdits lieux, ou en la possession, de toute personne qui s y trouve 
lors de la perquisition, et, lorsque ces objets sont saisis, ils peuvent être emportés et 
confisqués au profit de Sa Majesté.

«(7) Lorsque le présent article prescrit la confiscation de tout bien au profit 
de Sa Majesté, la confiiscation peut être ordonnée ou déclarée par un juge d Une cour 
supérieure ou de comté, ou par un magistrat de police ou un magistrat stipendiaire, 
ou par un juge de paix, par voie sommaire, et suivant la procédure prévue à la I artie 
Xy de la présente loi, autant qu’elle s’applique, ou subordonnément aux adaptations 
qui peuvent être nécessaires dans les circonstances. .

«9üb. (1) Est coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d au 
plus vingt ans quiconque imprime, publie, édite, lance, met en circulation, vend, offre 
en vente ou en distribution un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une bro
chure, une image, un papier, une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, 
une publication ou un document de toute nature, dans lequel est enseigné, préconisé, 
conseillé ou défendu, ou qui, de quelque manière, enseigne, préconisé, conseille ou 
défend, sans l’autorité de la loi, l’emploi de force, violence, terrorisme, blessures cor
porelles contre la personne ou dégâts matériels contre la propriété, ou de menace de 
ces blessures ou dégâts, comme moyen d’accomplir un changement ministériel, indus
triel ou économique, ou autre.

. «(2) Est, coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d au plus
vingt ans quiconque met en circulation ou tente de mettre en circulation ou distribue 
un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une brochure, une image, un papier , 
une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, une publication ou un docu
ment de toute sorte, tel que décrit au présent article, en les mettant à la poste ou en
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ré-édicté.

Intentions 
non sédi
tieuses.

Punition des
paroles
séditieuses.

Commerce 
charnel avec 
une fille 
de 14 à 16 
ans.

2. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article sui
vant immédiatement après l’article cent trente-deux :

«133. Nul n’est réputé avoir une intention séditieuse 
simplement parce qu’il a de bonne foi l’intention,—

(((a) de faire voir que Sa Majesté a été induite en erreur 5 
ou s’est trompée dans ses mesures ; ou,

«.(b) de signaler des erreurs ou défectuosités dans le 
gouvernement ou dans la constitution du Royaume-Uni, 
ou de quelqu’une de ses parties, ou du Canada, ou de 
quelqu’une des provinces qui le composent, ou dans iq 
l’une ou dans l’autre chambre du parlement du Royau
me-Uni ou du Canada, ou dans une législature, ou dans 
l’administration de la justice; ou d’engager les sujets 
de Sa Majesté à chercher à obtenir, par des moyens 
légaux, le changement de qulquechose dans l’Etat; ou, 15 

<i(c) de signaler, afin de les faire disparaître, des choses 
qui produisent ou tendent à produire des sentiments de 
haine et d’animosité entre les différentes classes des 
sujets de Sa Majesté. »

3. Est abrogé l’article cent trente-quatre de ladite loi 20 
et remplacé par le suivant :

«134. Est coupable d’un acte criminel et passible de 
deux ans d’emprisonnement, celui qui prononce des paroles 
séditieuses, ou publie un libelle séditieux, ou prend part à 
une conspiration séditieuse. » 25

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article trois cent 
un de ladite loi, tel qu’édicté au chapitre quarante-trois du 
Statut de 1920, et remplacé par le suivant:

«(2) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un 
emprisonnement de cinq ans, quiconque a un commerce 30 
charnel avec une fille âgée de moins de seize ans et de plus 
de quatorze ans, qui n’est pas sa femme, et qu’il la croie ou 
non âgée de plus de seize ans. »

5. L’article mille treize de ladite loi, tel qu’édicté à 
l’article neuf du chapitre quarante et un du Statut de 1923, 35 
est par les présentes modifié par l’addition des paragraphes 
suivants audit article:



les faisant mettre à la poste à un bureau de poste, dans une boite à lettres, ou dans 
un autre réceptacle postal du Canada.

«(3) Est coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d’au plus 
vingt ans quiconque importe de tout autre pays au Canada, ou tente d’importer, par 
un moyen quelconque, un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une brochure, 
une image, un papier, une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, une 
publication ou un document de toute espèce, tel que décrit au présent article.

«(4) Il incombe à toute personne ;\ l’emploi de Sa Majesté, relativement, à Son 
gouvernement du Canada, soit au ministère des Postes, ou à tout autre ministère, de 
saisir et de prendre tout livre, journal, périodique, pamphlet, brochure, image, papier, 
circulaire, carte, lettre, écrit, imprimé, publication ou document, tels que mentionnés 
au dernier article précédent, lors do leur découverte dans les matières postales des 
bureaux de.poste du Canada ou à, sur ou dans une gare, un quai, une cour, un wagon, 
un truck, une automobile ou un autre véhicule, un vapeur ou autre navire ou ces objets 
peuvent, se trouver et, après cette saisie et prise de poscession, de les transmettre, sans 
retard, avec les enveloppes, couverts et emballages qui y sont attachés, au commis
saire en chef de la police fédérale ou au Commissaire de la Royale gendarmerie â 
cheval du Nord-Ouest. »

2. L’article cent trente-trois qu’il s’agit, de réédieter avait été abrogé par l’zrticle 
quatre du chapitre quarante-six du Statut de 1919. Le nouvel article est le même que 
celui (lui avait été abrogé.

3. L’article sera désormais le même qu’avant d’avoir été modifié par l’aricle 
cinq du chapitre 40 du Statut de 1919. La modification de 191 consistait dans le 
retranchement des mots soulignés «deux ans » avant les mots «d’emprisonnement » 
à la deuxième ligne dudit article, et l’insertion des mots «pour la durée d’au plus 
vingt ans » après le mot «d’emprisonnement ».

4. Ce paragraphe est le même que le paragraphe présentement en vigueur, sauf 
que les mots «tic moeurs chastes jusque-là » en sont biffés.

Les mots: «Nulle personne accusée d’une infraction prévue au présent paragraphe 
ne doit être condamnée sur la déposition d'un seul témoin, à moins que cette déposition 
ne soit corroborée sur quelque point essentiel par une preuve impliquant l'accusé » sont 
retranchés parce que cette disposition est maintenant contenue dans l’article 1002.

Le premier paragraphe de l’aricle 301 pourvoit au châtiment des délits à l’égard 
d’enfants âgés de moins de quatorze ans.

5. L’objet, de cet amendement est de rendre à la Couronne le droit d’appel à la 
cour d’appel en toute matière impliquant une question de droit seulement. L’article 
1013 (l), tel qu’édicté au chapitre 41 du Statut de 1923, donne le droit d’appel en pareil 
cas à une personne trouvé coupable sur mise en accusation, mais non au procureur 
général.
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«(6) Par dérogation aux dispositions contenues dans la 
présente loi, le procureur général a le droit d’interjeter appel 
à la cour d’appel de tout jugement ou verdict d’acquitte
ment d’un tribunal relativement à un acte criminel, et ce, 
pour tout motif d’appel qui ne comporte qu’une question de 5 
droit seulement.

«(7) La procédure dans cet appel et les pouvoirs de la 
Cour d’appel, y compris le pouvoir d’accorder un nouveau 
procès, sont semblables mutatis mutandis et en tant qu’ils 
sont applicables aux appels interjetés sur une question de 10 
droit seulement, à la procédure prescrite et aux pouvoirs 
accordés dans les articles de mille douze à mille vingt et 
un C, les deux compris, de la présente loi et dans les règles 
de la cour adoptées sous leur empire et en conformité de 
l’article cinq cent soixante-seize de la présente loi. » 15

<». (1) Est par les présentes abrogé le sous-alinéa (iv) 
de l’alinéa (a) de l’article onze cent quarante de ladite loi, 
tel qu’édicté à l’article vingt du chapitre vingt-cinq du 
Statut de 1921.

(2) Quiconque commet ou a commis auparavant et à 20 
quelque époque que ce soit une infraction se rattachant ou 
daie à la location d’une terre dont la totalité ou une partie 
a été payée par scrip ou a été octroyée sur des certificats 
émis en faveur de métis relativement à l’extinction du titre 
indien, est passible, à cet égard, de poursuite ou d’une action 25 
en application d’une peine ou d’une confiscation de la même 
manière et dans la même mesure que si le sous-alinéa (iv) 
n’avait jamais été édicté. »



r

6. Le sous-alinéa à abroger a été ajouté à l’aritcle 1140 du Code Criminel par le 
chapitre 25 du Statut de 1921, et la partie de l’article par les présentes affecté se lit 
comme suit:

«1140. Nulle poursuite pour infraction à la présente loi, et nulle action en recou
vrement d’une amende ou en application d’une confiscation ne peuvent être intentées,— 

(a) après l’expiration de trois ans à compter de la date de la commission de 
l’infraction, si le fait imputé est,—

« (a ) une infraction se rapportant ou due à la location d’une terre qui a été payée 
en totalité ou en partie par scrip ou qui a été octroyée sur des certificats émis 
en faveur de métis relativement à l’extinction du titre indien. »

L’objet du présent amendement est de faire disparaître le délai de trois ans dans 
lequel une action doit être intentée pour ce délit.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 153.

S.R., c. 146;
1919, c. 46;
1920, c. 43;
1921, c. 25; 
1923, e. 41;

Loi modifiant le Code criminel.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Associations 1* Sont par les présentes abrogés les articles quatre- 
niégaiea. vingt-dix-sept A et quatre-vingt-dix-sept B du Code cri- 
etl, délivres minel, chapitre cent quarante-six des Statuts révisés, 1906, 
séditieux, tels qu’édictés au chapitre quarante-six du Statut de 1919.

5



Notes explicatives.

Les articles abrogés se lisent comme suit:
«97a. (1) Est une association illégale toute association, organisation, société ou 

corporation, dont l’un des objets ou le but avoué est de produire un changement minis
tériel, industriel ou économique au Canada, par force, violence, blessures corporelles 
contre la personne ou dégâts matériels, contre la propriété, ou par la menace de ces 
blessures ou dégâts, ou qui enseigne, préconise, conseille ou défend l’emploi 
de force, violence, terrorisme, blessures corporelles contre la personne ou dégâts 
matériels contre la propriété, ou de menace de ces blessures ou dégâts, dans le but 
d’accomplir ce changement, ou pour toute autre fin, ou qui par un moyen quelconque 
poursuit cet objet ou ce but avoué, ou enseigne, préconise, conseille ou défend, comme 
susdit.

«(2) Tout bien, réel ou personnel, appartenant ou soupçonné d'appartenir à une 
association illégale, ou détenu ou soupçonné d’être détenu par une personne pour le 
compte de cette association, ou en son nom, peut, sans mandat, être saisi ou pris par 
une personne autorisée à cet effet par le commissaire en chef de la police fédérale, ou 
par le commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, et être alors 
confisqué au profit de Sa Majesté.

«(3) Est coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d’au plus 
vingt ans quiconque agit ou professe agir en qualité d’officier d’une pareille association 
illégale, et vend, dit, écrit ou publie quoi que ce soit à titre de représentant ou de repré
sentant avoué de toute pareille association illégale, ou devient et continue d’être 
membre de cette association, ou porte ou fait paraître sur soi ou ailleurs, une marque, 
un insigne, un emblème, une bannière, une devise, un pennon, une carte, un bouton ou 
un autre objet quelconque, indiquant ou destiné à indiquer ou suggérer qu’il est mem
bre d’une pareille association illégale ou de quelque façon affiliée à cette association, ou 
paye des cotisations ou autres contributions à cette association ou à qui que ce soit 
pour le compte de cette association, ou qui sollicite des souscriptions ou des contribu
tions au profit de cette association.

« (4) Dans toute poursuite intentée en vertu du présent article, s’il est prouvé que 
l’accusé a

(a) assisté à des assemblées d’une association illégale: ou
(b) a parlé publiquement en faveur d’une association illégale; ou
(c) distribué des écrits d’une association illégale par l’entremise des Postes du 

Canada, ou d’autre manière,
l’inculpé est, à défaut de preuve du contraire, supposé membre de cette association 
illégale.

«(5) Est coupable de contravention, en vertu du présent article, et passible d’une 
amende d’au plus cinq mille dollars ou d’un emprisonnement d’au plus cinq ans, ou à la 
fois de l'amende et de l’emprisonnement, tout propriétaire locataire, agent ou surinten
dant d’un édifice, d’une salle, d’un local ou d’un lieu, qui permet sciemment d’y tenir 
une assemblée d’une association illégale ou d’une association subsidiaire, ou de toute 
filiale ou de tout comité de cette association, ou une réunion de personnes qui enseignent 
préconisent, conseillent ou défendent sans l'autorité de la loi, l’emploi de force, vio
lence, blessures corporelles contre la personne ou dégâts matériels contre la propriété 
ou de menaces de ces blessures ou dégâts.

« (6) Si un juge d’une cour supérieure ou de comté, un magistrat dp police ou magis
trat stipendiaire, ou un juge de paix, est convaincu, à la suite d’une dénonciation asser
mentée, qu’il y a raisonnablement lieu de soupçonner qu’une contravention au présent 
article a été ou est à la veille d'être commise, il peut lancer un mandat de perquisition 
sous sa signature .autorisant un agent de paix ou de police, ou un constable, à pénétrer, 
en tout temps, avec toute l’aide nécessaire, dans le local ou lieu mentionné dans le 
mandat et à perquisitionner ces lieux, ainsi que toute personne qui s’y trouve et à 
saisir et emporter tous livres, périodiques, brochures, pamphlets, images, papiers, 
circulaires, cartes, lettres, écrits, imprimés, prospectus, affiches, publications ou docu
ments trouvés dans lesdits lieux, ou en la possession, de toute personne qui s’y trouve 
lors de la perquisition, et, lorsque ces objets sont saisis, ils peuvent être emportés et 
confisqués au profit de Sa Majesté.

« (7) Lorsque le présent article prescrit la confiscation de tout bien au profit 
de Sa Majesté, la conliiscation peut être ordonnée ou déclarée par un juge d’une cour 
supérieure ou de comté, ou par un magistrat de police ou un magistrat stipendiaire, 
ou par un juge de paix, par voie sommaire, et suivant la procédure prévue à la Partie 
XV de la présente loi, autant qu'elle s’applique, ou subordonnément aux adaptations 
qui peuvent être nécessaires dans les circonstances.

«91b. (1) Est coupable de contravention et passible d'un emprisonnement d’au 
plus vingt ans quiconque imprime, publie, édite, lance, met en circulation, vend, offre 
en vente ou en distribution un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une bro
chure, une image, un papier, une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, 
une publication ou un document de toute nature, dans lequel est enseigné, préconisé, 
conseillé ou défendu, ou qui, de quelque manière, enseigne, préconise, conseille ou 
défend, sans l’autorité de la loi, l'emploi de force, violence, terrorisme, blessures cor
porelles contre la personne ou dégâts matériels contre la propriété, ou de menace de 
ces blessures ou dégâts, comme moyen d’accomplir un changement ministériel, indus
triel ou économique, ou autre.

«(2) Est coupable de contravention et passible d'un emprisonnement d’au plus 
vingt ans quiconque met en circulation ou tente de mettre en circulation ou distribue 
un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une brochure, une image, un papier , 
une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, une publication ou un docu
ment de toute sorte, tel que décrit au présent article, en les mettant à la poste ou en
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Art. 133 
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Intentions 
non sédi
tieuses.

Punition des
paroles
séditieuses.

Commerce 
charnel avec 
une fille 
de 14 à 16 
ans.

2. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article sui
vant immédiatement après l’article cent trente-deux :

«133. Nul n’est réputé avoir une intention séditieuse 
simplement parce qu’il a de bonne foi l’intention,—

{((a) de faire voir que Sa Majesté a été induite en erreur 5 
ou s’est trompée dans ses mesures ; ou,

«■(b) de signaler des erreurs ou défectuosités dans le 
gouvernement ou dans la constitution du Royaume-Uni, 
ou de quelqu’une de ses parties, ou du Canada, ou de 
quelqu’une des provinces qui le composent, ou dans iq 
l’une ou dans l’autre chambre du parlement du Royau
me-Uni ou du Canada, ou dans une législature, ou dans 
l’administration de la justice; ou d’engager les sujets 
de Sa Majesté à chercher à obtenir, par des moyens 
légaux, le changement de qulque chose dans l’Etat; ou, 15 

«.(c) de signaler, afin de les faire disparaître, des choses 
qui produisent ou tendent à produire des sentiments de 
haine et d’animosité entre les différentes classes des 
sujets de Sa Majesté. »

3. Est abrogé l’article cent trente-quatre de ladite loi 20 
et remplacé par le suivant:

«134. Est coupable d’un acte criminel et passible de 
deux ans d’emprisonnement, celui qui prononce des paroles 
séditieuses, ou publie un libelle séditieux, ou prend part à 
une conspiration séditieuse.» 25

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article trois cent 
un de ladite loi, tel qu’édicté au chapitre quarante-trois du 
Statut de 1920, et remplacé par le suivant :

«(2) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un 
emprisonnement de cinq ans, quiconque a un commerce 30 
charnel avec une fille âgée de moins de seize ans et de plus 
de quatorze ans, qui n’est pas sa femme, et qu’il la croie ou 
non âgée de plus de seize ans. »

5. L’article mille treize de ladite loi, tel qu’édicté à 
l’article neuf du chapitre quarante et un du Statut de 1923, 35 
est par les présentes modifié par l’addition des paragraphes 
suivants audit article:



les faisant mettre à la poste à un bureau de poste, dans une boîte à lettres, ou dans 
un autre réceptacle postal du Canada.

«(3) Est coupable de contravention et passible d’un emprisonnement d’au plus 
vingt ans quiconque importe de tout autre pays au Canada, ou tente d’importer, par 
un moyen quelconque, un livre, un journal, un périodique, un pamphlet, une brochure, 
une image, un papier, une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un imprimé, une 
publication ou un document de toute espèce, tel que décrit au présent article.

«(4) Il incombe à toute personne à l’emploi de Sa Majesté, relativement à Son 
gouvernement du Canada, soit au ministère des Postes, ou à tout autre ministère, de 
saisir et de prendre tout livre, journal, périodique, pamphlet, brochure, image, papier, 
circulaire, carte, lettre, écrit, imprimé, publication ou document, tels que mentionnés 
au dernier article précédent, lors de leur découverte dans les matières postales des 
bureaux de poste du Canada ou à, sur ou dans une gare, un quai, une cour, un wagon, 
un truck, une automobile ou un autre véhicule, un vapeur ou autre navire ou ces objets 
peuvent se trouver et, après cette saisie et prise de poseession, de les transmettre, sans 
retard, avec les enveloppes, couverts et emballages qui y sont attachés, au commis
saire en chef de la police fédérale ou au Commissaire de la Royale gendarmerie â 
cheval du Nord-Ouest. »

2. L’article cent trente-trois qu’il s’agit de réédicter avait été abrogé par l’zrticle 
quatre du chapitre quarante-six du Statut de 1919. Le nouvel article est le même que 
celui qui avait été abrogé.

3. L’article sera désormais le même qu’avant d’avoir été modifié par l’aride 
cinq du chapitre 46 du Statut de 1919. La modification de 191 consistait dans le 
retranchement des mots soulignés «deux ans » avant les mots «d'emprisonnement » 
à la deuxième ligne dudit article, et l’insertion des mots «pour la durée d’au plus 
vingt ans » après le mot «d’emprisonnement ».

4. Ce paragraphe est le même que le paragraphe présentement en vigueur, sauf 
que les mots «de moeurs chastes jusque-là » en sont biffés.

Les mots: «Nulle personne accusée d’une infraction prévue au présent paragraphe 
ne doit être condamnée sur la déposition d’un seul témoin, à moins que cette déposition 
ne soit corroborée sur quelque point essentiel par une preuve impliquant l’accusé » sont 
retranchés parce que cette disposition est maintenant contenue dans l’article 1002.

Le premier paragraphe de Varide 301 pourvoit au châtiment des délits à l’égard 
d’enfants âgés de moins de quatorze ans.

5. L’objet de cet amendement est de rendre à la Couronne le droit d’appel à la 
cour d’appel en toute matière impliquant une question de droit seulement. L’article 
1013 (1), tel qu’édicté au chapitre 41 du Statut de 1923, donne le droit d’appel en pareil 
cas à une personne trouvé coupable sur mise en accusation, mais non au procureur 
général.
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«(6) Par dérogation aux dispositions contenues dans la 
présente loi, le procureur général a le droit d’interjeter appel 
à la cour d’appel de tout jugement ou verdict d’acquitte
ment d’un tribunal relativement à un acte criminel, et ce, 
pour tout motif d’appel qui ne comporte qu’une question de 5 
droit seulement.

«(7) La procédure dans cet appel et les pouvoirs de la 
Cour d’appel, y compris le pouvoir d’accorder un nouveau 
procès, sont semblables mutatis mutandis et en tant qu’ils 
sont applicables aux appels interjetés sur une question de 10 
droit seulement, à la procédure prescrite et aux pouvoirs 
accordés dans les articles de mille douze à mille vingt et 
un C, les deux compris, de la présente loi et dans, les règles 
de la cour adoptées sous leur empire et en confonnité de 
l’article cinq cent soixante-seize de la présente loi.» 15

(>. (1) Est par les présentes abrogé le sous-alinéa (iv) 
de l’alinéa (a) de l’article onze cent quarante de ladite loi, 
tel qu’édicté à l’article vingt du chapitre vingt-cinq du 
Statut de 1921.

(2) Quiconque commet ou a commis auparavant et à 20 
quelque époque que ce soit une infraction se rattachant ou 
due à la location d’une terre dont la totalité ou une partie 
a été payée par scrip ou a été octroyée sur des certificats 
émis en faveur de métis relativement à l’extinction du titre 
indien, est passible, à cet égard, de poursuite ou d’une action 25 
en application d’une peine ou d’une confiscation delà même 
manière et dans la même mesure que si le sous-alinéa (iv) 
n’avait jamais été édicté. »



6. Le sous-alinéa à abroger a été ajouté à l’aritcle 1140 du Code Criminel par le 
chapitre 25 du Statut de 1921, et la partie de l’article par les présentes affecté se lit 
comme suit:

«1140. Nulle poursuite pour infraction à la présente loi, et nulle action en recou
vrement d’une amende ou en application d’une confiscation ne peuvent être intentées,— 

(a) après l’expiration de trois ans à compter de la date de la commission de 
l’infraction, si le fait imputé est,—

«foj une infraction se rapportant ou due à la location d’une terre qui a été payée 
en totalité ou en partie par scrip ou qui a été octroyée sur des certificats émis 
en faveur de métis relativement à l’extinction du titre indien. »

L’objet du présent amendement est de faire disparaître le délai de trois ans dans 
lequel une action doit être intentée pour ce délit.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 154.

Loi modifiant la Loi de l’extraction du quartz dans le
Yukon.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. (1) Est abrogé l’alinéa (q) de l’article deux de la 
Loi de Vextraction du quartz dans le Yukon, chapitre soixante- 
quatorze du Statut de 1924, et remplacé par le suivant: 5

(((q) «claim minéral» ou «emplacement» signifie un 
lopin de terre jalonné et acquis sous le régime des dis
positions de la présente loi ou en vertu de règlements 
ou d’arrêtés en conseil en vigueur avant l’adoption de 
la présente loi». 10

2. Toutes les dispositions dé ladite Loi de l’extraction 
du quartz dans le Yukon s’appliquent et sont censées 
s’être appliquées le et à compter du 19 juillet 1924 à tous 
les daims minéraux ou emplacements, qu’ils aient été 
jalonnés et acquis avant ou après ladite date. 15



Note explicative.

1. La seule modification à cet article consiste dans l’addition des mots suivants 
à la suite de l’alinéa (g) dudit article: ou en vertu de réglements ou d’arrêtés en 
conseil en vigueur avant l’adoption de la présente loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 154.

Loi modifiant la Loi de l’extraction du quartz dans le
Yukon.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) Est abrogé l’alinéa (q) de l’article deux de la 
Loi de l’extraction du quartz dans le Yukon, chapitre soixante- 
quatorze du Statut de 1924, et remplacé par le suivant: 5

<((q) «claim minéral» ou «emplacement» signifie un 
lopin de terre jalonné et acquis sous le régime des dis
positions de la présente loi ou en vertu de règlements 
ou d’arrêtés en conseil en vigueur avant l’adoption de 
la présente loi » ■ 10

2. Toutes les dispositions de ladite Loi de l’extraction 
du quartz dans le Yukon s’appliquent et sont censées 
s’être appliquées le et à compter du 19 juillet 1924 à tous 
les daims minéraux ou emplacements, qu’ils aient été 
jalonnés et acquis avant ou après ladite date. 15



Note explicative.

1. La seule modification à cet article consiste dans l’addition des mots suivants 
à la suite de l’alinéa (q) dudit article: ou en vertu de règlements ou d’arrêtés en 
conseil en vigueur avant l’adoption de la présente loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 171.

Loi modifiant la Loi des eaux de la zone du chemin de fer.

LA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
eaux de la zone du chemin de fer, 1926.

2. Est abrogé l’alinéa (f ) de l’article deux de la Loi des 5 
eaux de la zone du chemin de fer, chapitre quarante-sept du 
Statut de 1912, tel qu’édicté à l’article trois du chapitre 
quarante-cinq du Statut de 1913, et remplacé par le suivant: 
«f/,) «Lois des eaux» (Water Acts) signifie et comprend 

le « Water Act » de la Colombie-Britannique, chapitre 10 
deux cent soixante et onze des Statuts révisés de la 
Colombie-Britannique, 1924, la loi qui le modifie décrétée 
le dix-neuvième jour de décembre mil neuf cent vingt- 
cinq, formant le chapitre soixante et un du Statut de la 
Colombie-Britannique pour 1925, et toute loi adoptée 15 
par la législature de la Colombie-Britannique qui, en 
vertu des dispositions de l’article six de la présente 
loi, est rendue applicable aux eaux de la zone du 
chemin de fer. »



NOTES EXPLICATIVES.

Les objets de ce bill en résumé, sont les suivants:
1. De rendre applicables à la zone de chemin de fer de la Colombie-Britannique 

les lois des eaux actuellement en vigueur dans le reste de la province, de la même 
manière que la Loi des eaux de La zone du chemin de fer, 1918, rendait applicables à 
la zone du chemin de fer les lois provinciales alors en vigueur. Ces premières lois 
rendues applicables par la loi de 1913 ayant été abrogées par Ventrée en vigueur des 
Statuts révisés de la Colombie-Britannique en 1924, la province se trouve présente
ment sans autorité législative pour administrer les eaux de la zone du chemin de fer.

2. De permettre au gouverneur en son conseil de rendre les nouvelles lois des 
eaux et les lois modificatrices adoptées par la législature applicables à la zone du 
chemin de fer par arrêté en conseil. Une disposition semblable se trouve dai.s la 
loi de 1913, mais le bill modificateur propose que ces arrêtés er conseil soient réputés 
prendre effet à compter de l’entrée en vigueur des lois provinciales auxquelles ils 
se rattachent, de sorte que chacune de ces lois peut être tenue pour avoir été en vigueur 
dans la zone du chemin de fer à la date même de leur entrée en vigueur dans le reste 
de la province.

3. De légitimer tous les droits concernant les eaux accordé< dar s la zone du chemin 
de fer par la province en 1913 et à l’égard desquels il pourrait s'élever des contestations 
par suite du défaut possible de juridiction des fonctionnaires provinciaux, parce que 
la loi des eaux en vertu de laquelle les concessions ont été accordées n’était pas alors 
rendue applicable par arrêté en conseil à la date de la concession.

4. De pourvoir au contrôle de la politique admir istrative de la province par 
le ministre de l’Intérieur, contrôle qui lui permettra de s’assurer que ces eaux fédérales 
sont utilisées de manière à profiter dans la plus large mesure possible aux terres 
fédérales et aux colons de la zone du chemin de fer.

2. L’alinéa abrogé se lit comme suit:
«f/) Les «lois des eaux » (water acts) signifie et comprend le «Water Act » de 

la Colombie-Britannique, les ‘acts’ qui l’amendent adoptés avant le troisième 
jour de mars mil neuf cent treize, et tout ‘act’ adopté par la législature de la 
Colombie-Britannique qui, sous le régime de l’article six de la présente loi, 
sont rendus applicatbles aux eaux de la zone du chemin de fer. »

La définition des «lois des eaux » substitue les lois des eaux actuellement en 
vigueur dans la province à celles qui étaient en vigueur lorsque la Loi des eaux de 
la zone du chemin defer, 1913, a été votée. Elle comprend comme dans la loi de 1913, 
les lois ou parties de lois qui sont rendues applicables à la zone du chemin de fer par 
arrêté en conseil.
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3. Est abrogé l’alinéa (a) du.paragraphe deux de l’article 
cinq de ladite loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre 
quarante-cinq du Statut de 1913, et remplacé par l’alinéa 
suivant:

u(a) Toute l’eau sans distinction dans la zone du chemin 5 
de fer doit, durant le bon plaisir du Gouverneur en 
son conseil, pour les fins d’administration, être sous 
le contrôle des autorités de la province de la Colombie- 
Britannique et être administrée sous le régime et en 
conformité des dispositions des «Water Acts », comme si 10 
lesdites lois étaient édictées par le Parlement du 
Canada subordonnément aux dispositions de la présente 
loi; et les fonctionnaires et autorités ayant des fonctions 
et attributions à exercer et à remplir en vertu des 
dispositions des «Water Acts)) ont les mêmes pouvoirs 15 
et la même autorité à l’égard de ladite eau et en ce 
qui se rattache à son administration, et»

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article six de ladite
loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre quarante- 
cinq du Statut de 1913, et remplacé par le suivant : 20

«2. Tout arrêté en conseil rendu sous l’autorité du 
présent article est censé remonter à la date de l’entrée en 
vigueur de la loi, ou d’une partie de la loi, dont l’application 
aux eaux de la zone du chemin de fer est décrétée par 
l’arrêté en conseil, et il est censé prendre effet à partir 25 
de cette date. Tout pareil arrêté en conseil est publié 
pendant quatre semaines consécutives dans la Gazette du 
Canada et est déposé devant les deux Chambres du Parle
ment dans les quinze premiers jours de la session qui en 
suit la date. » 30

5. Est modifiée ladite loi par l’addition des articles 
suivants à cette loi:

«ÎO. Toutes licences, ordres, autorisations et certificats 
jusqu’à ce jour émis, et tous actes accomplis jusqu’à présent, 
et toutes procédures instituées jusqu’à cette date pour les 
fins de l’administration des eaux de la zone du chemin de 
fer, par le Conseil ou par un fonctionnaire ou une autorité 
ayant des fonctions et attributions à remplir et à exercer 
en vertu des dispositions des lois de la province de la 
Colombie-Britannique appliquées, quand il y a lieu, rela
tivement aux eaux de la Colombie-Britannique, et toutes 
demandes faites jusqu’à présent au Conseil ou à tout pareil 
fonctionnaire ou autorité relativement à l’acquisition ou 
l’usage de l’eau dans les limites de la zone du chemin de

35



3. L’alinéa à abroger se lit comme suit:
«a) Toute l’eau sans distinction dans la zone du chemin de fer doit, durant 

le bon plaisir du Gouverneur en conseil, pour les fins d’administration, être 
sous le contrôle exclusif de autorités de la province de la Colombie-Britan- 
rique et être administrées sous le régime et en conformité des dispositions 
des Water Acts, comme si lesdits «acts » étaient édictés par le Parlement 
du Canada, et les officiers et autorités ayant les pouvoirs et les devoirs 
d’exercer et d’agir en vertu des dispositions des «water acts » doivent avoir 
les mêmes pouvoirs et autorités à l’égard de ladite eau pour ce qui se rapporte 
à son administratioi, et, »

Cet amendement abolit le contrôle administratif exclusif sur les eaux de la zone 
du chemin de fer, exercé par les autorités provinciales depuis 1913, et y substitue 
le contrôle provincial en vertu des lois locales, subordonnément aux dispositiors de 
la Loi des eaux de la zone du chemin defer, par laquelle .comme il est maintenai t proposé 
de la modifier, le ministre aura le pouvoir de modifier ou refuser de sanctionner 
toute licence de prise d’eau émise par la province et qui, à son avis, est au détriment 
de ceux des colons établis sur les teires fédérales.

4. Le paragraphe à abroger se lit comme suit:
«2. Tout arrêté en conseil rendu sous l’autorité du présent article r.’aura force 

et effet qu’après avoir été publié pendant quatre semaines dans la Gazette du Canada. 
Tout pareil arrêté du conseil doit être déposé devant les deux Chambres du Parlement 
dans les quinze premiers jours de la session qui suivra la date dudit arrêté, et cet 
arrêté du conseil restera en vigueur jusqu’au jour qui suivra immédiatement celui 
de la prorogation de cette session du Parlement, et non plus longtemps, à moins 
que durant cette session il ne soit approuvé par résolution des deux Chambres du 
Parlement. »

Cet article vise les arrêtés en conseil par lesquels les lois provinciales ou parlies 
de ces lois sont rendues applicables à la zone du chemii de fer. Il y a deux change
ments apportés à la législation actuelle:

(a) Chaque arrêté en conseil est censé revenir en arrière et prendre effet à 
compter de la date de l’entfée en vigueur de la loi à laquelle il se rattache. 
Dans la loi fédérale actuelle, la loi provinciale des eaux produit son effet 
dans la zone du chemin de fer qu’à partir de la date de l’arrêté en conseil. 
L’on se propose de parer à cette difficulté pour l’avenir.

(b) En vertu de la législation existante, tout arrêté en conseil rendant une loi 
provinciale applicable à la zone du chemin de fer doit être déposé sur le 
bureau des deux Chambres du Parlement à la session qui suit son adoption, 
et s’il n’est pas approuvé par une délibération des deux Chambres, il devient 
caduc. Des trois arrêtés en conseil rendus sous l’autorité de la loi de 1913, 
les deux premiere seulement, paraît-il, ont été approuvés ainsi.

En vertu du bill proposé, ces arrêtés en conseil doivent encore être déposés 
devant le Parlement comme auparavant, mais la condition exigeant leur approbation 
par délibération est omise. On croit cette condition inutile; elle n’a pas été observée 
dans le passé, et l’incertitude sur la question de savoir si les arrêtés avaient ainsi 
été approuvés et, conséquemment, si la province possédait l’autorité législative 
suffisante dans la zone du chemin de fer, a donné lieu à des doutes sur les droits de 
prise d’eau condécés de bonne foi par la province.

Art. 5. 10. Cet article ajoute trois nouveaux articles à la loi. Le premier
portant numéro (10) tend à faire disparaître les doutes qui pourraient exister à l’égard 
des droits de prise d’eau accordés par la province en vertu des lois postérieures à 
celles mentionnées dans la Loi des eaux de la zone du chemin de fer, 1913, par suite du 
fait que les autorités provinciales ne possèdent pas, dans la zone du chemin de fer, 
la même juridiction que dans le reste de la province. Il couvre les périodes écoulées 
entre le vote d’une loi provinciale et l’adoption de l’arrêté en conseil qui l’applique 
à la zone du chemin de fer. Il vise aussi la situation qui est peut-être résultée de 
la caducité d’un arrêté en conseil qui n’a pas été approuvé par les deux Chambres du 
Parlement tel que requis par la loi de 1913.
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fer et qui sont maintenant pendants, sont réputés valables 
et effectifs dans la même mesure, pour les mêmes fins, et 
sujets à la juridiction du conseil et à toutes les obligations 
et restrictions imposées par les lois des eaux, de la même 
manière que s’ils avaient été émis, accomplis, institués ou 
faits relativement aux eaux de la Colombie-Britannique 
qui ne sont pas dans la zone du chemin de fer.

Protection «11. Le contrôleur des droits de prise d’eau doit fournir 
fédérau%rpar au ministre des copies certifiées de toutes demandes, avis, 
le ministre, permis, certificats, licences, protêts ci-dessous mentionnés 

ou de tous autres documents reçus ou émis sous les dispo
sitions des Water Acts intéressant les terres ou les eaux 
de la zone du chemin de fer, dans le mois qui suit la date 
de leur réception ou émission, et nul privilège, licence de 
prise d’eau ou droit à l’usage de l’eau dans la zone du 
chemin de fer accordé sous l’autorité des lois des eaux et 
au sujet desquels un protêt a été fait par écrit au contrôleur 
des droits de prise d’eau dans les trois mois de la date de 
l’envoi par la poste et du dépôt de l’avis de demande par 
un propriétaire de homestead, tenancier ou autre légitime 
occupant de terres de la Couronne appartenant au Canada, 
ou par un fonctionnaire de l’administration fédérale, n’est 
•valide et effectif à moins et jusqu’à ce qu’il ait été approuvé 
par le ministre, subordonnément aux termes et conditions 
que ce dernier peut prescrire.

Les riverains «12. Par dérogation à toute disposition de l’un qucl- 
être<privésPas conque des Water Acts, nul privilège, licence ou droit à 
fm^domes l’usage de l’eau n’est accordé _ lorsque cet usage d’eau
tiq«es.mLh projeté priverait de l’eau dont il a besoin pour fins domes

tiques un propriétaire riverain voisin de la rivière, du cours 
d’eau, du lac ou autre source d’approvisionnement. »

5

10

15

20

25

30



Art. 5. 11. Le deuxième de ces articles (numéro 11) prescrit que la province 
doit fournir aux fonctionnaires fédéraux responsables des renseignements complets 
concernant toutes les demandes faites et les droits concédés pour l’usage de l’eau 
dans la zone du chemin de fer, afin que ces fonctionnaires soient en état de déterminer 
Veffet de ces demandes et concessions sur les intérêts du Dominion et, si nécessaire, 
par l’intermédiaire du contrôleur provincial des droits de prise d’eau, de prendre 
des mesures qui permettent au ministre d’imposer à ces concessions les conditions 
qu’il juge convenables, ou de refuser de permettre à ces concessions de prendre effet.

Semblablement, les occupants de terres fédérales qui pourraient ne pas recevoir 
avis de l’application de la loi en vertu du mécanisme de la loi provinciale, pourraient 
instituer une action pour protéger leurs droits. Il faudrait ajouter que la province 
a fourni d’une manière satisfaisante aux fonctionnaires du Dominion des copies des 
demandes, permis, licences, etc. depuis 1913; mais on a jugé bon de faire de cette 
pratique une condition statutaire.

Art. 5. 12. Le troisième de ces nouveaux articles (portant le nombre 12) proclame 
le droit de tout propriétaire riverain à la quantité d’eau nécessaire aux usages ordi
naires de la vie et au bétail. Il vise à éclaircir un point resté douteux dans les lois 
provinciales des eaux actuellement en vigueur, et il est calqué sur une disposition 
similaire de la Loi d’immigration qui est en vigueur depuis l’adoption de cette loi 
en 1894.





Première Session, Quinzième Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 171.

Loi modifiant la Loi des eaux de la zone du chemin de fer.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 9 JUIN 1926.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

1912, c. 47;
1913, c. 45.

Titre abrégé.

Définitions.

«Lois des 
eaux ».
Lois de la 
C.-B.
S.R. 1924, c. 
271;
1925, c. 61.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 171.

Loi modifiant la Loi des eaux de la zone du chemin de fer.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
eaux de la zone du chemin de fer, 1926.

2. Est abrogé l’alinéa (f ) de l’article deux de la Loi des 5 
eaux de la zone du chemin de fer, chapitre quarante-sept du 
Statut de 1912, tel qu’édicté à l’article trois du chapitre 
quarante-cinq du Statut de 1913, et remplacé par le suivant:
«(7) «Lois des eaux » (Water Acts) signifie et comprend 

le «Water Act)) de la Colombie-Britannique, chapitre 10 
deux cent soixante et onze des Statuts révisés de la 
Colombie-Britannique, 1924, la loi qui le modifie décrétée 
le dix-neuvième jour de décembre mil neuf cent vingt- 
cinq, formant le chapitre soixante et un du Statut de la 
Colombie-Britannique pour 1925, et toute loi adoptée 15 
par la législature de la Colombie-Britannique qui, en 
vertu des dispositions de l’article six de la présente 
loi, est rendue applicable aux eaux de la zone du 
chemin de fer. »



NOTES EXPLICATIVES.

Les objets de ce bill en résumé, sont les suivants:
1. De rendre applicables à la zone de chemin de fer de la Colombie-Britannique 

les lois des eaux actuellement en vigueur dans le reste de la province, de la même 
manière que la Loi des eaux de la zone du chemin de fer, 1913, rendait applicables à 
la zone du chemin de fer les lois provinciales alors en vigueur. Ces premières lois 
rendues applicables par la loi de 1913 ayant été abrogées par l'entrée en vigueur des 
Statuts révisés de la Colombie-Britannique en 1924, la province se trouve présente
ment sans autorité législative pour administrer les eaux de la zone du chemin de fer.

2. De permettre au gouverneur en son conseil de rendre les nouvelles lois des 
eaux et les lois modificatrices adoptées par la législature applicables à la zone du 
chemin de fer par arrêté en conseil. Une disposition semblable se trouve dans la 
loi de 1913, mais le bill modificateur propose que ces arrêtés er conseil soient réputés 
prendre effet à compter de l’entrée en vigueur des lois provinciales auxquelles ils 
se rattachent, de sorte que chacune de ces lois peut être tenue pour avoir été en vigueur 
dans la zone du chemin de fer à la date même de leur entrée en vigueur dans le reste 
de la province.

3. De légitimer tous les droits concernant les eaux accordés dai s la zone du chemin 
de fer par la province en 1913 et à l’égard desquels il pourrait s’élever des contestations 
par suite du défaut possible de juridiction des fonctionnaires provinciaux, parce que 
la loi des eaux en vertu de laquelle les concessions ont été accordées n’était pas alors 
rendue applicable par arrêté en conseil à la date de la concession.

4. De pourvoir au contrôle de la politique admir istrative de la province par 
le ministre de l’Intérieur, contrôle qui lui permettra de s’assurer que ces eaux fédérales 
sont utilisées de manière à profiter dans la plus large mesure possible aux terres 
fédérales et aux colons de la zone du chemin de fer.

S. L’alinéa abrogé se lit comme suit:
«(f) Les (dois des eaux» (water acts) signifie et comprend le «Water Act» de 

la Colombie-Britannique, les ‘acts’ qui l’amendent adoptés avant le troisième 
jour de mars mil neuf cent treize, et tout ‘act’ adopté par la législature de la 
Colombie-Britannique qui, sous le régime de l’article six de la présente loi, 
sont rendus applicatbles aux eaux de la zone du chemin de fer. »

La définition des «lois des eaux » substitue les lois des eaux actuellement en 
vigueur dans la province à celles qui étaient en vigueur lorsque la Loi des eaux de 
la zone du chemin defer, 1913, a été votée. Elle comprend comme dans la loi de 1913, 
les lois ou parties de lois qui sont rendues applicables à la zone du chemin de fer par 
arrêté en conseil.
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3. Est abrogé l’alinéa (a ) du paragraphe deux de l’article 
cinq de ladite loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre 
quarante-cinq du Statut de 1913, et remplacé par l’alinéa 
suivant :

«(a) Toute l’eau sans distinction dans la zone du chemin 5 
de fer doit, durant le bon plaisir du Gouverneur en 
son conseil, pour les fins d’administration, être sous 
le contrôle des autorités de la province de la Colombie- 
Britannique et être administrée sous le régime et en 
conformité des dispositions des ((Water Acts», comme si 10 
lesdites lois étaient édictées par le Parlement du 
Canada subordonnément aux dispositions de la présente 
loi; et les fonctionnaires et autorités ayant des fonctions 
et attributions à exercer et à remplir en vertu des 
dispositions des «Water Acts» ont les mêmes pouvoirs 15 
et la même autorité à l’égard de ladite eau et en ce 
qui se rattache à son administration, et»

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article six de ladite
loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre quarante- 
cinq du Statut de 1913, et remplacé par le suivant: 20

«2. Tout arrêté en conseil rendu sous l’autorité du 
présent article est censé remonter à la date de l’entrée en 
vigueur de la loi, ou d’une partie de la loi, dont l’application 
aux eaux de la zone du chemin de fer est décrétée par 
l’arrêté en conseil, et il est censé prendre effet à partir 25 
de cette date. Tout pareil arrêté en conseil est publié 
pendant quatre semaines consécutives dans la Gazette du 
Canada et est déposé devant le& deux Chambres du Parle
ment dans les quinze premiers jours de la session qui en 
suit la date. » 30

5. Est modifiée ladite loi par l’addition des articles 
suivants à cette loi:

«ÎO. Toutes licences, ordres, autorisations et certificats 
jusqu’à ce jour émis, et tous actes accomplis jusqu’à présent, 
et toutes procédures instituées jusqu’à cette date pour les 
fins de l’administration des eaux de la zone du chemin de 
fer, par le Conseil ou par un fonctionnaire ou une autorité 
ayant des fonctions et attributions à remplir et à exercer 
en vertu des dispositions des lois de la province de la 
Colombie-Britannique appliquées, quand il y a lieu, rela
tivement aux eaux de la Colombie-Britannique, et toutes 
demandes faites jusqu’à présent au Conseil ou à tout pareil 
fonctionnaire ou autorité relativement à l’acquisition ou 
l’usage de l’eau dans les limites de la zone du chemin de

35

40



3. L’alinéa à abroger se lit comme suit:
«aJ Toute l’eau sans distinction dans la zone du chemin de fer doit, durant 

le bon plaisir du Gouverneur en conseil, pour les fins d’administration, être 
sous le contrôle exclusif de autorités de la province de la Colombie-Britan- 
rique et être administrées sous le régime et en conformité des dispositions 
des Mater Acts, comme si lesdits «acts » étaient édictés par le Parlement 
du Canada, et les officiers et autorités ayant les pouvoirs et les devoirs 
d’exercer et d’agir en vertu des dispositions des «water acts » doivent avoir 
les mêmes pouvoirs et autorités à l’égard de ladite eau pour ce qui se rapporte 
à son administratioi, et, »

Cet amendement abolit le contrôle administratif exclusif sur les eaux de la zone 
du chemin de fer, exercé par les autorités provinciales depuis 1913, et y substitue 
le contrôle provincial en vertu des lois locales, subordonnément aux dispositior s de 
la Loi des eaux de la zone du chemin defer, par laquelle .comme il est maintenai t proposé 
de la modifier, le ministre aura le pouvoir de modifier ou refuser de sanctionner 
toute licence de prise d’eau émise par la province et qui, à son avis, est au détriment 
de ceux des colons établis sur les terres fédérales.

4. Le paragraphe à abroger se lit comme suit:
«2. Tout arrêté en conseil rendu sous l’autorité du présent article n’aura force 

et effet qu’après avoir été publié pendant quatre semaines dans la Gazette du Canada. 
Tout pareil arrêté du conseil doit être déposé devant les deux Chambres du Parlement 
dans les quinze premiers jours de la session qui suivra la date dudit arrêté, et cet 
arrêté du conseil restera en vigueur jusqu’au jour qui suivra immédiatement celui 
de la prorogation de cette session du Parlement, et non plus longtemps, à moins 
que durant cette session il ne soit approuvé par résolution des deux Chambres du 
Parlement. »

Cet article vise les arrêtés en conseil par lesquels les lois provinciales ou parties 
de ces lois sont rendues applicables à la zone du chemii de fer. Il y a deux change
ments apportés à la législation actuelle:

(a) Chaque arrêté en conseil est censé revenir en arrière et prendre effet à 
compter de la date de l’entfée en vigueur de la loi à laquelle il se rattache. 
Dans la loi fédérale actuelle, la loi provL ciale des eaux produit son effet 
dans la zone du chemin de fer qu’à partir de la date de l’arrêté en conseil. 
L’on se propose de parer à cette difficulté pour l’avenir.

(h) En vertu de la législation existante, tout arrêté en conseil rendant une loi 
provinciale applicable à la zone du chemin de fer doit être déposé sur le 
bureau des deux Chambres du Parlement à la session qui suit son adoption, 
et s’il n’est pas approuvé par une délibération des deux Chambres, il devient 
caduc. Des trois arrêtés en conseil rendus sous l’autorité de la loi de 1913, 
les deux premiers seulement, paraît-il, ont été approuvés ainsi.

En vertu du bill proposé, ces arrêtés en conseil doivent encore être déposes 
devant le Parlement comme auparavant, mais la condition exigeant leur approbation 
par délibération est omise. On croit cette condition inutile; elle n’a pas été observée 
dans le passé, et l’incertitude sur la question de savoir si les arrêtés avaient ainsi 
été approuvés et, conséquemment, si la province possédait l’autorité législative 
suffisante dans la zone du chemin de fer, a donné lieu à des doutes sur les droits de 
prise d’eau condécés de bonne foi par la province.

Art. 5. 10. Cet article ajoute trois nouveaux articles à la loi. Le premier
portant numéro (10) tend à faire disparaître les doutes qui pourraient exister à 1 égard 
des droits de prise d’eau accordés par la province en vertu des lois postérieures à 
celles mentionnées dans la Loi des eaux de la zone du chemin defer, 1918, par suite du 
fait que les autorités provinciales ne possèdent pas, dans la zone du chemin de fer, 
la même juridiction que dans le reste de la province. Il couvre les périodes écoulées 
entre le vote d’une loi provinciale et l’adoption de l’arrêté en conseil qui 1 applique 
à la zone du chemin de fer. Il vise aussi la situation qui est peut-être résultée de 
la caducité d’un arrêté en conseil qui n’a pas été approuvé par les deux Chambres du 
Parlement tel que requis par la loi de 1913.
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fer et qui sont maintenant pendants, sont réputés valables 
et effectifs dans la même mesure, pour les mêmes fins, et 
sujets à la juridiction du conseil et à toutes les obligations 
et restrictions imposées par les lois des eaux, de la même 
manière que s’ils avaient été émis, accomplis, institués ou 5 
faits relativement aux eaux de la Colombie-Britannique 
qui ne sont pas dans la zone du chemin de fer.

«11. Le contrôleur des droits de prise d’eau doit fournir 
au ministre des copies certifiées de toutes demandes, avis, 
permis, certificats, licences, protêts ci-dessous mentionnés 10 
ou de tous autres documents reçus ou émis sous les dispo
sitions des Water Acts intéressant les terres ou les eaux 
de la zone du chemin de fer, dans le mois qui suit la date 
de leur réception ou émission, et nul privilège, licence de 
prise d’eau ou droit à l’usage de l’eau dans la zone du 15 
chemin de fer accordé sous l’autorité des lois des eaux et 
au sujet desquels un protêt a été fait par écrit au contrôleur 
des droits de prise d’eau dans les trois mois de la date de 
l’envoi par la poste et du dépôt de l’avis de demande par 
un propriétaire de homestead, tenancier ou autre légitime 20 
occupant de terres de la Couronne appartenant au Canada, 
ou par un fonctionnaire de l’administration fédérale, n’est 
valide et effectif à moins et jusqu’à ce qu’il ait été approuvé 
par le ministre, subordonnément aux termes et conditions 
que ce dernier peut prescrire. 25

«12. Par dérogation à toute disposition de l’un quel
conque des Water Acts, nul privilège, licence ou droit à 
l’usage de l’eau n’est accordé lorsque cet usage d’eau 
projeté priverait de l’eau dont il a besoin pour fins domes
tiques un propriétaire riverain voisin de la rivière, du cours 30 
d’eau, du lac ou autre source d’approvisionnement. »



Art. 5. 11. Le deuxième de ces articles (numéro 11) prescrit que la province 
doit fournir aux fonctionnaires fédéraux responsables des renseignements complets 
concernant toutes les demandes faites et les droits concédés pour l’usage de l’eau 
dans la zone du chemin de fer, afin que ces fonctionnaires soient en état de déterminer 
l’effet de ces demandes et concessions sur les intérêts du Dominion et, si nécessaire, 
par l’intermédiaire du contrôleur provincial des droits de prise d’eau, de prendre 
des mesures qui permettent au ministre d’imposer à ces concessions les conditions 
qu’il juge convenables, ou de refuser de permettre à ces concessions de prendre effet.

Semblablement, les occupants de terres fédérales qui pourraient ne pas recevoir 
avis de l’application de la loi en vertu du mécanisme de la loi provinciale, pourraient 
instituer une action pour protéger leurs droits. Il faudrait ajouter que la province 
a fourni d’une manière satisfaisante aux fonctionnaires du Dominion des copies des 
demandes, permis, licences, etc. depuis 1913; mais on a jugé bon de faire de cette 
pratique une condition statutaire.

Art. 5. 12. Le troisième de ces nouveaux articles (portant le nombre 12) proclame 
le droit de tout propriétaire riverain à la quantité d’eau nécessaire aux usages ordi
naires de la vie et au bétail. Il vise à éclaircir un point resté douteux dans les lois 
provinciales des eaux actuellement en vigueur, et il est calqué sur une disposition 
similaire de la Loi d'immigration qui est en vigueur depuis l’adoption de cette loi 
en 1894.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 172.

Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de 
certaines sommes d’argent pour le service public.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
d’emprunt, 1926.

2. Le Gouverneur en son conseil peut, en sus des sommes 5 
restant présentement non empruntées et négociables sur 
les emprunts autorisés par le Parlement par quelque loi 
ci-devant adoptée, prélever par voie d’emprunt, sous le 
régime des dispositions de la Loi du revenu consolidé et de 
l’audition, au moyen de l’émission et de la vente ou du iq 
nantissement de valeurs du Canada, sous la forme, en 
telles sommes distinctes, au taux d’intérêt et aux autres 
termes et conditions que le Gouverneur en son conseil peut 
approuver, la somme ou les sommes d’argent qui peuvent 
être nécessaires mais qui ne doivent pas dépasser en totalité 15 
la somme de cent cinquante millions de dollars pour payer 
ou racheter ou autrement retirer la totalité ou une partie 
quelconque des emprunts ou obligations du Canada et 
pour des travaux publics et autres fins générales.

3. Le principal prélevé, par voie d’emprunt, sous le 20 
régime de la présente loi, et l’intérêt sur ce principal doivent 
être portés au compte du Fonds du revenu consolidé et 
payables à même ce Fonds.
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1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 188.

Loi modifiant la Loi de l’Accise.

s.R., c. si; QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1922,’ c. 27’. O la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article soixante-huit de la Loi de l’Accise, 
chapitre cinquante et un des Statuts révisés du Canada,

. 1906, par l’addition du paragraphe suivant: 5
Oter du «(2) Du tabac et des cigares peuvent être transportés
entrepôt de d’un entrepôt de l’accise à un entrepôt réel de douane, sans 
de l’accise acquittement des droits, seulement lorsqu’ils doivent être 
Pd0anrsleunmettre livrés à titre d’approvisionnement de navire, et ils sont 
entrepôt assujettis aux restrictions et aux règlements que le gouver- 10 

e ouane. neur gn gQn conseji jUge nécessaires. »

Droits 2. Est abrogé par la présente loi l’alinéa (f ) du premier
âST” paragraphe de l’article deux cent soixante-dix-neuf de ladite 
paquets de loi tel qu’édicté au chapitre vingt-sept du Statut de 1922.
moins de 10.



r

Notes explicatives.

1. Il existe actuellement, à plusieurs ports de mer, des entrepôts réels de douane 
alors qu’il n’existe pas d’entrepôts de l’accise.

De ces entrepôts de douane, du tabac, des cigares et des cigarettes importés 
peuvent être fournis à titre d’approvisionnement de navire, et, comme il n’y a pas 
d’entrepôts de l’accise à l’endroit en question, les produits canadiens en souffrent.

Les fabricants du Canada se plaignent de cette discrimination et la modification 
projetée aura pour effet de mettre sur le même pied le tabac, les cigares et les ciga
rettes domestiques et étrangers qui se trouvent en entrepôt.

Dans le projet de loi «tabac et cigares » sont mentionnés. Dans la Loi de l’accise, 
la définition du tabac comprend les «cigarettes. »

2. L’alinéa à abroger se lit comme suit:
«(/) sur tous cigares en paquets de moins de dix cigares chacun, quatre dol

lars par mille; »
La présente modification met à $3 le mille le taux de l’accise sur tous les cigares 

sans distinction de la dimension des paquets.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 188.

Loi modifiant la Loi de l’Accise.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article soixante-huit de la Loi de l’Accise, 
chapitre cinquante et un des Statuts révisés du Canada, 
1906, par l’addition du paragraphe suivant: 5
. «(2) Du tabac et des cigares peuvent être transportés 
d’un entrepôt de l’accise à un entrepôt réel de douane, sans 
acquittement des droits, seulement lorsqu’ils doivent être 
livrés à titre d’approvisionnement de navire, et ils sont 
assujettis aux restrictions et aux règlements que le gouver- 10 
neur en son conseil juge nécessaires. »

2. Est abrogé par la présente loi l’alinéa (f ) du premier 
paragraphe de l’article deux cent soixante-dix-neuf de ladite 
loi, tel qu’édicté au chapitre vingt-sept du Statut de 1922.



Notes explicatives.

1. Il existe actuellement, à plusieurs ports de mer, des entrepôts réels de douane 
alors qu’il n’existe pas d’entrepôts de l’accise.

De ces entrepôts de douane, du tabac, des cigares et des cigarettes importés 
peuvent être fournis à titre d’approvisionnement de navire, et, comme il n’y a pas 
d'entrepôts de l’accise à l’endroit en question, les produits canadiens en souffrent.

Les fabricants du Canada se plaignent de cette discrimination et la modification 
projetée aura pour effet de mettre sur le même pied le tabac, les cigares et les ciga
rettes domestiques et étrangers qui se trouvent en entrepôt.

Dans le projet de loi «tabac et cigares » sont mentionnés. Dans la Loi de l’accise, 
la définition du tabac comprend les «cigarettes. »

2. L’alinéa à abroger se lit comme suit:
«(/) sur tous cigares en paquets de moins de dix cigares chacun, quatre dol

lars par mille; » _ ...
La présente modification met à $3 le mille le taux de l’accise sur tous les cigares 

sans distinction de la dimension des paquets.





f 189.

Première Session, Quinzième Parlement, 10-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 189.

Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires du Havre de
Montréal.

Première lecture, le 10 juin 1926.

Le Ministre de la Marine et des Pêcheries.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
23031 1926



1ère Session, 15e Parlement, 16-17 George V, 1926

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 189.

1918, c. 5;
1919, c. 53;
1921, c. 11;
1922, c. 33;
1923, c. 59.

Titre abrégé.

$12,000,000 
peuvent être 
avancés à ta 
Corporation.

Pour
intsllation 
de terminus.

Nul prêt 
avant
l’approbation 
des plans.

Demande 
mensuelle 
pour prêt.

Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires du Havre de.
Montréal.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
;prêt au Havre de Montréal, 1926.

2. Le Gouverneur en son conseil peut, de temps à,autre, 5 
prêter à la corporation des Commissaires du Havre de 
Montréal, ci-après appelée «la Corporation », en sus des 
fonds, s’il en est, que le Gouverneur en son conseil a été ci- 
devant autorisé à avancer à la Corporation par quelque loi, 
et qui à la date de la présente loi n’avaient pas été avancés, 10 
les sommes d’argent ne dépassant pas en totalité la somme 
de douze millions de dollars, qui sont nécessaires pour per
mettre à la Corporation de poursuivre la construction des 
installations de terminus du Havre de Montréal, dont les 
plans, devis et estimations ont été approuvés par le Gou- 15 
vemeur en son conseil avant l’adoption de la présente loi, et 
d’établir les nouvelles installations de terminus nécessaires 
pour équiper convenablement ledit port.

4. Nul prêt n’est fait relativement à la construction 
des installations de terminus, à moins que les plans, devis et 20 
estimations des travaux à faire par la Corporation, jugés 
satisfaisants par le Ministre de la Marine et des Pêcheries 
et pour lesquels doit être dépensé l’argent à être ainsi prêté, 
n’aient été soumis en détail au Gouverneur en son conseil 
et agréés par lui avant que l’un de ces ouvrages ait été 25 
commencé.

4. La Corporation doit soumettre au Ministre de la 
Marine et des Pêcheries pour approbation, des demandes 
mensuelles de prêts pour les divers item de construction 
des installations de terminus, accompagnés d’états indiquant 30
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en détail le total des dépenses pour ces divers item, pour 
le mois que le prêt doit couvrir et tels autres détails for
mulés selon que le Ministre l’ordonne; et sur approbation 
de la demande, le Gouverneur en son conseil peut accorder 
l’autorisation de payer le montant ainsi demandé. 5

5. La Corporation doit, au moment où un prêt lui 
est fait, déposer chez le Ministre des Finances et Receveur 
général, des débentures de la corporation (que cette dernière 
est par les présentes autorisée à émettre) d’une valeur 
égale, au pair, au prêt ainsi fait; et les débentures ainsi 10 
émises sont pour les sommes que prescrit le Ministre des 
Finances et Receveur général, et portent la date du jour 
où le prêt est fait, et sont remboursables dans les vingt- 
cinq ans de la date de leur émission; et, dans l’intervalle, 
ces débentures portent intérêt au taux de cinq pour cent 15 
par année, payable semestriellement le premier jour de 
juillet et le premier jour de janvier de chaque année.
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BILL 189.

1918, c. 5;
1919, c. 53;
1921, c. 11;
1922, c. 33;
1923, c. 59.

Titre abrégé.

$12,000,000 
peuvent être 
avancés à la 
Corporation.

Pour
intsllation 
de terminus.

Nul prêt 
avant
l'approbation 
des plans.

Demande 
mensuelle 
pour prêt.

Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires du Havre de
Montréal.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
prêt au Havre de Montréal, 1926.

2. Le Gouverneur en son conseil peut, de temps à autre, 5 
prêter à la corporation des Commissaires du Havre de 
Montréal, ci-après appelée «la Corporation », en sus des 
fonds, s’il en est, que le Gouverneur en son conseil a été ci- 
devant autorisé à avancer à la Corporation par quelque loi, 
et qui à la date de la présente loi n’avaient pas été avancés, 10 
les sommes d’argent ne dépassant pas en totalité la somme 
de douze millions de dollars, qui sont nécessaires pour per
mettre à la Corporation de poursuivre la construction des 
installations de terminus du Havre de Montréal, dont les 
plans, devis et estimations ont été approuvés par le Gou- 15 
vemeur en son conseil avant l’adoption de la présente loi, et 
d’établir les nouvelles installations de terminus nécessaires 
pour équiper convenablement ledit port.

4. Nul prêt n’est fait relativement à la construction 
des installations de terminus, à moins que les plans, devis et 20 
estimations des travaux à faire par la Corporation, jugés 
satisfaisants par le Ministre de la Marine et des Pêcheries 
et pour lesquels doit être dépensé l’argent à être ainsi prêté, 
n’aient été soumis en détail au Gouverneur en son conseil 
et agréés par lui avant que l’un de ces ouvrages ait été 25 
commencé.

4. La Corporation doit soumettre au Ministre de la 
Marine et des Pêcheries pour approbation, des demandes 
mensuelles de prêts pour les divers item de construction 
des installations de terminus, accompagnés d’états indiquant 30
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Les dében- 
tures sont 
déposées chez 
le Receveur 
général.

en détail le total des dépenses pour ces divers item, pour 
le mois que le prêt doit couvrir et tels autres détails for
mulés selon que le Ministre l’ordonne; et sur approbation 
de la demande, le Gouverneur en son conseil peut accorder 
l’autorisation de payer le montant ainsi demandé. 5

5. La Corporation doit, au moment où un prêt lui 
est fait, déposer chez le Ministre des Finances et Receveur 
général, des débentures de la corporation (que cette dernière 
est par les présentes autorisée à émettre) d’une valeur 
égale, au pair, au prêt ainsi fait; et les débentures ainsi 10 
émises sont pour les sommes que prescrit le Ministre des 
Finances et Receveur général, et portent la date du jour 
où le prêt est fait, et sont remboursables dans les vingt- 
cinq ans de la date de leur émission; et, dans l’intervalle, 
ces débentures portent intérêt au taux de cinq pour cent 15 
par année, payable semestriellement le premier jour de 
juillet et le premier jour de janvier de chaque année.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 192.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d’argent poul
ie service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1927.

Tees Gracieux Souverain,

Préambule. /CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
V le Très honorable Julian Hedworth George, Baron 
Byng de Vimy, etc., etc., Gouverneur général du Canada, 
et par le budget qui l’accompagne, il appert que la somme 
ci-dessous mentionnée est nécessaire, pour faire face à 
certaines dépenses du service public du Canada, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu, pour l’année financière expi
rant le trente et unième jour de mars mil neuf cent vingt- 
sept, et pour autres objets pe rapportant au service public: 
Plaise en conséquence à Votre Majesté qu’il soit statué, 
et qu’il soit statué Par Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, que :

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
subsides n° 2, 1926.

$15,934,291.06 2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il
1926-2U8 pour peut être payé et appliqué une somme n’excédant pas en 

tout quinze millions, neuf cent trente-quatre mille, deux 
cent quatre-vingt-onze dollars et six cents, pour subve
nir à diverses charges et dépenses du service public, à 
compter du premier jour d’avril mil neuf cent vingt-six 
jusqu’au trente et unième jour de mars mil neuf cent 
vingt-sept, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit 
un douzième du montant de chacun des différents articles 
qui doivent être votés, énumérés dans le budget pour l’année 
financière finissant le trente et un mars mil neuf cent vingt- 
sept, présenté à la Chambre des Communes, à la session 
actuelle du Parlement.
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Compte 
détaillé à 
fournir.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 193.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1927.

Très Gracieux Souverain,

Préambule. /CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
V le Très honorable Julian Hedworth George, Baron 
Byng de Vimy, etc., etc., Gouverneur général du Canada, 
et par le budget qui l’accompagne, il appert que la somme 

' ci-dessous mentionnée est nécessaire, pour faire face à 
certaines dépenses du service public du Canada, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu, pour l’année financière expi
rant le trente et unième jour de mars mil neuf cent vingt- 
sept, et pour autres objets se rapportant au service public: 
Plaise en conséquence à Votre Majesté qu’il soit statué, 
et qu’il soit statué par Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, que:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
subsides n° 4, 1926.

$10,200,000.00 2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il
i926-27.H P°ur peut être payé et appliqué une somme n’excédant pas en 

tout dix millions, deux cent mille dollars pour subve
nir à diverses charges et dépenses du service public, à 
compter du premier jour d’avril mil neuf cent vingt-six 
jusqu’au trente et unième jour de mars mil neuf cent 
vingt-sept, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit 
dix millions de dollars, acompte sur la somme totale à être 
votée par le crédit No. 372 pour prêts à la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada, et deux cent mille 
dollars, acompte sur la somme totale à être votée par le 
crédit No. 373, pour un prêt à la Marine marchande du 
Gouvernement Canadien, limitée, énumérés dans le budget 
pour l’année financière finissant le trente et un mars mil 
neuf cent vingt-sept, présenté à la Chambre des Commu
nes, à la session actuelle du Parlement.
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fournir.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement.
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S.R., c. 71; 
1919, c. 64; 
1923, c. 28.

Définitions.

«Union 
ouvrière « ou 
«union ».

«Etiquette. »

Ce qui est 
réputé 
marque de 
commerce. 
L’union doit 
être consi
dérée 
comme 
propriétaire 
de certaines 
étiquettes.

Consente
ment du 
propriétaire 
d’effets.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 204.

Loi modifiant la Loi des marques de commerce et dessins de
fabrique.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article quatre de la Loi des marques de 
commerce et dessins de fabrique, chapitre soixante et onze des 
Statuts révisés du Canada, 1906, par l’insertion des alinéas 5 
suivants après l'alinéa (b) dudit article:

(((c) «union ouvrière » ou «union » signifie une organi
sation d’employés, occupés à la fabrication ou à la 
production d’effets, constituée dans le but de régler 
les rapports entre patrons et employés; 10

«•(d) «étiquette» signifie marque, mot, dessin, emblème, 
chiffre, signe, sceau, timbre, graphique, billet, dis
positif ou forme d’annonce enregistrés conformément 
aux dispositions de la présente loi. »

2. Est modifié l’article cinq de ladite loi par l’addition, 15 
audit article, des paragraphes suivants:

«(2) Une étiquette adoptée ou employée jusqu’ici ou 
adoptée et employée dans la suite par une union ouvrière 
pour désigner, faire connaître ou distinguer des effets, arti
cles, marchandises ou autres produits de la main-d’œuvre 25 
comme étant ceux qui ont été faits, fabriqués, produits ou 
préparés par cette union ouvrière, peut être enregistrée pour 
l’usage exclusif de l’union qui l’enregistre de la manière 
prescrite aux présentes et, pour les fins de la présente 
loi, ladite union doit être considérée comme la propriétaire 25 
de cette étiquette.

«(3) Nulle étiquette ne doit être placée ou mise sur des 
effets, articles, marchandises ou autres produits de la main- 
d’œuvre sans qu’ait été obtenu au préalable le consentement 
du possesseur ou propriétaire de ces effets, articles, mar- 30 
chandises ou autres produits de la main-d’œuvre.»



Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet de supprimer la falsification ou la contrefaction des étiquettes 
d'unions, dans la mesure que seuls pourront se prévaloir de la protection de l’étiquette 
ceux qui se conforment honnêtement aux conditions imposées par les unions ouvrières.

1. L’article quatre se lit comme suit:
4. En la présente Partie, à moins que le contexte n’exige une interprétation diffé

rente,—
(a) « marque générale » signifie colle qui est employée à l’égard de la vente des 

différents articles ou effets dont le propriétaire trafique généralement dans 
son commerce, son industrie, sa profession ou son métier;

(b) «marque spéciale » signifie celle qui est employée à l’égard de la vente d’une 
classe de marchandises d’une nature particulière. S.R., c. 63, art. 4.

2. L’article cinq se lit comme suit:
S. Les marques, noms, empreintes, étiquettes, enveloppes et tous autres signes 

qu’une personne peut adopter pour en faire usage dans son commerce, dans son indus
trie, dans sa profession ou dans son métier, à l’effet de distinguer les produits ou les 
marchandises de toutes sortes fabriquées, produits, composés, revêtus d’emballages 
ou mis en vente par elle de quelque manière que ces marques soient apposées, soit sur 
les produits ou les marchandises, soit sur les colis, paquets, caisses, boîtes, vaisseaux 
ou autres emballages quelconques dans lesquels sont renfermés lesdits objets, sont 
considérés comme marques de commerce pour les fins de la présente loi.
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Poursuite 
par le
propriétaire.

3. Est modifié l’article treize de ladite loi par l’addition, 
audit article, du paragraphe suivant:

«(3) Toute union ouvrière peut enregistrer une étiquette 
en déposant une demande à cet effet, accompagnée d’une 
déclaration faite par le président, le secrétaire ou autre 5 
fonctionnaire de l’exécutif de cette union. Cette décla
ration doit mentionner le nom de l’union pour laquelle 
cette étiquette est enregistrée, la classe de marchandises 
et une description des effets auxquels elle a été ou sera 
destinée, et, à l’avenir, cette union jouit du droit exclusif 10 
à cette étiquette. »

4. Est modifié l’article quatorze de ladite loi par l’addi
tion, audit article, du paragraphe suivant:

«(2) Le certificat d’enregistrement d’une étiquette doit 
aussi énoncer le nom de l’union ouvrière qui enregistre cette 15 
étiquette, et le numéro de cette étiquette ainsi que le numéro 
ou la lettre utiüsés doivent indiquer l’enregistrement ou y 
correspondre, et, en l’absence de preuve contraire, ce cer
tificat fait suffisamment foi de l’étiquette, du nom de 
l’union, du fait que l’union, nommée comme propriétaire, 20 
est la propriétaire, du commencement et du terme de l’en
registrement et de l’observation des dispositions de la 
présente loi.»

5. Est modifié l’article quinze de ladite loi par l’addition,
audit article, du paragraphe suivant: 25

«(3) (a) Nulle étiquette enregistrée par une union 
ouvrière ne peut être cédée par quelque pièce judiciaire ni 
autrement.

«fb) Une union ouvrière peut autoriser l’usage d’une 
étiquette qu’elle a fait enregistrer, et l’autorisation de 30 
s’en servir ne peut être annulée que sur douze mois 
d’avis, à moins qu’il n’en soit autrement stipulé dans 
quelque contrat passé pour autoriser l’usage de cette 
étiquette; et des effets portant cette étiquette peuvent 
être en tout temps vendus pourvu qu’à l’époque de 35 
l’emploi de cette étiquette sur ces effets, la personne, 
firme ou corporation soit autorisée à s’en servir. »

<i. Est modifié l’article dix-huit de ladite loi par l’addi
tion, à cet article, du paragraphe suivant:

«(3) Sur demande et après avoir fait enquête et avoir 40 
entendu les parties intéressées, le Ministre peut annuler 
l’enregistrement d’une étiquette qu’une union ouvrière a 
enregistrée sous le régime des dispositions de la présente 
loi, si, à son avis, toutes les circonstances du cas justifient 
cet acte. » 45

7. Est modifié l’article dix-neuf de ladite loi par l’addi
tion, audit article, du paragraphe suivant :



8. L’article treize se lit comme suit:
13. Subordonnément aux dispositions qui précèdent, le propriétaire d’une 

marque de commerce peut, en adressant au Ministre un dessin et une description en 
double de cette marque de commerce, et une déclaration énonçant que cette marque 
n’avait pas à sa connaissance été employée par aucune personne autre que lui, au mo
ment où il l’a adoptée, en même temps que les droits prescrits par la présente loi à cet 
égard, et s'il se conforme en tous autres points aux prescriptions de la présente loi 
relativement aux marques de commerce, et aux règles et règlements faits sous l’em
pire de la présente loi, faire enregistrer cette marque de commerce pour son usage 
exclusif.

2. Après cela, ce propriétaire a le droit exclusif d’employer cette marque de com
merce pour désigner les articles fabriqués ou vendus par lui.

4. L’article quatorze se lit comme suit:
14. Lorsqu’une marque de commerce a été enregistrée conformément à la pré

sente loi, le Ministre remet au propriétaire qui la fait enregistrer une copie du dessin et 
de la description à lui expédiés, avec un certificat, signé par le Ministre, déclarant 
que cette marque a été dûment enregistrée conformément aux dispositions de la 
présente loi; et les jour, mois et an de l’inscription de la marque sur le registre sont 
aussi énoncés dans ce certificat.

5. L'article quinze se lit comme suit:
15. Toute marque de commerce enregistrée au ministère de l’Agriculture est 

cessible en loi.
2. Le M inistre, sur la production de l’acte de cession, et après le paiement du droit 

prescrit par la présente loi, fait inscrire le nom du cessionnaire, avec la date de la 
cession et tous les autres détails qu’il juge nécessaires sur la marge du registre des 
marques de commerce au folio où cette marque est enregistrée.

6. L’article dix-huit se lit comme suit:
18. Toute personne qui a fait enregistrer une marque de commerce peut, par voie 

de pétition, en demander la radiation, et le Ministre, en recevant la pétition, peut 
faire radier cette marque.

2. Cette marque de commerce, une fois radiée, est censée n’avoir jamais été 
enregistrée sous le nom de cette personne.

7. L’article dix-neuf se lit comme suit:
19. Le propriétaire d’une marque de commerce peut instituer une action ou une 

poursuite contre tous ceux qui font usage de sa marque enregistrée ou de toute autre 
imitation frauduleuse de sa marque, ou qui vendent des objets qui portent une telle 
marque ou une telle imitation, ou renfermés dans des emballages qui sont ou repré
sentent ses enveloppes particulières, en contravention aux dispositions de la présente 
loi.
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Poursuite 
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d’une union 
ouvrière de 
marquer des 
marchan
dises, etc., 
d’une 
étiquette.
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trement.
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etc., pour 
fabriquer.

«(2) Une union ouvrière qui s’est conformée aux pres
criptions de la présente loi au sujet de l’enregistrement, ou 
un fonctionnaire autorisé de l’exécutif de cette union peut 
instituer une action ou poursuite devant toute cour d’ar
chives ayant juridiction jusqu’à concurrence du montant 5 
réclamé, contre toute personne, firme, union ouvrière, asso
ciation ou corporation qui se sert, sans permission, de l’éti
quette de cette union ouvrière.

«(3) Sauf pour les objets de la présente loi, nulle de ses 
dispositions n’autorise à instituer, prendre ou soutenir une 10 
poursuite, une action, une saisie en main tierce, une ins
cription en droit ni aucune autre procédure contre une 
union ouvrière. »

8. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article vingt et un: 15

«21a. (1) Il est interdit à toute personne, firme, ou à 
toute union, association ou corporation ouvrière autre que 
l’union ouvrière qui a fait enregistrer cette étiquette, à 
moins que ce ne soit avec le consentement de cette union 
ouvrière, 20

fa y) De marquer des effets ou articles d’une nature quel
conque au moyen d’une pareille étiquette ou de l’une 
de ses parties, soit en apposant cette étiquette ou l’une 
de ses parties à l’article même ou à un colis ou chose 
contenant cet article, soit en faisant usage d’un colis 25 
ou d’une chose ainsi marquée et dont s’est servie 
l’union ouvrière qui a fait enregistrer cette étiquette ; ou 

(b) De garder ou avoir en sa fwssession pour les vendre 
des effets, denrées, marchandises ou autres produits 
de main-d’œuvre sur lequel une pareille contrefaçon 30 
ou imitation a été imprimée, peinte, étampée, empreinte 
ou autrement étalée; mais il est toujours entendu que 
cette personne ou firme n’est responsable que dans les 
cas où cette étiquette a été contrefaite ou imitée à sa 
connaissance. En outre, dans toute procédure instituée 35 
en vertu du présent article, la personne ou firme pour
suivie doit être le fabricant de l’article en question ou 
telle autre personne ou firme qui a primitivement 
apposé à l’article cette étiquette contrefaite ou imitée; 
ou 40

(c ) De faire enregistrer une étiquette pour soi-même ou au 
nom de toute autre personne, firme, union ouvrière, asso
ciation ou corporation ouvrière, en vertu des disposi
tions de la présente loi, en faisant des représentations 
ou une déclaration fausse ou frauduleuse, verbalement 45 
ou par écrit, ou par tout autre moyen frauduleux ; ou 

(d) De fabriquer ou faire fabriquer une matrice, un bloc, 
une machine ou un autre instrument destiné à la fabri
cation ou employé à la fabrication d’une étiquette; ou
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Aliénation 
de cette 
matrice.

Infraction.

Amende.

Plainte.

Mandats de 
perquisition.

Formule.

(e ) De disposer d’une matrice, d’un bloc, d’une machine 
ou d’un autre instrument destiné à la fabrication d’une 
étiquette, ou de l’avoir en sa possession.

(2) Toute personne, firme, union ouvrière, association 
ou corporation ouvrière qui contrevient aux dispositions ou à 5 
l’une quelconque des dispositions du présent article est cou
pable d’une infraction et passible, pour chaque pareille 
infraction, sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une 
amende de vingt dollars au moins et de cinq cents dollars au 
plus, et cette amende est versée à l’union ouvrière qui a fait 10 
enregistrer cette étiquette.

(3) Toute plainte en vertu du paragraphe précédent peut
être déposée par un membre de l’exécutif de l’union ouvrière 
qui a fait enregistrer l’étiquette comme le prescrit la présente 
loi. » 15

9. Les articles suivants sont insérés dans la présente loi 
immédiatement après l’article vingt-deux:

«22a. Lorsqu’une plainte par écrit, vérifiée par affidavit, 
a été déposée devant un tribunal ou un fonctionnaire auto
risé à émettre des mandats de perquisition, établissant que le 20 
plaignant a raison de croire que des contrefaçons ou imita
tions d’une étiquette enregistrée par une union ouvrière, 
ainsi qu’il est prescrit dans la présente loi, ou que des outils, 
plaques, matrices, blocs, machines ou matériaux préparés 
ou fournis pour la fabrication de ces contrefaçons ou imita- 25 
tions, sont cachés dans un immeuble, réceptacle ou endroit 
(particulièrement décrit), ce tribunal ou fonctionnaire doit, 
s’il est convaincu que cette croyance est raisonnablement 
fondée, émettre un mandat ordonnant de chercher dans cet 
immeuble, réceptacle ou endroit les articles décrits dans la 30 
plainte.

«22b. Les mandats de perquisition émis en vertu de la 
présente loi doivent être selon la formule prescrite par le 
Code criminel, dans la mesure où cette formule est applicable, 
et doivent être adressés aux mêmes fonctionnaires et signifiés 35 
et rapportés par eux de la même manière que lorsqu’il s’agit 
des mandats de perquisition dans les autres cas prévus par 
ce Code; et les procédures et la pratique après ce rapport 
doivent, autant que possible, être conformes à la pratique 
et aux procédures concernant ces mandats dans ces autres 40 
cas. »
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de délai pour 
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 233.

Loi modifiant la Loi de la pension du service civil, 1924.

CA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) Est modifiée la Loi de la pension du service civil, 
1924, telle que modifiée par le chapitre trente-six du Statut 
de 1925, par le retranchement des mots «les deux ans qui 5 
suivent», à la deuxième ligne de l’article seize de ladite loi, 
et leur remplacement par les mots «les trois ans qui sui
vent».

(2) Est de nouveau modifiée ladite loi, telle qu’ainsi 
modifiée, par le retranchement des mots «les deux ans qui 10 
suivent», à la deuxième ligne de l’article vingt, et leur 
remplacement par les mots ,t(les trois ans qui suivent».

(3) Est de nouveau modifiée ladite loi, telle qu’ainsi 
modifiée, par le retranchement des mots «les deux ans», à
la première ligne de l’article vingt-deux, et leur remplace- 15 
ment par les mots «les trois ans».
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Pouvoir de
suspendre
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Loi modifiant la Loi de l’Accise.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé par la présente loi l’article quatre du cha
pitre cinquante-deux du Statut de 1920 intitulé: Loi modi
fiant la Loi de l'Accise. 5



Note explicative.

Au paragraphe 11 du Rapport du Comité spécial d’enquête sur l’administration 
du ministère des Douanes et de l’Accise, il est recommandé d’abroger, à la présente 
session du Parlement, la législation qui autorise le Gouverneur en son conseil de 
suspendre, lorsqu’il le juge nécessaire, la disposition en vertu de laquelle des spiri
tueux peuvent être livrés à la consommation bien qu’ils aient été entreposés pendant 
moins des deux années requises en vertu de la loi. Le pouvoir du Gouverneur en son 
conseil d’autoriser la sortie de spiritueux qui n’ont pas atteint la maturité est contenu 
dans la loi de 1920 qu’on se propose d’abroger et qui se lit comme suit:

«Toutefois, le Gouverneur en conseil peut suspendre l’application du paragraphe 
quatre du présent article durant la période ou les périodes quhl peut juger nécessaires. » 

Ce projet de loi a pour effet d’enlever le pouvoir au Gouverneur en son conseil 
d’agir ainsi.
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